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Risques liés aux prévisions

Les déclarations du Groupe Colruyt exprimées dans ce rapport annuel ainsi que les références au présent 

rapport annuel faites dans d’autres déclarations écrites ou verbales du Groupe relatives aux perspectives 

ayant trait aux activités, événements et développements stratégiques du Groupe Colruyt sont des prévi-

sions et comportent donc des risques et des incertitudes. Les informations communiquées ont trait aux 

informations disponibles à l’heure actuelle, qui peuvent donc différer des résultats finaux. Les facteurs qui 

peuvent influencer une divergence entre la prévision et la réalité sont : des changements du contexte 

micro- ou macroéconomique, des changements de conjoncture, des changements du climat concurrentiel, 

des déclarations défavorables relatives à la construction et/ou à l’extension de magasins nouveaux ou 

existants, des problèmes d’approvisionnement avec des fournisseurs, ainsi que tous les autres facteurs 

susceptibles d’avoir un impact sur le résultat du Groupe. Le Groupe Colruyt ne prend aucun engagement 

quant aux communications futures pouvant avoir une influence sur le résultat du Groupe ou provoquer 

une divergence par rapport aux perspectives avancées dans le présent rapport annuel ou dans toute autre 

communication du Groupe, tant écrite que verbale.



2

Sommaire 

Mot du président 	 4  

Partie 1 : 

Principaux chiffres de l’exercice 2010/2011 	 5  

1. 	 Analyse du compte de résultat 	 5 

2. 	 Analyse du compte de résultat par secteur 	 6 

3. 	 Analyse des flux de trésorerie et du bilan 	 7 

4. 	 Prévisions 	 7 

Informations relatives aux secteurs 	 8 

Investissements réalisés 	 8 

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt 	 9  

1. 	 Notre mission 	 9 

2. 	 Nos valeurs 	 9 

3. 	 Le Groupe Colruyt en mouvement 	 10 

4. 	 Durabilité 	 11 

4.1. 	 Notre vision	  11 

4.2. 	 Environnement et énergie 	 13 

4.3. 	 Mobilité 	 16 

4.4. 	 Projets sociaux 	 17 

5. 	 Travailler au sein du Groupe Colruyt 	 19 

6. 	 Implication financière 	 20 

6.1. 	 Participation aux bénéfices 	 20 

6.2. 	 Augmentation de capital réservée 	 21 

7. 	� Emploi, charges salariales et contributions cédées 

au Trésor belge 	 22 

7.1.	 Création d’emplois 	 22 

7.2. 	 Charges salariales et salaire net en Belgique 	 22 

7.3. 	 Contributions cédées au Trésor belge 	 23 

 

Partie 3 : Activités 	 24  

1. 	 Segmentation 	 24 

2. 	 Immobilier 	 25 

3. 	 Commerce de détail 	 27 

3.1. 	 Colruyt 	 27 

3.2. 	 OKay et Bio-Planet 	 31 

3.3. 	 DreamLand, DreamBaby, ColliShop et Cookozi 	33 

3.4. 	 Magasins de distribution alimentaire en France 	35 

3.5. 	� Filiales et services de support travaillant principale-

ment pour le commerce de détail en Belgique 	35 

Boutiques Internet du Groupe Colruyt 	 37 

4. 	 Activités de commerce de gros 	 38 

4.1. 	 Le commerce de gros en Belgique 	 38 

4.1.1. 	Spar Retail 	 38 

4.1.2. 	Food service (Collivery et Food Invest) 	 39 

4.1.3. 	Alvo 	 40 

4.2. 	 Le commerce de gros en France 	 40 

4.2.1. Codi-France – livraison aux magasins affiliés 	 40 

4.2.2. Pro à Pro Distribution – food service (RHD) 	 40 

5. 	 Autres activités 	 41 

5.1. 	 DATS 24 	 41 

5.2. 	 Symeta 	 42 

5.3.	 intrion 	 43 

5.4. 	 Energie renouvelable – WE-Power 	 43 

6. 	 Activités corporate 	 44 

6.1.	  Informatique 	 44 

6.2. 	 Communication 	 45 

6.3. 	 Personnel 	 45 

6.4. 	 Finances	 45 

Partie 4 : Administration, surveillance et direction 	46 

1.	 Conseil d’administration 	 46 

2. 	 Direction 	 47 

 

Partie 5 : Gouvernance d’entreprise / 

Administration durable	  48   

1. 	� Déclaration de gouvernance 

d’entreprise et d’administration durable 	 48 

1.1. 	 Code de référence 	 48 

1.2. 	 Charte 	 48 

1.2.1. 	Assemblée générale 	 48 

1.2.2. Conseil d’administration 	 49 

1.2.3. Gestion journalière 	 50 

1.2.4. �Affectation du résultat - politique en matière de 

dividendes 	 50 

1.2.5. Actionnaires/Actions 	 50 

1.2.6. �Informations destinées aux actionnaires 	 51 

2. 	 Evénements pendant l’exercice 	 52 

2.1. 	 Comité d’audit 	 52 

2.2. 	 Réunions du Conseil d’administration 	 52 

Rémunération du Conseil d’administration	 52 

Rémunération de la Direction du Groupe 	 53 

3. 	 Gestion des risques et contrôle interne 	 53

3.1.	 Généralités 	 53 



3

Sommaire 

3.2. �Composantes des systèmes de gestion des risques 

et de contrôle interne 	 53 

3.3. �Coris : ancre de la gestion des risques du Groupe 

Colruyt 	 54 

3.4. �Gestion des risques et contrôle interne dans le cadre 

du processus de compte rendu financier 	 54 

3.5. 	 Principaux risques du Groupe Colruyt 	 55 

Partie 6 : Actionnariat – actions de Colruyt 	 57 

Calendrier destiné aux actionnaires	 57

1. 	 Dividende de l’exercice 2010/2011 	 57 

2. 	 Aperçu des actions S.A. Ets. Fr. Colruyt 	 59 

3. 	� Rachat d’actions propres 	 59 

	 Déclaration de transparence 	 61 

4. 	 Structure de l’actionnariat 	 61 

5.�	 Communication d’un accord 

	 d’action de concert 	 62 

6. 	 Ethibel 	 62

Partie 7: Rapport financier	 63

1. 	 Compte de résultat consolidé	 64

2. 	 Etat consolidé du résultat global

3. 	 Etat consolidé de la situation financière	 65

4. 	� Etat consolidé des variations 

des capitaux propres 	 66

5. 	 Etat consolidé des flux de trésorerie	 67

6. 	 Déclaration des personnes responsables	 68

7. 	 Rapport du commissaire	 69

8. 	 Notes aux états financiers consolidés	 71

8.1. 	� Méthodes comptables pour les états financiers 

consolidés	 71

8.2. 	 Information sectorielle	 82

8.3. 	 Chiffre d’affaires et marge brute	 86

8.4. 	 Autres produits et charges d’exploitation	 87

8.5. 	 Services et biens divers	 87

8.6. 	 Frais de personnel	 88

8.7. 	 Résultat financier net	 89

8.8. 	 Impôts sur le résultat	 90

8.9. 	 Goodwill	 91

8.10. 	Immobilisations incorporelles	 93

8.11. 	 Immobilisations corporelles	 95

8.12. 	Participations dans des entreprises associées	 97

8.13. 	Placements	 98

8.14. 	�Regroupements d’entreprises et cessions 

de filiales	 100

8.15. 	Actifs et passifs d’impôt différé	 101

8.16. 	Stocks	 102

8.17. 	 Créances commerciales et autres créances	 104

8.18. 	Trésorerie et équivalents de trésorerie	 105

8.19. 	Capitaux propres	 107

8.20. Bénéfice par action	 108

8.21. 	Provisions	 108

8.22. �Passifs non courants relatifs aux avantages 

du personnel	 110

8.23. 	Passifs productifs d’intérêts	 113

8.24. 	�Dettes commerciales, passifs relatifs 

aux avantages du personnel et autres passifs	 114

8.25. 	Gestion des risques	 117

8.26. 	Droits et engagements hors bilan	 119

8.27. 	Passifs éventuels et actifs éventuels	 120

8.28. Dividendes payés et proposés	 120

8.29.	Parties liées	 122

8.30. Evénements postérieurs à la date de clôture	 122

8.31. 	Honoraires du commissaire	 122

8.32. 	Liste des sociétés consolidées	 122

8.33. 	�Comptes annuels abrégés (non consolidés) 

de la S.A. Ets. Fr. Colruyt, établis selon 

les normes comptables belges	 125



En cette année dominée par l’immobilisme politique, le chiffre d’affaires du Groupe Colruyt a progressé de près de 8 %. Chacun de 
nos collaborateurs – qui sont dans l’intervalle plus de 24.000 – a toutes les raisons et tous les droits d’en être fier. Je tiens dès lors 
à les remercier de tout cœur pour leur dévouement, car le brillant résultat que nous avons réalisé en tant que Groupe est le résultat 
direct des efforts quotidiens de chacun d’eux.

Mais il n’y a pas que nos collaborateurs que je tiens à remercier. Je remercie naturellement aussi nos clients pour la confiance 
qu’ils témoignent à nos magasins. Et aussi tous les autres partenaires économiques, sociaux et financiers qui nous ont soutenus au 
cours de l’année écoulée. C’est dans ce contexte que le terme « ensemble » de notre mission « Créer ensemble une valeur ajoutée 
durable fondée sur nos valeurs et notre savoir-faire dans la distribution. » prend tout son sens. Les résultats de l’exercice écoulé n’ont 
cependant pas suivi le rythme de croissance du chiffre d’affaires. Dans un climat marqué par l’inflation et l’âpre concurrence, nous 
nous trouvons en tant que détaillant au bout de la chaîne de consommation, de sorte que nous ne pouvons répercuter la hausse 
des prix des matières premières sur le consommateur final que partiellement et avec un certain retard. Du fait de la surpondération 
de nos activités sur le marché belge, nous sommes en outre confrontés à l’effet « boule de neige » des indexations salariales, ainsi 
qu’à des charges fiscales et sociales comptant parmi les plus élevées d’Europe. Notre organisation est cependant suffisamment 
armée pour faire face à cette situation, grâce à des initiatives complémentaires dans le domaine de l’efficacité opérationnelle et de 
la réduction des coûts, le tout sans faire aucune concession sur notre politique commerciale et notre positionnement de marché. En 
traduisant notre mission en cinq ambitions, nous avons déterminé les nouvelles lignes stratégiques qui nous permettront de préparer 
le Groupe à affronter les défis futurs. Les investissements en découlant dans un certain nombre de projets stratégiques à l’échelle 
du Groupe nous permettront d’ancrer les points forts de l’organisation.  

Le marché du commerce de détail ne s’est pas croisé les bras au cours de l’exercice écoulé, bien au contraire. De nouveaux acteurs 
ont fait leur entrée sur le marché et les acteurs existants ont lancé un grand nombre d’initiatives. Le Groupe reste néanmoins 
cohérent dans le message qu’il adresse aux clients. Et l’approche s’avère payante. Le nombre de magasins ne cesse d’augmenter, 
également à l’étranger, et chaque département continue à se forger sa propre identité reposant sur les fondements du Groupe 
Colruyt. Chaque jour, nous pouvons accueillir de nouveaux collègues, construire de nouveaux centres de distribution et agrandir ceux 
qui existent… Bref, nous sommes devenus un acteur important sur le marché belge. 

L’année prochaine, nous poursuivrons sur cette lancée. Mais ce ne sera pas facile. Notre société amorce un changement 
fondamental, tant sur le plan social qu’économique et technologique. Les innovations technologiques, par exemple sur Internet, ne 
cessent de bouleverser le marché du commerce de détail. Les besoins du client sont également en pleine évolution. En notre qualité 
de détaillant, nous avons pour tâche d’anticiper le mieux possible sur ces changements. Car c’est finalement le but : satisfaire le 
client. Le Groupe Colruyt est prêt à remplir cette mission. Pensons au lancement de notre première boutique Internet Cookozi ou à 
l’expansion de Collect & Go, qui a nécessité la création d’un nouveau centre de distribution à Zaventem. 

Mais notre réflexion va encore bien plus loin. A travers la réalisation du parc d’éoliennes Belwind et du nouveau lancement de 
Northwind (anciennement Eldepasco), nous ambitionnons d’approvisionner le Groupe en énergie durable. Fin 2011, nous produirons 
plus que probablement nous-mêmes autant de courant vert que nous n’en consommons par an. Et grâce à notre riz du Bénin, notre 
produit de distributeur arborant le label Max Havelaar, nous soutenons le développement durable des cultivateurs locaux. 

En cette période de changement, le Groupe Colruyt se fonde sur sa propre force et ses propres valeurs pour créer une plus-value 
durable, jour après jour. Et je suis convaincu que tous ensemble, nous continuerons à nous investir au profit de la croissance 
durable et à développer encore davantage notre professionnalisme.  

Jef Colruyt
Président du Groupe Colruyt

Mot du président
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Partie 1:
Rapport financier 
2010 / 20111

1. Compte de résultats - 
commentaires

Au cours de l’exercice 2010/11, le 
Groupe Colruyt a vu son chiffre 
d’affaires consolidé progresser de 
7,8  %, passant d’EUR  6.752,6  mil-
lions à 7.280,1  millions.  
Le bénéfice brut du groupe a augmen-
té de 7,9 % et s’élève à EUR 1.832,6 

millions, contre EUR  1.699,1  mil-
lions, avec une marge de bénéfice 
brut de 25,17  %, contre 25,16  % 
lors du précédent exercice. La pres-
sion sur la marge brute dans le 
second semestre provient surtout de 
l’augmentation de l’inflation sur les 
coûts qui n’a pas pu être que partiel-
lement répercutée dans nos prix de 
vente. Nous relevons crânement ce 

défi en maintenant sans compromis 
notre stratégie des meilleurs prix.  

Le cash-flow d’exploitation (EBITDA) est 
en hausse de 3,5 % et atteint EUR 621,1 
millions. Le résultat d’exploitation (EBIT) 
du groupe n’a augmenté que de 0,5 % 
et s’établit à EUR 472,2 millions, avec 
à la clé une diminution de 47 points 
de base de la marge EBIT (6,5%). La 
pression sur la marge brute et les coûts 
plus élevés du personnel, des services 
et biens divers ainsi que des amortisse-
ments ont résulté dans une croissance 
modeste de l’EBIT. 

Le résultat financier net s’élevait à 
EUR  0,2 million à la fin du mois de 
mars 2011, contre EUR 6,0 millions lors 
de l’exercice précédent. Cette diminuti-
on est essentiellement la conséquence 
d’adaptations « mark-to-market » posi-
tives du portefeuille de placements du 
Groupe Colruyt qui ont été comptabili-
sées dans les comptes annuels du pré-
cédent exercice. 

L’impôt sur le résultat a augmenté pour 
atteindre EUR  139,7 millions, soit un 
taux d’imposition effectif de 29,6  %, 
contre 30,6 % l’exercice précédent.

Le bénéfice net de la période (quote-
part du groupe) a progressé de 2,5 % 
et s’établit à EUR  338,0 millions.  
Le bénéfice net par action (EPS) a en-
registré une hausse de 2,3 % et atteint 
EUR 2,14.

Aperçu de l’exercice 2010/2011 – Informations financières
(en millions d’EUR) 2010/11 2009/10 Evolution

Chiffre d’affaires 7.280,1 6.752,6 7,8%

Cash-flow d’exploitation (EBITDA) (1) 621,1 600,0 3,5%
% du chiffre d’affaires 8,5% 8,9%
Résultat d’exploitation (EBIT) 472,2 469,9 0,5%
% du chiffre d’affaires 6,5% 7,0%
Résultat financier net 0,2 6,0 -97,0%
Bénéfice avant impôts (2) 477,7 475,3 0,5%
% du chiffre d’affaires 6,6% 7,0%
Charge d’impôt 139,7 145,8 -4,18%
Bénéfice de l’exercice (quote-part du Groupe) 338,0 329,6 2,5%
% du chiffre d’affaires 4,6% 4,9%
Cash-flow (3) (quote-part du Groupe) 486,8 459,5 5,9%
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation (4) 158.032.176 157.716.025
Bénéfice avant impôts par action en EUR 3,02 3,01 0,33%
Bénéfice par action (quote-part du Groupe) en EUR 2,14 2,09 2,3%
Dividende par action en EUR (5) 0,92  0,896 2,68%

(1) Cash-flow d’exploitation (EBITDA) = résultat d’exploitation (EBIT) + amortissements et pertes de valeur 
particulières sur actifs non courants

(2) Le bénéfice avant impôts inclut la quote-part dans le résultat des participations associées
(3) Cash-flow = bénéfice de l’exercice + amortissements et pertes de valeur particulières sur actifs non 

courants
(4) Les nombres moyens pondérés d’actions en circulation sont 158.032.176 pour la période de présentation 

actuelle et 157.716.025 pour la période de présentation comparative ; les deux nombres tiennent compte 
de la décision de l’Assemblée générale extraordinaire du 12 octobre 2010 de diviser l’action par cinq.

(5) Pour la période de présentation actuelle, il s’agit d’un dividende proposé, sous réserve de l’approbation 
par l’Assemblée générale des actionnaires.
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Un dividende brut d’EUR  0,92 par 
action, contre EUR  0,896 l’exercice 
précédent, sera proposé lors de 
l’Assemblée générale ordinaire du 21 
septembre 2011. 

2. Compte de résultats par 
secteur - commentaires 

2.1. COMMERCE DE DÉTAIL 
(RETAIL)       

Le secteur du commerce de détail re-
présente 77,1  % du chiffre d’affaires 
consolidé. En tant que détaillant, nous 
sommes au bout de la chaîne de con-
sommation, si bien que dans un climat 
inflationniste et très concurrentiel, nous 
ne pouvons facturer la hausse des prix 
des matières premières qu’en partie et 
avec du retard au consommateur.

À la fin de l’exercice, ce secteur, 
composé de nos magasins en gestion 
propre en Belgique (et au Grand-
Duché de Luxembourg), comptait 

221 magasins Colruyt, 74 magasins 
OKay et 7 magasins Bio-Planet pour 
l’activité « food », ainsi que 42 magas-
ins DreamLand et DreamBaby pour 
l’activité « non-food » (les activités 
DreamLand en France incluses). En 
France, 54 magasins couvrent à ce jour 
les activités de commerce de détail. 

Le chiffre d’affaires des magasins 
Colruyt affiche une progression de 
6,4 %. Le chiffre d’affaires réalisé par les 
magasins Colruyt au cours de l’exercice 
2010/11 s’élève à EUR 4.690,9 millions, 
contre EUR 4.409,3 millions l’exercice 
précédent. Les mauvaises conditions 
climatiques durant la période de Noël 
et du Nouvel An et la perte du chiffre 
d’affaires qu’elles ont entraînée ont 
aussi provoqué des coûts opération-
nels supplémentaires. La stratégie co-
hérente des meilleurs prix et l’accent 
mis sur la commercialité et le service 
aux clients ont résulté en une nouvelle 
augmentation de la part de marché qui 
s’élève à 24,48% (année 2010). 

Les magasins OKay et Bio-Planet ré-
alisent un nouveau résultat remarqu-
able, avec une hausse de 18,7 % de 
leur chiffre d’affaires qui s’établit à 
EUR 418,0 millions.

En France, le chiffre d’affaires des ma-
gasins intégrés atteint EUR 163,8 mil-
lions, soit une progression de 9,6  %. 
Dans les magasins Colruyt, le concept 
de la garantie des meilleurs prix pour 
toutes les marques nationales  gagne 
chaque jour en notoriété auprès des 
clients. Par ailleurs, le marché français 
est encore sous l’influence d’un climat 
concurrentiel accru sur les prix, en par-
ticulier pour les marques nationales. 

Le chiffre d’affaires de notre com-
merce de détail non-food DreamLand 
et DreamBaby a progressé de 9,5  % 
et s’établit à EUR 214,8 millions. Cette 
augmentation du chiffre d’affaires est à 
attribuer à l’ouverture de 4  nouveaux 
magasins DreamLand.  

Partie 1 : Rapport financier

Toutes les formules de magasins du 
groupe sont connues pour leurs dé-
gustations fréquentes et soignées. 
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2.2. COMMERCE DE GROS    

La progression de nos activités de 
commerce de gros en Belgique 
(+10,9  %) a, en grande partie, été 
influencée par nos activités de com-
merce de gros Spar, qui ont connu 
une croissance favorable aussi bien 
au niveau du chiffre d’affaires que 
du bénéfice d’exploitation. Grâce aux 
efforts communs de nos entrepreneurs 
indépendants et de l’ensemble des 
collaborateurs de Spar Retail, Spar a 
connu une bonne année. Ensemble, 
nous sommes parvenus à poursui-
vre l’amélioration de notre rentabilité 
réciproque et à augmenter le chiffre 
d’affaires et la part de marché dans 
un environnement très compétitif en 
matière de prix.

En France, le chiffre d’affaires des activi-
tés de foodservice et de commerce de 
gros a connu une baisse de 1,9  % et 
s’établit à EUR 575,5 millions. L’activité 
de foodservice connaît une année de 
transition avec l’intégration de nombreu-
ses acquisitions et le désinvestissement 
des magasins en libre-service Codi-Cash. 

2.3. AUTRES ACTIVITÉS

Les autres activités sont fortement influ-
encées par les stations-service DATS24, 
dont le chiffre d’affaires a grimpé de 24,8 
% comparé à l’exercice précédent. Cette 
augmentation du chiffre d’affaires est due 
à la croissance du volume (+6 %) et à la 
hausse des prix à la pompe (+ 18 %).

Le chiffre d’affaires de l’activité de solutions 
d’impression et de gestion de documents 
du Groupe Colruyt a progressé de 4,3 
%. Enfin, le chiffre d’affaires des activités 
d’ingénierie a diminué de 20,3 % suite aux 
variations du timing des projets propres à 
ce type d’activité.  

Avec la mise en service réussie du parc 
éolien offshore Belwind, le Groupe Colruyt 
franchit un pas important dans le dévelop-
pement d’un approvisionnement total en 
électricité durable.

3. Analyse des flux de 
trésorerie et bilan

Au cours de la période écoulée, les 
immobilisations corporelles et incorpo-
relles du Groupe Colruyt ont augmenté 

de 16,6 % pour s’établir à EUR 1.477,2 
millions. Cette hausse est le résultat 
du programme d’investissement in-
tensif du groupe (EUR 301,8 millions), 
déduction faite d’EUR 149 millions 
d’amortissements et de dépréciations 
des actifs non courants.  

Le Groupe Colruyt a consacré au moins 
EUR 32,4 millions au cours de cet exer-
cice à l’acquisition de filiales comme le 
Groupe Foodinvest et Northwind NV. 

Au cours de l’exercice 2010/2011, EUR 
7,0 millions ont également été consacrés 
au rachat d’actions propres. 

Les éléments susmentionnés ainsi que 
les flux de trésorerie ont entraîné une 
hausse des liquidités pour atteindre EUR 
284,3 millions.

4. Prévisions

À l’occasion de l’Assemblée géné-
rale du 21 septembre 2011, le Groupe 
Colruyt présentera des prévisions pour 
l’exercice 2011/2012.

Partie 1 : Rapport financier

Le commerce de détail représente 
plus de 77 % du chiffre d’affaires. 



Partie 1 : Rapport financier

Informations par secteur

		           	 Chiffre d’affaires	 Cash-flow d‘exploitation (EBITDA)	        Bénéfice d’exploitation (EBIT) (en millions d’EUR)  

I. COMMERCE DE DETAIL (RETAIL)
			   5.613,5	 547,3		  437,4
     - Colruyt			   4.690,9			 
     - OKay et Bio-Planet 			   418,0			 
     - DreamLand, DreamBaby et dream 		  214,8			 
     - Magasins de distribution alimentaire en France	 	 163,8			 
     - Autres supermarchés (1)			   35,0			 
     - Transactions avec d’autres secteurs opérationnels		  91,1			 

II. COMMERCE DE GROS ET FOOD SERVICE		  1.263,4	 35,0		  20,8
     - Food service et commerce de gros en Belgique 		  676,7			 
     - Food service et commerce de gros en France		  575,5			 
     - Transactions avec d’autres secteurs opérationnels		  11,2

III. AUTRES ACTIVITES
			   548,0	 17,6		  6,7
     - DATS24 Belgique et France			   465,9			 
     - Printing & document management solutions		  15,5			 
     - Activités d’engineering			   21,9	
     - Autres			   2,1
     - Transactions avec d’autres secteurs opérationnels		  42,6

IV. �TRANSACTIONS 
ENTRE SECTEURS OPERATIONNELS		  (144,8)		

V. CORPORATE (non attribuées)			   0,0	 21,1		  7,3

Total Groupe consolidé			   7.280,1	 621,1	 472,2

(1) Supermarché en attente d’un transfert vers d’autres formules d’exploitation.

Investissements réalisés

				    2010/2011		  2009/2010(en millions d’EUR) 

I Commerce de détail (retail)				    234,3		  268,5
     - Belgique				    211,9		  251,5
     - France 				    22,4		  17,0

II. Commerce de gros et food service			   32,2		  10,4
     - Belgique				    14,3		  6,2
     - France				    17,9		  4,2

III. Autres activités				    12,8		  19,9

IV. Activités corporate non attribuées			   22,4		  19,3

Total Groupe consolidé				    301,8	 318,2

Sans tenir compte des éventuelles acquisitions ou participations, le Groupe Colruyt prévoit pour l’exercice 2011/2012 de 
réaliser un programme d’investissements de maximum 330 millions d’euros, dont la majeure partie sera affectée à la 
création de nouveaux magasins et centres de distribution ou à la transformation de magasins et centres de distribution 
existants en Belgique et en France ainsi qu’aux investissements dans l’énergie verte. 
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Partie 2 :
Mission et valeurs du 
Groupe Colruyt2

1. Notre mission

«  Créer ensemble une valeur ajoutée 
durable fondée sur nos valeurs et notre 
savoir-faire dans la distribution. »

Toutes les entreprises au sein du Groupe 
Colruyt sont nées de la même idée es-
sentielle de créer ensemble une valeur 
ajoutée durable fondée sur nos valeurs 
et notre savoir-faire dans la distribution. 
Cette mission du groupe est dès lors la 
mission primaire et naturelle de toutes 
les divisions du groupe.

Ensemble 
Nous entreprenons pour et avec toutes 
nos parties prenantes : collaborateurs, 
clients, fournisseurs, fabricants, proprié-
taires, etc. Nous les traitons avec respect, 
nous leur expliquons ce que nous faisons 
et tenons nos promesses.

Durable
Nous entreprenons dans le respect 
de l'homme et de l'environnement. 
Nous voulons notamment d'ici fin 2011 
générer nous-mêmes toute notre électri-
cité à partir de sources d'énergie renou-
velables. Sur le plan social, nous nous en-
gageons notamment pour une mobilité 
plus fluide et de meilleures conditions de 
scolarisation et de travail dans le Sud.

Plus-value
Partant de notre élan économique, nous 
tenons également à induire une spirale 
positive sur le plan  social et écologique. 

Nous misons sur une plus-value pour 
l’économie, l’homme et l’environnement.

Créer
Nous stimulons l'esprit d'entreprise de 
nos collaborateurs et leur laissons le loisir 
de prendre des initiatives. Nous remet-
tons en permanence les choses en ques-
tion et remettons chaque jour les comp-
teurs à zéro.

Professionnalisme reposant sur des 
valeurs
Pour nous, le professionnalisme va plus 
loin que l'exécution correcte d'un métier. 
Un professionnel doit disposer des apti-
tudes, de l'attitude et des connaissances 
requises, est fier de son travail et s'inspire 
des valeurs du groupe.

Retail
Nous appliquons l’adage « A chacun son 
métier, les vaches seront bien gardées » 
et nous focalisons sur le commerce de 
détail et le commerce de gros.

2. Nos valeurs

Serviabilité 
Nous aimons être au service des clients 
et collègues. Il n’y a que de cette manière 
que nous pouvons fournir de la qualité.

Simplicité 
Pour assurer notre rentabilité, nous privi-
légions les solutions les plus simples et 
les plus efficaces.

Solidarité 
Nous stimulons la collaboration à tous 
les niveaux afin d’accroître l’efficacité, la 
satisfaction et l’inspiration.

Respect
Nous respectons chaque individu et éva-
luons l’apport de chacun à sa juste valeur.

Foi
Nous sommes convaincus que nos col-
laborateurs trouvent en eux la motiva-
tion pour faire du bon travail. Nous leur 
donnons ainsi confiance en leurs propres 
capacités.

Espoir 
Nous fournissons les moyens néces-
saires, de sorte que les collaborateurs 
peuvent à juste titre espérer que leurs 
efforts créeront une plus-value.

Espace 
Nous prévoyons les espaces nécessai-
res pour s’arrêter et faire le point tout en 
développant la conscience de soi. Nous 
pouvons ainsi poursuivre notre épanouis-
sement au travail et en tant qu’individu.

Courage et force
Nous définissons l’équilibre de chacune 
de nos actions. Cela développe le 
courage d’entreprendre et la force de 
s’investir dans ce but et permet à chacun 
d’éprouver par là de la joie au travail.



10

3. Le Groupe Colruyt en 
mouvement

La mission et les valeurs du Groupe Colruyt 
sont le résultat d’un exercice fondamental 
et approfondi que nous avons entamé en 
2007. Nous avions deux raisons à cela : 
d'une part les changements rapides du con-
texte social et d'autre part l’évolution impres-
sionnante de l’entreprise elle-même. Afin de 
permettre la durabilité de notre croissance 
future, nous avons d’abord voulu nous inter-
roger en détail sur ce que nous sommes et 
sur ce que nous pouvons et voulons signifier 
pour toutes nos parties prenantes. En un 
mot : définir notre identité d’entreprise, ainsi 
que nos ambitions et les stratégies qui nous 
permettront de les réaliser. 

Croissance organique et diversification
L’évolution de l’entreprise a été mue par 
deux élans. D’une part, il a toujours été dans 
notre nature de faire un maximum nous-
mêmes. Par fierté, d’une certaine manière, 
mais aussi par la foi en nos collaborateurs 
et en nos propres capacités. C’est ainsi que 

nous torréfions nous-mêmes le café, que 
nous entretenons nous-mêmes notre parc 
automobile et que nous mettons au point 
en interne toute la communication. Cela ex-
plique en partie comment, au fil des années, 
diverses activités secondaires sont venues 
s’ajouter à notre activité principale, à savoir 
le commerce de denrées alimentaires. Parmi 
ces activités secondaires, citons une impri-
merie, une entreprise d’engineering et des 
stations-services. 

Deuxièmement, nous avons commencé 
vers la moitié des années 90 à diversifier 
considérablement nos activités commercia-
les. En ’94, nous avons racheté la chaîne de 
magasins de jouets Droomland et en ’96 le 
groupe de distribution français Ripotot. Plus 
tard, nous avons lancé de nouvelles formu-
les comme le magasin de proximité OKay, 
le supermarché bio Bio-Planet et le spéci-
aliste des articles pour bébés DreamBaby. 
Le Foodservice Collivery et le service de col-
lecte Collect&Go ont également été lancés. 
En 2003, nous avons acquis la licence pour 
la formule Spar en Belgique. 

Notre marque unique «  Colruyt  » a donc 
été rejointe par d’autres formules de ma-
gasins, nous avons franchi les frontières, 
l’alimentation a été complétée par le segment 
non-food, en marge du commerce de détail 
intégré s’est développé le commerce de gros 
avec des commerçants indépendants, etc.  
Les services centraux qui avaient toujours 
travaillé pour Colruyt soutenaient désor-
mais aussi les nouvelles filiales. Mais à 
mesure que celles-ci se développaient, 
elles ressentaient de plus en plus le besoin 
de s’organiser et de se positionner de leur 
propre manière. En 2007, nous avons donc 
décidé de créer une nouvelle structure au 
sein de laquelle les sociétés sœurs peuvent 
affirmer leur propre identité en toute égalité. 

Valeurs et mission
Cette évolution a fait naître le besoin 
d’une nouvelle identité faisant le lien 
entre les sociétés sœurs. Nous avons 
créé le «  Groupe Colruyt  » et nous 
sommes mis à la recherche des points 
communs entre les différentes bran-
ches d’activité. Finalement, nous avons 

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt

Magasin OKay. Chaque unité 
d’exploitation se forge sa propre 
identité au sein du groupe.
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pu définir notre identité commune 
en 9 valeurs principales : simpli-
cité, respect, solidarité, serviabilité, 
foi, espoir, espace, courage et force. 
Une fois notre identité délimitée, nous 
avons été confrontés à la question de 
savoir de quelle mission nous allions 
investir le groupe, quelle contribution il 
pouvait apporter en ce monde. Nous 
nous sommes basés pour ce faire sur 
nos moteurs fondamentaux communs 
et les avons résumés en une phrase 
qui traduit notre mission  : « Créer en-
semble une valeur ajoutée durable 
fondée sur nos valeurs et notre savoir-
faire dans la distribution. »

Ambition et stratégie 
Nous avons ensuite traduit la mission 
en cinq ambitions larges, comme la 
volonté de devenir le meilleur détail-
lant en termes d’humanité, de durabilité 
et de professionnalisme. Nous avons 
réalisé que le groupe ne pourrait con-
crétiser ses ambitions qu’en passant 
progressivement à d’autres structures, 
méthodes et processus. L’entreprise 
s’était en effet fortement diversifiée 
et avait connu une croissance impor-
tante en peu de temps, et le monde 
ne s’était pas arrêté de tourner pendant 
ce temps, loin de là. Les nouvelles 
technologies, situations de marché mo-
difiées et attentes de nos parties pre-
nantes … autant de facteurs qui nous  
indiquaient qu’il était temps de changer 
de méthode de travail. C’est pourquoi 
nous avons défini douze objectifs stra-
tégiques, comme le développement et 
l’implémentation d’une nouvelle poli-
tique de rémunération et de nouveaux 
modèles pour la gestion des risques, le 
leadership et la communication. 

Sur ce plan et bien d’autres, nous exami-
nons aujourd’hui ce que le riche passé 
de notre entreprise peut signifier pour 
les défis de demain. Nous ancrons tout 
ce que le groupe a réalisé, comme notre 
visage humain de PME et notre poursui-
te de l’efficacité. Dans le même temps, 
nous devons abandonner de vieilles 
habitudes et en acquérir de nouvelles.  
Nos projets stratégiques constituent un 
travail de longue haleine qui prépare 
notre organisation pour une période 
dans laquelle l’authenticité gagnera en 

importance. Mais nous envisageons cet 
avenir avec confiance, car cela fait long-
temps que nous disons ce que nous 
faisons et faisons ce que nous disons. 

4. Durabilité

4.1. Notre vision

Le Groupe Colruyt veut créer une plus-
value durable. Une entreprise n’est en 
effet jamais isolée, mais elle entretient 
une permanente interaction avec le 
contexte social et sollicite l’écosystème. 
Nous prenons donc nos responsabilités 
et évaluons de manière conséquente 
l’impact de toutes nos initiatives. 

Nous sommes à cet égard convaincus 
qu’en tant qu’entreprise, nous pouvons 
apporter une contribution significative 
à la société et à l’écosystème. Nous 

sommes persuadés que cela a du sens 
pour nos collaborateurs, nos clients, nos 
fournisseurs et nos partenaires, bref pour 
tous ceux qui sont de près ou de loin im-
pliqués dans notre société. Par respect 
pour la planète et pour les générations 
futures, nous aspirons par exemple à uti-
liser au maximum des sources d’énergie 
renouvelables.

Efficacité maximale
Entreprendre de manière durable, c’est 
aussi faire en sorte de pouvoir continuer 
à entreprendre. Il s’agit de créer une plus-
value maximale à un coût énergétique 
minimal, et donc à rechercher un équili-
bre énergétique optimal. Autrement dit : 
engendrer avec un minimum de matières 
premières, d’énergie et d’efforts humains 
un maximum de croissance économique 
pertinente et de développement humain.

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt

Traitement des bouteilles consig-
nées. La simplification du travail est 
une préoccupation permanente au 
sein du Groupe Colruyt.   
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Afin d’optimaliser notre consommation 
de matières premières, de carburants et 
d’autres ressources, nous tendons dans 
toutes nos activités vers une qualité 
et une efficacité maximales. Si à nos 
débuts, notre recherche de l’efficacité 
était encore une nécessité pour survivre, 
cette habitude s’est progressivement in-
scrite dans les gènes du Groupe Colruyt. 
A l’heure actuelle, il s’agit du fil conduc-
teur de toutes nos activités et c’est ce qui 
nous permet de continuer à nous déve-
lopper et à innover de manière durable.

Le Groupe Colruyt remplit un rôle de 
modèle pour toutes ses parties prenan-
tes. En posant des choix conscients et 
en prenant des initiatives, nous voulons 
mettre en place, pas à pas, une spirale 
positive dans l’espoir d’inspirer notre en-
tourage pour qu’ensemble, nous fassions 
la différence.

Approche de chaîne 
Nous consentons des efforts dans chaque 
maillon de la chaîne commerciale. En 
fonction de la place dans la chaîne com-
merciale et de l’impact correspondant, 

nous assumons différents rôles, comme 
le montre le schéma ci-dessous. 

Naturellement, nous prenons avant tout 
nos responsabilités dans toutes les ac-
tivités dont nous pouvons décider de 
manière autonome. En tant qu’entreprise 
de distribution, nous avons le plus 
d’impact sur l’organisation durable 
de nos propres processus logistiques. 
Pensons à la manière dont nous con-
struisons nos magasins et limitons nos 
kilomètres de transport, pensons à 
notre propre production d’énergie verte 
ainsi qu’aux investissements dans la 
formation et le développement person-
nel. Dans ces domaines, nous pouvons 
mesurer et réduire notre impact direct 
sur l’environnement et tester des métho-
des innovantes.

Néanmoins, nous voulons également 
prendre nos responsabilités dans les 
domaines sur lesquels nous ne pouvons 
pas exercer d’influence directe, et ce 
notamment en unissant nos forces avec 
des collègues du secteur, en lançant 
nous-mêmes des projets-pilotes ou en 

stimulant nous-mêmes le débat social.

Tous les maillons en amont de la chaîne, 
nous les résumons en achats durables. 
Il nous est impossible, à nous seuls, de 
rendre les chaînes plus durables, mais 
nous voulons y parvenir en collaboration 
avec nos fournisseurs. Nous participons 
notamment à des projets concrets avec 
tous les maillons de la chaîne (ex. projet 
de riz Collibri au Bénin) et nous faisons 
procéder à des audits sociaux, c’est-à-
dire des contrôles ciblés en matière de 
travail des enfants et de conditions de 
travail dans le pays d’origine.

En aval de la chaîne, c’est le client qui dé-
termine sa vision de la consommation 
durable. Notre rôle consiste ici à infor-
mer le client des démarches que nous 
entreprenons en termes de durabilité de 
l’entreprise et à motiver ce choix. Nous 
voulons aussi proposer des alternatives 
de manière à ce que le client puisse 
poser un choix conscient parmi un large 
éventail. Des exemples concrets sont 
notre choix de lessives concentrées et 
l’offre de CNG comme carburant durable. 

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt

	 Indirect	 Impact direct	 Indirect

	 Notre rôle	 Notre rôle	 Notre rôle

Achat

Acheter durable

Distribution

Gérer durablement 
l’énergie, la mobilité, les 

matières premières et l’eau

Consommation

Consommer durable

Collaborer avec les fournisseurs 
et les organisations

Contrôler sur place

Diminuer notre empreinte

Innover, être pionnier

Informer, motiver  
et proposer des alternatives
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4.2. Environnement et énergie

Il y a plus de vingt ans, le Groupe Colruyt 
a intégré ses engagements en matière 
d’environnement dans le programme Green 
Line. Depuis lors, nous avons consenti de 
nombreux efforts pour rendre notre acti-
vité plus écologique. Ces dernières années, 
nous investissons en outre à grande échelle 
dans la production d’énergie renouvelable. 

4.2.1. Consommation rationnelle de 
l’énergie
Au sein du Groupe Colruyt, nous aspirons par 
nature aux coûts les plus bas et à l’efficacité 
maximale, également sur le plan de la con-
sommation d’énergie. Notre politique actuelle 
relie notre aspiration initiale - principalement 
économique – à notre préoccupation écologi-
que : limiter à un minimum notre consomma-
tion d’énergie et notre empreinte écologique. 

Dans nos magasins et nos autres bâti-
ments, la lumière est suffisante pour faire ses 
achats et travailler agréablement. Nous optons 
résolument pour les techniques les plus ef-
ficaces en termes d’énergie et n’éclairons pas 

plus ni plus longtemps que nécessaire. C’est 
ainsi que l’enseigne des magasins Colruyt 
est désormais allumée moins longtemps et 
qu’avant l’ouverture, nous réduisons même 
de moitié l’éclairage de certains rayons.  

La majeure partie de nos magasins sont 
chauffés au gaz naturel. Les émissions sont 
moindres qu’avec le mazout et la pollution du 
sol est exclue. Lors de nouvelles constructions 
ou de rénovations, nous optons généralement 
pour un système combiné de chauffage et 
de ventilation avec récupération de chaleur. 
Afin de garantir un rendement optimal, nous 
disposons de nos propres techniciens de 
maintenance.

Les magasins travaillent depuis des années 
exclusivement avec des congélateurs-bahuts 
fermés, qui consomment beaucoup moins 
que les congélateurs verticaux ouverts. Nous 
économisons ainsi aisément, chaque année, 
la consommation de 10.000 ménages. Les 
produits frais sont quant à eux présentés dans 
une seule chambre froide isolée, ce qui est 
bien plus efficace et plus économique que 
des meubles réfrigérants séparés et ouverts.  

Dans le cadre de la production et de 
l’entreposage, nous refroidissons le plus 
possible au moyen d’air extérieur froid gratuit, 
que nous purifions. Nos magasins et bureaux 
ne sont pas équipés d’air conditionné, car 
les avantages de ce système ne font pas le 
poids par rapport à l’investissement et à la 
consommation. 

Au moyen d’un système de mesure de notre 
propre conception, nous inventorions avec 
précision les principaux flux énergétiques. De 
cette manière, nos collaborateurs sur le terrain 
peuvent aisément suivre leur consommation 
et apporter les adaptations nécessaires. Nos 
ingénieurs comparent également les données 
de différents sites et peuvent ainsi détecter 
toute consommation anormale et prendre 
des dispositions. Les résultats de ces mesures 
doivent nous aider à réaliser d’ici 2015 un 
plan de réduction d’énergie ambitieux mais 
réaliste. 

Afin de rendre notre transport plus respec-
tueux de l’environnement, nous continuons 
à moderniser notre flotte de camions. C’est 
ainsi que tous les tracteurs sont équipés d’un 
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D’ici fin 2011, nous voulons sur base 
annuelle générer autant d’électricité 
que nous n’en consommons. 
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moteur EURO 5 à faible consommation, voire 
EURO 6 pour les plus nouveaux, sachant que 
cette dernière norme ne deviendra obligatoire 
qu’en 2014. Grâce à notre logistique optimale, 
nous évitons chaque année plus de 7.500.000 
kilomètres. Tous nos chauffeurs suivent une 
formation de conduite écologique et leur con-
sommation fait l’objet d’un suivi systématique. 
Les collaborateurs disposant d’une voiture de 
service ou d’une nouvelle voiture de société 
apprennent également à conduire de manière 
écologique. 

4.2.2. Energie renouvelable
Au sein du Groupe Colruyt, nous utilisons ex-
clusivement de l’énergie verte. D’ici fin 2011, 
nous générerons sur base annuelle autant de 
courant à partir de sources renouvelables que 
nous n’en consommons. 

Dès 1999, nous avons construit une première 
éolienne. Aujourd’hui, quatre sont opération-
nelles sur la terre ferme. Nous investissons 

en outre massivement ces dernières années 
dans des parcs d’éoliennes en mer du Nord. 
C’est ainsi que le groupe détient une partici-
pation de 26,9 % dans Belwind, le plus grand 
projet de courant vert de Belgique, avec 55 
éoliennes opérationnelles depuis fin 2010. 
Nous détenons également des participations 
dans deux futurs parcs d’éoliennes offshore : 
Belwind II (55 éoliennes) et Northwind (72 
éoliennes). Enfin, nous avons des plans pour 
une quarantaine d’éoliennes sur la terre 
ferme, en partie en gestion propre, en partie 
sous la forme de participations. 

Lors de la construction ou de la rénovation 
de magasins et de bâtiments industriels, nous 
examinons systématiquement si l’installation 
de panneaux solaires est techniquement et 
économiquement réalisable. En été, les ma-
gasins, peuvent tourner presque entièrement à 
l’énergie solaire, tandis qu’en hiver, l’installation 
fournit 30 à 40 % de l’énergie nécessaire. 
Nous avons opté il y a quelques années 

pour la fermentation de tous nos déchets 
organiques, comme les invendus de 
légumes, fruits et pain. La fermentation 
est un processus de dégradation naturel 
qui génère du biogaz permettant la pro-
duction de courant vert. Enfin, nous dispo-
sons aussi d’une installation qui transforme 
les déchets de graisses en courant vert. 
Nous participons par ailleurs à un projet eu-
ropéen qui promeut l’hydrogène produit de 
manière durable comme alternative aux car-
burants traditionnels. L’hydrogène est égale-
ment le tampon idéal pour faire correspondre 
la production variable d’énergie solaire et éo-
lienne à la demande et créer ainsi un « smart 
grid  » – un réseau d’électricité intelligent.    
Vous trouverez plus de détails au sujet de nos 
projets dans le domaine de l’énergie dans la 
rubrique Activités – WE-Power. 

4.2.3 Politique de gestion des déchets 
Nous pratiquons à grande échelle la préven-
tion des déchets, par exemple en rendant 
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nos emballages plus petits ou plus minces, 
en les supprimant ou en les remplaçant par 
des alternatives réutilisables. En embou-
teillant nous-mêmes du vin dans des bou-
teilles réutilisables, nous mettons jusqu’à 
7 fois moins de verre en circulation. Et en 
ne proposant plus que des lessives (super) 
concentrées, nous réduisons non seule-
ment les déchets, mais aussi le nombre 
de transports et la consommation d’eau.  
Quant aux déchets que nous ne pouvons 
pas éviter, nous les exploitons au 
maximum, par le biais de la réutilisation, du 
recyclage et de la fermentation. Des maté-
riaux comme le jute, les matières plastiques 
et le carton sont compressés dans nos 
centres de recyclage et expédiés vers des 
entreprises externes pour traitement. Nos 
déchets plastiques servent par exemple 
à fabriquer de nouveaux sacs-poubelles. 
Au total, 74 % des déchets sont recyclés. 
En collaboration avec l’organisation Fost 
Plus, nous avons lancé en 2010 un projet-
pilote visant à trier les déchets de PMC 
dans les bureaux. Au cours des 3 premiers 
mois, 4 tonnes ont été collectées et en-
voyées à des entreprises de recyclage. Au 
vu de ce succès, tous les sites centraux et 
les magasins du groupe ont installé des 
sacs PMC séparés début 2011. D’après nos 
prévisions, nous collecterons en 2011 plus 
de 60 tonnes de PMC. 

4.2.4. Construction durable
Le Bio-Planet de Louvain, qui a ouvert ses 
portes en octobre 2010, était le premier 
magasin à faible consommation d’énergie 
du pays à satisfaire en termes d’isolation 
aux normes d’un bâtiment passif (niveau 
d’isolation K15). La charpente en bois est 
pour ainsi dire entièrement hermétique et 
équipée d’un système de ventilation avec 
récupération de chaleur. Grâce au toit vert, 
le magasin perd moins de chaleur en hiver 
et reste plus longtemps frais en été. Le 
marché de produits frais est situé en sous-
sol et le refroidissement y est dosé avec 
précision selon la catégorie de produits. La 
lumière du jour est guidée vers l’intérieur 
par le biais de dômes vitrés sur le toit et 

90 % de l’électricité nécessaire provient 
de panneaux solaires. La consommation 
d’énergie de ce magasin est suivie de près 
afin de vérifier quelles techniques sont 
également utilisables dans le futur pour 
d’autres magasins. 

4.2.5. Carburants plus écologiques
En guise d’alternative plus durable aux car-
burants classiques, nous assurons la pro-
motion du CNG (compressed natural gas). 
Il s’agit de gaz naturel ordinaire, qui grâce à 
sa forme compressée peut être ravitaillé à la 
pompe aussi rapidement que les carburants 
traditionnels. Notre activité de distribution 
de carburant DATS 24 a ouvert début 2011 
les premières stations-services publiques 
de Belgique proposant du CNG et veut dans 
les prochaines années équiper quelques 
25 stations d’une pompe de gaz naturel.  
Les émissions de CO2 du CNG sont de 
12  % inférieures à celles de l’essence et 

de 27  % inférieures à celles du diesel, 
tandis que les émissions de particules sont 
de 95 % inférieures. Un moteur au CNG 
affiche des performances presque équiva-
lentes à celles d’un moteur à essence, est 
beaucoup plus silencieux et a une durée 
de vie plus longue. A la pompe, le gaz est 
sensiblement moins cher que le diesel.  
Bien que le CNG soit à même d’augmenter 
largement la durabilité du parc automobile, 
nous le considérons comme une étape in-
termédiaire vers le biogaz, qui est produit 
de manière durable à partir notamment 
de lisier et de déchets biodégradables. Le 
biogaz réduit les émissions de CO2 de 
70 % et ses émissions de particules sont 
inexistantes. Le biogaz convient parfaite-
ment aux moteurs CNG. En investissant 
dans la technologie CNG, nous préparons 
dès à présent l’introduction du biogaz en 
tant que carburant pour véhicules. 
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Bilan de CO2 
Mesurer, c’est savoir, dit-on souvent, et c’est pourquoi nous avons inventorié en 
collaboration avec le bureau de consultance Futureproofed nos émissions de CO2 
pour 2008, 2009 et 2010. Nous avons dressé la liste de nos sources d’émissions 
en partant de la norme internationale « Greenhouse Gas Protocol » et avons calculé 
les émissions au moyen du modèle de calcul internationalement reconnu Bilan 
Carbone de l’agence française de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie. 

	 Emissions absolues		 Emissions relatives 
	 (périmètre 1 et 2)		  En tonnes d’équivalents CO2 par million  
	 En tonnes d’équivalents CO2	 d’euros de chiffre d’affaires 
		   
2008	 82.874 			   13,13
2009	 91.530 			   13,55 
2010	 101.979 			   14,01

La tendance à la hausse en chiffres absolus est essentiellement due à la croissance 
de nos activités commerciales, y compris les reprises. Les conditions climatiques, 
en particulier les besoins en termes de chauffage et de refroidissement, jouent un 
rôle dans la fluctuation des chiffres relatifs. Sur la base de toutes ces données et de 
leur évolution, nous élaborons actuellement un plan de réduction des émissions 
de CO2. Nous y avons regroupé nos émissions en 10 catégories (ex. chauffage, 
refroidissement, transport de marchandises, transport de personnes,…) et désigné 
pour chaque catégorie un manager de réduction.

En été, les magasins équipés de  
panneaux solaires fonctionnent pour 

ainsi dire exclusivement à l’énergie 
solaire. 
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4.3. Mobilité

En sa qualité de distributeur, le Groupe 
Colruyt est étroitement impliqué dans le 
problème de la mobilité. C’est pourquoi 
nous avons pris des mesures pour optima-
liser tant le trafic domicile-lieu de travail que 
le transport de marchandises. Sur les deux 
plans, nous travaillons à la prévention des 
kilomètres et parcourons les distances indis-
pensables de la manière la plus sûre, la plus 
écologique et la plus silencieuse possible.

4.3.1. Déplacements domicile-lieu 
de travail
Nous promouvons activement l’utilisation 
du vélo et des transports en commun. 

Au cours du second semestre de 2010, 
nous avons conclu un contrat de tiers 
payant avec la SNCB. De ce fait, tous les 
collaborateurs qui prennent le train pour se 
rendre au travail bénéficient ainsi de trans-
ports gratuits. Nous prenons en charge 
80  % des frais de leur abonnement de 
train en 2e classe et l’Etat supplée les 20 
% restants. En plus du transport en train 
gratuit, nous remboursons également toute 
combinaison avec la STIB, De Lijn et TEC.

Près de 2.250 collaborateurs qui utilisent 
le vélo pour tous les déplacements entre 
leur domicile et leur lieu de travail disposent 
d’un vélo de société. Les collaborateurs qui 
accomplissent le trajet à vélo pendant au 
moins deux tiers de l’année ont droit à une 
indemnité vélo, même s’ils n’accomplissent 
à vélo qu’une partie du trajet.

Les collaborateurs qui viennent à Hal en 
train ou en bus au moins quatre cinquiè-
mes du temps peuvent accomplir le trajet 
entre la gare et le lieu de travail avec un 
vélo de société. Enfin, nous mettons éga-
lement des vélos à disposition pour les dé-
placements entre les sites du groupe à Hal 
et dans les environs. 

Les collaborateurs peuvent par 
l’intermédiaire de l’entreprise bénéficier de 
conditions avantageuses pour l’achat d’un 
scooter. Il s’agit souvent d’une alternative 
à une deuxième voiture et d’une solution 
pour les jeunes diplômés, les personnes au 
budget modeste et les collaborateurs qui 
habitent trop loin que pour venir à vélo.

Pour les chauffeurs qui veulent transporter 
des collègues et les collaborateurs qui cher-
chent un partenaire de covoiturage, nous 
avons créé la banque de données de 
covoiturage. Les collaborateurs du siège 
principal à Hal qui pratiquent le covoiturage 
pendant au moins deux tiers de l’année ont 
droit à un emplacement de parking privilé-
gié tout près de l’entrée.

Depuis début 2011, nous réalisons 
un test avec des vélos électriques et 
des scooters pour les collaborateurs. 

Résultats

Plus de 3.900 collaborateurs 
utilisent les modes de transport 
alternatifs qui leur sont offerts par 
le groupe. Ensemble, ils évitent 
ainsi sur base annuelle 13.699.731 
kilomètres en voiture. 

4.3.2. Transport de marchandises
Notre système de distribution limite les 
kilomètres en camion à un minimum, 
et ce au niveau de chaque maillon de la 
chaîne logistique. 

Nous remplissons au maximum les cha-
riots de transport et les camions. Nous 
combinons en une seule cargaison dif-
férentes catégories de produits comme 
l’alimentation, le non-food, les produits 
frais et les produits congelés. Avec une ex-
ploitation moyenne de 95 %, nous trans-
portons donc le moins possible d’« air ». 
Nous expérimentons de meilleures 
méthodes d’entreposage, réduisons 
les déchets d’emballage et assurons la 
promotion des produits plus compacts 
comme les lessives (super) concen-
trées. Ces produits sont tout aussi effica-
ces, mais nécessitent nettement moins 
de transport et engendrent moins de 
déchets d’emballage. 

Les travailleurs qui prati-
quent le covoiturage disposent 
d’emplacements de stationnement 
privilégiés tout près de l’entrée.
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La combinaison de toutes ces mesures 
nous permet d’éviter de nombreux kilo-
mètres de transport, une économie qui 
ne cesse d’augmenter à mesure que 
nous affinons notre système.

Livraison silencieuse
Les interventions que nous venons 
d’évoquer ont cependant aussi leurs 
limites et le trafic ne cesse de s’intensifier, 
de sorte que nous sommes toujours con-
frontés aux embouteillages et à la perte 
de temps qui en découle. Comme nous 
voulons le plus possible éviter ces embou-
teillages en journée, nous envisageons 
des manières réalistes d’étaler nos trans-
ports. De concert avec Comeos, la fédé-
ration de la distribution, nous sommes 
demandeurs pour que davantage de 
livraisons se fassent la nuit, à l’aube et 
au crépuscule. Pour éviter les éventuel-
les nuisances sonores pour les riverains, 
nous investissons d’ores et déjà dans des 
solutions qui permettent des livraisons 
silencieuses. 

Nous avons notamment commandé vingt 
semi-remorques silencieuses et construi-
sons dans la mesure du possible des 
quais de déchargement couverts auprès 
des magasins. Nous testons également les 
possibilités du tracteur hybride que nous 
avons conçu en interne. Ce dernier peut 
rouler purement à l’électricité pendant 10 
kilomètres, ce qui suffit pour traverser en 
silence les zones résidentielles à proximité 
des magasins. 

Pour tester nos solutions dans la pratique, 
nous collaborons depuis la fin 2010 à 
un projet-pilote des autorités flamandes. 
Dans 6 villes flamandes, les livraisons sont 
effectuées avant les heures de pointe du 
matin et après les heures de pointe du 
soir, dans le respect d’un niveau sonore à 
ne pas dépasser. 

Enfin, nous poursuivons nos efforts en 
matière de sécurité routière. Nous orga-
nisons par exemple régulièrement dans 
les écoles des séances de prévention 
sur l’angle mort des camions et nous 
sommes en train d’actualiser notre charte 
de courtoisie. Cette charte a été élaborée 
en concertation avec les chauffeurs il y a 
plus de 10 ans et récapitule tant leurs en-
gagements que ceux de l’entreprise. 

Transport ferroviaire, maritime ou 
fluvial
Afin de rendre notre transport plus 
durable, nous sommes en train de ré-
aliser un «  modal shift  », autrement dit 
la transition vers le transport ferroviaire, 
maritime (shortsea) et fluvial. Depuis 
2009, nous avons réalisé divers flux de 
transport intermodaux depuis l’Italie, la 
Grèce, le Portugal, l’Espagne, la Grande-
Bretagne et l’Allemagne. 

En Belgique également, nous optons de 
plus en plus pour le rail et la navigation 
fluviale. Les conteneurs qui arrivent par 
navire hauturier à Anvers sont trans-
portés au moyen de navires fluviaux vers 
les terminaux de conteneurs du port de 

Bruxelles et de Willebroek. En 2010, 1.773 
conteneurs sont arrivés par ce biais, ce 
qui nous a permis d’éviter 3.546 trajets 
en camion. 

4.4. Projets sociaux

4.4.1. Soutien structurel en Belgique
Depuis de nombreuses années, Colruyt 
collabore avec la Fédération belge des 
Banques Alimentaires, qui distribue de 
la nourriture aux plus démunis de notre 
pays. Nous fournissons à l'organisation un 
large éventail de produits à l'emballage 
légèrement endommagé ou dont la date 
de péremption approche. Nous servons 
ainsi une cause sociale et évitons le gas-
pillage de nourriture. Nous avons ainsi 
fait don en 2010 de plus de 274 tonnes 
de marchandises. Une action ciblée a fait 
en sorte que nos clients ont apporté leur 
pierre à l’édifice en faisant don de 135 
tonnes supplémentaires, pour une valeur 
de 140.616 euros.

DreamLand offre un soutien structurel à 
l'organisation internationale SOS Villages 
d'enfants. Le village de Bande près de 
Namur compte sept habitations familia-
les dans lesquelles quelques mères SOS 
dévouées accueillent une quarantaine 
d’enfants et de jeunes.

DreamLand s’investit depuis des 
années dans des projets de scolari-
sation en Indonésie. Pendant l’année 
scolaire 2010-2011, DreamLand colla-
bore pour ce faire avec l’organisation 
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Livraisons la nuit et à l’aube : moins 
d’embouteillages et de temps perdu 
la journée. 
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des jeunes entreprises flamandes Vlajo 
(Vlaamse Jonge Ondernemingen). 
Les entrepreneurs en herbe dans les 
écoles font don d’une partie de leurs 
bénéfices aux projets de DreamLand. 

4.4.2. Meilleures conditions de 
travail auprès de nos fournisseurs
Le Groupe Colruyt tient à ne proposer que 
des articles ayant été produits dans des 
conditions acceptables sur le plan social. En 
tant qu’importateur, nous faisons donc tout 
notre possible pour améliorer les conditions 
de travail auprès de nos fournisseurs, en 
particulier dans les fabriques de jouets et 
autres articles non-food en Extrême-Orient.  
C’est ainsi que nous avons en 2002 lancé 
une charte relative au travail des enfants 
et aux conditions de travail. Depuis lors, 
plus de 300 fabricants et fournisseurs non 
européens ont signé ce code de conduite 
et réalisé des améliorations tangibles. En 
outre, nous contrôlons nos fournisseurs 
par l’intermédiaire de nos propres ache-
teurs et de bureaux d’audit indépendants, 
souvent en collaboration avec des orga-
nisations internationales comme l’ICS, 
l’ICTI et Coopernic. Les fournisseurs qui 
ne sont pas suffisamment regardants en 
termes de conditions de travail sont priés 
de lancer un programme d’amélioration. Si 
celui-ci ne donne pas les résultats attendus, 
nous mettons un terme à la collaboration.  
En partie grâce à nos efforts, les conditi-
ons de travail dans de nombreuses usines 
ont connu d’importantes améliorations. 
Nous estimons cependant que la pours-
uite de ces progrès nécessite également 
des efforts de la part de tous les acteurs 
impliqués dans la chaîne commerciale. Les 
autorités locales, notamment, doivent sur-
veiller plus rigoureusement le respect de 
leur législation de travail dans la pratique. 

Evolution et perspectives
Le Groupe Colruyt a passé en 2010 di-
rectement des commandes auprès 
de 250 fournisseurs non européens 
de jouets, d’articles de décoration 
de saison, de meubles de jardin, etc. 
Nous avons fait réaliser des audits sociaux 
auprès de 100 usines, surtout en Chine mais 
aussi dans 9 autres pays, soit un investisse-
ment de 64.466 euros. Partant de la check-
list ICS, des bureaux indépendants ont vérifié 
dans quelle mesure les usines respectaient 
la législation locale et les conventions de 

 l’Organisation Mondiale du Travail (OMT).  
Deux tiers des usines étaient contrô-
lées pour la première fois, tandis que les 
autres faisaient l’objet d’audits de suivi. 
Dans la plupart des usines faisant l’objet 
d’un suivi, les conditions de travail étaient 
légèrement à nettement meilleures qu’en 
2009. Toutes les usines qui n’étaient pas 
entièrement en règle ont été priées de 
prendre des mesures et seront à nouveau 
soumises à un contrôle. Nous avons mis 
un terme à la collaboration avec 3 four-
nisseurs qui ne voulaient pas prendre de 
mesures et avec 24 autres entreprises 
qui refusaient de se soumettre à un audit.  
En 2011, nous n’investissons pas moins de 
74.600 euros dans 71 premiers contrô-
les, 20 contrôles de suivi et des contrôles 
auprès de nouveaux fournisseurs avant la 
première commande. Enfin, une vingtaine 
d’audits environnementaux sont prévus. 

ICS
Le Groupe Colruyt est depuis début 
2008 membre d’ICS (Initiative Clause 
Sociale), une association qui réunit 
les plus grands distributeurs français. 
ICS rassemble les résultats des audits 
réalisés par les membres dans une 
base de données commune, ce 
qui permet d’éviter le «  suraudit  » et 
augmente la pression exercée sur les 
fournisseurs communs pour qu’ils se 
conforment au code de conduite. En 
2010, cinq audits ont été échangés au 
sein d’ICS.

ICTI
En 2007, nous avons conclu un 
accord de collaboration avec ICTI 
(International Council of Toys Industry). 
Les fournisseurs affiliés (comme Lego 
et Mattel) ne font produire leurs jouets 
que par des fabricants qui respectent le 
code de conduite ICTI et se soumettent 
à un audit annuel. En 2010, 115 usines 
de nos fabricants de jouets ont obtenu 
le certificat ICTI.

COOPERNIC
Par le biais de notre collaboration avec 
les membres de Coopernic Rewe et 
Coop, 14 audits ont été échangés. 
Ces audits ont été réalisés sur la base 
de la check-list BSCI (Business for 
Social Compliance Initiative).

4.4.3. Scolarisation et éducation 
dans le Sud
Entre le lancement de Collibri et la fin 
mars 2011, nous avons investi 1.060.433 
euros dans la scolarisation et l’éducation 
dans le Sud. Au cours de l’exercice précé-
dent, cet investissement ne représentait 
que 241.777 euros.  

Dans nos projets, nous travaillons 
souvent avec des jeunes, par exemple 
à travers des bourses personnelles qui 
leur offrent l’opportunité d'étudier et 
d'ensuite faire la différence dans leur 
propre pays. Nous soutenons également 
les trajets de formation pour les paysans 
locaux qui s’associent, créent des entre-
prises et pratiquent l’agriculture durable. 

Afin de pouvoir investir encore davantage 
dans l’éducation, nous avons créé en 
2010 un fonds d’entreprise propre sous 
l'égide de la Fondation Roi Baudouin. A 
travers la «  Collibri Foundation for edu-
cation », nous allons suivre les initiatives 
locales et soutenir et lancer de nou-
veaux projets éducatifs en collaboration 
avec des experts indépendants et des 
ONG reconnues comme les Îles de Paix, 
Broederlijk Delen, Caraes et Zuiddag.

Les moyens du fonds proviennent en 
grande partie des ventes de l’assortiment 
« Collibri Foundation for education », re-
connaissable au sceau portant le même 
nom. Il s’agit de produits typiques du 
Sud, comme le café, les bananes, le cho-
colat et le riz. Cinq pour cent du prix de 
vente est reversé au fonds. 

Nous aspirons à ce que les prix Collibri 
portent au moins un autre label de du-
rabilité, par exemple bio, Max Havelaar 
ou Rainforest Alliance. L’initiative cadre 
dans notre ambition de rendre peu à peu 
notre assortiment plus durable. 

La «  Collibri Foundation for education  » 
est gérée par la Fondation Roi Baudouin, 
ce qui garantit la transparence et permet 
de recevoir des dons et de délivrer des 
attestations fiscales. 

Un aperçu détaillé de tous les projets est 
présenté sur le site www.collibrifounda-
tion.be.

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt
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Meilleure réputation
Le bureau d’études international 
Reputation Institute (RI) a en 
2011 étudié pour la première 
fois la réputation de 30 grandes 
entreprises et organisations belges. 
L’enquête menée auprès de 
12.500 consommateurs a révélé 
que le Groupe Colruyt jouissait de 
la meilleure réputation. Avec un 
score de 84,6%, nous dépassons 
la marque de chocolat Neuhaus 
(78,7  %) et Delhaize (76,3  %). 
A l’échelle internationale, seule 
la marque Volkswagen affiche un 
score encore plus brillant (84,8 %). 

5. Travailler au sein du 
Groupe Colruyt

Notre entreprise est façonnée par des 
collaborateurs professionnels et impli-
qués, elle ne grandit que dans la mesure 
où ils grandissent. Nous veillons donc à 
ce qu’ils éprouvent du plaisir à faire leur 
travail et à ce qu’ils puissent se dévelop-
per tant sur le plan professionnel que 
personnel.

Formation permanente
Outre les formations de base liées 
à la fonction, nous offrons à nos 

collaborateurs de nombreuses opportuni-
tés d’accroître leur professionnalisme, no-
tamment par des cours d’informatique 
et de langues et des formations dans 
les domaines de la communication, du 
leadership, de la réflexion créative, etc.  
Par le biais de nos formations permet-
tant de devenir informaticien, technicien 
ou boucher à part entière, nous créons 
également des opportunités pour les dé-
butants ne disposant d’aucune connais-
sance ni expérience d’un métier. 

Epanouissement personnel
Tous les collaborateurs peuvent s’inscrire 
à un vaste éventail de cours ayant trait à 
l’épanouissement personnel : assertivité, 
mindfulness, dynamique de groupe, se 
ressourcer dans la nature, ...

Opportunités d’épanouissement
Chaque fonction offre de réelles op-
portunités d’épanouissement, tant 
verticales qu’horizontales. S’il y a un 
poste vacant au sein du groupe, les 
collaborateurs Colruyt ont toujours 
l’opportunité de poser leur candida-
ture en priorité et, à qualités égales, ils 
ont priorité sur les candidats externes. 
Les collaborateurs qui veulent se re-
découvrir ou redécouvrir l’entreprise 
peuvent recourir à un système de 

rotation pour exercer une fonction (tota-
lement) différente. L’évolution ou la rota-
tion stimule le développement, la créati-
vité et le dynamisme des collaborateurs.

Information optimale
En plus d’informations pratiques, les col-
laborateurs sont également informés du 
contexte et du pourquoi. Ainsi, ils sont 
par exemple à même de renseigner le 
client en connaissance de cause et com-
prennent la motivation qui sous-tend une 
décision.

Culture no-nonsense
Chaque individu a tout simplement le 
droit d’être lui-même et se fait appeler 
par son prénom. Grâce à notre politique 
d’agendas ouverts et de portes ouvertes, 
chacun est à la fois aisément accessible 
et très disponible. Plus que les diplômes 
ou les titres, nous apprécions le dévoue-
ment, les idées et les initiatives.

Diversité
Nous garantissons l’égalité des chances 
aux personnes de cultures différentes 
ou de divers contextes. Les supérieurs 
chargés du recrutement et le service de 
sélection assurent notamment une éva-
luation objective des candidats sur la 
base de critères clairs.

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt

La Collibri Foundation for Education 
soutient des projets éducatifs dans 
le Sud. 
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79 nationalités
A la fin de l’exercice, l’effectif du 
personnel comptait en Belgique 79 
nationalités, dont 112 Néerlandais, 
131 Français et 217 ressortissants 
d’autres pays européens. 360 
collaborateurs avaient une nationalité 
africaine, 72 une nationalité asiatique 
et 15 étaient originaire d’Amérique du 
Nord ou du Sud.

Employeur attrayant
- Dans l’enquête annuelle de 
Randstad visant à élire l’employeur le 
plus attrayant de Belgique, le Groupe 
Colruyt a obtenu en 2010 le meilleur 
score pour 2 des 10 critères  : 
Attention pour l’environnement et la 
société et Equilibre entre travail et 
vie privée. Pour l’aspect Ambiance 
de travail, nous nous classions à la 

deuxième place, et pour le critère 
Santé financière à la troisième place. 
- L’institut indépendant CRF a attribué 
au Groupe le label Top Employer 
Belgium 2011, à l’issue d’une 
évaluation de la politique en matière 
de ressources humaines à l’égard 
des conditions de travail primaires 
et secondaires, de la formation et du 
développement, des opportunités 
de carrière et de la culture de 
l’organisation. 

6. Implication financière

6.1. Participation aux bénéfices

En guise de reconnaissance de l'apport 
et de l'implication de chacun, le 
Groupe Colruyt offre à tous les colla-
borateurs employés en Belgique une 

participation aux bénéfices. Les col-
laborateurs employés en France sont 
soumis à un régime distinct conforme 
à la législation française. 

La participation aux bénéfices varie 
selon le résultat d’exploitation de 
l'exercice précédent. Elle se compose 
d'un montant de base, multiplié par 
des coefficients en fonction du salaire, 
de l'ancienneté et de la fonction, et est 
- au choix - octroyée en espèces ou en 
actions de la société mère.

Pour l’exercice 2010/2011, sous réserve 
de l’approbation de l’Assemblée géné-
rale, une participation aux bénéfices 
de 9,89 millions d’euros sera distri-
buée (56 % en espèces et 44 % en 
actions), conformément aux dispo-
sitions de la loi du 22 mai 2001 rela-
tive aux régimes de participation des 
travailleurs au capital et aux bénéfices 
des sociétés. En outre, 14,95 millions 
d’euros seront encore distribués selon 
la CCT 90 du 20 décembre 2007 con-
cernant les avantages non récurrents 
liés aux résultats. La participation aux 
bénéfices totale s’élève donc à 24,84 
millions d’euros.

Historique de la participation aux 
bénéfices
- Depuis 1988, un groupe important de 
cadres participent dans le capital de la 
firme par le biais d’un actionnariat collectif.
- En 1996, un dividende a pour la première 
fois été distribué à cette catégorie du per-
sonnel.
- En 2002, un premier groupe de S.A. 
du Groupe a mis au point avec les par-
tenaires sociaux un système de partici-
pation aux bénéfices. La CCT a ensuite 
été reconduite à plusieurs reprises.  

- Depuis l’exercice 2007/2008, le système 
a été étendu à toutes les S.A. du Groupe 
pour les travailleurs employés en Belgique. 

- A partir de l’exercice 2010/2011, la par-
ticipation aux bénéfices est déterminée 
conformément à la loi du 22 mai 2001 
relative aux régimes de participation des 
travailleurs au capital et aux bénéfices des 
sociétés, ainsi que selon la CCT 90 du 20 
décembre 2007 concernant les avanta-
ges non récurrents liés aux résultats. 

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt

La participation des travailleurs 
aux bénéfices atteint 24,84 millions 
d’euros. 
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6.2. Augmentation de capital 
réservée

Afin de permettre aux collaborateurs 
de profiter de la croissance de la firme, 
nous les encourageons depuis 1987 à 
participer dans le capital. Par le biais 
d'une augmentation de capital réser-
vée annuelle, ils peuvent souscrire à un 
cours avantageux (dans les limites du 
cadre légal) à des actions de la société 
mère S.A. Ets. Fr. Colruyt, qui restent 
bloquées pendant 5 ans.

Lors de la dernière augmentation de 
capital en novembre 2010, pas moins 
de 3.749 collaborateurs ont souscrit à 
715.585 actions, apportant ensemble 
un capital de 23,90 millions d'euros. 
Depuis 1987, les collaborateurs du 
Groupe ont souscrit à (après conversi-
on) 19.436.855 actions de leur propre 
entreprise ou de la société mère, pour 
un montant total de 141,33 millions 
d'euros. 

Partie 2 : Mission et valeurs du Groupe Colruyt

Aperçu de la participation aux bénéfices depuis l’exercice 2001/2002.

		  Montant		                                          Espèces			   Actions
		  participation 
		  aux bénéfices	 Nombre		  Nombre		  Nombre	 Nombre 	
	 Année 	 (millions d'EUR)	 travailleurs	 (millions d'EUR)	 de travailleurs	 (millions d'EUR)	 d'actions	 de travailleurs

2001-2002	 6,08	 6.592	 3,07 (50,50 %)	 4.233 (64,20 %)	 3,01 (49,50 %)	 276.275	 2.359 (35,78 %)
2002-2003	 8,64	 7.298	 4,51 (52,20 %)	 4.724 (64,70 %)	 4,13 (47,80 %)	 305.355	 2.574 (35,30 %)
2003-2004	 15,07	 8.957	 7,82 (51,90 %)	 5.757 (64,27 %)	 7,25 (48,10 %)	 334.620	 3.200 (35,73 %)
2004-2005	 15,40	 10.106	 7,84 (50,90 %)	 6.260 (61,94 %)	 7,56 (49,10 %)	 257.090	 3.846 (38,06 %)
2005-2006	 16,23	 10.596	 8,23 (50,71 %)	 6.540 (61,72 %)	 8,00 (49,29 %)	 278.305	 4.056 (38,28 %)
2006-2007	 18,83	 11.320	 8,84 (46,95 %)	 6.388 (56,43 %)	 9,99 (53,05 %)	 249.445	 4.932 (43,57 %)
2007-2008	 22,84	 13.930	 11,98 (52,67 %)	 8.122 (58,31 %)	 10,86 (47,33 %)	 275.410	 5.808 (41,69 %)
2008-2009	 23,57	 15.219	 13,09 (55,54 %)	 9.285 (61,00 %)	 10,48 (44,46 %)	 258.130	 5.934 (39,00 %)
2009-2010	 25,80	 17.118	 14,23 (55,52 %)	 10.454 (61,07 %)	 11,57 (44,48 %)	 269.910	 6.664 (38,93 %)
 
2010-2011 (1)	 9,89	 19.605	 5,54 (56,04 %)	 11.985 (61,13 %)	 4,35 (43,97 %)	 101.339	 7.620 (38,87 %)
	 14,95	 19.605	 14,95						    
	
	 24,84		  20,49	

 TOTAL 	 177,30	  100,10		   77,20	 2.605.879	

(1) Depuis l’exercice 2010-2011, la participation des travailleurs est répartie entre la participation aux bénéfices selon la loi du 22 mai 2001 relative aux régimes de 
participation des travailleurs et la CCT 90 du 20 décembre 2007 concernant les avantages non récurrents liés aux résultats. Les avantages découlant de cette CCT 90 
ne peuvent être payés qu’en espèces et s’élevaient à 14,95 millions d’euros. Au total, 24,84 millions d’euros ont donc été partagés entre les travailleurs.  

Augmentations de capital réservées au personnel, depuis 1987 (1)

Année 

Montant en millions 
d’EUR

Nombre d’actions

1987 0,17 989.500

1988 1,44 5.828.500
1989 0,45 800.000
1990 0,72 927.500
1991 0,69 578.600
1992 0,99 504.600
1993 1,21 476.650
1994 1,56 502.500
1995 1,98 626.850
1996 5,21 1.000.000
1997 4,44 580.500
1998 9,25 847.900
1999 2,95 297.555
2000 2,70 363.970
2001 2,80 364.040
2002 4,19 498.775
2003 6,55 520.000
2004 9,94 523.295
2005 10,24 553.735
2006 14,89 646.195
2007 11,40 454.260
2008 9,92 329.450
2009 13,74 506.895
2010 23,90 715.585
TOTAL 141,33 19.436.855

(1) Recalculées en fonction de la division par 5 de l’action à partir du 15 octobre 2010.
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7.2. Charges salariales et salaire net en Belgique

Sur les salaires bruts de 662,58 millions d’euros, les travailleurs perçoivent net 461,51 millions d’euros, soit 69,65 %. Les contribu-
tions patronales à l’ONSS et les autres assurances légales représentent au total 187,70 millions d’euros. Le coût total de la masse 
salariale s’élève ainsi pour le Groupe Colruyt à 850,28 millions d’euros (662,58 millions d’euros + 187,70 millions d’euros). De 
cette somme, les travailleurs perçoivent net 461,51 millions d’euros, soit 54,28 %. Le Groupe Colruyt a cédé au cours de l’exercice 
2010/2011 un montant de 261,94 millions d’euros (187,70 millions d’euros + 74,24 millions d’euros) à la sécurité sociale. 

7. Emploi, charges salariales et contributions cédées au Trésor belge

7.1. Création d’emplois
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Création d’emplois

			                        Répartition par secteur
		

 Nombre de collaborateurs			   En équivalents temps plein

 			   Différence			   Différence
	 31.03.11 (1)(2)	 31.03.10 (1)(2)	  p.r. à l’année  	 31.03.11	 31.03.10	 p.r. à l’année 							                      

précédente
			            

précédente
Commerce de détail (Retail)  			   18.873	 17.608	 + 1.265	 17.489	 16.341	 + 1.148
Commerce de gros & food service			   2.705	 2.571	 + 134	 2.646	 2.509	 + 137
Autres activités			   471	 426	 + 45	 454	 410	 + 44
Corporate (non attribuées)			   2.070	 1.961	 + 109	 1.999	 1.889	 + 110
						    
Total Groupe			   24.119	 22.566	 + 1.553	 22.588	 21.149	 + 1.439

- Belgique			   21.110	 19.758	 + 1.352	 19.889	 18.610	 + 1.279
- France (2)		   	 2.740	 2.585	 + 155	 2.430	 2.316	 + 114
- Autres pays			   269	 223	 + 46	 269	 223	 + 46

(1) �Ces chiffres ne tiennent pas compte des étudiants jobistes employés durant le week-end ou les vacances scolaires  
(3.463 au 31/03/2011 et 2.613 au 31/03/2010).

(2) �Pour la France, il est tenu compte dans le tableau du nombre de travailleurs à la clôture au 31/12. Au 31/03/2011, la France comptait 2.750 travailleurs (soit 
2.528,6 équivalents temps plein).

Le nombre de collaborateurs en Belgique au 31 
mars 2011 est de 21.110, dont :

	 Description		  %Nombre

	13.003	 hommes		  61,59 %
	 8.107 	 femmes		  38,40 %
	15.912 	 employés 		  75,37 %
	 5.198 	 ouvriers		  24,62 %
	16.561 	 temps plein		  78,45 %
	 4.549 	 temps partiel	 21,55 %
	13.929 	 néerlandophones	 65,98 %
	 7.181 	 francophones	 34,02 %
	14.061 	 en Flandre	 66,61 %
	 5.668 	 en Wallonie	 26,85 %
	 1.236 	 à Bruxelles	 5,86 %
	 145 	 à l'étranger	 0,69 %

domiciliés 

				    Millions d'EUR		  En % 

Charges salariales totales				    850,28		  100%
Contribution patronale pour l’ONSS et les assurances		  187,70	
Rémunérations brutes travailleurs belges			   662,58		  77,92%
Cotisations ONSS travailleurs  				    74,24	
Précompte professionnel retenu   				    126,83	

Salaire net   				    461,51		  54,28%

Evolution de l’effectif du Groupe Colruyt 
(nombre de têtes)

	 Nombres	 DifférenceAnnée

99/00	 9.283	 + 959
00/01	 10.497	 + 1.214
01/02	 11.410	 + 913
02/03	 12.402	 + 992
03/04	 15.185	 + 2.783
04/05	 16.157	 + 972
05/06	 16.599	 + 442
06/07	 17.329	 + 730
07/08	 18.870	 + 1.541
08/09	 20.762	 + 1.892
09/10	 22.566	 + 1.804
10/11	 24.119	 + 1.553
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7.3. Contributions cédées au Trésor belge

La contribution totale cédée au Trésor belge représente 54,95 % de la valeur ajoutée générée en Belgique par le Groupe Colruyt. 
Cette valeur ajoutée est égale aux produits d'exploitation moins le prix de revient de la vente, moins les services et biens divers, 
soit 1,46 milliard d’euros en Belgique.
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						            Millions d'EUR

Sécurité sociale   						      261,94
Précompte professionnel sur salaires						     126,83
Impôt des sociétés sur le résultat						      145,75
Différence entre la TVA à payer et la TVA déductible					    243,61
Précompte mobilier						      14,02
Précomptes immobiliers						      6,28
Taxes provinciales et communales et autres taxes fédérales				    4,29

Total						      802,72
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Section 3:
Activités3

1. Segmentation
1.1. Commerce de détail (retail)

77 % du chiffre d’affaires du Groupe

Ce secteur inclut tous les magasins et 
boutiques Internet en gestion propre. 

Belgique +Luxembourg : 
- magasins Colruyt, OKay, Bio-Planet, 
  DreamLand et DreamBaby. 
- boutiques Internet comme ColliShop  
  et Cookozi. 
- supermarchés repris en attente  
  d’intégration dans une enseigne. 

France : 
- magasins Colruyt, Coccinelle  
  (en gestion propre) et DreamLand.

1.2. Commerce de gros et food 
service

17 % du chiffre d’affaires du Groupe

Belgique : 
- Spar Retail : livraison aux magasins 
indépendants Spar et Eurospar.  
- Collivery et Foodinvest : livraison à 
domicile, food service et exportations. 
- Alvocol : livraison aux membres du 
groupement d’achat Alvo.

France :
- Codi-France : livraison aux magasins 
affiliés de Coccinelle, CocciMarket et 
Panier Sympa ainsi qu’aux indépen-
dants sans enseigne.  
- Pro à Pro Distribution : food service pour 
l’horeca et les gros consommateurs.

Codi-France et Pro à Pro Distribution 
relèvent du holding S.A. Colruyt France, 
qui regroupe toutes les activités du 
Groupe en France. 

1.3. Autres activités

7 % du chiffre d’affaires du Groupe

- DATS 24 : stations-services en 
Belgique et en France 
- Symeta : printing & document ma-
nagement  
- intrion : engineering 
- WE-Power : énergie renouvelable

17%
UW BOODSCHAPPEN THUIS

UW BOODSCHAPPEN THUIS

VOS COURSES A DOMICILE

VOS COURSES A DOMICILE

Codifrance
D I S T R I B U T I O N
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2. Immobilier

2.1. Magasins intégrés du Groupe Colruyt

Partie 3: Activités

1.4. Activités corporate 

Colruyt Group Services regroupe tous les 
services de support, dont l’informatique, 
les processus et systèmes, l’administration 
centrale, la comptabilité et les finances, 
l’environnement, le personnel, la commu-
nication, le patrimoine et l’expansion.

1.5. Répartition géographique

Comme il ressort de ce qui précède, 
nos activités commerciales se situent 

principalement en Belgique, en France 
et au Luxembourg. En outre, les services 
de support développent également leurs 
activités à l’étranger. 
- France : retail, commerce de gros, food 
service, DATS 24, engineering 
- Territoires français d’outre-mer : com-
merce de gros 
- Inde : propre département 
d’informatique 
- Luxembourg : retail, compagnie de 
réassurance 
- Pays-Bas et Royaume-Uni : engineering

La liste de toutes les sociétés reprises 
dans la consolidation est jointe en page 
122 et 123.

Répartition géographique 
du chiffre d'affaires

			   10/11	 09/10	 08/09	 07/08	 06/07

BELGIQUE + LUXEMBOURG

Colruyt						    

- nombre (1)			   217 (2)	 214 	 206	 201	 194

- m²			   325.281	 316.601	 301.731	 291.074	 281.651

OKay					   

- nombre (1)			   74	 66	 57	 50	 43

- m²			   39.074	 33.501	 27.814	 23.509	 18.964

Bio-Planet					   

- nombre (1)			   7	 6	 5	 4	 3

- m²			   5.200	 4.400	 3.708	 2.958	 2.318

DreamLand					   

- nombre (1)			   40 (3)	 37 	 37	 34	 30

- m²			   66.388	 63.215	 58.346	 52.114	 46.125

FRANCE (4)					   

Colruyt					   

- nombre (1)			   47	 41	 38	 34	 28

- m²			   44.610	 38.640	 35.300	 30.775	 24.687

Coccinelle					   

- nombre (1)			   7	 7	 9	 11	 16

- m²			   3.452	 3.452	 4.247	 5.067	 7.865

DreamLand					   

- nombre (1)			   2	 1			 

- m²			   3.953	 1.954			 
 

(1) Depuis cet exercice, nous ne comptons plus comme un magasin séparé les drinks centers établis sur le même site qu’un magasin Colruyt.
(2) �Au 31/03/2011, 4 magasins Colruyt étaient fermés pour transformations (contre 3 au 31/03/2011). Ils n’ont donc pas été repris dans le total.  

Notre magasin au Luxembourg est cependant inclus dans ce total.
(3) Dont : 34 DreamLand (62.942 m²) et 6 DreamBaby (3.446 m²) 
(4) Pour la France, il s’agit de la situation à la clôture de l’exercice au 31/12.

10,8%
0,2%

89%

BelgIque France Autres
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2.2. Centres de distribution et bâtiments administratifs

Partie 3: Activités

Le Groupe a créé 65.000 m² 
d’espace de stockage  
supplémentaire. 

				    m²		  nombre

Centres de production / distribution		
Belgique (1)				    455.096		  16
		
France		
	 GMS (2)				    47.420		  2
	 RHD (3)				    83.059		  24
	 Plate-forme de redistribution				    13.014		  18
		
Bâtiments administratifs (surface de bureaux)
Belgique	     			   114.309		   22 sites (1)

(1) Y compris Symeta, Vlevico et intrion 
(2) GMS : Grandes et Moyennes Surfaces (3) RHD : Restauration Hors Domicile. 
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Colruyt est connu pour ses prix les plus 
bas et son approche «  discount  » no-
nonsense des réductions. Afin de limiter 
au maximum les coûts, les magasins 
sont aménagés sobrement, ne diffu-
sent pas de musique et sont équipés 
des techniques d’éclairage, de chauf-
fage, de refroidissement, etc. les plus 
efficaces et les plus économiques. Les 
méthodes de travail ont également été 
mises au point pour une efficacité maxi-
male. Chez Colruyt, les clients peuvent 
toujours compter sur l’aide de collabora-
teurs compétents et serviables.  

Garantie de base : les prix les plus bas
Tout comme les 30 dernières années, 
Colruyt a poursuivi au cours de 
l'exercice écoulé sa politique cohérente 
et transparente des prix les plus bas. 
Notre engagement est clair comme de 
l’eau de roche  : nous garantissons au 
consommateur le prix le plus bas pour 
chaque produit et à chaque instant.  
Le secrétariat des prix épluche tous les 
dépliants de nos concurrents et nos rele-
veurs de prix notent chaque jour environ 
44.000 prix dans leurs magasins. Nous 
comparons ces prix avec les nôtres et 
nous adaptons le cas échéant. Nous 

incluons dans la tarification tous les 
avantages possibles, comme les actions 
d'épargne et les formules de fidélité. 
Nous réagissons immédiatement aux 
promotions de la concurrence, même 
si elles sont annoncées soudainement. 

Le moins cher dans toutes les catégories 
de produits
Nos supermarchés offrent des marques 
nationales, différentes marques de dis-
tributeur dont une ou plusieurs marques 
« discount », et enfin des produits frais, 
avec ou sans marque.

- Les prix que nous pratiquons pour les 
marques nationales sont les plus bas 
par rapport à ceux des autres magasins.

- Nous comparons également nos 
propres marques aux marques de dis-
tributeur des autres magasins. Nous 
prenons des produits interchangeables 
et convertissons le prix si le volume est 
différent.

- Nous comparons de la même manière 
nos produits arborant le logo 'Le moins 
cher dans cet assortiment' aux produits 
les moins chers de la concurrence. 

- Nous comparons également par type 
la viande, les légumes et les fruits, et 
convertissons les prix si nécessaire. 

Grâce à cette méthode, Colruyt est tou-
jours le magasin le moins cher, que ce 
soit pour chaque catégorie de produits 
prise séparément ou pour un panier à 
provisions moyen contenant des pro-
duits de plusieurs catégories. 

De plus, nous avons ces dernières 
années également investi dans une 
amélioration de la qualité de nos 
propres marques, de sorte que sur ce 
plan-là également, elles sont compara-
bles à celles de nos concurrents. 

Différences de prix et communication
Dans le courant de l’exercice, les grands 
distributeurs belges ont procédé à plusi-
eurs réductions des prix, soutenues par 
des campagnes de communication à 
grande échelle. Colruyt est cependant 
resté le magasin le moins cher vu que 
nous avons systématiquement adapté 
nos prix à ceux de la concurrence. En 
fonction de la région, Colruyt reste en 
moyenne 7 à 10 % moins cher que les 
autres magasins. 

Partie 3: Activités

3. Commerce de détail

3.1. Colruyt

Aperçu des principales données au 31/03/2011

				    Exercice 10/11		  Exercice 09/10(En millions d’EUR)

Chiffre d’affaires (1)				    4.690,90		  4.409,30
Evolution du chiffre d’affaires 				    + 6,4 %		  + 6,3 %
Surface commerciale magasins Colruyt 			   325.281 m²		  316.601 m²
Surface commerciale supplémentaire (+ 2,74 %)			   8.680 m²		  14.870 m²
Nombre de points de vente (2)				    217 (3)		  214 (3)
Dont entièrement ou partiellement loués			   21		  28
Superficie des terrains				    1.935.185 m²		  1.870.087 m²
Superficie bâtie brute				    482.004 m²		  474.365 m²
Personnel employé au 31.03 (4)				    15.591		  14.694
Nombre de collaborateurs au 31.03 (équivalents temps plein) (4)		  14.617		  13.777

(1) Y compris le chiffre d’affaires des boutiques Internet (Collect&Go, Bio-Planet, ColliShop, Cookozi, DreamLand et DreamBaby) réalisé par les magasins Colruyt. 
(2) Y compris le magasin au Luxembourg.
(3) Au 31/03/2011, 4 magasins Colruyt étaient fermés pour transformations. Ils n’ont donc pas été repris dans le total.
(4) Personnel des magasins + personnel employé dans les centres de distribution et les services administratifs pour la vente.
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Nous avons imprimé divers accents à 
notre communication :

- Au printemps, nous avons réitéré le 
message habituel de notre garantie des 
meilleurs prix grâce à notre ingénieux 
système – sans cesse amélioré – de 
relevé et d’adaptation des prix. 

- A l’automne, nous avons souligné que 
nous étions à même d’offrir les prix les 
plus bas en évitant les coûts inutiles, par 
exemple en optant pour des caddies 
sans consigne, en plaçant le stock au-
dessus des rayons et en éclairant moins 
longtemps l’enseigne du magasin. Nous 
avons ainsi affirmé clairement que nos 
prix les plus bas n’étaient pas garantis 
au détriment de la qualité, des collabo-
rateurs ni des fournisseurs. 

- Début décembre, nous avons lancé 
notre Baromètre des prix, la nouvelle 
version de l’Indice des prix, qui existe 
déjà depuis deux ans. Le Baromètre 
des prix montre clairement combien 
les clients économisent en préférant 
Colruyt aux autres magasins de la région.  
A cette fin, nous comparons pour 
chaque filiale Colruyt, un certain jour, 
les prix de 500 à 4.000 produits avec 
ceux des magasins Delhaize, Carrefour, 
Lidl et Aldi situés dans les environs. Les 
comparaisons donnent lieu à un pour-
centage global de différence de prix, qui 
est publié sur le site Internet et apparaît 
régulièrement sur le ticket de caisse. 
Cette méthode est certifiée par l’institut 
indépendant Quality Control. 

Afin de rendre cet avantage encore plus 
concret, nous simulons aussi réguliè-
rement combien un ménage moyen 
dépenserait en plus par an dans des 
magasins appliquant des prix de 5, 10 
ou 15 % supérieurs. 

Pourquoi les Prix Rouges ?
Il y a 30 ans, Colruyt a lancé les Prix 
Rouges et les étiquettes rouges cor-
respondantes, tant pour nos propres 
promotions que pour nos réactions aux 
promotions de la concurrence. Depuis 
2010, nous indiquons également sur les 
étiquettes de prix pourquoi un produit 
se voit attribuer un Prix Rouge, au 
moyen de la mention « Réaction promo 
concurrent  » ou «  Prix Rouge dépliant 
Colruyt ». Par le biais de cette commu-
nication supplémentaire, nous confir-
mons une fois de plus aux clients que 
nous réagissons effectivement à toutes 
les promotions des concurrents et qu’ils 
ont à tout moment la garantie des meil-
leurs prix.

Chiffre d’affaires et superficie
Les magasins Colruyt ont réalisé un 
chiffre d’affaires de 4.690,90 millions 
d’euros, soit une augmentation de 6,4 
% par rapport à l’exercice précédent. Au 
dernier trimestre de l’année civile 2010, 
la part de marché a pour la première 
fois dépassé les 25 %. Sur la totalité de 
2010, nous avons atteint une part de 
marché de 24,48 % (chiffres Nielsen). 

Colruyt a ouvert 5 nouveaux magas-
ins et rénové ou agrandi 11 implanta-
tions existantes. Au 31/03/2011, on 

recensait 216 magasins en Belgique 
et 1 au Grand-duché de Luxembourg. 
4 magasins ont été temporaire-
ment fermés pour transformations.  
La surface commerciale moyenne d’un 
magasin Colruyt est de 1.400 m². A la 
fin de l’exercice, la surface commerciale 
totale s’élevait à 325.281 m², soit une 
progression de 8.680 m² ou 2,74 % par 
rapport à l’exercice précédent. 

Tout comme les années précéden-
tes, notre objectif est de continuer à 
agrandir les surfaces commerciales 
de 14.000 m² par an, en combinant 
l’ouverture de nouveaux magasins et les 
transformations. 

Investir dans une croissance constante
Fidèle à la tradition, Colruyt opte réso-
lument pour une croissance constante 
et bien réfléchie qui se veut durable. 
Le rythme de croissance n'est donc 
pas uniquement déterminé par la dis-
ponibilité des implantations adéqua-
tes. Nous voulons également nous 
assurer qu’un nouveau magasin offrira 
d’emblée toutes les valeurs incarnées 
par Colruyt. En raison par exemple de 
notre volonté de disposer de collabo-
rateurs compétents et serviables, nous 
continuons à investir intensivement 
dans le recrutement et la formation. 
 
La croissance doit naturellement être 
soutenue par les services centraux 
comme les achats, la logistique et la 
communication. C'est pourquoi nous 
investissons ces dernières années 
énormément dans l’infrastructure 

Partie 3: Activités

Les étiquettes indiquent à présent 
pourquoi le produit s’est vu attri-
buer un Prix Rouge. 
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IT, le développement de logiciels et 
l’infrastructure. C’est ainsi que nous 
avons en 2010 ouvert à Lot un nouveau 
centre de distribution de 24.000 m² et 
agrandi de 44.000 m² celui de Hal.   

Collect&Go a le vent en poupe
En 2000, Colruyt a lancé Collect&Go, le 
service qui permet au client de réserver 
ses achats en ligne. Le magasin Colruyt de 
son choix prépare la réservation et le client 
vient la chercher au point d’enlèvement 
du magasin. Le service a connu une crois-
sance exponentielle et a ouvert chaque 
année une dizaine de nouveaux points 
d’enlèvement, pour arriver à un total de 
118 à la fin de l’exercice. 

En raison du succès du service, de plus 
en plus de points d’enlèvement com-
mençaient à atteindre leur capacité maxi-
male. Afin de pouvoir servir davantage 
de clients, les horaires d’enlèvement ont 
été étendus (11 – 13 heures et 15 – 20 
heures) et sont les mêmes dans tous 
les points d’enlèvement. 

Et comme ce n’était pas toujours suf-
fisant, nous avons fait appel à E-logistics, 
une S.A. du Groupe qui prend en 
charge la logistique pour des tiers et 
opère depuis un centre de distribution 
à Zaventem. 

C’est là que sont depuis novem-
bre préparées les réservations de 7 
points d’enlèvement des environs, ce 
qui permet à ces derniers de servir le 
double de clients. La préparation des 
réservations est plus efficace au centre 
de distribution, sans compter que cela 
libère dans les magasins de l’espace 
pour les clients. 

Collect&Go a pour la première fois 
ouvert 2 points d’enlèvement indépen-
dants de tout magasin Colruyt, le long de 
voies d’accès à Zaventem et Haasrode. 
Le service permet ainsi à davantage de 
clients d’aller retirer leurs achats sur le 
chemin du retour de leur travail.

4 heures d’ouverture de plus
Depuis octobre 2010, tous les magasins 
ouvrent leurs portes à 8h30, soit une 
demi-heure plus tôt qu’auparavant. Le 
samedi, ils restent ouverts une heure 
plus tard, jusqu’à 20 heures. Le vend-
redi, la plupart des magasins étaient 
déjà ouverts jusqu’à 21 heures, mais 
cet horaire a à présent été appliqué à 
tous les magasins. Des enquêtes ont 
révélé que de nombreux clients étaient 
demandeurs d'horaires d'ouverture 
étendus, de manière à pouvoir organi-
ser plus efficacement leur journée. C’est 
ainsi que les clients peuvent à présent 
par exemple venir faire leurs achats 
après avoir déposé les enfants à l’école. 

1,6 million de dépliants uniques
Depuis octobre 2010, nous envoyons 
toutes les deux semaines à 1,6 million 
de clients un dépliant personnalisé 
«  Sélection pour vous  », une primeur 
en Europe. Le dépliant imprimé nu-
mériquement contient une sélection 
personnalisée de promotions dont nous 
pensons qu’elles intéressent le plus le 
client.  

Cette communication ciblée offre 
une plus-value à toutes les parties. 
Dans un dépliant plus mince, le client 
trouve plus rapidement les offres qui 
l’intéressent vraiment et peut préparer 
plus efficacement ses achats. Il béné-
ficie ainsi aisément de quelques pour 

cent de réductions supplémentaires. 
Dans la pratique, le dépliant s’avère 
être un succès  : les clients reçoivent 
moins d’offres qu’auparavant mais en 
profitent davantage. 

Quant à nos fournisseurs, ils peuvent 
ainsi introduire de manière plus ciblée 
de nouveaux produits auprès de 
groupes cibles bien définis. Colruyt, 
pour sa part, réalise une économie 
de papier, de frais d’impression et 
d’expédition et allie ainsi sa volonté 
de maîtriser les coûts à son souci de 
l’environnement. 

Lessive concentrée
Depuis début 2011, Colruyt ne vend 
plus que des lessives (super) concen-
trées, de ses propres marques et de 
marques nationales. Ces produits con-

tiennent 2 à 3 fois moins d’eau que 
les produits dilués et sont tout aussi ef-
ficaces. Les emballages plus petits sont 
plus pratiques à utiliser et plus écolo-
giques. Entre le début de la transition 
début 2009 et début 2011, 133 tonnes 
de déchets d’emballage en matière 
plastique et 235 trajets en camion ont 
été évités. La réduction du nombre 
de transports offre en outre une belle 

Evolution de la part de marché des 
magasins Colruyt en Belgique

 
	 2004	 18,62 %
	 2005	 19,80 %
	 2006	 20,61 %
	 2007	 20,99 %
	 2008	 22,46 %
	 2009	 23,37 %
	 2010	 24,48 %

Tous les magasins ouvrent à 8h30, 
une demi-heure plus tôt qu’avant.
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économie, tandis que les emballages 
plus petits libèrent de la place dans les 
rayons pour davantage de références. 
Cet exemple illustre parfaitement la 
manière dont nous influençons posi-
tivement le marché en concertation 
avec nos clients et nos fournisseurs.

De la castration à la vaccination
Depuis début 2011, Colruyt est le 
premier supermarché belge à vendre 
uniquement de la viande de porcs 
vaccinés. Tout comme la castration, 
la vaccination inhibe la production 
d’hormones, de sorte que la viande ne 
dégage plus d’odeur désagréable à la 
cuisson. La vaccination est la solution 
la plus avantageuse pour les animaux 
eux-mêmes vu qu’elle provoque moins 
de stress, d’infections et de décès 
prématurés.

Par respect pour le bien-être des 
animaux, nous avons ces dernières 
années testé des alternatives comme 
la castration sous anesthésie, mais les 
résultats n’étaient pas satisfaisants. En 
2009, le vaccin Improvac a reçu le feu 
vert de l’Europe. En collaboration avec 
les abattoirs, les fournisseurs et les 

éleveurs, nous avons testé le vaccin 
sur 2600 animaux afin de contrôler 
son efficacité, sa sécurité, son aisance 
d’utilisation, sa rentabilité et son influ-
ence sur le produit fini. Les résultats 
étaient positifs et après une concerta- 
tion à grande échelle avec et entre 
toutes les parties, nous avons demandé 
à tous nos éleveurs d’adopter le 
système de la vaccination. 

En septembre 2010, les premiers 
animaux ont été vaccinés, une initiative 
qui a reçu un écho favorable auprès 
des organisations de protection des 
animaux et de l’opinion publique. Les or-
ganisations d’agriculteurs s’inquiétaient 
toutefois des débouchés, surtout parce 
que certains distributeurs allemands 
avaient émis leurs réserves au sujet de 
la vaccination. Le problème de débou-
chés ne se pose cependant pas étant 
donné que d’autres acheteurs autori-
sent également les animaux vaccinés.  
En prenant cette décision, nous répon-
dons au souhait du consommateur, qui 
attache de plus en plus d’importance 
au bien-être des animaux. De plus, 
l’Europe interdira la castration sans an-
esthésie à partir de 2012, pour ensuite 

évoluer vers une interdiction pure et 
simple de la castration en 2018.

Crise porcine
L’élevage de porcs souffre ces derniè-
res années sous le joug des prix bas 
du marché, prix qui sont d’ailleurs 
en grande partie déterminés en 
Allemagne. En outre, la crise alleman-
de de la dioxine début 2011 a encore 
davantage pesé sur les prix, tandis que 
le prix de l'alimentation du bétail a aug-
menté. Nous avons décidé de soutenir 
temporairement les éleveurs de porcs, 
en collaboration avec les organisations 
d’agriculteurs, les fabricants d’aliments 
combinés et les abattoirs. Entre le 18 
janvier et le 11 février 2011, nos four-
nisseurs recevaient une intervention 
temporaire de 5 euros par cochon.  
Cette collaboration entre différents 
maillons de la chaîne de la viande 
a été d’une manière générale quali-
fiée d’unique et exemplaire. De telles 
mesures uniques n’offrent cependant 
pas une réponse structurelle. Le prob-
lème du prix de la viande doit en effet 
être réglé à l’échelle européenne, et 
nous plaidons à long terme pour une 
reconversion durable du secteur.

Partie 3: Activités

Colruyt entretient une relation 
étroite avec ses clients. 
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3.2.1. OKay
OKay répond au besoin croissant des 
personnes actives de s'organiser ef-
ficacement. Dans les magasins Okay, 
ces clients trouvent aisément tous 
leurs achats (quotidiens) et bénéficient 
de la certitude du choix, du prix et de la 
qualité. Le client gagne ainsi du temps, 
de l'argent et de l'énergie, ce qui lui 
permet de mieux profiter de la vie.  
Les magasins sont implantés dans les 
centres des villages et communes, afin 
d'épargner aux clients les embouteil-
lages et les longs trajets. Les heures 
d'ouverture allongées et les possibi-
lités de stationnement garantissent 
l'accessibilité. Les magasins compacts 
(400 à 650 m2) sont aménagés de 
manière logique, l'assortiment est pré-
senté de manière claire et accessible. 
OKay joue la carte des produits frais et 
vend également du pain frais du jour. 

OKay offre un service chaleureux et 
garantit les prix les plus bas des envi-
rons. Les prix sont comparés quotidien-
nement avec ceux des magasins situés 

dans un rayon de quelques kilomètres 
du point de vente. Si le client trouve 
tout de même un meilleur prix, nous lui 
remboursons la différence et adaptons 
immédiatement le prix.

Evolution
- OKay affiche toujours une forte crois-
sance. Au cours de l'exercice écoulé, 
8 nouveaux magasins ont ouvert leurs 
portes  : Passendale, Pittem, Tongerlo, 
Moerbeke, Welle, Vollezele, Jette et 
Knesselare. En outre, 3 magasins ont 
été rénovés et agrandis de 400 à plus 
de 600 m²  : il s’agit de Boutersem, 
Affligem et Stekene. A la fin de 
l'exercice, on recensait 74 magasins 
OKay.

- OKay et Bio-Planet ont réalisé en-
semble au cours de l'exercice écoulé 
une croissance du chiffre d'affaires 
de 18,7 % et totalisent quelque 1.215 
collaborateurs.

- Début 2011, OKay a été pour la cin-
quième année consécutive proclamé 

‘Ambassadeur Trends Gazellen’ en sa 
qualité d'entreprise à l'expansion la 
plus rapide dans la catégorie ‘Grandes 
entreprises du Brabant flamand’.

- Cette expansion durable démontre 
l’importance croissante de la proximité 
pour le choix d’un magasin et confirme 
le rôle social  de ce type de magasins. 

Perspectives 
- En 2011/2012, nous prévoyons 
l'ouverture de 8 nouveaux magasins. 
Dans les années à venir, des transfor-
mations de magasins existants sont 
également prévues. OKay discerne en 
Belgique à terme un potentiel de 150 
à 170 magasins, soit plus du double du 
nombre actuel.

- Fin 2011, OKay déménagera son 
administration vers un immeuble de 
bureaux propre à Lot. Ce déménage-
ment permettra à OKay de poursuivre 
sa croissance dans le futur et de con-
tinuer à se forger sa propre identité au 
sein du Groupe Colruyt.

Partie 3: Activités

3.2. OKay et Bio-Planet

Aperçu des principales données au 31/03/2011

					     Exercice 10/11	 Exercice 09/10(En millions d’EUR)

Chiffre d’affaires (1)				    418,0		  352,0
Evolution du chiffre d’affaires				    + 18,7 %		  + 19,3 %

OKay		
Surface commerciale 				    39.074 m²		  33.501 m²
Nombre de points de vente				    74		  66
Dont entièrement ou partiellement loués			   10		  9
Surface commerciale supplémentaire			   5.573 m²		  5.687 m²
Surface commerciale supplémentaire (%)			   16,6 %		  20,4 %
Personnel employé				    1.056		  933
Nombre de collaborateurs (équivalents temps plein)		  994		  876
		
Bio-Planet		
Surface commerciale 				    5.200 m²		  4.400 m²
Nombre de points de vente				    7		  6
Personnel employé				    157		  140
Nombre de collaborateurs (équivalents temps plein)		  147		  130

(1) Y compris le chiffre d’affaires de ColliShop et DreamBaby réalisé par les magasins OKay et Bio-Planet
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- Afin de soutenir la croissance, OKay 
veut recruter au cours de cet exercice 
120 à 150 nouveaux collaborateurs.

3.2.2. Bio-Planet
Bio-Planet incarne comme nulle autre 
enseigne le développement durable du 
Groupe Colruyt. Ce distributeur durable 
met en effet à la portée de tous plus 
de 7.300 produits biologiques et éco-
logiques ayant une empreinte moins 
importante sur l'environnement  : 
légumes, pain et viande, pâtes, fro-
mages et spécialités végétariennes de 
complément, sans oublier les produits 
de nettoyage et les cosmétiques.

Bio-Planet entretient des processus 
durables et opte lorsque les aspects 
pratiques et économiques le permet-
tent pour la solution la plus écologique, 
comme les tenues de travail en coton 
bio, la peinture naturelle et les matéri-
aux de récupération. 

Les clients qui n’ont pas de magasin 
Bio-Planet dans les environs peuvent 
réserver en ligne plus de 3.500 de nos 
produits et les retirer dans les 4 jours 
dans un magasin Colruyt ou OKay de 
leur choix.

Evolution
- Au 31/03/2011, Bio-Planet disposait 
de magasins à Courtrai, Gand, Dilbeek, 
Turnhout, Malines, Bruges et Louvain.

- L’ouverture du Bio-Planet à Louvain 
fin 2010 était une primeur en Belgique. 
Le magasin à faible consomma-
tion d’énergie répond en termes 
d’isolation aux normes d’un bâtiment 
passif. Il a été construit avec environ 
le même budget de construction que 
nos autres implantations, mais est 
bien plus performant sur le plan de 
l’efficacité énergétique. De plus, 90 % 
de l’électricité nécessaire est produite 
à partir de panneaux solaires. Nous 
avons investi un budget d’études de 
112.000 euros et appliquons depuis 
lors les techniques et matériaux 
dans les autres magasins du Groupe. 
La charpente en bois est parfaitement 
isolée et pour ainsi dire entièrement 
hermétique, équipée d’un toit vert ultra 
isolant et d’un système de ventilation 
avec récupération de chaleur. Le chauf-
fage est deux fois plus économique que 
dans les autres magasins et le nouveau 
système de refroidissement consom-
me 60 % de moins. L’éclairage est 10 
% plus économique, notamment grâce 

à des dômes vitrés sur le toit, actionnés 
par GPS, qui drainent un maximum de 
lumière du jour vers l’intérieur. 

- Le marché belge des produits bio 
connaît ces dernières années une 
croissance constante et durable, no-
tamment grâce à une meilleure offre 
et au fait que de plus en plus de gens 
optent résolument pour des produits 
bio. 

Selon VLAM, le centre flamand 
pour l'agriculture et la pêche, un 
chiffre d’affaires record de 421 mil-
lions d’euros a été réalisé en 2010, 
soit 20  % de plus qu’en 2009, une 
année où le marché affichait déjà 
une expansion de 12 %. En 2008, la 
croissance représentait même 29  %. 
Le précédent chiffre d’affaires record 
remonte à 2002, une année où la 
demande de produits bio était en 
partie induite par les crises alimentai-
res successives. A partir de 2003, la 
demande a commencé à reculer, pour 
connaître un nouveau regain à partir de 
2006. 

Perspectives 
Bio-Planet fêtera son 10e anniversaire 
en août 2011. En Belgique, nous dis-
cernons un potentiel total de 20 ma-
gasins. Pour réaliser cet objectif, nous 
allons dans les années à venir accélérer 
le rythme de croissance. 

Marque propre : Bio-time
Depuis 2005, le Groupe Colruyt 
propose des produits bio sous 
la marque Bio-time. Les produits 
arborent des labels de garantie 
reconnus et mettent grâce à leur 
excellent rapport qualité/prix les 
produits bio à la portée d’un public 
plus large. L’assortiment compte 
plus de 250 références et poursuit 
son expansion. Bio-Planet et les 
grands magasins Colruyt offrent 
tout l’assortiment. Une sélection 
de produits de la marque est 
également disponible dans les 
magasins Colruyt de plus petite 
taille, OKay et Spar.

Partie 3: Activités

Bio-Planet accélérera son rythme 
de croissance dans les prochaines 
années. 



33

Les enseignes non-food spécialisées 
du Groupe Colruyt sont les magasins 
physiques DreamLand et DreamBaby, 
les boutiques Internet du même nom 
et les boutiques Internet ColliShop et 
Cookozi. Le client qui réserve en ligne 
peut venir retirer ses articles dans près 
de 300 filiales de Colruyt et OKay ou 
se les faire livrer à domicile. Les bou-
tiques Internet publient 1 à 2 fois par 
an un catalogue imprimé, tandis qu’un 
cinquième de l’assortiment est variable 
et n’est consultable qu’en ligne. 

Evolution du Groupe
- Au cours de l’exercice 2010-2011, le 
Groupe DreamLand a réalisé un chiffre 
d’affaires de 214,8 millions d’euros, soit 
une progression de 9,5 %.

- A Lot, nous avons ouvert un nouveau 
centre de distribution de 35.000 m², 
qui suffira à prendre en charge la crois-
sance des années à venir. 

- Le bureau de Hong Kong a accueilli 
un deuxième collaborateur. Nous avons 
accru nos efforts en vue de l’obtention 
de jouets sûrs. Après avoir investi dans 
la recherche et la collaboration avec le 
fabricant, nous sommes par exemple en 
mesure de proposer des puzzles de sol 
qui sont garantis exempts de formami-
de et de solvants. Nous sommes ainsi 
en avance sur la législation européenne 
qui entrera en vigueur en 2013. 

3.3.1. DreamLand
DreamLand s’adresse aux enfants âgés 
de 0 à 14 ans en leur proposant un 
vaste assortiment de jouets d’intérieur 
et d’extérieur, de livres, de jeux informa-
tiques, de multimédias, de fournitures 
scolaires, de sport, etc. Environ dix fois 
par an, les magasins sont placés sous le 
signe d’événements comme Carnaval, 
Pâques et Halloween. DreamLand a 
pour slogan «  Plus de choix aux prix 

les plus bas ». Un client qui achète un 
produit et le trouve moins cher ailleurs 
pendant la même période se verra 
rembourser la différence. 

- DreamLand a ouvert un nouveau 
magasin à Diest et a ouvert à Furnes 
le premier magasin de la troisième gé-
nération, encore plus à la mesure des 
enfants et mettant mieux en valeur les 
assortiments. En juin, DreamLand a 

Partie 3: Activités

3.3. Activités non-food spécialisées (DreamLand, DreamBaby, ColliShop et Cookozi)

DreamLand se focalise encore davan-
tage sur les enfants de 0 à 14 ans. 

Aperçu des principales données au 31/03/2011

				    Exercice 10/11		  Exercice 09/10 (En millions d’EUR)

DreamLand et DreamBaby (Belgique + France)		
Chiffre d’affaires 				    214,8		  196,2
Évolution du chiffre d’affaires				    + 9,5 %		  + 11,3 %
Surface commerciale  				    70.341		  63.215
Nombre de points de vente				    42		  38
Dont entièrement ou partiellement loués			   17		  17
Surface commerciale supplémentaire 			   7.126		  6.475
Surface commerciale supplémentaire (%)			   + 12 %		  + 11,1 %
Personnel employé				    881		  807
Nombre de collaborateurs (équivalents temps plein)		  847		  774
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ouvert à  Douai, son deuxième magasin 
en France. La formule remporte un 
succès parce qu’elle comble le vide qui 
existe entre les grands hypermarchés 
et les petits magasins de jouets spéci-
alisés. Pas à pas, nous nous adaptons 
davantage à la culture française.

- Au cours du prochain exercice, 
DreamLand ouvrira de nouveaux 
magasins à Lierre, Drogenbos et 
Hal. A Lierre, Colruyt, DreamLand et 
DreamBaby seront pour la première fois 
implantés l’un à côté de l‘autre. A Hal, 
l’implantation accueillera à la fois un 
magasin et une salle d’exposition pour 
l’assortiment de la boutique Internet. 

3.3.2. DreamBaby
DreamBaby, le magasin complet pour 
les bébés, compte en Belgique 6 ma-
gasins propres et des rayons dans la 
plupart des magasins DreamLand. La 
liste de naissance en ligne est l’un des 
principaux atouts de la chaîne grâce à 
l'aisance d'utilisation tant pour le client 
que pour les donateurs. 

- DreamBaby a rendu sa liste de nais-
sance en ligne encore plus conviviale et 
a lancé des soirées d’information. 

- Fin 2011, nous commencerons à 
supprimer les rayons DreamBaby des 
magasins DreamLand et à les abriter 
dans des magasins distincts. Le but est 
d’ouvrir en Belgique une vingtaine de 
magasins. Le nouveau concept sera 
également introduit en France au cours 
du prochain exercice. 

3.3.3. ColliShop
La boutique Internet ColliShop propose 
10.000 articles au prix le plus bas, avec 
des assortiments à succès comme 
Literie, Bien-être et Sport et En voyage. 

- En 2010, nous avons accéléré la transi-
tion déjà amorcée vers un autre modèle 
d'activité. Collishop a cédé un certain 
nombre d’assortiments pour les com-
mercialiser dans une forme plus large 
et plus approfondie sous une autre 
marque ou une marque nouvelle. C’est 
ainsi que les jouets ont été transférés à 
DreamLand et que les assortiments ‘A 
table’ et ‘Plaisir au jardin’ sont devenu 
l’apanage de la nouvelle boutique 
Internet Cookozi, qui est consacrée au 
plaisir de cuisiner, de se retrouver autour 
d’une table et profiter de la vie ensem-
ble, à l’intérieur ou à l’extérieur. Cookozi 
a tout en rayon tant pour la cuisine 
de tous les jours que pour le cuisinier 
amateur ambitieux, allant de casseroles 
à des sièges de jardin en passant par du 
linge de table. Cookozi est une marque 
à part entière et dispose de son propre 
« livre d’inspiration » et de sa propre salle 
d’exposition à Hal.

- La scission de ColliShop se poursuit. 
D’ici la fin 2011, les assortiments res-
tants se verront attribuer une nouvelle 
marque, une nouvelle identité et un 
nouveau logo. La dénomination fami-
lière ‘ColliShop’ sera maintenue pour 
désigner le prestataire de services 
commun offrant la logistique, le service 
à la clientèle et les garanties.

3.3.4. B2B
Le département b2b offre aux clients 
professionnels, outre la gamme standard 
destinée aux particuliers, une gamme ex-
clusive b2b. B2b propose des actions de 
fidélité et d'incentive pour les clients et le 
personnel. Le chiffre d'affaires et la contri-
bution des activités b2b sont inclus dans 
le segment Commerce de gros.

Plus de services multicanaux
Plus de 70  % des achats auprès 
de ColliShop sont effectués en 
ligne et nous réalisons d’importants 
investissements pour stimuler la vente 
par Internet. Les nouvelles boutiques 
Internet, par exemple, ont été 
spécialement conçues pour soutenir le 
processus d’achat en ligne. Le but est 
de renforcer les services multicanaux, 
de manière à ce que la boutique 
Internet, le magasin et le catalogue se 
complètent à la perfection. Le client 
peut, à tout moment du processus 
d’achat, aisément passer d’un canal à 
un autre. Il peut s’inspirer du catalogue, 
comparer en ligne et commander 
immédiatement, demander des 
conseils en ligne, par téléphone ou 
en magasin, aller regarder l’article de 
près en magasin, aller l’y chercher 
ou se le faire livrer à domicile, etc.  
Afin de soutenir le mieux possible le 
processus d’achat, nous prolongeons 
la structure de la boutique Internet 
jusqu’au magasin et dans le catalogue. 
Nous prévoyons le temps nécessaire 
pour adapter les magasins et la 
formation des collaborateurs au 
nouveau concept.

Partie 3: Activités

Cookozi: le 1er nouveau shop de 
ColliShop
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La S.A. Codi-France exploite dans le 
nord-est de la France les magasins dis-
counts de proximité intégrés Colruyt 
et les supermarchés Coccinelle. Le 
concept français de Colruyt est basé 
sur la formule belge et propose par 
exemple des marques de distributeur 
identiques comme Bio-time, Kelvin et 
Everyday Selection (premier prix). La 
spécificité du marché français réside 
dans les marques Belle France (plus 
de 1.000 références alimentaires) et 
Les Délices de Belle France (produits 
régionaux). 

Du fait de la situation très différente 
du marché, Colruyt se positionne en 
vantant son atout ‘Prix-Qualité’. Dans 
le même temps, l’enseigne garantit 
depuis début 2009 dans tous les ma-
gasins Colruyt le prix le plus bas pour 
toutes les marques nationales et les 
produits comparables. Ce concept 
gagne en popularité et constitue avec 
l’assortiment ‘premier prix’ l’un des plus 
puissants atouts de Colruyt. Enfin, les 
boucheries Colruyt intégrées et leur 
offre exclusive de viande de bœuf 
Charolaise séduisent le consommateur 
français.

Evolution
- L'âpre concurrence qui règne sur le 
marché du détail français exerce ces 
dernières années une forte pression sur 
les prix, en particulier pour les marques 
nationales. En 2010, le chiffre d'affaires 

est demeuré sous pression à cause de 
la déflation et de la crise économique. 
Dans un marché en proie à la stagna-
tion, les magasins Colruyt et Coccinelle 
sont parvenus à réaliser ensemble en 
2010 des augmentations des volumes, 
qui ont débouché sur un chiffre 
d’affaires de 163,8 millions d’euros 
(venant de 149,4 millions d’euros en 
2009), soit une hausse de 9,6 %. 

- En 2010, 6 nouveaux magasins Colruyt 
ont ouvert leurs portes. Colruyt comp-
tait à la fin de l’exercice 47 magasins et 
Coccinelle, 7. 

- Fin 2010, la surface commerciale totale 
de Colruyt et Coccinelle était de 48.062 
m², venant de 42.092 m² fin 2009. 
Codi-France comptait 1113 collabora-
teurs (ou 848,1 en équivalents temps 
plein), contre 1017 fin 2009 (764,3 en 
ETP). Parmi eux, 1045 sont affectés à 
l’activité de distribution (760 en ETP).

- Au 1er janvier 2011, la S.A. Disval-Silor 
a fusionné avec la SAS Codi-France 
pour créer une seule entité opération-
nelle pour toutes les activités GMS* 
en France, avec outre l’exploitation des 
magasins intégrés et des boucheries, 
l’exploitation des stations-services DATS 
24 et l’approvisionnement des com-
merçants indépendants (voir p. 40). 

- En 2011, 4 nouvelles stations-services 
DATS 24 ont été ouvertes sur des sites 

Colruyt, un service supplémentaire qui 
stimule la fidélité de la clientèle de 
Colruyt.  

Perspectives 
- Colruyt continue à investir dans sa po-
litique des prix les plus bas. 

- En 2011, Colruyt ouvrira au moins 5 
nouveaux magasins. Par ailleurs, 1 
magasin existant fera l’objet de transfor-
mations et au moins 3 reprises de ma-
gasins d’autres enseignes sont prévues. 

- Le but est de continuer à développer 
dans les années à venir à un rythme 
accéléré l'activité commerciale dans 
les régions Centre et Grand Est (de la 
Lorraine à Lyon), en fixant comme ob-
jectif l’ouverture de 5 à 10 nouveaux 
magasins par an.

* GMS : Grandes et Moyennes Surfaces

3.5. Filiales et services de support 
travaillant principalement pour 
le commerce de détail en 
Belgique 

- La S.A. Vlevico découpe, traite et 
emballe la viande pour les boucheries 
et les départements produits conge-
lés et charcuterie de Colruyt et OKay. 
Depuis octobre 2010, Vlevico dirige 
également l’entreprise alimentaire 
anversoise Enco, qui dessert tant les 
clients de nos magasins que des clients 

Partie 3: Activités

3.4. Magasins de distribution alimentaire en France

Aperçu des principales données au 31/12/2010

				    Exercice 2010 (1)		  Exercice 2009 (1)(En millions d’EUR)

Chiffre d’affaires (+9,6 %)				    163,8		  149,4
Surface commerciale				    48.062 m²		  42.092 m²
Surface commerciale supplémentaire (+14,18 %)			   5.970 m²		  2.545 m²
Nombre de points de vente				    54		  48
Dont entièrement ou partiellement loués			   4		  4
Personnel employé				    1.045		  895
Nombre de collaborateurs (équivalents temps plein)		  760		  661

(1) Les sociétés françaises clôturent leur exercice au 31/12.
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food service. À la fin de l’exercice, 
Vlevico et Enco comptaient ensemble 
plus de 750 collaborateurs. 

- La S.A. Waldico exploite le centre 
de distribution de Ghislenghien. Des 
marchandises y sont stockées et dis-
tribuées et le site abrite également les 
départements de production (mise en 
bouteille des vins, torréfaction de café 
et emballage du riz), l’installation de tri 
des vidanges et l’installation de rinçage 
pour les bouteilles de vin réutilisables. 
A la fin de l’exercice, Waldico comptait 
772 collaborateurs. 

- La S.A. Walcodis exploitera le futur 
centre de distribution d’Ollignies. 

- La S.A. Davytrans assure les activités 
de transport pour le Groupe Colruyt.

- Les autres filiales sont des sociétés 
qui ont été rachetées à des tiers au 
cours des années précédentes et qui 
sont directement liées au commerce 
de détail ; il s’agit la plupart du temps 
de rachats de commerces existants.

- Le parc immobilier du Groupe Colruyt 
en Belgique est géré par diverses soci-
étés immobilières. 

- L’équipe technique et de construction 
Colruyt gère tous les aspects techni-
ques ayant trait aux bâtiments, au parc 
de machines, au matériel roulant, à 
l’énergie, à l’environnement, etc. La di-
vision déploie ses activités dans toute 
la Belgique et est aussi responsable 
des magasins DreamLand en France. 
Entièrement dans la lignée de la stra-
tégie du groupe, l’équipe recherche 
de manière cohérente les solutions 
les plus durables et les plus efficaces 
sur le plan des coûts afin d’optimaliser 
l’exploitation. Grâce à sa connaissance 
du business, elle est en mesure de 
réagir promptement. La division dé-
veloppe souvent des solutions sur 
mesure uniques, comme un ingéni-
eux système de mesure énergétique 
pour tous les bâtiments et un caddie 
ergonomique pour Colruyt, qui ne 
manquera pas d’éveiller l’intérêt des 
distributeurs étrangers également.  
Les 980 collaborateurs (pour la plupart 

des techniciens et des ingénieurs) 
offrent un service complet, allant de 
l’étude à la maintenance et aux répa-
rations en passant par la conception, 
l’achat, la construction et l’installation.  
En cas de nouvelle construction ou de 
rénovation d’un patrimoine existant, 
par exemple, la division prend en 
charge tout le processus de construc-
tion. Un bel échantillon de ce travail 
interne est le Bio-Planet de Louvain, le 
premier magasin à faible consomma-
tion d’énergie du pays. Le garage en-
tretient quant à lui le matériel roulant, 
appliquant des normes plus strictes 
que l’inspection automobile officielle. 
Le matériel reste ainsi plus longtemps 
en bon état et peut toujours être ex-
ploité au maximum. Les spécialistes 
de l’énergie planchent notamment sur 
la conception innovante d’un tracteur 
hybride ainsi que sur la production éco-
logique d’hydrogène et d’autres formes 
d’énergie durable.

Partie 3: Activités

Colruyt France ambitionne d’ouvrir 
chaque année 5 à 10 nouveaux 
magasins. 
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Partie 3: Activités

Boutiques Internet du Groupe Colruyt 

ColliShop
10.000 articles non-food au 
meilleur prix, livrés trois jours 
après réservation dans une 
filiale de Colruyt ou OKay.  
www.collishop.be 

Cookozi
Nouvelle marque regroupant 
les anciens assortiments 
ColliShop ‘A table’ et ‘Plaisir 
au jardin’. Site articulé sur le 
thème du plaisir de cuisiner, de 
se retrouver autour d’une table 
et profiter de la vie ensemble.  
www.cookozi.be

DreamLand
Plus vaste assortiment de jouets 
que le catalogue imprimé, 
commandes livrées dans les 
magasins Colruyt et OKay.  
 www.dreamland.be

DreamBaby
1.600 articles pour bébés et 
jeunes parents, livrés dans les 5 
jours dans un magasin Colruyt, 
DreamLand ou DreamBaby. 
Les listes de naissance en ligne 
connaissent un franc succès. 
www.dreambaby.be

Bio-Planet
3.500 produits biologiques et 
écologiques, livrés dans un 
magasin Colruyt dans les 4 jours 
ouvrables suivant la réservation. 
www.bioplanet.be

Collivery
Vaste sélection d’articles retail et 
assortiment d’articles de grande 
consommation. Collivery livre 
aux indépendants, entreprises, 
associations, cuisines 
industrielles, écoles, hôpitaux, ... 
www.collivery.be

Collect&Go (Colruyt)
Tout l’assortiment food 
(également produits frais, viande 
et congelés) et une sélection 
d’articles non-food de Colruyt. 
Le client commande en ligne et 
retire ses marchandises dans l’un 
des plus de 100 magasins Colruyt 
équipés d’un point d’enlèvement.  
www.collectandgo.be

Grands vins (Colruyt)
Plus de 1.000 vins en plus de 
l’assortiment vendu en magasin, 
livrés chez Colruyt 3 jours 
ouvrables après la réservation. 
vin.colruyt.be

Service photo Fuji (Colruyt)
Fuji imprime des photos 
numériques sur nombre de 
supports  : albums, toile, cartes 
de vœux, tapis de souris, 
T-shirts... A retirer dans un 
magasin Colruyt au choix. 
colruyt.fujiprint.be

Boucherie (Colruyt)
Après la réservation en ligne, 
le client peut retirer dès le 
lendemain sa commande de 
viande à la boucherie de son 
magasin. Site très fréquenté 
pendant les fêtes de fin d’année. 
boucherie.colruyt.be

Colruyt b2b
Regroupe tous les services 
destinés aux professionnels  : 
Collivery, carte de paiement 
Colruyt, tarif commerce de 
gros, ColliShop b2b et DATS 24. 
www.colruyt.be > b2b
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Les activités de commerce de gros 
sont réalisées en Belgique par la S.A. 
Spar Retail (livraison aux entrepreneurs 
indépendants), la S.A. Collivery et la 
S.A. Foodinvest (livraison à domicile, 
food service et exportations) et la N.V. 
Alvocol (livraison aux entrepreneurs 
indépendants). 

4.1.1. Spar Retail

En sa qualité de principal détenteur de 
licence belge de la formule Spar, Spar 
Retail livre depuis 2003 aux magasins in-
dépendants Spar Express, Spar et Eurospar. 
Le siège central à Ternat assure les achats, 
la comptabilité, la vente, l’expansion, le 
marketing, la construction et les aspects 
techniques et juridiques. Le centre de dis-
tribution, le helpdesk et l’imprimerie sont 
établis à Heist-op-den-Berg.

La mission de Spar Retail consiste à 
accompagner avec professionnalisme 

et dévouement ses partenaires sur le 
chemin de la croissance durable et du 
succès, bref d’être la meilleure organisa-
tion pour indépendants du pays. 

Le parc de magasins se compose de 3 
formules  : Spar Express pour les petits 
achats complémentaires, Spar (300 à 
700 m²) pour les achats journaliers et 
Eurospar (à partir de 700 m²) pour les 
achats hebdomadaires. Les magasins 
anticipent sur le besoin de magasins 
de proximité offrant une grande qualité 
en termes de produits frais, de service 
et de contact personnel. Accessible, le 
magasin participe à la vie du quartier 
et affiche des prix démocratiques. Les 
entrepreneurs indépendants confèrent 
à leur magasin des accents propres qui 
le rendent unique.

Evolution
Au cours de l’exercice écoulé, 5 nou-
veaux magasins ont été ouverts et la 
rationalisation du parc de magasins 
s’est poursuivie. 18 implantations au 

potentiel insuffisant ont fermé leurs 
portes, parmi lesquelles 8 sont encore 
approvisionnées au titre de client libre. 
A la fin de l’exercice, la formule Spar 
comptait encore 246 points de vente 
(dont 3 Spar Express).

Spar Retail développe de manière con-
stante sa part de marché, son chiffre 
d’affaires par mètre carré et sa rentabili-
té, et ce avec moins de magasins et une 
surface commerciale qui a une nou-
velle fois été réduite, cette fois jusqu’à 
116.115 m². Cette évolution favorable 
a à nouveau connu une accélération 
remarquable au cours de l’exercice 
écoulé. Le commerce de gros total de 
Spar a enregistré une croissance du 
chiffre d’affaires de 5,6 %. Au total de 
l’année civile 2010, Spar a atteint une 
part de marché (1) de 3,31 %, venant 
de 3,21 % en 2009. 

La visibilité des magasins a été améli-
orée et la communication de marketing 
adaptée. Le dépliant ne paraît plus une 
fois par semaine, mais toutes les deux 
semaines, en alternance avec des an-
nonces dans la presse écrite à l’échelle 
nationale dans lesquelles les différents 
entrepreneurs proposent tour à tour des 
promotions impressionnantes. 

(1) Part de marché calculée sur la base 
des types de magasins F1-F2-F3 (F1 
grande distribution, F2 supermarchés 
de taille moyenne et superettes, F3 
petits commerces en libre service et 
magasins au service traditionnel)

Spar Retail a également poursuivi ses 
investissements dans les prix, de sorte 
que le niveau des prix est à présent 
comparable à celui des principaux 

Partie 3: Activités

4. Activités de commerce de gros

4.1. Le commerce de gros en Belgique

La part de marché de Spar Retail a 
atteint 3,31 % en 2010. 

Aperçu des principales données au 31/03/2011

				    Exercice  10/11		  Exercice  09/10(En millions d’EUR)

Chiffre d’affaires (+10,9 %)				    676,7		  610,2
Personnel employé (1)				    1.045		  951
Nombre de collaborateurs (équivalents temps plein) (1)		  1.009		  921

(1) Sans les contrats intérimaires
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concurrents. L’organisation offre à ses 
entrepreneurs indépendants la meil-
leure marge afin de leur permettre de 
développer leur commerce.

Depuis 2010, les entrepreneurs ont 
accès à une partie de l’offre de for-
mations du Groupe Colruyt, qui inclut 
de nombreuses formations ayant trait 
au développement professionnel et 
personnel. 

Perspectives 
Avec l'ouverture de 5 nouveaux points 
de vente et le réaménagement de 10 
magasins existants, le parc de magasins 
poursuivra son expansion en 2011. 

Afin de permettre la croissance future 
et d’accroître l’efficacité, Spar Retail va 
grouper tous ses services centraux sur un 
site acheté récemment dans le zoning 
industriel de Malines-Sud. Au printemps 
de 2013, le centre de distribution dé-
ménagera, tandis que le siège principal 
suivra en 2014. A terme, le site présente 
une surface constructible de 50.000 m² 
(contre 31.600 m² à ce jour) et 6.000 m² 
de bureaux. L’opération représente un in-
vestissement de 50 millions d’euros. 

Spar dans le monde
- Spar a été fondé en 1932 aux Pays-
Bas en tant que premier groupement 
de collaboration de commerçants 
indépendants. ‘De Spar’ était à la 
base un acronyme signifiant en 
néerlandais «  Des profits réguliers 
pour tous grâce à une collaboration 
unie  ». Avec 12.150 magasins affiliés 
dans plus de 34 pays, Spar est 
devenu la plus grande organisation 
de distribution de détail du monde, 
servant chaque jour 11 millions de 
clients et brassant un chiffre d’affaires 
annuel cumulé de plus de 29 milliards 
d’euros. Spar International soutient les 
organisations nationales depuis son 
siège central à Amsterdam. 

- En Belgique, il existe un deuxième 
détenteur de licence. Spar 
Lambrechts compte une soixantaine 
de magasins et suit sa propre 
orientation, indépendamment de 
Spar Retail.

4.1.2. Food service	

Le food service assure d’une part livrai-
son à des professionnels sur le vaste 
marché de la restauration hors domicile. 
Il s’agit de la restauration commerciale 
comme l’horeca, les salles de fêtes et 
les sandwicheries, mais aussi de la res-
tauration sociale pour les entreprises, les 
écoles, les hôpitaux, les institutions, etc. 

D’autre part, des livraisons sont effec-
tuées auprès de divers clients dans le 
secteur B2B, par exemple des gros-
sistes, des producteurs alimentaires et 
des clients saisonniers commandant 
des quantités importantes pour les 
fêtes de fin d’année ou la Saint-Nicolas. 
Parmi les clients B2B, on retrouve aussi 
de nombreuses entreprises de toutes 
tailles qui commandent des denrées ali-
mentaires pour leurs cantines, comme 
des boissons et des snacks en embal-
lages individuels. 

Enfin, le portefeuille de clients se 
compose également de particuliers, dont 
des indépendants et des titulaires de pro-
fessions libérales. Ces clients font l’objet 
de certaines restrictions sur le plan du 
mode de commande, de l’assortiment et 
des quantités minimales.

Collivery et Foodinvest, un groupe 
racheté en avril 2010, offrent une 
gamme complète de food service 
doublée d’un très vaste assortiment 
retail. Il existe un catalogue en ligne 

et un catalogue imprimé, mais nous 
encourageons fortement l’utilisation 
d’Internet pour les réservations. 

Colex est la division de Collivery qui se 
charge des exportations. Colex livre sur 
plusieurs continents par conteneur ou 
par avion et offre un service total incluant 
les formalités douanières et les autorisa-
tions. Nous continuons à nous focaliser 
sur la livraison d’articles retail à des com-
merçants, grossistes et supermarchés en 
Afrique. En outre, nous voulons encore 
développer davantage le food service, 
également sur les autres continents. 
Nous analysons les synergies possibles 
avec la division d’exportations française 
Pro à Pro Export, afin de parvenir à une 
intégration opérationnelle.

Evolution
- En avril 2010, le Groupe Foodinvest a 
été racheté. Il s'agit du troisième plus 
grand acteur sur le marché belge du 
food service. 

- Dans un marché affichant une stagna-
tion générale, la division Food service est 
tout de même parvenue à réaliser une 
belle hausse de son chiffre d’affaires. 

- Collivery et Colex ont déménagé pour 
s’installer dans des bureaux plus spa-
cieux et un centre de distribution plus 
grand, de 15.000 m², à Lot. L’espace 
supplémentaire profitera surtout à 
l’efficacité et à la croissance. La divi-
sion dispose par ailleurs d’un centre 
de distribution de 9.000 m² à Bornem 
et de hubs à Gand, Anvers, Malines et 
Gembloux, à partir desquels elle dessert 
tout le pays. 

Partie 3: Activités
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En été, Collivery ravitaille des mou-
vements de jeunesse dans le cadre 
des stages de vacances.  
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Perspectives 
- Collivery et Foodinvest planchent par 
ailleurs sur un plan stratégique et une 
intégration complète de leurs ressour-
ces, de leur personnel et de leur savoir-
faire respectifs.  

- Nous examinons de possibles syner-
gies dans le domaine des achats et de 

la détermination de l’assortiment entre 
le food service belge et la branche de 
commerce de gros française Pro à Pro 
Distribution.

4.1.3. Alvo

Depuis 2003, le Groupe Colruyt colla-
bore avec succès avec le groupement 
d’achat belge de supermarchés Alvo. La 
S.A. commune Alvocol assure l'achat, la 
livraison et la logistique. Les quelque 55 
magasins affiliés sont approvisionnés à 
partir du centre de distribution d’Alvocol 
à Bornem et du centre de distribution 
Spar à Heist-op-den-Berg.

Au sein du holding Colruyt France, Codi-
France assure la livraison aux magasins 
indépendants, tandis que Pro à Pro 
Distribution déploie ses activités dans le 
secteur du food service, appelé ‘RHD’ 
ou ‘restauration hors domicile’.

4.2.1. Codi-France – livraison aux 
magasins affiliés
Le groupe des commerçants indé-
pendants se compose d'une part des 
magasins affiliés sous les enseignes 
Coccinelle (9), CocciMarket (81) et 
Panier Sympa (124). Ceux-ci achètent 
des marchandises et bénéficient d'un 
support en termes de fixation des prix, 
de marketing, de communication, etc. 

D'autre part, il y a environ un millier de 
commerçants indépendants sans enseig-
ne qui bénéficient uniquement de livrai-
sons. Tous les clients indépendants sont 
approvisionnés à partir de Châteauneuf-
sur-Loire et Rochefort-sur-Nenon (Dole).

4.2.2. Pro à Pro Distribution – food 
service (RHD)
Pro à Pro Distribution (PAPD) fournit 
dans toute la France du food service pour 
l'horeca (restauration commerciale) 
et les grands consommateurs comme 
les hôpitaux, les écoles, les casernes et 
les cantines industrielles (restauration 
sociale). Par le biais d’une stratégie buy-
and-build, le Groupe a racheté au cours 
des dernières années 15 entreprises de 

distribution locales, de sorte que PAPD 
assure aujourd’hui une couverture natio-
nale dans les domaines des produits frais 
et de l’épicerie sèche. PAPD déploie éga-
lement ses activités dans le food service 
outre-mer, avec des implantations sur 
les territoires DOM-TOM que sont la 
Guadeloupe, la Martinique, l’Ile de la 
Réunion et la Guyane française. 

Evolution
- Le segment des magasins affiliés a 
continué en 2010 à subir les consé-
quences de l’âpre concurrence et de 
la pression sur les prix. Sur ce marché 
difficile, nous sommes tout de même 
parvenus à réaliser une augmentation 
du chiffre d’affaires de plus de 8 %. 

- Le food service a connu une année de 
transition. Nous avons travaillé d’arrache-
pied à l’intégration des nombreuses ac-
quisitions, ce qui a engendré des frais de 
restructuration. Afin de pouvoir doréna-
vant nous concentrer entièrement sur 
l’approvisionnement, les magasins en 
libre service Codi-Cash destinés aux indé-
pendants ont été désinvestis au cours de 
l’exercice écoulé. Un important contrat 
de catering a également été terminé en 
avril 2010. L’impact négatif sur le chiffre 
d’affaires a déjà en 2010 été en grande 
partie compensé par la conclusion de 
nouveaux contrats de food service plus 
lucratifs, de sorte que la baisse du chiffre 
d’affaires est restée limitée à 2,8 %.

- Nous avons étendu notre participa-
tion dans la centrale d’achats Unifrais 
de 97,08 % à 99 %. Afin d’augmenter 
le volume des achats, de nouveaux 
membres ont été affiliés. 

Perspectives 
- Après la finalisation de l’intégration 
opérationnelle des différentes sociétés 
au sein de la branche du food service, 
nous plancherons en 2011 sur la sim-
plification juridique, notamment par 
le biais de fusions. Nous poursuivrons 
également nos efforts sur le plan des 
synergies commerciales avec le food 
service belge.

- Afin de permettre la poursuite de 
l’expansion dans le sud-ouest de la 
France, le food service mettra en service 
début avril 2011 un nouveau centre de 
distribution de 18.000 m² à Montauban. 
Au sud de Paris sera installée une nou-
velle plate-forme de 4.500 m², tandis 
que nous agrandirons également les 
sites existants de Somain (+ 4.200 m²), 
de Saint-Gilles (+ 3.000 m²) et de la 
Réunion (4.500 m²). 

- L’exercice 2011 a commencé sur les 
chapeaux de roue. Sur un marché 
toujours en repli, le food service avait 
réalisé à l’issue du premier trimestre 
2011 une croissance du chiffre d’affaires 
de plus de 6 %.

Partie 3: Activités

4.2. Commerce de gros en France

Aperçu des principales données au 31/12/2010

				    Exercice 2010 (1)		  Exercice 2009 (1)(En millions d’EUR)

Chiffre d’affaires (-1,9%)				    575,5		  586,7
Personnel employé 				    1.660		  1.620
Nombre de collaborateurs (équivalents temps plein) 		  1.637		  1.588

(1) Les sociétés françaises clôturent leur exercice au 31/12.
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DATS 24 (Discount Automatic Tanking 
Service) offre depuis 1972 des carbu-
rants de qualité provenant de grands 
fournisseurs de pétrole, aux prix les 
plus ajustés des environs immédiats. 
Les clients qui font le plein avec la 
carte DATS 24 reçoivent une facture 
mensuelle qui est payée par domici-
liation. Les clients peuvent opter pour 
une facture électronique pouvant être 
réglée par Home Banking et depuis 
2010, ils peuvent également opter pour 
un virement électronique préprogram-
mé. Les clients B2b ont le choix entre 
des factures détaillées par voiture ou 
une seule facture globale, et peuvent 
vérifier la consommation par voiture et 
par chauffeur. 

Evolution
- Dans un marché saturé, le nombre 
de litres vendus a augmenté au cours 
de l'exercice écoulé de 6,8 %, tandis 
que le chiffre d'affaires augmentait 
pendant la même période de 24,8 %, 
atteignant 465,9 millions d’euros, une 
conséquence de l’envolée des prix du 
pétrole.

- Au cours de l’exercice écoulé, 11 
nouvelles stations ont été ouvertes 
en Belgique et 21 autres agrandies 
ou modernisées. Afin de rendre la 
station-service d’Overijse plus acces-
sible, nous l’avons transférée sur un 
site plus spacieux et avons doublé la 
taille de la station. Au total, on recense 

aujourd’hui 85 stations opérationnelles 
en Belgique et 21 en France. 

- Fournisseur de carburant respec-
tueux de l'environnement, DATS 24 
assure la promotion du gaz naturel 
comprimé, à l'heure actuelle le com-
bustible fossile le plus durable. Le CNG 
est non seulement bien plus écologi-
que, mais aussi moins cher et meil-
leur pour la voiture que les carburants 
traditionnels. Début 2011, nous avons 
ouvert à Hal la première station-service 
commerciale proposant du CNG en 
Belgique, suivie d’une deuxième dans 
le port d’Anvers, ouverte à la fois aux 
camions et aux voitures individuelles.  
 

5. Autres activités

5.1. DATS 24 

En été, Collivery ravitaille des mou-
vements de jeunesse dans le cadre 
des stages de vacances.  

Aperçu des principales données au 31/03/2011
		

				    Exercice 10/11		  Exercice 09/10(En millions d’EUR)

Chiffre d’affaires (+24,8 %)				    465,9		  373,3
Nombre de stations en Belgique				    85		  80
Nombre de stations en France (1)				    21		  21
Personnel employé 				    34 (2)		  34 (2)
Nombre de collaborateurs (équivalents temps plein)		  31 (3)		  31 (3)

(1) �Pour la France, il s’agit de la situation au 31/12/2010. Au cours de la période de janvier à mars 2011, deux nouvelles stations françaises ont été 
ouvertes dans les départements 38 et 57.

(2) Dont 3 en France pour 2010/2011 (5 en 2009/2010)
(3) Dont 3 en France pour 2010/2011 comme pour 2009/2010.
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- Le CNG connaît une forte ascension 
dans le monde entier et fait déjà partie 
des mœurs dans des pays comme 
l’Allemagne, la France et la Suède. En 
Europe occidentale, on dénombre 
environ 1,4 million de véhicules roulant 
au CNG et 3.000 stations-services pro-
posant ce carburant. 

Sur le marché belge, DATS 24 s’adresse 
avant tout aux prestataires de services 
publics et privés opérant à l’échelle locale, 
comme les services communaux, les 
livreurs de colis, les entreprises d’utilité 
publique, les opérateurs de télécommuni-
cations, les sociétés de taxis, etc. 

Le Groupe Colruyt dispose déjà de quel-
ques voitures de service et camionnet-
tes roulant au CNG et encourage ses 
collaborateurs à opter également pour 
une voiture de société au CNG. 

- DATS 24 a créé le groupement de 
collaboration indépendant CNGdrive, 
qui se fixe pour objectif d’encourager 
l’utilisation de véhicules au gaz naturel 
afin d’améliorer la qualité de l’air et de 
contribuer au ralentissement de l’effet 
de serre. 

Perspectives
- DATS 24 continue à investir dans 
l'extension et la modernisation des sta-
tions et dans la construction de nouvel-
les stations, implantées à proximité des 
magasins du Groupe, et de plus en plus 

aussi sur des sites distincts. D’ici la fin 
2011, nous prévoyons un total de 90 
stations-services.

- Les stations-services existantes à 
Ninove et Anderlecht seront équipées 
d’une pompe de gaz naturel au cours du 
premier semestre de 2011. Si l’évaluation 
de nos premières stations de CNG 
s’avère favorable, nous voulons équiper 
dans les 3 années à venir 25 autres stati-
ons d’une pompe de gaz naturel. 

- Nous continuons à plaider auprès des 
autorités pour qu’elles prévoient un 
stimulant fiscal à l’achat de voitures au 
CNG et compensent ainsi le surcoût 
de l’installation au CNG. Une réduction 
fiscale semblable à celle accordée sur 
les véhicules à essence et au diesel éco-
nomiques cadre en effet parfaitement 
dans la politique menée par les autori-
tés en vue de rendre le parc automobile 
plus écologique. 

5.2. Symeta

Symeta rend la communication 
d’entreprise du Groupe Colruyt et de 
clients externes plus efficace en optima-
lisant leurs flux d’informations au moyen 
de diverses solutions d’impression et de 
gestion des documents. Son domaine 
d’activité couvre la communication 

physique et électronique à l’intention 
notamment des collaborateurs, des 
clients et des fournisseurs, tant à 
grande échelle qu’à un haut degré de 
personnalisation. 

Réunissant un vaste éventail de ser-
vices d’impression et de gestion des 
documents, Symeta occupe une place 
unique sur le marché. L’entreprise tra-
vaille en majeure partie pour des clients 
internes, mais ambitionne dans les pro-
chaines années de se lancer, sur la base 
de cette expérience, davantage à la con-
quête du marché externe.

Evolution
- La nouvelle business unit Symeta 
compte environ 300 collaborateurs et 
est née en janvier 2011 de la réunion 
de l’ancienne imprimerie de Colruyt 
Druco et de la firme Mitto, originaire de 
Merchtem et spécialisée dans les mai-
lings one-to-one et la gestion de docu-
ments, sans oublier de quelques services 
de support de Colruyt Group Services. 

- Il a été mis un terme aux activités d’Ex-
Pli-Site, la filiale française de Mitto.

- Pour Colruyt, Symeta a déjà développé 
quelques initiatives nouvelles et origina-
les, comme les 1,6 million de dépliants 
personnalisés adressés aux clients. Il 
s’agit là, tant sur le plan du contenu que 
de l’échelle, d’un échantillon brillant et 
unique de communication one-to-one 

La force de Symeta ?  
La personnalisation extrême  
de la communication.
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qui sera encore affiné et personnalisé 
dans le futur.

Perspectives  
- Dans le courant de 2011, Symeta cen-
tralisera tous les services sur 2 sites à 
Hal et Leeuw-Saint-Pierre. Un ancien 
centre de distribution du Groupe 
Colruyt (15.000 m²) y sera transformé 
en un site de production unique pour 
l’impression numérique, le mailing et la 
dématérialisation.

- Afin d’accroître sa capacité, Symeta 
prévoit à court terme l’acquisition d’une 
deuxième imprimante numérique cou-
leurs à jet d’encre.

- Symeta veut dans un premier temps 
poursuivre le développement des ac-
tivités électroniques (par ex. la factu-
ration électronique) pour le Groupe, 
pour ensuite mettre la connaissance et 
l’expérience accumulées également au 
service d’entreprises externes.

5.3. intrion

L’entreprise d’engineering intrion 
conçoit, construit, installe et entretient 

des systèmes industriels automatisés 
et est spécialisée dans la mise en rela-
tion de la production et de la logistique. 
Intrion travaille essentiellement pour 3 
groupes cibles :  

- Entreprises de production : lignes de 
production, de montage et d’emballage 
pour les produits alimentaires, pharma-
ceutiques, automobiles, … (end of line 
automation). 

- Centres de stockage et de distribution : 
systèmes qui trient, entreposent, trans-
portent, collectent les commandes au-
tomatiquement, ... (automated material 
handling).

- Services de messagerie et entreprises 
de transport de fret aérien  : systèmes 
permettant d’automatiser les flux de 
marchandises et de documents.

Intrion intègre la technologie existante 
et ses propres techniques, et dispose 
du savoir-faire et de l’expérience prati-
que nécessaires dans les domaines de 
la mécanique, de l’électronique, de la 
robotique, du pilotage, etc. Après la mise 
en production, l’entreprise assure éga-
lement encore le support et la mainte-
nance, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

Outre le centre de connaissance re-
groupant 120 ingénieurs à Huizingen, 

à proximité de Bruxelles, intrion dispose 
également pour le support local de 
bureaux satellites à Hillegom (NL), 
Bedford (UK) et Roissy-CDG (F). 

Intrion réalise en grande partie son 
chiffre d’affaires en dehors du Groupe 
Colruyt et s’est constitué un solide por-
tefeuille de plus de 200 clients, pour 
la plupart des multinationales. La firme 
exerce principalement ses activités en 
Belgique et dans les pays limitrophes 
mais travaille également sur demande 
dans toute l’Europe et même à l’échelle 
intercontinentale. 

Evolution & perspectives
Au cours de l’exercice écoulé, des com-
mandes importantes ont été passées, 
dont la réalisation s’étalera sur les pro-
chaines années. 

Nous prévoyons des investissements 
importants et une poursuite de la rati-
onalisation des activités, en préparation 
d’une future indépendantisation. 

5.4. Energie renouvelable – WE-
Power

WE-Power réunit tous les projets du 
Groupe en matière de gestion de 
l’énergie et de production d'énergie 
renouvelable. L’activité cadre dans la 
stratégie du Groupe, qui ambitionne de 
réduire de manière durable ses besoins 
énergétiques et de produire d'ici la fin 
2011 lui-même tout le courant nécessai-
re à partir de sources d'énergie renouve-
lables. Le Groupe se protège ainsi de la 
hausse des coûts de l’énergie.

Energie solaire
Lors d’une nouvelle construction ou 
d’un projet de transformation, nous exa-
minons systématiquement si un inves-
tissement dans l’énergie solaire serait 
rentable. Début 2011, le centre de distri-
bution de Hal s’est vu ajouter 530 KWp 
de puissance et une installation a été 
réalisée sur le toit du nouveau magasin 
OKay à Welle. 

Energie éolienne
- Le groupe possédait déjà 4 éolien-
nes sur la terre ferme, d’une puissance 
totale de plus de 8 mégawatts. 

Intrion est spécialisée dans les 
systèmes automatisés pour la 
production et la logistique. 
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- Fin 2010, le parc d’éoliennes offshore 
Belwind a été lancé  ; il s’agit de la plus 
grande centrale de courant vert de 
Belgique. Avec leur puissance de 165 MW, 
les 55 éoliennes peuvent approvisionner 
175.000 ménages. Le parc a été construit 
en un temps record de 15 mois et a res-
pecté le budget. 

- WE-Power participe également à la réalisa-
tion des 165 MW restants de la concession 
Belwind. Le financement de ce projet sera 
finalisé d’ici la fin 2011. 

- Par ailleurs, nous investissons dans le 
projet d’éoliennes Northwind (ancienne-
ment Eldepasco), qui détient une concessi-
on de 216 MW sur le Banc sans Nom. Après 
que les partenaires Depret et Electrawinds 
ont vendu leur participation début 2011, le 
Groupe Colruyt a augmenté sa participa-
tion à 66,7% et l’entreprise de courant vert 
Aspiravi a gonflé la sienne jusqu’à 33,3 %. 
Nous prévoyons de finaliser le financement 
de 760 millions d’euros d’ici la fin 2011.  

- Enfin, nous prévoyons d’investir dans une 
quarantaine d’éoliennes disséminées dans 
tout le pays, une partie en gestion propre 
et une partie dans le cadre de partenariats. 

Biomasse
- Notre installation de Lot (anciennement 
Fraxicor) produit du courant à partir de 
déchets de graisses animales. A la mi-2010, 
nous avons entamé les tests, et depuis 
octobre, nous fournissons du courant et de 
la chaleur au centre de distribution voisin. 
Le but est de clôturer la phase de test 
en juin. A plein régime, l’installation peut 
subvenir à la consommation de 41.000 
ménages.

- Nous faisons depuis plusieurs années 
fermenter en externe nos déchets or-
ganiques, un processus qui génère du 
courant vert. A l’avenir, nous voulons re-
prendre en gestion propre la fermenta-
tion de nos déchets.  

Hydrogène 
WE-Power participe au projet euro-
péen ‘Waterstofregio Vlaanderen Zuid-
Nederland’, qui promeut l’hydrogène 
produit de manière écologique comme 
alternative aux carburants traditionnels. 
L’hydrogène est également le tampon 

idéal pour faire correspondre la pro-
duction variable d’énergie solaire et 
éolienne à la demande. 

Résultats 2010
En 2010, notre propre production 
de courant couvrait 22 % de notre 
consommation en Belgique. Grâce 
à Belwind, ce pourcentage atteignait 
déjà 90 % en décembre.

 
6. Activités corporate 

Pour des raisons d’efficacité, de ra-
pidité et d'économies des coûts, le 
Groupe Colruyt assure en gestion 
propre de nombreuses activités en 
marge de son activité principale. Les 
services de support ont pour mission 
d’offrir un service professionnel, dé-
mocratique et convivial sur mesure 
aux diverses divisions du Groupe. La 
plupart de ses services sont réunis au 
sein de la S.A. Colruyt Group Services. 
Dans l’intervalle, tous les services cor-
porate emploient ensemble déjà plus 
de 2000 collaborateurs. Présentons en 
détail quelques-uns de ces services  :   
 
6.1. Informatique

Le département IT fournit tous les 
services ayant trait aux technologies 
de l'information et de la communi-
cation. Le département assure tant 
le travail sur projets que la gestion 
opérationnelle du parc informatique. 
Il compte 645 collaborateurs en 

Belgique et en France, plus 225 dans ses 
propres bureaux en Inde (Hyderabad). 
En outre, nous poursuivons notre étroite 

collaboration avec notre partenaire indien 
TCS afin de permettre l’affectation flexi-
ble de professionnels en informatique et 
d’acquérir en permanence une nouvelle 
expertise.

Travail sur projets
Au cours de l’exercice écoulé, les projets 
suivants ont notamment été réceptionnés :  
- Afin de garantir la disponibi-
lité des systèmes IT, toutes les 
bases de données ont été réparties 
entre les deux salles informatiques. 
- Afin de faire face aux évolutions 
futures, un certain nombre de plates-
formes ont été rénovées (par ex. la 
plate-forme sur laquelle est greffé le 
système de parking des magasins et la 
plate-forme de téléphonie centrale).

Applications
- En octobre 2010, le Groupe Colruyt a 
lancé le projet voice picking, qui per-
met la collecte des marchandises pour 
les magasins au moyen de la recon-
naissance vocale. Le système a no-
tamment permis de réduire la marge 
d’erreur et profite d’une manière gé-
nérale à la productivité et à l’efficacité. 
D’ici juin 2011, la plupart des centres 
de distribution de Belgique utiliseront 
ce système.   
- En août 2010, le nouveau site 
ColliShop a été mis en ligne. En janvier 
2011, c’était au tour du site de Cookozi. 

Le bureau de communication 
interne a traité plus de 8.660  
commandes. 
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Perspectives 
Au cours de l’exercice 2011-2012, les 
services IT, Conception de systèmes 
et Simplification du travail uniront leurs 
forces au sein d’une seule direction  : 
BP&S (Business Processes & Systems). 
Cette réorganisation améliorera encore 
davantage la qualité et l’efficacité des 
processus, flux d’informations et sys-
tèmes de communication et offrira 
une plus-value constante au Groupe 
Colruyt.

6.2. Communication

Le bureau de communication interne 
Premedia traduit la stratégie de mar-
keting du Groupe et des diverses busi-
ness units en une stratégie de com-
munication. Les plus de 300 collabora-
teurs gèrent les campagnes imprimées, 
audio, vidéo, e-mail, intranet, internet 
et médias sociaux. La production con-
siste principalement en des actions de 
marketing comme les dépliants, les ca-
talogues, les mailings directs, les bou-
tiques Internet, les mobile apps et les 
emballages de nos marques de distri-
buteur. En outre, le bureau crée la com-
munication interne, comme le journal 
d’entreprise, les vidéos de formation et 
un journal télévisé hebdomadaire, sans 
oublier la communication au niveau du 
groupe comme les communiqués de 
presse et le rapport annuel. 

En 2010, un  système avancé de gestion 
des données a été mis en service pour 
la numérisation et l’automatisation 
des workflows. Dans ce système, une 
seule source centrale alimente diverses 
communications physiques et électro-
niques en données et images, ce qui 
exclut les contradictions et réduit con-
sidérablement les délais de production. 

Au cours de l’exercice écoulé, 8.664 
commandes internes ont été trai-
tées, allant d’affiches à des boutiques 
Internet en passant par de nouvelles 
chartes graphiques. Grâce à sa con-
naissance de l’identité et de la mission 
des clients internes, Premedia se porte 
garante d’une communication rapide 
et percutante. Le bureau garantit éga-
lement la confidentialité des données 
des clients qui sont cruciales pour la 
communication personnalisée. 

6.3. Personnel

Au sein du département Relations so-
ciales & Administration, une équipe 
de soixante collaborateurs prend en 
charge toute l'administration salari-
ale pour plus de 20.000 collabora-
teurs en Belgique. Ce département 
inclut en outre également Facility, 
Prévention et le Service médical.  
 
Au sein du département Ressources 
humaines & Organisation, quelque 150 
collaborateurs sont responsables de la 
gestion des ressources humaines, de 
la sélection et de la formation. Rien 
qu'en Belgique, le service de formation 
a organisé en 2010 plus de 5.600 for-
mations. Environ 1.068.000 euros ont 
été investis dans des formations de dé-
veloppement personnel. Le service de 
sélection a pour sa part traité en 2010 
quelque 135.134 CV et lettres de moti-
vation, a mené 13.597 entretiens et a 
recruté 3.444 collaborateurs. En 2011, 
3.000 nouveaux recrutements sont 
prévus. 

6.4. Finances

La direction Finances compte environ 
350 collaborateurs et soutient les ac-
tivités commerciales et opérationnel-
les du Groupe Colruyt (Belgique et 
France) par le biais d’un éventail de 
services complet. 

Au sein de la division Accounting & 
Banking, le service Activités transacti-
onnelles soutient les magasins dans 
le cadre du traitement des journaux 
de caisse, des flux de paiements, de la 
facturation et de l’inventaire. Le service 
Accounting couvre également, outre 
la comptabilité clients, la comptabilité 
fournisseurs et la comptabilité centrale, 
les actifs non courants et la comptabi-
lité des salaires et des prix de revient. 
Cette division assure également la pla-
nification des liquidités, la trésorerie et 
les relations bancaires. 

La division Gestion d’entreprise et con-
solidation soutient par le biais de ses 
comptes rendus financiers et prévisi-
ons les directions du Groupe, les bran-
ches opérationnelles individuelles et 
les activités et services opérationnels. 
La cellule Consolidation s’occupe de la 
consolidation et du compte rendu au 
niveau du Groupe.

Enfin, le département Finances soutient 
aussi les activités opérationnelles sur le 
plan du corporate development, des 
investor relations, de la fiscalité, des as-
surances et des aspects juridiques. 

Tous ces services sont en liaison avec 
leurs homologues au sein des filiales 
étrangères. 
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1. CONSEIL D'ADMINISTRATION
1.1. Composition 

Commissaire : SCRL KLYNVELD 
PEAT MARWICK GOERDELER - 
Réviseurs d’entreprises, représentée 
par Monsieur Ludo RUYSEN [00949] 

1.2. Mandats   

Le mandat d’administrateur indépen-
dant de la SPRL DELVAUX TRANSFER, 
qui a pour représentant permanent 
Monsieur Willy Delvaux, viendra à éché-
ance après l’Assemblée générale du 21 
septembre 2011. La SPRL est rééligible 
et pose à nouveau sa candidature. 
Le Conseil d’administration propose 

de lui attribuer un nouveau mandat 
de 6 ans qui arrivera à échéance 
après l’Assemblée générale de 2017. 
Cette dérogation unique à un mandat 
normal de 4 ans peut être justifiée par 
le nouvel article 526ter du Code des 
sociétés. Cet article dispose qu’un ad-
ministrateur indépendant ne peut pas 
avoir siégé au Conseil d’administration 
en tant qu’administrateur non exécutif 
pendant plus de trois mandats succes-
sifs, sans que cette période ne puisse 
excéder douze ans. Monsieur Delvaux a 
été élu administrateur indépendant en 
2006 pour un an et en 2007 pour 4 

ans. S’il est élu à nouveau pour 6 ans, il 
pourra siéger en tant qu’administrateur 
indépendant pendant une période de 
11 ans. 

Lors de l’Assemblée générale du 
21 septembre 2011, le Conseil 
d’administration proposera également 
la nomination d’un administrateur indé-
pendant supplémentaire.

Administrateur honoraire : Leo 
DESCHUYTENEER

Partie 4 : 
Administration, 
surveillance et direction 4

Qualité Nom Membre 
du Comité 

d’audit

Année de 
la fin du 
mandat

Représentants des actionnaires 
majoritaires, administrateurs 
exécutifs :

Jef COLRUYT (Président)  2014

Frans COLRUYT 2013

Représentants des actionnaires 
majoritaires, administrateurs non 
exécutifs :

�François GILLET - Directeur de la S.A. Sofina X 2012

�N.V. ANIMA ayant comme représentant 
permanent Jef Colruyt

2012

�N.V. HERBECO ayant comme représentant 
permanent Piet Colruyt

X 2013

N.V. FARIK, ayant comme représentant 
permanent Frans Colruyt 

2013

�Wim COLRUYT 2014

Administrateur indépendant BVBA DELVAUX TRANSFER ayant comme 
représentant permanent Willy Delvaux

X 2011

Secrétaire Jean de LEU de CECIL   

Messieurs Jef Colruyt, Frans Colruyt, Piet Colruyt, Wim Colruyt, Willy Delvaux et François Gillet possèdent encore d’autres mandats d’administrateurs en plus de 
leurs mandats d’administrateurs dans les sociétés du Groupe Colruyt.
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Partie 4: Administration, surveillance et direction

2. DIRECTION (1)

2.1. Direction du Groupe Colruyt  

Jef COLRUYT	 Administrateur-Président  
Luc ROGGE	 Directeur général Colruyt, OKay 	
		  et Bio-Planet   
Dries COLPAERT	 Directeur général Colruyt 		
		  France et Food service 
Frans COLRUYT	 Directeur général Spar retail 		
		  jusqu’au 31 janvier 2011 
Dirk DEPOORTER	 Directeur général Spar retail à 		
		  partir du 1er février 2011 
Johan GEEROMS	 Directeur général Activités non-	
		  food spécialisées  
Wim BIESEMANS	 Directeur financier  
Koen DEMAESSCHALCK	 Directeur Personnel et 		
		  Organisation  
Tony VERLINDEN	 Directeur Relations sociales et 		
		  Administration 
Peter VANBELLINGEN	 Directeur Business Processes & 		
		  Systems à partir du 1er janvier 2011 
Jean de LEU de CECIL	 Secrétaire  

2.2. Conseil d’avenir 

Jef COLRUYT	 Administrateur-Président   

2.2.1. Services de support, Symeta et DATS 24

Wim BIESEMANS	 Directeur financier  
Koen DEMAESSCHALCK	 Directeur Personnel et 		
		  Organisation 
Tony VERLINDEN	 Directeur Relations  
		  sociales et Administration 
Peter VANBELLINGEN	 Directeur Business Processes  
		  & Systems 
Philip D’HOOGE	 Directeur Symeta 
Koen BAETENS	 Directeur Construction et 		
		  Technique 
Filip VAN LANDEGHEM	 Directeur Expansion, Patrimoine 	
		  et DATS 24 

2.2.2. Colruyt, OKay et Bio-Planet 

Luc ROGGE	 Directeur général  
Jean-Pierre ROELANDS	 Directeur commercial Colruyt    
André VANDENBOSSCHE	 Directeur Vlevico  
Claude ROMAIN	 Directeur des Ventes Colruyt  
	 Marc VANDEVELDE	 Directeur des Ventes 
	 Rudi DEWULF	 Directeur des Ventes 
	 Bart DE SCHUTTER	 Directeur des Ventes   
	 Christian BOURG	 Directeur des Ventes  
Chris VAN WETTERE	 Directeur commercial OKay et 		
		  Bio-Planet 
Martine PAUWELS	 Directeur Logistique, Transport 		
		  et Services de production 
Christophe 
DEHANDSCHUTTER	 Directeur des Achats 

2.2.3. Activités non-food spécialisées  
(DreamLand, DreamBaby, ColliShop et Cookozi)

Johan GEEROMS	 Directeur général Activités 		
		  non-food spécialisées
Dirk BERTELOOT	 Directeur général DreamLand  
André CERON	 Directeur Logistique et Services 	
		  administratifs DreamLand 
Karel MATTHIJS	 Directeur DreamBaby, 		
		  ColliShop et Cookozi

2.2.4. Spar Retail

Dirk DEPOORTER	 Directeur général 
Jean-François STEVENS	 Directeur des Ventes 
Eric PAPPAERT	 Directeur Logistique 
Jan PELGRIMS	 Directeur des Achats

2.2.5. Colruyt France  

Dries COLPAERT	 Directeur Général France et 		
		  Food service
Laurent FRANSIOLI	 Directeur Finance et 			
		  Administration      
Johan VAN DEN BOSSCHE	 Directeur Opérationnel GMS (1) 
	 Gilles POINSOT	 Directeur Magasins intégrés GMS   
	 Nathalie AMICE	 Directeur Magasins affiliés GMS   
Pascal DUBOIS	 Directeur Opérationnel RHD (2) 
	 Jean-Claude LEROY	 Directeur Achat RHD  
Claude COCHET 	 Directeur Export DomTom

(1) GMS : Grandes et Moyennes Surfaces  

(2) RHD : Restauration Hors Domicile

2.2.6. Modifications au sein de la Direction du Groupe et 
du Conseil d’avenir  

Au cours de la période couverte par le compte rendu 
2010/2011, les modifications suivantes sont intervenues :

- Dirk BERTELOOT a été nommé Directeur général 
DreamLand à partir du 1er novembre 2011. 

- Frans COLRUYT a décidé d’insérer une année sabbatique 
dans sa carrière professionnelle à partir du 1er février 2011. 
Il conserve toutefois ses mandats d’administrateur dans les 
différentes sociétés du Groupe.

Dirk DEPOORTER lui succède en tant que Directeur général 
de Spar Retail. 

- La fonction de Directeur des Achats de Colruyt est exercée 
par Christophe DEHANDSCHUTTER.

(1) Situation au 31 mars 2011
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Partie 5 : 
Gouvernance 
d’entreprise / 
Administration durable  5

1. Déclaration de 
gouvernance d’entreprise 
et d’administration 
durable

1.1. Code de référence 

La loi du 6 avril 2010 visant à renfor-
cer le gouvernement d’entreprise dans 
les sociétés cotées a été publiée au 
Moniteur Belge le 23 avril 2010. La 
plupart des nouvelles obligations im-
posées par la loi seront d’application à 
partir de l’exercice 2011/2012. Il s’agit 
principalement de la création d’un 
Comité de rémunération au sein du 
Conseil d’administration et des dispo-
sitions en matière de rémunération du 
topmanagement.

Le Conseil d’administration a décidé 
de désigner, à partir de la publication 
de la loi, le code belge de gouvernance 
d’entreprise 2009 comme référence en 
matière de gouvernance d’entreprise 
/ administration durable au sein du 
Groupe Colruyt. Dans l’intervalle, ce 
code a été déclaré légalement obliga-
toire par l’A.R. du 6 juin 2010. Le code 
a été publié en même temps que l’A.R. 
du 6 juin 2010 dans le Moniteur Belge 
du 28 juin 2010.

Conformément au principe « comply or 
explain  », nous indiquons ci-après les 
dérogations aux recommandations du 
Code que le Colruyt a appliquées au 
cours de cet exercice :

Le Conseil d’administration se compose 
actuellement de deux administrateurs 
exécutifs et de six administrateurs 
non exécutifs, dont un administrateur 
indépendant. 

Le Conseil d’administration est d’avis 
qu’une extension du nombre de 
membres doit se doubler d’un enri-
chissement en termes d’expérience et 
de compétences, sans mettre en péril 
l’efficacité de son fonctionnement.

Lors de l’Assemblée générale du 
21 septembre 2011, le Conseil 
d’administration proposera la nomina-
tion d’un administrateur indépendant 
supplémentaire. Etant donné que le 
Conseil se compose aujourd’hui de 
membres du sexe masculin, nous don-
nerons priorité au sexe féminin dans la 
recherche de candidats disposant des 
compétences adéquates.

Le Comité de rémunération sera in-
stitué à l’issue de l’Assemblée géné-
rale du 21 septembre 2011. Le premier 
rapport de rémunération du Comité de 
rémunération sera publié dans notre 
rapport annuel 2011/2012.  

Le Conseil d’administration a insti-
tué un Comité d’audit composé de 
l’administrateur indépendant et de 
deux administrateurs non exécutifs. 
Partant de la composition actuelle du 
Conseil ainsi que des diverses compé-
tences en présence, cette composition 

est optimale pour un fonctionnement 
efficace dudit comité. 

Dans la continuité de la tradition 
ancrée de longue date au sein du 
Groupe Colruyt, Monsieur Jef Colruyt 
est à la fois Président du Conseil 
d’administration et Président de la 
Direction du Groupe Colruyt et du 
Conseil d’avenir. Cette dérogation aux 
recommandations du code belge de 
gouvernance d’entreprise pour les so-
ciétés cotées en bourse se justifie étant 
donné l’historique du Groupe Colruyt 
et le souhait des actionnaires de réfé-
rence de confier à l’un d’entre eux la 
Direction du Groupe. 

Par respect pour la vie privée des 
membres de la Direction du Groupe, 
nous publions uniquement le total des 
rémunérations payées. La rémuné-
ration de Jef Colruyt en sa qualité de 
membre et Président de la Direction du 
Groupe est incluse dans ce montant. 
A partir de l’exercice 2011/2012, les 
nouvelles obligations de la loi du 6 avril 
2010 visant à renforcer le gouverne-
ment d’entreprise seront appliquées.

1.2. Charte

1.2.1.  Assemblée générale
L'Assemblée générale des actionnaires 
se tient le troisième mercredi du mois 
de septembre à 16h00 au siège social. 
Lorsque ce jour est férié, l’Assemblée 
se tient le jour ouvrable suivant. 
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La convocation de toute Assemblée gé-
nérale se fait conformément à la loi. 

Le Conseil d’administration et le 
commissaire peuvent convoquer 
l’Assemblée générale et en fixer l’ordre 
du jour. 

L’Assemblée générale doit également 
être convoquée dans le mois de la 
requête ou de la demande écrite 
d’actionnaires représentant ensemble 
au moins 1/5 du capital social. 

Chaque action donne droit à une voix. 
Pour être admis à l’Assemblée, chaque 
détenteur d’actions doit fournir avant 
l’ouverture de la séance la preuve de sa 
qualité d’actionnaire. Tout propriétaire 
d’actions au porteur doit au préalable, 
pour pouvoir exercer ce droit, convertir 
conformément à l’article 474 du Code 
des sociétés ces actions au porteur, au 
choix, en actions nominatives ou en 
actions dématérialisées. Les propriétai-
res d’actions dématérialisées doivent 
déposer une attestation émanant d’un 
teneur de compte agréé attestant de 
l’indisponibilité des actions dématéri-
alisées jusqu’à la date de l’assemblée 
générale, et ce au plus tard trois jours 
ouvrables avant la date fixée pour la 
réunion de l’Assemblée générale, à 
l’endroit désigné dans les convocations.

Les actionnaires votent en personne 
ou par mandataire. Chaque mandataire 
doit remplir les conditions pour être 
admis à l’Assemblée. 

L’Assemblée générale ne peut délibérer 
que sur des points inscrits à l’ordre du 
jour. 

1.2.2. Conseil d’administration
Composition
La composition du Conseil 
d'administration est le reflet de la struc-
ture de l'actionnariat de la société dans 
laquelle les actionnaires familiaux, avec 
l'appui de la S.A. Sofina, sont les action-
naires de référence. Comme en témoig-
ne le passé, les actionnaires familiaux 
veillent à la stabilité et à la continuité de 
l'entreprise et servent ainsi les intérêts 
de tous les actionnaires. Ils préfèrent 
proposer aux postes d'administrateurs 

un nombre restreint de représentants 
bénéficiant de diverses compétences, 
d'une vaste expérience et d'une solide 
connaissance de l'entreprise. Les admi-
nistrateurs forment une petite équipe 
qui présente la flexibilité et l'efficacité 
nécessaires pour pouvoir s'adapter à 
tout moment aux événements et op-
portunités du marché. 

Il n'existe pas de règles statutaires 
pour la nomination des administra-
teurs ni pour le renouvellement de leur 
mandat. Le Conseil d'administration a 
néanmoins décidé de proposer que le 
mandat des candidats administrateurs 
n'excède pas un terme de quatre ans, 
éventuellement renouvelable. 

L'Assemblée générale des actionnai-
res a le droit exclusif de nommer les 
administrateurs (et de les révoquer ad 
nutum). 

Actuellement, le Conseil d'administration 
se compose de deux administrateurs 
exécutifs et de six administrateurs non 
exécutifs, parmi lesquels un administra-
teur indépendant. 

Le Conseil d’administration est d’avis 
qu’une extension du nombre de 
membres doit se doubler d’un enri-
chissement en termes d’expérience et 
de compétences qui soit de nature à 
soutenir le développement du Groupe 
Colruyt. 

Dans la continuité de la tradition ancrée 
de longue date au sein du Groupe 
Colruyt, Monsieur Jef Colruyt est à la fois 
Président du Conseil d’administration 
et Président de la Direction du Groupe 
Colruyt et du Conseil d’avenir. Cette dé-
rogation aux recommandations du code 
belge de gouvernance d’entreprise pour 
les sociétés cotées en bourse se justi-
fie étant donné l’historique du Groupe 
Colruyt et le souhait des actionnaires de 
référence de confier à l’un d’entre eux la 
Direction du Groupe. 

Fonctionnement du Conseil 
d’administration
Le Conseil d'administration se réunit 
chaque trimestre selon un schéma dé-
terminé à l'avance, chaque fois dans le 

courant de la deuxième quinzaine des 
mois de septembre, novembre, mars et 
juin. 

Des réunions intermédiaires sont orga-
nisées lorsque cela s’avère nécessaire et 
dans le but de débattre de sujets spé-
cifiques ou de prendre des décisions 
auxquelles un délai est associé. 

Le Conseil d’administration ne peut 
prendre de décision valable que si 
la moitié au moins des membres du 
Conseil est présente ou représen-
tée. Toutes les décisions du Conseil 
d’administration sont prises à la majo-
rité absolue. S’il y a partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Lors des réunions trimestrielles du 
Conseil d’administration, des idées sont 
échangées et des décisions sont prises 
au sujet des questions générales d’ordre 
stratégique, culturel, économique, com-
mercial, financier et comptable des so-
ciétés appartenant au Groupe Colruyt. 
Cette délibération repose sur un dossier 
contenant, outre les informations con-
solidées relatives au Groupe Colruyt, 
également des informations détaillées 
sur chacun des secteurs appartenant 
au Groupe Colruyt et ses différentes 
sociétés. 

Les points permanents de l’ordre du 
jour sont notamment les résultats finan-
ciers, les prévisions financières, les pré-
visions en matière d’investissement et le 
rapport d’activités pour chaque secteur 
du Groupe Colruyt. 

Les administrateurs reçoivent leur 
dossier au moins cinq jours avant la 
réunion. 

Comités au sein du Conseil 
d’administration
Vu le nombre limité de membres au 
sein du Conseil d'administration, il 
n'existe pas à ce jour de Comité de no-
mination ni de Comité de rémunération. 

Les émoluments des administrateurs, 
la rémunération du Président de la 
Direction du Groupe et les principes de 
base de la rémunération des membres 
de la Direction du Groupe continuent 

Partie 5 : Gouvernance d'entreprise / Administration durable
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à être fixés par décision du Conseil 
d’administration au complet. 

La mise en œuvre de ces principes 
de base et la rémunération individu-
elle des membres de la Direction du 
Groupe et du Conseil d’avenir relèvent 
de la compétence du Président de la 
Direction du Groupe.

Les dispositions relatives au comité de 
rémunération, au rapport de rémunéra-
tion et à la politique relative à la rému-
nération de la loi du 6 avril 2010 visant à 
renforcer le gouvernement d’entreprise 
dans les sociétés cotées seront ap-
pliquées pour la première fois durant 
l’exercice 2011/2012.  

Le Conseil d’administration a consti-
tué un Comité d’audit composé de 
l’administrateur indépendant et de 
deux administrateurs non exécutifs. Ce 
comité collabore avec la direction du 
Groupe et avec le commissaire. 

Le Comité d’audit a élaboré un règle-
ment d’ordre intérieur. Ce règlement 
a été publié sur notre site Internet  
www.colruytgroup.com/infos financières.

Les membres du Comité d’audit ne re-
çoivent pas d’indemnité spéciale en tant 
que membres de ce comité. 

Rémunération
Il n’existe aucun protocole relatif à 
l’exercice de la fonction d’administrateur. 
Il n’est pas d’usage d’accorder des 
crédits ou des avances aux administra-
teurs. Les administrateurs ne reçoivent 
ni bonus ou formules d’intéressement 
liées aux actions, ni avantages en nature 
ou avantages liés à un plan de pension. 

En leur qualité de directeurs, les admi-
nistrateurs exécutifs se voient octroyer 
les mêmes éléments de rémunération 
et avantages que le management exé-
cutif du Groupe Colruyt. 

La rémunération des administrateurs 
(individuelle) et la rémunération des 
membres de la Direction du Groupe 
(collective) sont publiées ci-après en 
page 52 et 53.

Selon les dispositions statutaires, 
maximum 10 % des bénéfices distribués 
(hors la participation aux bénéfices des 
travailleurs) sont destinés aux administra-
teurs et au moins 90 % aux actionnaires. 

1.2.3.  Gestion journalière
Sous la présidence de Monsieur Jef 
Colruyt, la Direction du Groupe Colruyt 
se compose des directeurs généraux 
des différents secteurs du groupe, ainsi 
que du directeur financier, des direc-
teurs des ressources humaines et du 
directeur des processus opérationnels 
et systèmes du Groupe. 

La Direction du Groupe Colruyt détermi-
ne la stratégie globale et les options po-
litiques au niveau du Groupe et assure 
la coordination entre les différents sec-
teurs du Groupe. 

Il existe pour chaque activité distincte 
des Conseils d’avenir et des réunions 
de vision sur des thèmes spécifiques 
comme «  l’entreprise durable  », «  la 
communication », «  le marketing », «  la 
politique en matière de personnel », etc.

Le Conseil d’avenir se compose de tous 
les directeurs du Groupe Colruyt. En sa 
qualité de plate-forme de concertation 
et de liaison, il porte principalement 
son attention sur le développement de 
la vision à long terme du Groupe et se 
concerte au sujet de la vision et des ob-
jectifs communs du Groupe Colruyt. 

Ces réunions sont planifiées respecti-
vement toutes les quatre et toutes les 
huit semaines, et sont placées sous la 
présidence de Monsieur Jef Colruyt, 
Président du Conseil d’administration. 

Parallèlement, des réunions de direction 
bimensuelles/mensuelles sont tenues 
sous la présidence des directeurs géné-
raux, avec les directeurs des différents 
secteurs. C’est dans le cadre de ces réu-
nions que sont concrétisées les options 
prises quant à la politique à suivre. 

La gestion journalière de la société est 
partagée entre les directeurs généraux 
et les directeurs des services au Groupe 
(finances, personnel et organisation, 
processus opérationnels et systèmes). 

Chaque directeur dont le nom est cité 
sous le titre ‘Conseil d’avenir’ a pour 
obligation individuelle de veiller, au sein 
de son département, au respect de 
toutes les dispositions légales, régle-
mentaires, organiques et convention-
nelles et est tenu pour responsable 
en cas de manquement à celles-ci.  
A l’exception de Jef Colruyt, les 
membres de la Direction du Groupe 
Colruyt sont liés à leur employeur par 
un contrat de travail.

1.2.4.  Affectation du résultat - 
politique en matière de dividendes
L’Assemblée générale peut, sur proposi-
tion du Conseil d’administration, décider 
d’utiliser tout ou partie du bénéfice 
distribuable pour la constitution d’une 
réserve libre ou un report sur l’exercice 
suivant. 

Le Conseil d’administration souhaite 
faire augmenter chaque année le di-
vidende par action au moins propor-
tionnellement à l’augmentation du bé-
néfice réalisé par le Groupe. Bien qu’il 
ne s’agisse pas d’une règle immuable, 
1/3 au moins du bénéfice économi-
que du Groupe est distribué chaque 
année sous la forme de dividendes et 
tantièmes. 

Selon les dispositions statutaires, au 
moins 90 % des bénéfices distribués 
(hors la participation aux bénéfices 
des travailleurs) sont destinés aux 
propriétaires et maximum 10 % aux 
administrateurs. 

1.2.5. Actionnaires/Actions
Déclaration de transparence
Tout actionnaire possédant au moins 5 
% des droits de vote doit se conformer 
à la loi du 2 mai 2007 relative à la pu-
blicité des participations importantes, à 
l’arrêté royal du 14 février 2008 et au 
Code des Sociétés. 

Les seuils légaux par tranche de 5 % 
sont d’application. A cet effet, les inté-
ressés doivent envoyer une déclaration 
à l’Autorité des Services et Marchés fi-
nanciers (FSMA) et à la société. 

La dernière déclaration de transparence 
est toujours publiée dans le rapport 
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annuel de la société et sur le site  
www.colruytgroup.com/infos financières. 

Il ressort de la dernière déclaration de 
transparence qu’il existe au sein de 
la structure d’actionnariat un groupe 
d’actionnaires de référence. La famille 
Colruyt et le Groupe Sofina sont des ac-
tionnaires agissant de concert. 

Ces actionnaires ont également indiqué 
qu’ils détenaient plus de 30% des titres 
associés à un droit de vote, et ce en 
vertu de la loi du 1er avril 2007 relative 
aux offres publiques d’acquisition. 

Informations privilégiées – Mesures 
visant à prévenir les abus de 
marché et l’utilisation d’informations 
privilégiées
La S.A. Etablissements Franz Colruyt 
a élaboré un règlement des transac-
tions qui prévoit des mesures visant 
à prévenir les abus de marché et 
l’utilisation d’informations privilégiées. 
 
En ce qui concerne les transactions 
pour compte propre, par les adminis-
trateurs et les autres personnes inves-
ties d’une responsabilité en tant que 
dirigeants, sur les actions de la société 
ou les dérivés ou d’autres instruments 
financiers présentant un lien avec la 
société, le Conseil d’administration 
des Etablissements Franz Colruyt a 
défini toute une série de règles régis-
sant l’exécution de telles transactions 
et la publicité dont elles doivent faire 
l’objet (ci-après désignées sous le 
terme «  règlement des transactions »). 
 
Le règlement des transactions s’applique 
aux membres du Conseil d’administration, 
du Conseil de direction ainsi qu’à 
tous les collaborateurs-clés de la S.A. 
Etablissements Franz Colruyt et de ses 
filiales, qui de par leur fonction ou leur 
emploi au sein du Groupe Colruyt, ont 
régulièrement ou occasionnellement, à la 
suite de leur implication dans une opéra-
tion s’accompagnant d’informations sus-
ceptibles d’influencer le cours de l’action, 
accès à des informations privilégiées (ci-
après dénommés « initiés »). 

Les initiés de la S.A. Etablissements 
Franz Colruyt et de ses filiales font l’objet 

d’une interdiction absolue d’utiliser des 
informations privilégiées ou de les 
communiquer à des tiers. 

La S.A. Etablissements Franz Colruyt a 
désigné un surveillant chargé du con-
trôle du respect de ce règlement des 
transactionsl. Sauf avis contraire, le 
surveillant est le secrétaire du Conseil 
d’administration. Sa tâche consiste 
notamment à établir et à tenir à jour 
la liste des initiés, à participer à la dé-
termination des périodes fermées et 
périodes d’interdiction, à vérifier les 
transactions, à délivrer les autorisations 
(clearing), ... 

La S.A. Etablissements Franz Colruyt a 
prévu dans son règlement des trans-
actions un certain nombre de périodes 
durant lesquelles les transactions en 
instruments financiers sont interdites. 

Les périodes pendant lesquelles 
aucune transaction en actions ne peut 
intervenir sont déterminées par le 
CFO. En outre, le surveillant dispose 
de la possibilité d’insérer des périodes 
d’interdiction supplémentaires pendant 
toutes les périodes autres que celles 
considérées comme sensibles, lorsque 
des personnes ont connaissance 
d’informations sensibles qui n’ont pas 
encore été publiées. 

Les initiés reçoivent régulièrement 
des notifications écrites leur rappelant 
l’existence de périodes fermées et de 
périodes d’interdiction ainsi que les 
obligations légales et administratives 
en découlant ayant trait à l’utilisation 
abusive ou à la diffusion non autorisée 
de ces informations confidentielles. 

En dehors des périodes d’interdiction, 
les collaborateurs-clés doivent infor-
mer le surveillant avant de procéder à 
une transaction en instruments finan-
ciers de la société. Pour les membres 
du Conseil d’administration et de la 
Direction du Groupe, le règlement 
des transactions prévoit en outre 
l’obligation d’informer le surveillant de 
toute intention d’acquérir ou d’aliéner 
directement ou indirectement des in-
struments financiers. Une fois la trans-
action effectuée, les administrateurs 

et les membres de la Direction du 
Groupe doivent également en informer 
le surveillant par écrit. 

Toutes les personnes investies d’une 
responsabilité de dirigeants au sein de 
la S.A. Etablissements Franz Colruyt et/
ou de ses filiales et, le cas échéant, les 
personnes qui leur sont très proches, 
informent l’Autorité des Services et 
Marchés Financiers (FSMA) des trans-
actions en actions, dérivés ou autres 
instruments financiers apparentés de 
la société, effectuées en leur nom (ou 
pour leur compte). 

Enfin, la S.A. Etablissements Franz 
Colruyt tient à jour, conformément à la 
loi du 2 août 2002 et à l’arrêté royal du 
5 mars 2006, des listes des travailleurs 
ou des personnes qui travaillent pour 
elle et/ou pour ses filiales dans le cadre 
d’un contrat de travail ou d’une relation 
similaire, et qui d’une manière ou d’une 
autre ont accès à des informations 
privilégiées, régulièrement ou sporadi-
quement, à la suite de leur implication 
dans une opération s’accompagnant 
d’informations susceptibles d’influencer 
le cours de l’action. 

Toute personne dont le nom figure sur 
la (les) liste(s) en est informée et est 
priée de lire et de signer le règlement 
des transactions l. Ce faisant, elle re-
connaît être informée de son statut 
d’initié et tenir compte des obligations 
légales et administratives en découlant 
en ce qui concerne ces informations 
privilégiées.

1.2.6. Informations destinées aux 
actionnaires
Toutes les informations utiles pour les 
actionnaires sont publiées sur notre 
site www.colruytgroup.com/infos finan-
cières. Toute personne intéressée peut 
s'inscrire auprès de la société pour être 
automatiquement avertie à chaque 
adaptation du site ou publication de 
nouvelles informations financières. 
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2. Evénements pendant 
l’exercice

2.1. Comité d’audit

Le Comité d'audit a élaboré un règle-
ment d'ordre intérieur et l'a publié sur 
notre site Internet www.colruytgroup.
com/infos financières. François Gillet, 
Piet Colruyt (S.A. Herbeco), administra-
teurs non exécutifs et l’administrateur in-
dépendant Willy Delvaux (SPRL Delvaux 
Transfer) constituent le Comité d’audit. 
Sous la présidence de François 
Gillet, le Comité s’est réuni le 11 juin 
2010, le 17 septembre 2010, le 2 no-
vembre 2010 et le 18 mars 2011. 
Les chiffres du document de travail 
préparé en vue de la réunion du 
Conseil d’administration ont chaque 
fois été analysés en détail et com-
mentés par la direction financière.  
Les commissaires ont égale-
ment été chaque fois entendus 
au sujet de leur audit relatif aux 
résultats semestriels et annuels.  
La cellule Gestion des risques (audit 
interne) du Groupe Colruyt a  chaque 
fois rédigé un rapport trimestriel pour le 
comité. 

Les recommandations et conclusions 
du comité d’audit constituent un point 
fixe à l’ordre du jour de la réunion du 
Conseil d’administration. 

Tous les membres du Comité d’audit 
étaient présents à chaque réunion. 
Cette année, le Comité d’audit a égale-
ment procédé à une évaluation de son 

fonctionnement et de ses principales 
activités.

2.2. Réunions du Conseil 
d’administration

Le Conseil d'administration a tenu au 
cours de cet exercice 4 réunions or-
dinaires  : en juin 2010, en septembre 
2010, en novembre 2010 et en mars 
2011. Les trois premières réunions ont 
chacune duré une journée entière et 
avaient pour points principaux la dis-
cussion et l’évolution des prestations 
des différentes enseignes ainsi que des 
activités commerciales du Groupe. La 
réunion de mars 2011 a duré deux jours 
et s’est tenue à Rochefort-sur-Nenon 
(Dole, France). Les administrateurs y 
ont reçu un aperçu des activités en 
France et y ont rencontré la direction 
locale. Ils ont également visité quelques 
magasins Colruyt. 

Les réunions de juin et novembre ont 
été précédées d’une demi-journée 
d’information au cours de laquelle la 
direction financière a commenté les ré-
sultats semestriels et annuels.

Au cours de l’été 2011, le Président a 
également organisé une journée con-
sacrée à une évaluation approfondie du 
Conseil, des administrateurs et de leurs 
interactions avec la direction, le Comité 
d’audit et le Commissaire.

Tous les administrateurs étaient pré-
sents à chaque réunion. 

Rémunération du Conseil 
d’administration
Les émoluments des administrateurs 
sont fixés de manière forfaitaire par le 
Conseil réuni au complet à un niveau 
qui garantit leur disponibilité au service 
du Groupe. Le nombre d’assemblées 
n’a aucun impact sur ces émoluments. 
Le nombre minimum de réunions est 
de 6 (dont une de deux jours) pour le 
Conseil et de 4 pour le Comité d’audit.

Rémunération de la Direction du 
Groupe
Le Conseil d’administration détermine 
chaque année le budget qui est mis à 
la disposition du Président pour la ré-
munération variable de la Direction du 
Groupe.

Un autre budget est également mis par 
le Conseil à la disposition de la Direction 
du Groupe et du Président, et sert à la 
rémunération variable des membres du 
Conseil d’avenir.

Les critères appliqués pour l’attribution 
de cette rémunération variable sont tant 
de nature financière et économique (ex. 
chiffre d’affaires, résultat d’exploitation, 
part de marché, etc.) que de nature 
qualitative (ex. ambiance de travail, 
rotation du personnel, team building, 
serviabilité du personnel, politique de 
prévention des accidents du travail, 
etc.), et s’inspirent de la mission et des 
valeurs du Groupe.
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En 2010/2011, les membres du Conseil d’administration ont reçu les rémunérations suivantes : 

En EUR  

Jef  
Colruyt

Frans  
Colruyt 

(2) 

François 
Gillet 

(3) 

Wim 
Colruyt 

Anima 
N.V. 
(4) 

Herbeco 
N.V. 

Farik 
N.V. 

Delvaux
Transfer 

BVBA 

Emoluments 
(1)  

85.252 85.252 85.252 63.939 341.000  85.252 85.252 85.252

(1) Montants bruts sur base annuelle exprimés en euros
(2) �Frans Colruyt bénéficie aussi d’une rémunération en sa qualité de directeur du Groupe Colruyt, et ce jusqu’au 31 janvier 2011 (année sabbatique à partir du 

1er février 2011). 
(3) La rémunération de François Gillet est payée à la S.A. Rebelco, filiale du Groupe Sofina, son employeur. 
(4) Les émoluments de Jef Colruyt en sa qualité de président du Conseil d’administration ont été payés à Anima S.A. 

Il est dans ce contexte proposé à l’Assemblée générale des actionnaires du 21 septembre 2011 d’octroyer 3.717.318 EUR de 
tantièmes au Conseil d’administration. Ce montant sera partagé entre les administrateurs, à l’exclusion de la SPRL Delvaux Transfer.
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3. Gestion des risques et 
contrôle interne

3.1. Généralités

Conformément à la mission du Groupe, 
le Groupe Colruyt aspire à mener une 
« politique d’entreprise durable ». Cette 
politique se traduit concrètement dans 
les objectifs stratégiques et opération-
nels du Groupe et de chaque division 
d’entreprise au sein du Groupe. Dans 
le cadre de la gestion d’entreprise 
normale, le Groupe est exposé à un 
grand nombre de risques qui peuvent 
affecter les objectifs précités ou em-
pêcher leur réalisation. La maîtrise de 
ces risques est une tâche essentielle 
de chaque membre de la direction, et 
ce dans son domaine de travail. Afin 
d’acquérir une certitude raisonnable 
que les objectifs fixés seront bien réa-
lisés et de soutenir la direction dans la 
prise de ses responsabilités, le Groupe a 
mis en place un ensemble de systèmes 
de gestion des risques et de contrôle 
interne. Cette partie du rapport annuel 
aborde les principales composantes de 
ces systèmes ainsi que les risques les 
plus pertinents pour le Groupe Colruyt.  

3.2. Composantes des systèmes 
de gestion des risques et de 
contrôle interne

Les systèmes de gestion des risques 
et de contrôle interne du Groupe 

s’inspirent en termes d’organisation des 
principes du cadre de référence COSO 
et sont la résultante des composantes 
suivantes :

3.2.1. Environnement de contrôle
L'environnement de contrôle du Groupe 
est principalement dominé par la culture 
d’entreprise. Sa particularité repose sur 
un certain nombre de piliers comme 
notre mission du Groupe, nos valeurs, 
nos collaborateurs et notre organisation, 
qui forment un ensemble harmonisé et 
contribuent dans le cadre du « professi-
onnalisme » à une approche consciente 
des risques et de la gestion des risques 
lors de l’évaluation des possibilités et de 
la prise de décisions. Nous faisons réfé-
rence dans ce cadre à la partie 2 de ce 
rapport annuel, qui expose en détail la 
mission et les valeurs du groupe.

3.2.2. Gouvernance d’entreprise
Dans le cadre de la gouvernance 
d'entreprise, le Groupe a pris un certain 
nombre de mesures devant contribuer 
à ce que le Groupe détermine et réalise 
ses objectifs de manière socialement 
acceptable. Les principes de gouvernan-
ce d’entreprise appliqués par le Groupe 
sont abordés en détail dans la partie 5 
du présent rapport annuel. 

3.2.3. Gestion des risques du Groupe 
Colruyt (« Coris »)
Afin d’aboutir à une maîtrise struc-
turée et systématique des risques 

opérationnels, le Groupe a développé 
et instauré une approche et une mé-
thodologie basées sur l’Enterprise Risk 
Management (ERM). Cette initiative 
porte le nom de programme « Coris » et 
est décrite en détail au paragraphe 3.3. 
ci-après.

3.2.4. Mesures de gestion et contrôle 
interne
Les risques opérationnels sont pris 
en charge par le biais de mesures de 
gestion et de contrôles internes inté-
grés dans les processus et systèmes. 
Pour les nouveaux processus et systè-
mes, cette incorporation intervient au 
moment de la conception et du déve-
loppement, tandis que pour les proces-
sus et systèmes existants, les nouveaux 
risques sont maîtrisés par le biais de 
l’introduction de mesures et contrôles 
internes additionnels (optimalisation 
des processus et systèmes). Les dé-
partements Conception de systèmes 
et Simplification du travail soutiennent 
l’organisation et l’optimalisation des 
processus et systèmes et donc par la 
même occasion l’intégration dans ces 
derniers de mesures de gestion et de 
contrôles internes, tandis que les res-
ponsables de processus sont propriétai-
res des risques et sont donc investis de 
la responsabilité finale de la « maîtrise » 
de leur processus.  

Les systèmes de gestion des risques 
et de contrôle interne qui ont trait au 
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Pour la composition de la Direction du Groupe, voir page 47.  

En EUR Rémunération (1) 
Prime de bénéfice 

(1) (2) 
Assurance groupe

Direction du Groupe  total 2.114.484 1.585.308 297.513

(1) Montants bruts sur base annuelle. 34,77 % sont payés sur les montants bruts au titre de cotisations ONSS. 
(2) �6 directeurs ont choisi de recevoir leur participation aux bénéfices sous la forme d’actions, conformément à la loi du 22 mai 2001. Au total, il s’agissait de 196 

actions (980 après la division par 5 au 15 octobre 2010). La valeur de ces actions est reprise dans le calcul précité. 

Par respect pour la vie privée des membres de la Direction du Groupe, nous ne mentionnons que le total des rémunérations 
payées. 

La rémunération de Jef Colruyt en sa qualité de CEO est incluse dans ce montant et a été fixée par le Conseil d’administration 
selon l’étude de marché recommandée par la firme Towers Perrin. 

Il n’existe aucun autre accord en termes de primes de départ ou autres. 

Les membres de la Direction du Groupe ne reçoivent pas de stock options sur les actions COLRUYT.
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processus de compte rendu financier 
sont décrits en détail au paragraphe 4 
ci-dessous.

3.2.5. Organes de surveillance 
Le Conseil d'administration surveille 
le bon fonctionnement des systèmes 
de gestion des risques et de contrôle 
interne par le biais du Comité d'audit 
(voir aussi partie 5 du présent rapport 
annuel). Le Comité d’audit se base dans 
ce contexte notamment sur les informa-
tions fournies par les auditeurs externes. 
Par ailleurs, le Comité d’audit se concer-
te sur base trimestrielle avec la cellule 
Gestion des risques (audit interne) ; lors 
de cette concertation, ladite cellule rend 
compte des actions qu’elle a réalisées 
et de leurs résultats et le Comité d’audit 
adapte le planning le cas échéant. Tant 
l’audit externe que l’audit interne évalu-
ent l’organisation et le fonctionnement 
des contrôles internes intégrés dans les 
processus et systèmes, et ce partant de 
leur perspective respective : pour l’audit 
externe, il s’agit de la certification des 
comptes annuels du Groupe, tandis que 
l’audit interne met davantage l’accent 
sur la maîtrise des risques des proces-
sus et de leurs éventuelles conséquen-
ces négatives. 

3.3. Coris  : ancre de la gestion 
des risques du Groupe Colruyt

3.3.1. Définition et objectif
Le Groupe Colruyt a développé un 
certain nombre de processus de coordi-
nation en matière de gestion des risques 
structurée et systématique qui reposent 
sur les principes de l’Enterprise Risk 
Management (ERM). Cette initiative a 
été lancée début 2009 et porte le nom 
de programme « Coris » (Colruyt Groupe 
Gestion des Risques). Ce programme a 
pour but d’une part d’augmenter la con-
science du risque de tous les collabo-
rateurs et d’autre part d’inventorier les 
risques auxquels nous sommes exposés 
pour ensuite pouvoir les maîtriser. Nous 
voulons encourager nos collaborateurs 
à prendre des risques contrôlés, vu que 
l’entrepreneuriat repose sur la prise de 
risques. A cette fin, tous les supérieurs 
hiérarchiques et collaborateurs concer-
nés suivent les sessions de formation 
de Coris. D’ici la mi-2012, toutes les 

activités du Groupe devront suivre le 
trajet complet du programme.        

3.3.2. Processus et méthodologie
Le Groupe dans son ensemble est divisé 
en quelque 25 domaines. Chaque 
domaine doit suivre de manière struc-
turée les étapes procédurales suivan-
tes : identification, analyse et évaluation 
du risque, réponse au risque (mise en 
place de mesures de gestion supplé-
mentaires si nécessaire), monitoring 
et adaptation. Ce processus est coor-
donné et facilité par la cellule Gestion 
des risques, qui rend compte à ce sujet 
à la Direction du Groupe et au Comité 
d’audit.  

Les principaux risques liés aux activi-
tés du Groupe Colruyt sont présentés 
dans un univers de risques divisé en 5 
catégories :

- Risques stratégiques : comme la dy-
namique de marché, l’administration, 
la planification et l’affectation des res-
sources, les initiatives importantes, les 
acquisitions et la communication.

- Risques opérationnels : ceux-ci inclu-
ent le marketing et la vente, l’achat, les 
stocks et la production, le personnel 
et l’organisation, les technologies de 
l’information, les actifs non courants, 
le vol. 

- Risques financiers : il s’agit des risques 
liés aux marchés financiers (intérêts, 
devises, matières premières), à la liqui-
dité et au crédit, à la structure de capital, 
à la comptabilité et au compte rendu 
financier. 

- Risques juridiques : déontologie 
(éthique, fraude), risques légaux, 
réglementation.

- Risques de force majeure : catastrop-
hes naturelles, incendie, actes de terro-
risme, coupures de courant

Afin de pouvoir attribuer de manière 
cohérente un score de risque aux 
risques identifiés, des échelles ont été 
élaborées d’une part pour la «  proba-
bilité » et d’autre part pour l’« impact ». 
L’échelle de l’impact est basée sur la 

propension au risque que le Conseil 
d’administration a déterminée pour 
le Groupe. Sur la base des scores de 
risque, une matrice de risque est établie 
pour chaque domaine du Groupe, les 
risques étant qualifiés d’élevés, moyens 
ou faibles. Les risques élevés font l’objet 
d’une réponse : cette réponse consiste 
en un plan d’action visant à réduire le 
score de risque au-dessous des seuils 
de tolérance définis. Les risques moyens 
et faibles sont surveillés.

Tous les risques sont inventoriés dans le 
registre des risques du domaine concer-
né avec une indication de la tolérance 
de risque et des KRI pertinents (Key 
Risk Indicators). Par ailleurs, chaque 
risque est attribué à un propriétaire de 
risque qui est responsable de la mise en 
place et de l’implémentation des plans 
d’action (si nécessaire) ainsi que de la 
surveillance et du suivi de ses risques. 
Pour chaque domaine est désigné un 
coordinateur de risque qui administre le 
registre des risques et en assure le suivi 
et qui entretient la gestion des risques 
au sein du domaine.   

A la suite de l’introduction du program-
me Coris, les membres de la direction 
ont inclus la gestion des risques dans 
leur rapport d’activités périodique sous 
la forme d’un chapitre explicite.

3.4. Gestion des risques et 
contrôle interne dans le cadre 
du processus de compte rendu 
financier

Afin de garantir la qualité des chiffres fi-
nanciers produits et rapportés, le Groupe 
a instauré les mesures de gestion et les 
contrôles internes suivants : 

Processus de clôture
Alors que la comptabilité fait l’objet 
d’une clôture mensuelle, principa-
lement au profit du compte rendu 
de gestion, les chiffres financiers du 
Groupe sont consolidés sur base tri-
mestrielle selon un processus de clôture 
formalisé. Ce processus prévoit les dif-
férentes étapes à suivre et la ligne de 
temps pour chacune d’elles, les chiffres 
à fournir et les autres informations, ainsi 
que les rôles et les responsabilités et 
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l’interaction des différents acteurs au 
sein du processus. Le processus est 
surveillé et suivi par un coordinateur de 
clôture, qui n’est lui-même pas impliqué 
d’une autre manière dans le processus. 
A l’issue de chaque clôture, le processus 
est évalué et si nécessaire adapté. Lors 
de la clôture semestrielle et annuelle, le 
processus prévoit aussi à intervalles ré-
guliers une mise en concordance avec 
les auditeurs externes.

Surveillance de la qualité des chiffres 
fournis 
Le processus de clôture couvre un 
certain nombre de services comme la 
comptabilité, l’analyse opérationnelle, 
la consolidation et le corporate deve-
lopment, ce dernier dans le cadre de 
la fourniture d’informations au Conseil 
d’administration. Chaque service 
procède dans le respect de la séparation 
des fonctions à des contrôles de qualité, 
tant sur les chiffres obtenus de l’étape 
précédente du processus que sur les 
chiffres qu’il a lui-même produits. Ces 
contrôles de qualité ont principalement 
trait aux correspondances (par exemple 
des différents grands-livres), aux récon-
ciliations (par exemple de comptes), à 
l’harmonisation du compte rendu finan-
cier avec le compte rendu de gestion 
et le compte rendu opérationnel, aux 
analyses de variation et aux règles de 
validation (par exemple des flux et états 
de consolidation). A l’issue du proces-
sus de clôture, les chiffres consolidés 
sont analysés par rapport aux périodes 
précédentes et les fluctuations doivent 
être étayées. Par ailleurs, les résultats fi-
nanciers réalisés sont confrontés aux at-
tentes en la matière. Pour les chiffres à 
publier, les épreuves sont harmonisées 
avec les standards fournis. Pour termi-
ner, la direction financière procède à une 
dernière vérification avant validation.  

3.5. Principaux risques du 
Groupe Colruyt

3.5.1. Risques stratégiques
Risques afférents à la dynamique de 
marché
Un risque stratégique important 
du Groupe a trait principalement à 
l’évolution des dépenses des con-
sommateurs et à l’inflation des coûts. 

Étant donné que Colruyt veut garantir 
au consommateur les prix les plus bas 
du marché, les actions de nos concur-
rents peuvent influencer la rentabilité 
du Groupe. Le Groupe tente dès lors 
de remettre en permanence en ques-
tion sa structure de coûts et de pro-
céder à des améliorations d’efficacité.
 
Risques liés à l’expansion
Le Groupe aspire à une stratégie de 
croissance combinant la croissance 
autonome à la croissance par voie de 
rachats. Le succès de cette croissance 
dépend donc de la mesure dans la-
quelle le Groupe parvient à réaliser des 
rachats qu’il peut intégrer avec succès 
dans ses activités existantes. En cas 
d’acquisitions internationales, le Groupe 
s’expose également à des risques éco-
nomiques, sociaux et politiques liés aux 
activités dans ces pays.

3.5.2. Risques opérationnels
Risque d’approvisionnement
(supply chain)
Afin de réduire les risques 
d’approvisionnement au sein du 
Groupe Colruyt, le Groupe aspire à une 
relation transparente avec tous ses four-
nisseurs. Par ailleurs, aucun fournisseur 
ne dispose d’une position dominante 
qui pourrait mettre l’approvisionnement 
en péril. Enfin, les problèmes de pénurie 
ou d’approvisionnement peuvent être 
pris en charge au sein du réseau de 
l’association d’achat Coopernic. Afin 
de prévenir le plus possible le risque 
d’approvisionnement, le Groupe Colruyt 
aspire à conclure des contrats de longue 
durée avec ses fournisseurs. Les risques 
d’approvisionnement, quels qu’en soit 
l’ampleur, et la non-disponibilité ou la 
non-accessibilité des centres de dis-
tribution, quelle qu’en soit la raison, 
peuvent avoir une influence cruciale 
sur les résultats du Groupe Colruyt. En 
ce qui concerne ce dernier risque, le 
Groupe a mis en place les programmes 
de continuité et mesures de dérivation 
requis.

Risques liés aux ressources humaines 
Le Groupe a des représentations syn-
dicales dans la plupart de ses activités 
en Belgique et en France. Un climat 
social serein et constructif contribue à 

la croissance et au développement de 
l’entreprise. Des actions sociales au 
sein ou en dehors de notre organisation 
peuvent avoir un impact négatif sur la 
continuité des activités du Groupe, en ce 
sens que l’approvisionnement, la vente, 
la production ou les services de support 
peuvent s’en trouver temporairement 
perturbés. Le Groupe Colruyt tente de 
minimiser ce risque en pratiquant une 
stratégie de communication ouverte et 
transparente à l’égard de tous les col-
laborateurs et en instaurant un dialogue 
constructif – incluant l’écoute – avec 
tous les partenaires sociaux. 

Risque lié à l’informatique
Le Groupe est dans une large mesure 
tributaire de ses systèmes informatiques 
développés en régie, dont la mainte-
nance et la poursuite du développe-
ment sont assurées par une équipe de 
spécialistes expérimentés. Une panne 
des systèmes, même pour une journée, 
peut signifier une perte de chiffre 
d’affaires immédiate pour le Groupe. Le 
Groupe Colruyt tente de garantir la con-
tinuité du traitement des données par le 
biais de différents systèmes de back-up 
et scénarios de dérivation.

3.5.3. Risques financiers
Compte rendu financier
Un compte rendu tardif ou erroné 
des chiffres financiers peut avoir un 
lourd impact sur la valeur boursière du 
Groupe Colruyt. Afin de garantir une 
communication et une information les 
plus transparentes possibles, le Groupe 
Colruyt publie à des dates convenues au 
préalable des communiqués de presse 
financiers. Pour le reste, les efforts 
de communication du management 
s’expriment par le biais de roadshows 
ainsi que par des contacts téléphoni-
ques réguliers et des rencontres physi-
ques avec les investisseurs et analystes. 
Enfin, plus de 20 analystes publient à 
intervalles réguliers des rapports pré-
sentant les informations financières du 
Groupe Colruyt. Les mesures de gestion 
des risques et de contrôle interne prises 
dans le cadre du compte rendu finan-
cier sont décrites en détail dans le para-
graphe 3.4 ci-dessus.

Partie 5 : Gouvernance d'entreprise / Administration durable
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Risque lié aux devises, aux intérêts, 
au crédit et à la liquidité
Vu la nature et l’organisation des acti-
vités, le Groupe n’est, à l’exception du 
risque de crédit, exposé que dans une 
mesure restreinte à ces risques finan-
ciers, qui sont décrits plus en détail 
dans le Commentaire des comptes 
annuels consolidés sous le chapitre 
intitulé «  Risques liés aux instruments 
financiers ».

3.5.4. Risques juridiques
Risques liés à la responsabilité des 
produits
La production, l’emballage et la vente 
de produits alimentaires ou d’autres 
marchandises peuvent impliquer des 
risques en termes de responsabilité 
des produits, des reprises et/ou des 
obligations de remplacement. Les pro-
duits peuvent être pollués, infectés 
ou défectueux ou contenir des corps 
étrangers et être tout de même, sans 
que ce soit intentionnel, distribués par 
le Groupe. De ce fait, le Groupe peut 
être exposé à des actions en matière 
de responsabilité des produits. Même 
si les actions en matière de responsa-
bilité des produits ne sont pas couron-
nées de succès, le Groupe peut souffrir 
dans ce contexte de l’impact de répu-
tation induit par un sinistre. Le Groupe 
souscrit des polices pour s’assurer 
contre les risques de responsabilité 
des produits et les rappels de produits. 
Le Groupe est également lui-même 
actif dans le domaine de la sécurité ali-
mentaire et soumet à des contrôles de 
qualité approfondis les produits desti-
nés à la vente, sans parler de sa colla-
boration avec ses fournisseurs dans le 
cadre de la mise en place de program-
mes visant à surveiller en permanence 
la qualité. En ce qui concerne les arti-
cles non-food, le Groupe exige que ses 
fournisseurs se conforment aux obli-
gations de reprise et/ou de remplace-
ment convenues au préalable. Pour les 
missions réalisées par les entreprises 
d’engineering du Groupe, des périodes 
de garantie sont offertes au client et 
des provisions sont constituées sur la 
base de données historiques aux fins 
de couvrir les garanties accordées.

Risques liés à la responsabilité en 
matière d’environnement
D’une manière générale, le Groupe 
peut toujours être tenu pour responsa-
ble de la réparation d’un dommage en-
vironnemental accidentel, peu importe 
que ce dommage ait été causé par le 
Groupe ou par un propriétaire ou lo-
cataire précédent. Le Groupe a conclu 
des polices d’assurance pour ce type 
de risques. En ce qui concerne ses ac-
tivités de station-service, le Groupe se 
conforme aux obligations de contrôle 
imposées par la loi et procède en plus 
à des contrôles additionnels permet-
tant de détecter à temps toute pol-
lution. Pour les pollutions constatées, 
un plan d’assainissement est établi 
immédiatement.

Risques de régulation
Le Groupe est soumis aux lois et régle-
mentations en vigueur dans chaque 
pays dans lequel il déploie des ac-
tivités ainsi qu’à la législation et à la 
réglementation imposées par l’Union 
européenne. Étant coté sur Euronext 
Bruxelles, le Groupe est soumis à la 
législation belge et européenne rela-
tive aux obligations de publication et 
aux délits d’initiés. Le Groupe aspire à 
respecter les obligations imposées par 
la loi. A la suite de modifications de la 
législation ou de la réglementation, le 
Groupe peut se voir obligé de consentir 
des investissements supplémentaires 
dans ses processus administratifs ou 
autres, et ce à chaque modification du 
cadre légal. 

Les changements dans la réglementa-
tion dans un pays ou une région où le 
Groupe déploie des activités peuvent 
avoir une influence sur le résultat du 
Groupe Colruyt. Dans la mesure du 
possible, le Groupe tente de réagir de 
manière proactive à ces changements 
en adoptant une attitude innovante et 
progressiste. Le meilleur exemple est 
la législation environnementale, dans 
le cadre de laquelle nous allons déjà 
au-devant de l’éventuel renforcement 
des contrôles des émissions en in-
vestissant de manière proactive dans 
l’énergie solaire, l’énergie éolienne et 
les camions hybrides. Pour le reste, les 
changements dans la législation fiscale, 

tant positifs que négatifs, peuvent influ-
encer les bénéfices du Groupe. 

Risques de santé et de sécurité
Les risques relatifs aux accidents du 
travail et les obligations ayant trait au 
personnel sont couverts par le biais 
de polices d’assurance conclues avec 
des assureurs externes. Par ailleurs, le 
Groupe aspire à prévenir le plus pos-
sible les incidents de santé et de sécu-
rité en mettant en place de vastes pro-
grammes de sécurité et de prévention. 

3.5.5. Risques de force majeure
Incendie, catastrophes naturel-
les, actes de terrorisme, actes de 
malveillance
Le Groupe gère ces risques assurables 
par la combinaison d’une assurance 
externe et d’une couverture propre. 
Le Groupe base cette décision sur 
ses programmes de sécurité et de 
prévention d’une part et d’autre part 
sur le coût de la couverture externe. 
L’assurance externe est utilisée lors-
qu’elle est disponible à un prix raison-
nable sur le marché des assurances ou 
lorsque les polices d’assurance sont de 
nature obligatoire. 

Le Groupe fait également appel à sa 
compagnie de réassurance Locré, 
une filiale à 100  %. L’objectif de ce 
programme de réassurance est de ga-
rantir la flexibilité permanente de son 
programme de gestion des risques et 
d’en optimaliser le coût en fonction 
des risques.

Quant aux dommages aux bâtiments 
et aux interruptions d’activités à la 
suite d’un incendie, d’une explosion 
ou d’autres dangers, le Groupe Colruyt 
tente de les éviter le plus possible par 
le biais de programmes de sécurité in-
cendie et de prévention. 

Black-outs et coupures de courant
Les conséquences néfastes de ces 
risques sont couvertes par le biais de 
polices d’assurances de dommages. 
Pour le reste, le Groupe dispose d’un 
certain nombre de programmes de 
continuité et de plans de dérivation 
pour le cas où un incident viendrait à 
se produire.
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actions de 
1. Dividende de l’exercice 
2010/2011  (1)
Le Conseil d'administration propose 
d'attribuer un dividende brut de 0,92 
EUR aux actions participant aux béné-
fices de l’exercice 2010/2011 de la S.A. 
Ets. Fr. Colruyt. Sur le dividende brut de 
0,92 EUR, les actionnaires recevront un 
montant net de 0,69 EUR après retenue 
des 25  % de précompte mobilier.  
Les détenteurs des strips VVPR bé-
néficient d’un précompte réduit sur 
les dividendes. Pour ces actions, 
le dividende net s’élève à 0,782 
EUR par action, après retenue 
des 15  % de précompte mobilier.  
Les augmentations de capital réservées 
aux membres du personnel du Groupe 
Colruyt depuis 1995 ont toujours été réa-
lisées avec l’émission de tels strips VVPR.  
Pour les actionnaires étrangers, le 
montant du dividende net peut diver-
ger, en fonction des traités de double 
imposition conclus entre la Belgique 
et les différents pays. Les attestations 
requises doivent être en notre posses-
sion le 18 octobre 2011 au plus tard.  
Le dividende de l’exercice 2010/2011 
est mis en paiement à partir du 
05/10/2011, contre remise du coupon 
n° 1 aux guichets des institutions 
financières. 

(1) Sous réserve de l’approbation de l’Assemblée 

générale du 21 septembre 2011.

Partie 6 :
Actionnariat - 
actions de Colruyt 6

Partie 6 : Actionnariat - 
Calendrier destiné aux actionnaires 

16/09/2011 Date ultime pour le dépôt des actions en vue de la 

participation à l’Assemblée générale annuelle des 

actionnaires. 

21/09/2011 (16 h) Assemblée générale des actionnaires relative à 

l’exercice 2010/2011. 

Dividende (coupon 1)

30/09/2011    ex-date (détachement des coupons)

03/10/2011    record date (centralisation des coupons)

05/10/2011    mise en paiement

18/10/2011 Attestations relatives à l’exonération ou à la 

réduction du précompte mobilier sur les dividendes 

en notre possession. 

13/10/2011 Assemblée générale extraordinaire. 

Augmentation de capital de Ets. Fr. Colruyt S.A. 

réservée aux membres du personnel du Groupe 

Colruyt (art. 609 du Code des Sociétés)  

30/11/2011 (17 h 45) Publication des informations semestrielles de 

l’exercice 2011/2012  

01/12/2011 Réunion d’information avec les analystes financiers 

31/01/2012 (17 h 45) Publication du chiffre d’affaires à l’issue du 3e 

trimestre 2011/2012

26/06/2012 (17 h 45) Publication du résultat de l’exercice 2011/2012 

27/06/2012 Réunion d’information avec les analystes financiers 

27/07/2012 (17 h 45) Publication du chiffre d’affaires à l’issue du 1er 

trimestre 2012/2013   

19/09/2012 (16 h) Assemblée générale des actionnaires relative à 

l’exercice 2011/2012   
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Les coupons destinés à la perception 
des dividendes peuvent être présentés 
au guichet de toute institution financi-
ère en Belgique. 

BNP Paribas Fortis Banque agira en tant 
qu’organisme de paiement (Principal 
Paying Agent) des dividendes.

Division de l’action à partir du 15 
octobre 2010
Lors de l’Assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires du 12 octobre 
2010, il a été décidé de diviser par 5 les 
actions et les strips VVPR de la société. 

Les nouvelles actions et nouveaux 
strips VVPR divisés de Colruyt revêtent 
la forme d’actions ou strips VVPR dé-
matérialisés détenus en compte-titres 
et d’actions et strips VVPR nominatifs 
inscrits dans le registre des actionnaires 
de la société.

Seules les nouvelles actions divisées et 
les nouveaux strips VVPR divisés sont 
à partir du 15 octobre 2010 cotés et 
négociables sur le marché réglementé 
Euronext Brussels, respectivement 
sous les codes BE0974256852 pour 
la nouvelle action et BE0005637112 

pour le nouveau strip. Les anciennes 
actions et anciens strips VVPR ne sont 
plus cotés et ne restent valables qu’en 
vue de leur échange et du versement 
des dividendes non perçus des exerci-
ces précédents.

Après la division par 5, le capital de la 
société est représenté par 168.294.930 
actions et 8.829.005 strips VVPR.

Les dividendes non perçus des exerci-
ces précédents, jusques et y compris 
le coupon n° 12, des anciens titres 
papier (physiques) peuvent à tout 
moment être présentés pour paie-
ment auprès d’une institution financi-
ère. Préalablement à la perception des 
futurs dividendes (exercices 2010-2011 
et suivants), les anciens titres physi-
ques, avec les coupons 13 et suivants, 
devront obligatoirement d’abord être 
échangés contre de nouveaux titres.

A partir du 15 octobre 2010, seules les 
nouvelles actions dématérialisées ou 
les nouvelles actions nominatives con-
fèrent un droit de vote aux assemblées 
générales des actionnaires de la société 
émettrice. Les actionnaires disposant 
d’anciens titres au porteur (physiques) 

qui souhaitent participer à une assem-
blée générale devront donc, préalable-
ment à l’assemblée, échanger leurs 
anciennes actions au porteur contre 
de nouvelles actions dématérialisées 
ou de nouvelles actions nominatives. 

Evolution du cours boursier (cours 
de clôture) de l’action Ets. Fr. Colruyt 
S.A. (année civile)

Partie 6 : Actionnariat - actions de Colruyt

En 2010, les magasins Colruyt ont 
atteint une part de marché de 
24,48 %. 

année

Cours 
le plus 
élevé

Cours 
le plus 

bas

 EUR EUR

2008 (1) 38,275 29,781

2009 (1) 36,000 30,446

2010 41,240 33,320

(1)	� Recalculé selon la division de l’action 
par 5 à partir du 15/10/2010
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3. Rachat d’actions propres 

Depuis plusieurs années, l’Assemblée 
générale extraordinaire mandate le 
Conseil d'administration de la S.A. 
Ets. Fr. Colruyt aux fins de l'acquisition 
d'actions propres. Ces acquisitions 
d’actions interviennent conformé-
ment à l’article 620 du Code des 
sociétés, qui a été modifié au 1er 
janvier 2009, et conformément aux 
articles 205 à 207 de l’arrêté royal du 
30 janvier 2001, tels que modifiés par 
un arrêté royal du 26 avril 2009. Les 
principales modifications sont la pro-
longation à 5 ans de la durée de validi-
té du mandat délivré par l’Assemblée 
générale aux fins de l’acquisition 
d’actions propres, l’augmentation 
de la limite d’achat à maximum 
20  % du nombre total d’actions 
émises et la modification du mode 
de publication de telles opérations.  
 
L’Assemblée générale extraordinai-
re des actionnaires du 16 octobre 
2009 a décidé de renouveler pour 
une période de 5 ans le mandat 
susmentionné accordé au Conseil 
d’administration. 

Le Conseil d’administration a déjà 
à plusieurs reprises fait usage du 
mandat en acquérant en bourse, par 

Partie 6 : Actionnariat - actions de Colruyt

Source : www.euronext.com

Cours 
le plus 
élevé

Cours 
le plus 

bas

 EUR EUR

Avril 2011 38,965 37,480

Mai 2011 39,970 38,360

Information sur 
l'action Colruyt

Cotation 
Euronext Brussels (depuis 1976) 
Membre de l’indice Bel20 
Ticker action: COLR 
Code ISIN: BE0974256852
Ticker VVPR strip : COLRS 
Code ISIN: BE0005637112

COLR

NYSE
EURONEXT

LISTED

SM

Cours de l’action durant les mois 
écoulés

2. Aperçu des actions Ets. Fr. Colruyt S.A.

Année 2010/2011 2009/2010 (1)

Nombre d’actions 
(situation au 10/06/2011)  

Ordinaires   159.465.925 159.465.925

VVPR 8.829.005 8.113.420
Total 168.294.930 167.579.345
Actions participant aux bénéfices 168.294.930 167.579.345
Actions propres   9.761.336 9.840.020
Actions en possession de filiales 
Balance 

0 0

Solde 158.533.594 157.739.325

Données par action (en euros)
Dividende brut  0,92 0,896

Dividende net/action ordinaire  0,69 0,672  

Dividende net/action VVPR  0,782  0,7616
Bénéfice (part du Groupe)                                                                                              2,14 2,09
Base de calcul
(moyenne pondérée au 31/03)(2) 

158.032.176
actions 

157.716.025
actions 

Cours boursier à Bruxelles (en 
euros)
Cours boursier au 31/3  37,16 36,45
Cours le plus élevé de l’année 
(cours de clôture)   

41,24 36,00

Cours le plus bas de l’année (cours 
de clôture) 

33,32 30,45

Valeur boursière au 31/3 
(en millions d’euros)   

6.253,84 6.108,27

(1) Recalculé selon la division de l’action par 5 à partir du 15/10/2010
(2) �Calculé sur la base du nombre d’actions participant aux bénéfices, après déduction des actions 

participant aux bénéfices en possession propre ou en possession de filiales. 
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l’intermédiaire d’institutions financiè-
res, des actions propres de la société. 
Le Conseil d’administration mandate 
le Président et le CFO de la société 
à déterminer les modalités du rachat 
d’actions propres.

Au cours de l’exercice écoulé, le 
Conseil d’administration a fait usage 
de son mandat. Au 10/06/2011, la 
S.A. Ets. Fr. Colruyt possède au total 
9.761.336 actions propres, soit 5,80 
% du nombre total d’actions émises 
(168.294.930). 

De ce total, 101.339 actions seront 
données aux travailleurs qui souhai-
tent recevoir leur participation aux 
bénéfices 2010/2011 sous la forme 
d’actions, sous la condition suspen-
sive de l’approbation par l’Assemblée 
générale. 

Conformément à l’article 622 par. 
1 du Code des Sociétés, le Conseil 
d’administration dispose que les di-
videndes des actions ou certificats 
de participation que Ets. Fr. Colruyt 
a en sa possession ne seront pas 
payés pour la période durant laquelle 

ils sont détenus. Les droits de vote 
liés à ces actions sont également 
suspendus.

Partie 6 : Actionnariat - actions de Colruyt

Colruyt souhaite étendre sa surface 
de vente de 14 000 m² par an. 

Aperçu du rachat d’actions propres – exercice 2010/2011  

2010/2011

Actions propres en notre possession au 31/03/2010  + 9.840.020 (1)
Octroyées aux travailleurs dans le cadre de la participation aux bénéfices 09/10   - 269.885 (1)
Rachetées en 2010/2011  + 191.201
Total en notre possession au 31/03/2011 9.761.336

(1) Recalculé selon la division de l’action par 5 à partir du 15/10/2010
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4. Structure de 
l’actionnariat de la S.A. 
Ets. Fr. Colruyt selon les 
dernières déclarations 
de transparence du 
11/06/2010

Dans le cadre de la loi du 2 mai 2007 
et de l’A.R. du 14 février 2008 (publica-
tion de participations importantes dans 
les sociétés cotées en bourse), nous 
avons reçu le 11/06/2010 une der- 
nière déclaration de participation mise 
à jour de la part de la famille Colruyt, 
de Sofina et du Groupe Colruyt.

La société n’a pas connaissance 
d’autres accords entre propriétaires.

Les seuils légaux par tranche de 5% 
sont d’application.

Chaîne des entreprises contrôlées :

- DIM est contrôlée conjointement par 
ANIMA S.A., Herbeco S.A. et Farik S.A., 
qui agissent chacune dans le cadre de 
leur participation dans DIM de concert 
avec un certain nombre de personnes 
physiques.

- HIM est contrôlée conjointement 
par ANIMA S.A., Herbeco S.A. et Farik 
S.A. (directement et indirectement par 
le truchement de DIM). Anima S.A., 
Herbeco S.A. et Farik S.A. agissent 
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L’une des nombreuses initiatives vi-
sant à limiter les coûts : des caddies 
sans monnayeur. 

Déclaration de transparence du 11/06/2010

Actions Nombre %

I. Famille Colruyt
et apparentés

1. Famille Colruyt 1.985.032 5,92

2. S.A. H.I.M. 8.238.079 24,58
3. S.A. D.I.M. 4.908.500 14,65
4. S.A. H.I.M. TROIS 82.630 0,25
5. S.A. D.H.A.M. 350.000 1,04
6. S.A. ANIMA 23.395 0,07
7. S.A. HERBECO 13.100 0,04
8. S.A. FARIK 7.000 0,02
9. Stiftung Pro Creatura 30.341 0,09
TOTAL FAMILLE COLRUYT AGIS-
SANT DE CONCERT

15.638.077 46,66

II. Groupe Colruyt
Ets. Fr. Colruyt S.A. 
(actions propres rachetées)

1.968.004 5,87

TOTAL GROUPE COLRUYT 1.968.004  5,87  

III. Groupe Sofina
1. S.A. SOFINA 1.750.000 5,22
TOTAL GROUPE SOFINA 1.750.000  5,22  

TOTAL DES PERSONNES AGIS-
SANT DE CONCERT : 
(Famille Colruyt +  
Groupe Colruyt + Groupe Sofina)

19.356.081 57,75

Dénominateur: Actions 33.515.869  (1)

(1) �Compte tenu de la division de l’action par cinq à partir du 15 octobre 2010 et de la création 
d’actions à la suite de l’augmentation de capital réservée au personnel réalisée en décembre 2010, 
le nombre total d’actions de la société s’élève au 31 mars 2011 à 168.294.930. 
Afin de permettre la comparaison, le nombre d’actions tel qu’indiqué par le déclarant doit être 
multiplié par cinq.
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chacune dans le cadre de leur par-
ticipation dans DIM de concert avec 
un certain nombre de personnes 
physiques.

- HIM Trois est contrôlée par DIM, qui 
est contrôlée conjointement par Anima 
S.A., Herbeco S.A. et Farik S.A..

-  DHAM est contrôlée par DIM, qui 
est contrôlée conjointement par Anima 
S.A., Herbeco S.A. et Farik S.A..

- Etablissements Fr. Colruyt S.A. est 
contrôlée par DIM et HIM (et HIM 
Deux, HIM Trois et DHAM), qui sont 
contrôlées directement et/ou indirec-
tement conjointement par Anima S.A., 
Herbeco S.A. et Farik S.A..

- Stiftung Pro Creatura, fondation de 
droit suisse, est contrôlée par des 
personnes physiques (qui possèdent 
directement ou indirectement moins 
de 3 % des titres assortis d’un droit de 
vote de la société).

5. Communication d’un 
accord d’action de concert 
(art. 74 de la loi du 1er 
avril 2007)

Les mêmes parties ont également 
communiqué à la société et à l’Autorité 

des Services et Marchés Financiers 
(FSMA) un accord d’action de concert 
au sens de l’article 74 de la loi du 1er 
avril 2007 relative aux offres publiques 
d’acquisition.

Le 27 août 2010, la S.A. HIM a envoyé, 
au nom de toutes les parties agissant de 
concert, à la société et à la FSMA une ac-
tualisation des participations. Il s’agissait à 
l’époque de 57,75 % des actions Colruyt 
en circulation à cette date.

L’intégralité de la lettre se trouve sur 
notre site Internet www.colruytgroup.
com/infos financières. 

Selon la loi, une actualisation des par-
ticipations concernées doit être com-
muniquée une fois par an à la fin août.

6. Ethibel

Depuis le 17/01/2003, Colruyt 
est reprise dans le registre 
d’investissements du label collectif eu-
ropéen « ETHIBEL » et dans l’« Ethibel 
Sustainability Index » (ESI - Pioneer and 
Excellence). Forum ETHIBEL est une 

organisation européenne indépendan-
te qui évalue diverses entreprises sur le 
plan de la responsabilité sociale et de 
l’entreprise durable.

Le registre d’investissements ETHIBEL 
est utilisé par les banques, les fonds 
de placements et les investisseurs in-
stitutionnels pour les investissements 
socialement responsables (ISR). Les 
« Ethibel Sustainibility Indices » offrent 
un aperçu des prestations financiè-
res des entreprises leaders en termes 
d’entrepreneuriat durable.

Plus d’informations sur le site Internet 
de Forum ETHIBEL : www.ethibel.org

Les deux derniers centres de dis-
tribution de Lot ont été équipés de 
panneaux solaires. 
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1. Compte de résultat consolidé

	 	 	 	 	 Note	 2010/11	 2009/10 (1)(en millions d’EUR)

Chiffre d’affaires					     8.3	 7.280,1	 6.752,6
Coût des marchandises vendues					     8.3	 (5.447,5)	 (5.053,6)

Marge brute	 	 	 	 	 8.3	 1.832,6	 1.699,1

Autres produits d’exploitation					     8.4	 55,8	 47,9
Services et biens divers					     8.5	 (298,2)	 (257,9)
Avantages du personnel					     8.6	 (945,1)	 (862,8)
Amortissements et dépréciations sur actifs non courants				    (149,0)	 (130,0)
Provisions et pertes de valeur sur actifs courants					     0,4	 (1,3)
Autres charges d’exploitation					     8.4	 (24,3)	 (25,1)

Résultat d’exploitation (EBIT)	 	 	 	 	 	 472,2	 469,9

Produits financiers					     8.7	 7,4	 11,7
Charges financières					     8.7	 (7,2)	 (5,7)

Résultat financier net	 	 	 	 	 8.7	 0,2	 6,0

Quote-part dans le résultat des entreprises associées			   8.12	 5,2	 (0,7)

Bénéfice avant impôts	 	 	 	 	 	 477,7	 475,3

Impôts sur le résultat					     8.8	 (139,7)	 (145,8)

Bénéfice de l’exercice	 	 	 	 	 	 337,9	 329,5

Attribuable aux:
Participations ne donnant pas le contrôle					     (0,1)	 (0,1)
Propriétaires de la société mère						      338,0	 329,6
Nombre moyen pondéré d’actions en circulation					     158.032.176	 157.716.025
Bénéfice par action - de base et dilué (en euros)				    8.20	 2,14	 2,09
 
(1) Les chiffres pour l’exercice 2009/10 ont été modifiés (voir note 8.1. Méthodes comptables pour les états financiers consolidés).

Partie 7:  
Rapport financier 
Comptes annuels consolidés  
et notes7
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2. Etat consolidé du résultat global

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Résultat de l’exercice	 	 	 	 	 	 337,9	 329,5

Profit/(perte) actuariel après impôts sur les avantages du personnel			   5,4	 4,1
Bénéfices/(pertes) résultant de la conversion de filiales étrangères 			   (0,1)	 0,2
Quote-part dans les autres éléments du résultat global des entreprises associées			   0,8	 (1,3)

Autres éléments du résultat global de l’exercice	 	 	 	 6,1	 3,0

Résultat global de l’exercice	 	 	 	 	 	 344,0	 332,5

Attribuable aux:
Participations ne donnant pas le contrôle					     (0,1)	 (0,1)
Propriétaires de la société mère						      344,1	 332,6

Cet état du résultat global présente toutes les composantes après déduction de leur impact fiscal.

Partie 7: Rapport financier

Station DATS 24 
à Lier
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3. Etat consolidé de la situation financière

	 	 	 	 	 Note	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Goodwill					     8.9	 95,2	 83,8
Immobilisations incorporelles					     8.10	 81,6	 22,5
Immobilisations corporelles 					     8.11	 1.395,6	 1.243,9
Participations dans les entreprises associées				    8.12	 26,5	 33,9
Placements					     8.13	 43,0	 40,9
Actifs d’impôt différé					     8.15	 21,9	 17,3
Autres créances					     8.17	 21,0	 17,6

Total des actifs non courants	 	 	 	 	 	 1.684,8	 1.459,9

Stocks					     8.16	 538,2	 495,4
Créances commerciales					     8.17	 442,5	 363,3
Créances d’impôt courant						      8,6	 2,9
Autres créances					     8.17	 30,2	 24,7
Placements					     8.13	 25,1	 38,3
Trésorerie et équivalents de trésorerie				    8.18	 287,9	 247,9

Total des actifs courants	 	 	 	 	 	 1.332,5	 1.172,5

TOTAL DES ACTIFS	 	 	 	 	 	 3.017,3	 2.632,4

Capital						      233,0	 209,1
Réserves et résultats non distribués						      1.242,2	 1.042,7
Total des capitaux propres attribuables aux propriétaires de la société mère	 	 1.475,2	 1.251,8
Capitaux propres attribuables aux participations ne donnant pas le contrôle			   13,6	 0,6

Total des capitaux propres	 	 	 	 	 8.19	 1.488,8	 1.252,3

Provisions					     8.21	 13,4	 15,1
Avantages du personnel					     8.22	 31,7	 37,2
Passifs d’impôt différé					     8.15	 90,3	 69,4
Passifs productifs d’intérêts et autres passifs				    8.23-8.24	 16,7	 17,8

Total des passifs non courants	 	 	 	 	 	 152,1	 139,5
	
Découverts bancaires (1)					     8.18	 3,6	 2,9
Passifs productifs d’intérêts					     8.23	 2,8	 3,6
Dettes commerciales (2)					     8.24	 918,0	 825,1
Passifs d’impôt courant						      56,9	 42,6
Avantages du personnel et autres passifs (2)				    8.24	 395,2	 366,4

Total des passifs courants	 	 	 	 	 	 1.376,4	 1.240,6

Total des passifs	 	 	 	 	 	 1.528,6	 1.380,1

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES	 ET DES PASSIFS	 	 	 	 3.017,3	 2.632,4

(1) Les découverts bancaires, antérieurement compris dans la rubrique «Passifs productifs d’intérêts à court terme» sont présentés séparément au passif dès l’exercice 
courant. 
(2) Ajustement de l’excercice 2009/10 suite à une erreur de présentation.
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4. Etat consolidé des variations des capitaux propres

Les variations des capitaux propres peuvent être détaillées comme suit:

	                                    Attribuables aux propriétaires  
	                                    de la société mère

	 	 	 Reserve	 Autres	 Résultats	 	 Participations	 Total

	 	 Capital	 pour actions	 réserves	 reportés	 Total	 ne donnant	 des capitaux

	 	 	 propres	 	 	 	 pas le contrôle	 propres(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2009	 	 195,3	 (240,5)	 4,1	 1.139,2	 1.098,0	 0,8	 1.098,8

Résultat de l’exercice	 	 -	 -	 -	 329,6	 329,6	 (0,1)	 329,5

Résultat de l’exercice		  -	 -	 -	 329,6	 329,6	 (0,1)	 329,5

Autres éléments du résultat global	 	 -	 -	 3,0	 -	 3,0	 -	 3,0

Profit/(perte) actuariel après impôts sur les  
avantages du personnel		  -	 -	 4,1	 -	 4,1	 -	 4,1
Bénéfices/(pertes) résultant de la conversion  
de filiales étrangères		  -	 -	 0,2	 -	 0,2	 -	 0,2
Quote-part dans les autres éléments du  
résultat global des entreprises associées		  -	 -	 (1,3)	 -	 (1,3)	 -	 (1,3)

Transactions avec actionnaires	 	 13,7	 (65,9)	 3,2	 (130,0)	 (178,9)	 (0,1)	 (179,0)

Augmentation de capital 		  13,7	 -	 2,3	 -	 16,0	 -	 16,0
Rachat d’actions propres		  -	 (74,1)	 0,8	 -	 (73,2)	 -	 (73,2)
Actions distribuées dans le cadre  
de participation aux bénéfices		  -	 8,2	 0,9	 -	 9,1	 -	 9,1
Dividende versé aux actionnaires		  -	 -	 -	 (130,4)	 (130,4)	 -	 (130,4)
Rachat de participations ne donnant pas le contrôle	 -	 -	 -	 (0,4)	 (0,4)	 (0,1)	 (0,5)
Autres reclassifications		  -	 -	 (0,8)	 0,8	 0,0	 -	 0,0

Au 31 mars 2010	 	 209,1	 (306,4)	 10,3	 1.338,8	 1.251,7	 0,6	 1.252,3

Au 1 avril 2010	 	 209,1	 (306,4)	 10,3	 1.338,8	 1.251,7	 0,6	 1.252,3

Résultat de l’exercice	 	 -	 -	 -	 338,0	 338,0	 (0,1)	 337,9

Résultat de l’exercice		  -	 -	 -	 338,0	 338,0	 (0,1)	 337,9

Autres éléments du résultat global	 	 0,0	 0,0	 6,1	 0,0	 6,1	 (0,1)	 6,1

Profit/(perte) actuariel après impôts sur les  
avantages du personnel		  -	 -	 5,4	 -	 5,4	 -	 5,4
Bénéfices/(pertes) résultant de la conversion  
de filiales étrangères		  -	 -	 (0,1)	 -	 (0,1)	 -	 (0,1)
Quote-part dans les autres éléments du  
résultat global des entreprises associées		  -	 -	 0,8	 -	 0,8	 -	 0,8

Transactions avec actionnaires	 	 23,9	 1,3	 (0,5)	 (145,3)	 (120,7)	 13,0	 (107,6)

Augmentation de capital		  23,9	 -	 4,0	 -	 27,9	 -	 27,9
Rachat d’actions propres		  -	 (7,0)	 1,5	 -	 (5,5)	 -	 (5,5)
Actions distribuées dans le cadre  
de participation aux bénéfices		  -	 8,3	 (6,1)	 -	 2,1	 -	 2,1
Dividende versé aux actionnaires		  -	 -	 -	 (145,2)	 (145,2)	 -	 (145,2)
Rachat de participations ne donnant pas le contrôle	 -	 -	 -	 (0,1)	 (0,1)	 0,1	 0,0
Participations ne donnant pas le contrôle  
acquis par prise de contrôle 		  -	 -	 -	 -	 -	 12,9	 12,9

Au 31 mars 2011	 	 233,0	 (305,1)	 15,8	 1.531,5	 1.475,2	 13,6	 1.488,8
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5. Etat consolidé des flux de trésorerie 

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Activités opérationnelles:
Bénéfice de l’exercice	 	 	 	 	 	 337,9	 329,5
Ajustements pour:
Amortissements et dépréciations sur actifs non courants				    149,0	 130,0
Produits des placements, charges d’intérêts et impôts sur le résultat			   139,2	 145,7

(Profits)/pertes sur la vente d’immobilisations corporelles et incorporelles			   1,0	 1,9
(Profits)/pertes sur la vente d’actifs courants					     2,3	 (4,1)
		
Quote-part dans le résultat des entreprises associées				    (5,2)	 0,7
Avantages du personnel suite aux paiements fondés sur des actions 
et suite à la décote accordée au personnel sur l’augmentation de capital 			   7,8	 12,1

Résultat d’exploitation avant les variations du fonds de roulement et des provisions	 	 631,8	 615,8

Diminution/(augmentation) des créances commerciales et autres créances			   (72,4)	 (22,8)
Diminution/(augmentation) des stocks					     (39,4)	 (21,7)
(Diminution)/augmentation des dettes commerciales et autres passifs			   103,9	 61,8
(Diminution)/augmentation des provisions et avantages du personnel			   (1,0)	 0,8

Intérêts payés						      (2,2)	 (1,6)
Intérêts et dividendes reçus						      4,7	 5,1
Impôts payés sur le résultat 						      (135,8)	 (126,9)

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles	 	 	 	 489,6	 510,6

Activités d’investissement:
Acquisition d‘immobilisations corporelles et incorporelles				    (301,8)	 (318,2)
Acquisitions de fonds de commerce						     (1,6)	 -
Acquisitions de participations ne donnant pas le contrôle				    0,0	 (0,7)
Acquisitions de filiales (sous déduction de la trésorerie acquise)				    (32,4)	 (35,4)
(Augmentation de participations dans des entreprises associées)/remboursements 
du capital des entreprises associées						      (1,4)	 (24,3)
Ventes des participations dans des entreprises associées				    2,9	 -
Acquisitions de placements						      (4,9)	 (13,9)
Cessions de placements						      17,5	 31,0
(Prêts consentis)/paiement de prêts consentis					     0,4	 (10,0)
Produits des cessions d’immobilisations corporelles et incorporelles et de
fonds de commerce						      9,9	 6,9

Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement		 	 	 (311,3)	 (364,8)

Activités de financement:
Produits de l’émission d’actions						      23,9	 13,7
Rachat d’actions propres						      (7,0)	 (74,0)
Remboursement d’emprunts						      (8,9)	 (2,0)
Remboursement des dettes de contrats de location-financement				    (1,8)	 (1,3)
Dividendes payés						      (145,4)	 (130,3)

Flux de trésorerie provenant des activités de financement	 	 	 	 (139,2)	 (193,9)

Augmentation/(diminution) nette de la trésorerie et des équivalents de trésorerie	 	 39,2	 (48,1)

Solde net trésorerie et équivalents de trésorerie au 1 avril				    245,0	 292,9
Effet des variations de taux de change					     0,2	 0,2

Solde net trésorerie et équivalents de trésorerie au 31 mars	 	 	 284,3	 245,0
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6. Déclaration des personnes responsables

Jef Colruyt, Administrateur-président des Ets. Fr. Colruyt S.A., et Wim Biesemans, Directeur financier du Groupe Colruyt, déclarent 
au nom et pour le compte de la société qu’à leur connaissance:

		  - �les états financiers consolidés pour les périodes 2009/10 et 2010/11, établis conformément aux “International 	
Financial Reporting Standards” (IFRS), donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des 	
résultats de la société Ets. Fr. Colruyt S.A. et de ses filiales comprises dans la consolidation.

		  - �le rapport de gestion relatif aux états financiers consolidés donne une image fidèle de l’évolution et des résultats 	
des activités du Groupe Colruyt et de la situation de la société et des filiales comprises dans la consolidation, ainsi 	
qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels le Groupe Colruyt est confronté. 

								        Jef Colruyt		  Wim Biesemans 
								        Administrateur-président	 Directeur financier 
								        Ets. Fr. Colruyt S.A.		  Groupe Colruyt

Partie 7: Rapport financier

Magasin Colruyt 
à Wommelgem
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7. Rapport du commissaire
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8. Notes aux états financiers consolidés

Les notes suivantes font partie inté-
grante des états financiers consolidés.

8.1. Méthodes comptables 
pour les états financiers 
consolidés

La S.A. Ets. Fr. Colruyt (ci-après dé-
nommée “l’Entreprise”) est établie 
en Belgique, à 1500 Hal, et cotée sur 
Euronext Bruxelles sous le code COLR. 
Les états financiers consolidés de l’En-
treprise pour l’exercice 2010/11, clôturé 
au 31 mars 2011 englobent l’Entre-
prise, ses filiales (ci-après dénommées 
conjointement “le Groupe”) ainsi que 
les participations du Groupe dans les 
entreprises associées et les entités 
sur lesquelles le Groupe exerce un 
contrôle conjoint, après élimination des 
comptes et transactions intragroupe. 

Les états financiers consolidés pour 
l’exercice 2010/11 ont été approuvés 
pour publication par le Conseil d’Admi-
nistration le 24 juin 2011.

8.1.1. Base de présentation

Les états financiers consolidés sont 
établis en millions d’euros, arrondis à 
une décimale après la virgule, de sorte 
que les totaux et sous-totaux peuvent 
quelque peu diverger.

Les états financiers consolidés reflètent 
la situation financière au 31 mars et 
sont établis sur la base de la méthode 
du coût historique à l’exception des 
instruments financiers dérivés et des 
actifs financiers disponibles à la vente, 
lesquels sont comptabilisés à leur juste 
valeur.

Les états financiers consolidés sont 
établis avant la répartition bénéficiaire 
de la société mère telle que proposée à 
l’Assemblée générale des Actionnaires.

Dans le cadre de la préparation des 
états financiers selon les normes IFRS, 
il incombe à la direction du Groupe 
d’établir un certain nombre d’estima-
tions et d’hypothèses ayant une inci-
dence sur l’application des principes et 

méthodes comptables ainsi que sur les 
montants rapportés en termes d’actifs 
et de passifs, mais aussi en termes de 
produits et de charges.

Les estimations et les hypothèses qui 
y sont liées s’appuient sur des expé-
riences passées et sur divers autres 
éléments pouvant être considérés 
comme pertinents à la lumière des cir-
constances. Les résultats ainsi obtenus 
serviront de base à l’évaluation de la 
valeur comptable des actifs et passifs 
lorsqu’elle ne peut pas être déduite 
simplement d’autres sources. Les ré-
sultats effectifs peuvent s’écarter de 
ces estimations.

Les estimations et les hypothèses qui 
les sous-tendent sont examinées et 
révisées chaque année. Tout change-
ment d’une estimation est compta-
bilisé au cours de la période pendant 
laquelle il est opéré, à la condition qu’il 
n’ait d’incidence que sur cette période. 
Si le changement a une incidence aussi 
bien sur la période en cours que sur 
une ou plusieurs périodes ultérieures, 
le changement est comptabilisé au 
cours de la période pendant laquelle 
il survient et de la (des) période(s) 
ultérieure(s) concernée(s).

Les méthodes comptables exposées 
ci-après ont été appliquées de manière 
cohérente pour toutes les périodes 
présentées dans ces états financiers 
consolidés.

8.1.2. Déclaration de conformité

Les états financiers consolidés du 
Groupe sont établis conformément 
aux “International Financial Reporting 
Standards” (IFRS) déjà en vigueur, 
tels qu’élaborés par l’International 
Accounting Standards Board (IASB) 
et adoptés par l’Union européenne, 
jusqu’au 31 mars 2011 inclus.

Les normes et interprétations (mo-
difiées) suivantes s’appliquent au 
Groupe à partir du 31 mars 2010 et ont 
eu un impact sur la comptabilisation 
des transactions: 

- IAS 27 (révisée en 2008) «Etats fi-
nanciers consolidés et individuels». La 
norme révisée exige que les change-
ments dans les parts d’intérêt de la 
société mère dans une filiale que ne se 
traduisent pas par un changement de 
contrôle soient comptabilisés comme 
des transactions sur capitaux propres. 
Ce type de transaction n’engendre dès 
lors aucun goodwill ni de produit ou de 
charge dans le compte de résultats. La 
norme traite également la comptabili-
sation de transactions résultant en une 
perte de contrôle. Dans ce cas, l’inves-
tisseur doit réévaluer à la juste valeur 
tout investissement qu’il conserve dans 
l’ancienne entité contrôlée et compta-
biliser un produit ou une charge dans 
le compte de résultats.

- IFRS 3 (révisée en 2008) 
«Regroupements d’entreprises». La ré-
vision s’applique de manière prospec-
tive aux regroupements d’entreprises 
intervenus après le 1er avril 2010 et 
n’a pas eu d’impact sur le bénéfice 
par action. La norme révisée com-
porte quelques changements significa-
tifs. La contrepartie du regroupement 
d’entreprises, y compris les contre-
parties éventuelles, doit être évaluée 
à la juste valeur à la date d’acquisi-
tion. Les changements ultérieurs aux 
contreparties éventuelles, résultant 
d’événements ayant lieu après la date 
d’acquisition, doivent être comptabi-
lisés dans le compte de résultats. Le 
goodwill résultant d’un regroupement 
d’entreprises est déterminé comme 
étant la juste valeur de la contrepartie 
transférée, éventuellement augmen-
tée du montant d’une participation 
ne donnant pas le contrôle dans l’en-
treprise acquise, et, dans le cas d’un 
regroupement d’entreprises réalisé par 
étapes, de la juste valeur à la date d’ac-
quisition de la participation précédem-
ment détenue par l’acquéreur dans 
l’entreprise acquise, diminuée du solde 
net des montants, à la date d’acquisi-
tion, des actifs identifiables acquis et 
des passifs repris. Lorsque ce montant 
est négatif, le profit réalisé sur l’acquisi-
tion à des conditions avantageuses est 
comptabilisé immédiatement en résul-
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tat. Les frais connexes à l’acquisition, 
tels que les honoraires professionnels 
ou de conseils, sont comptabilisés en 
charges de la période.

Les normes amendées et nouvelles in-
terprétations suivantes ont également 
été appliquées pour la première fois 
dans ces états financiers consolidés.  
Leur application n’a pas eu d’impact 
sur les montants rapportés, mais pour-
rait affecter la comptabilisation de tran-
sactions ou de conventions futures:

- IAS 32 (Amendement), «Instruments 
financiers: présentation» (en 
vigueur à partir du 1er février 2010). 
L’amendement concerne le classement 
des émissions de droits.

- IAS 39 (Amendement) «Instruments 
financiers: comptabilisation et évalua-
tion» (en vigueur pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 
1er janvier 2010). Cet amendement 
apporte des précisions au sujet des 

éléments pouvant être éligibles à la 
couverture. 

- IFRS 2 (Amendement) «Paiement 
fondé sur des actions» (en vigueur 
pour les périodes annuelles ouvertes 
à compter du 1er janvier 2010). Cet 
amendement explique le traitement de 
paiement fondé sur des actions, réglé 
par une autre entité du même groupe.

- IFRIC 17 «Distribution d’actifs non mo-
nétaires aux propriétaires» (en vigueur 
pour les périodes annuelles ouvertes à 
compter du 1er juillet 2009) concerne 
le traitement de paiements en nature 
aux actionnaires. Afin d’être évalué à 
la juste valeur des actifs non moné-
taires, un passif doit être comptabilisé 
dès que le dividende a été autorisé de 
manière adéquate et qu’il n’est plus 
soumis à la discrétion de l’entité. IFRIC 
17 ne s’applique pas en cas de distribu-
tion d’un actif non-monétaire contrôlé 
in fine par la ou les même(s) partie(s) 
avant et après distribution.

- IFRIC 18 «Transfert d’actifs provenant 
de clients» (en vigueur à partir du 1er 
juillet 2009) traite la comptabilisation 
de transferts d’immobilisations cor-
porelles par les clients d’entités, leur 
fournissant un accès à un réseau, dans 
les états financiers de ces derniers. Le 
type de comptabilisation dépend du 
contrôle de l’actif. Lorsque l’actif est 
comptabilisé par le fournisseur d’accès, 
l’évaluation au moment de sa pre-
mière comptabilisation se fait à la juste 
valeur. Le moment de la comptabilisa-
tion du produit résultant de ce transfert 
dépend des faits et circonstances de la 
transaction.

- Améliorations aux IFRS 2009: Chaque 
année, un texte apportant des amélio-
rations à différentes normes est publié. 
Ces améliorations entrent en vigueur 
pour les périodes annuelles ouvertes 
à compter du 1er janvier 2010, mais 
n’ont pas d’impact sur les états finan-
ciers du Groupe. 

8.1. Méthodes comptables pour les états financiers consolidés
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Le Groupe n’a pas appliqué anticipati-
vement les normes et interprétations 
suivantes, publiées mais pas encore 
entrées en vigueur à la date d’approba-
tion de ces états financiers: 

- IAS 12 (Amendement) «Impôts sur 
le résultat» (date d’entrée en vigueur 
le 1er janvier 2012) relatif aux impôts 
différés: réalisation des actifs sous-
jacents, notamment les immeubles de 
placement évalués sur base du modèle 
de la juste valeur conformément à IAS 
40. Etant donné que le Groupe n’uti-
lise pas ce modèle, l’amendement ne 
s’applique pas. 

- Révision d’IAS 24 «Information relative 
aux parties liées» (en vigueur pour les 
périodes annuelles ouvertes à compter 
du 1er janvier 2011). Selon nos at-
tentes, cette révision n’aura pas d’im-
pact sur les états financiers du Groupe.

- IFRS 9 «Instruments financiers» rem-
placera IAS 39 «Etats financiers: comp-
tabilisation et évaluation». IFRS 9 traite 
de la classification et de l’évaluation 
des actifs et passifs financiers. Cette 
nouvelle norme constitue la première 
étape dans le processus de rempla-
cement d’IAS 39 et sera d’application 
pour le Groupe à partir de l’exercice 
2013/14. Le Groupe ne prévoit pas 
l’application anticipée de cette norme, 
dont l’impact éventuel n’a pas encore 
été évalué.

- IFRIC 14 et IAS 19 (révisées), limita-
tion de l’actif au titre de régimes à pres-
tations définies, exigences de finance-
ment minimal et interaction. Cette mo-
dification n’a pas d’impact sur les états 
financiers du Groupe.

- IFRIC 19 «Extinction de passifs finan-
ciers au moyen d’instruments de ca-
pitaux propres» (en vigueur pour les 
périodes annuelles ouvertes à compter 
du 1er juillet 2010). Cette interpréta-
tion porte sur le traitement comptable 
applicable par une entité lorsque les 
termes d’un passif financier sont rené-
gociés de telle sorte que l’entité émet 
des instruments de capitaux propres 
au profit d’un de ses créanciers pour 
éteindre ce passif financier en tout ou 

en partie. Cette modification n’a pas 
d’impact sur les états financiers du 
Groupe.

-Les «Améliorations aux IFRS 2010» 
contiennent une série d’améliorations 
mineures aux normes existentes. Elles 
entreront en vigueur pour le Groupe au 
1er avril 2011. Selon nos attentes,  elles 
n’auront pas d’impact significatif sur les 
états financiers consolidés du Groupe. 

Le Groupe a effectué des reclasse-
ments suivants concernant les chiffres 
de l’exercice comparatif 2009/10: 

Il est apparu que pour l’exercice 
2009/10 la nature des couts rappor-
tés est erronée pour une activité de 
support au Groupe. C’est pourquoi les 
rubriques concernées “Coût des mar-
chandises vendues”, “Services et biens 
divers” et “ Frais de personnel” ont été 
retraitées respectivement pour -8,4 
millions d’euros, +9,4 millions d’euros 
et -1,0 million d’euros.

8.1.3. Principes de consolidation

La société-mère S.A. Ets. Fr. Colruyt  – 
appelé ci-après “l’Entreprise” – consti-
tue avec ses filiales le Groupe Colruyt 
– appelé ci-après “le Groupe”.

Les états financiers consolidés du 
Groupe se composent des états finan-
ciers de l’Entreprise et de ses filiales 
après élimination des soldes et tran-
sactions intragroupe et de la part du 
Groupe détenu dans des entreprises 
associées et des coentreprises. 

a. Filiales 

Par filiales, on entend les entités que le 
Groupe contrôle. Ce contrôle se définit 
comme le pouvoir du Groupe de 
diriger, directement ou indirectement, 
les politiques financières et opération-
nelles d’une entité afin de tirer des 
avantages de ses activités. Pour dé-
terminer si ce contrôle existe ou non, 

on tient compte des droits de vote 
potentiels exerçables ou convertibles à 
ce moment précis. Les états financiers 
des filiales sont inclus dans les états fi-
nanciers consolidés à partir de la date 
à laquelle le contrôle effectif débute. Ils 
sont exclus de la consolidation à partir 
de la date à laquelle le contrôle cesse.

b. Entreprises associées

Les entreprises associées sont défi-
nies comme des entités au sein des-
quelles le Groupe exerce une influence 
notable sur les politiques financières et 
opérationnelles, mais pas un contrôle 
en tant que tel. 

Ces entreprises sont consolidées selon 
la méthode de mise en équivalence à 
partir de la date à laquelle l’influence 
notable commence jusqu’à la date 
à laquelle l’influence notable cesse. 
Si la part du Groupe dans les pertes 
dépasse la valeur comptable de l’en-
treprise associée, cette valeur comp-
table est réduite à zéro dans le bilan du 
Groupe et les pertes supplémentaires 
ne sont plus comptabilisées, sauf si le 
Groupe a contracté des obligations au 
nom de cette entreprise associée.

c. Coentreprises (joint-ventures)

Les coentreprises sont les entités sur 
lesquelles le Groupe exerce un contrôle 
conjoint selon un accord contractuel. 
Un contrôle conjoint suppose que les 
politiques financières et opération-
nelles soient menées avec le consen-
tement unanime des deux parties qui 
partagent le contrôle.

Le Groupe reprend sa participation 
dans des coentreprises à partir de la 
date à laquelle le contrôle conjoint ap-
paraît pour la première fois jusqu’à la 
date où celui-ci prend fin, et ce selon la 
méthode de mise en équivalence

8.1. Méthodes comptables pour les états financiers consolidés
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d. Transactions éliminées lors de la 
consolidation

Les soldes et transactions intragroupe, 
y compris les profits non réalisés résul-
tant de transactions intragroupe, sont 
éliminés lors de l’établissement des 
états financiers consolidés.  

Les profits non réalisés découlant de 
transactions avec des entreprises as-
sociées et/ou les coentreprises sont 
éliminés au prorata du pourcentage de 
participation du Groupe dans l’entre-
prise associée. Les pertes non réalisées 
sont soumises aux mêmes règles d’éli-
mination que les profits non réalisés, à 
cette différence près qu’elles ne sont 
éliminées que dans la mesure où il 
n’existe aucune indication d’une éven-
tuelle dépréciation.

e. Etats financiers des sociétés étran-
gères libellés en devises étrangères

Pour la consolidation du Groupe et 
toutes ses filiales, les états financiers 
des filiales individuelles sont convertis 
en euros selon les modalités suivantes:

	 - �les actifs et passifs: au cours de 
change en vigueur à la date de 
clôture

	 - �les produits, les charges et les flux 
de trésorerie: au cours de change 
moyen de l’exercice (qui se rap-
proche du cours de change à la 
date de la transaction)

	 - �les comptes de capitaux propres: 
au cours de change historique 

Les différences de change résultant de 
la conversion – au cours de clôture – 
de l’investissement net dans les filiales, 
entreprises associées et coentreprises 
étrangères sont comptabilisées dans 
les capitaux propres sous la rubrique 
‘Écarts de conversion’, repris dans le 
poste “Autres réserves“.

f. Transactions libellées en devises 
étrangères

Les transactions en devises étrangères 
sont comptabilisées en euros au cours 

de change en vigueur à la date de la 
transaction. 

A la clôture, tous les actifs et passifs 
monétaires basés sur des transactions 
en devises étrangères sont convertis au 
cours de clôture à cette date.

Les profits et pertes résultant de tran-
sactions en devises étrangères et de 
la conversion des actifs et passifs mo-
nétaires libellés en devises étrangères 
sont portés au compte de résultat.

Les actifs et passifs non monétaires li-
bellés en devises étrangères et évalués 
sur la base des coûts historiques sont 
convertis au taux en vigueur à la date 
de la transaction. Les actifs et passifs 
non monétaires libellés en devises 
étrangères et évalués à leur juste valeur 
sont convertis en euro aux taux en 
vigueur à la date de la détermination 
de la juste valeur.

8.1.4. Autres principes pour l’éta-
blissement des états financiers

a. Goodwill

Tous les regroupements d’entreprises 
sont traités selon la méthode du coût 
d’acquisition.

Le Groupe détermine le goodwill sur les 
regroupements d’entreprises comme 
étant la juste valeur de la contrepartie 
transférée, éventuellement augmen-
tée du montant d’une participation 
ne donnant pas le contrôle dans l’en-
treprise acquise, et, dans le cas d’un 
regroupement d’entreprises réalisé par 
étapes, de la juste valeur à la date d’ac-
quisition de la participation précédem-
ment détenue par l’acquéreur dans 
l’entreprise acquise, diminuée du solde 
net des montants, à la date d’acquisi-
tion, des actifs identifiables acquis et 
des passifs repris. Lorsque ce montant 
est négatif, le profit réalisé sur l’acqui-
sition à des conditions avantageuses 
est comptabilisé immédiatement en 
résultat. 

Pour les acquisitions antérieures au 1er 
avril 2004, le goodwill représente le 
montant tel que comptabilisé selon les 

normes comptables belges (Belgian 
GAAP). Le goodwill afférent aux re-
groupements d’entreprises effectués 
avant le 31 mars 2004 ne sera plus 
amorti à partir du 1er avril 2004, mais 
fera chaque année l’objet d’un test de 
dépréciation. 

En cas d’acquisition d’intérêts ne 
donnant pas le contrôle supplé-
mentaires dans des entreprises déjà 
consolidées par intégration globale, 
la transaction est comptabilisée direc-
tement en capitaux propres et il n’est 
pas procédé à une nouvelle évaluation 
des actifs, passifs et passifs éventuels 
identifiables à la date d’acquisition des 
intérêts ne donnant pas le contrôle. 

Pour les entreprises associées, la valeur 
comptable du goodwill est incluse dans 
la valeur comptable de l’investissement 
dans l’entreprise associée.

Pour permettre d’évaluer la nécessité 
de comptabiliser une dépréciation, le 
goodwill est affecté à une unité géné-
ratrice de trésorerie. Au moins une fois 
par an, il convient de passer en revue 
les unités génératrices de trésorerie 
afin de vérifier s’il existe des indices de 
dépréciation.

Une dépréciation comptabilisée sur le 
goodwill n’est jamais reprise.

b. Immobilisations incorporelles

Recherche et développement
Les frais résultant d’activités de re-
cherche sont portés au compte de ré-
sultat au moment où ils sont engagés. 
Les frais des activités de développe-
ment dont les résultats sont appliqués 
à un plan ou un concept dans le but 
de produire des produits ou processus 
nouveaux ou sensiblement améliorés 
sont activés à la condition que la fai-
sabilité technique et commerciale du 
produit ou processus soit prouvée et 
que le Groupe dispose de ressources 
suffisantes pour mener à bien ce dé-
veloppement.

Les frais activés sont comptabilisés au 
coût intégral et comprennent donc 
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les coûts des matières premières, les 
coûts salariaux directs et une part rai-
sonnable des frais indirects.

Les frais de développement qui ne sa-
tisfont pas à ces conditions sont portés 
au compte de résultat au moment où 
ils sont encourus.

Les frais de développement activés 
sont comptabilisés à leur coût d’acqui-
sition diminué du cumul des amortis-
sements et des dépréciations.

Autres immobilisations incorporelles
Les autres immobilisations incorpo-
relles sont comptabilisées à leur prix 
d’acquisition diminué du cumul des 
amortissements et des dépréciations.

Dépenses ultérieures
Les dépenses encourues après la 
comptabilisation initiale d’une immo-
bilisation incorporelle activées ne sont 
activées que si le prix d’acquisition de 
l’actif peut être déterminé de manière 
fiable et si les dépenses débouche-
ront sur un avantage économique 
futur. Toutes les autres dépenses sont 
portées au compte de résultat au 
moment où elles ont lieu.

Amortissements
Les immobilisations incorporelles font 
l’objet d’un amortissement linéaire à 
charge du compte de résultat sur la 
base de la durée de vie estimée, et ce 
pour autant que cette dernière ne soit 
pas indéterminée. Les immobilisations 
incorporelles sont amorties dès que 
l’actif est prêt à être mis en service. 

Les immobilisations incorporelles qui 
ne sont pas encore prêtes à être mises 
en service et les immobilisations in-
corporelles ayant une durée d’utilité 
indéterminée sont soumis au moins 
annuellement à un test de dépréciation 
afin d’évaluer s’ils ont subi une dépré-
ciation.

Dans les autres immobilisations incor-
porelles, le Groupe fait la distinction 
entre les licences, brevets et conces-
sions et les autres immobilisations in-
corporelles. Cette distinction se traduit 
par une durée d’utilité différente par 
type d’immobilisation incorporelle:

	 - �licences, brevets: durée de la 
période de protection juridique

	 - �concessions: durée contractuelle

Si aucune durée d’utilité explicite n’est 
établie à l’acquisition pour ces types 
d’immobilisations, ils sont amortis sur 
une période de 3 à maximum 5 ans, 
tout comme les autres immobilisations 
incorporelles.

 

c. Immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles ac-
quises en pleine propriété
Les immobilisations corporelles sont 
comptabilisées à leur coût d’acquisi-
tion diminué du cumul des amortisse-
ments et des pertes de valeur. Le coût 
d’acquisition des immobilisations gé-
nérées en interne englobe notamment 
le coût direct des matières premières, 
les coûts salariaux directs et une part 
raisonnable des coûts de production 
indirects. Le mode d’amortissement, 
la valeur résiduelle et la durée d’utilité 
sont examinés au moins à la fin de 
chaque période annuelle et sont modi-
fiés si nécessaire. 
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Magasin OKay 
à Vollezele

Le Groupe a choisi de comptabiliser 
les subsides en capital en déduction 
de la valeur d’acquisition des immobi-
lisations corporelles. Les subsides sont 
comptabilisés en produits sur la durée 
d’utilité de l’actif correspondant par le 
biais d’une réduction de la dotation aux 
amortissements.

Dépenses ultérieures
Les frais de réparation ou de rempla-
cement d’un élément d’une immobili-
sation corporelle ne sont activés que si 
le prix d’acquisition de l’actif peut être 
déterminé de manière fiable et que les 
dépenses sont appelées à générer un 
avantage économique futur. Les frais 
qui ne répondent pas à ces conditions 
au moment des dépenses sont comp-
tabilisés dans le compte de résultat.

Amortissements
Les amortissements des immobili-
sations corporelles sont portés au 
compte de résultat selon la méthode 
linéaire, sur la base de la durée d’utilité 
estimée de chaque composant. Les 
immobilisations corporelles avec une 
durée d’utilité indéterminée ne sont 
pas amorties.

La durée d’utilité estimée est détermi-
née comme suit:

	 - �Terrains: illimitée

	 - �Constructions: 20 à 45 ans

	 - �Agencements immobiliers: 
10 à 15 ans

	 - �Agencements mobiliers, machi-
nes, outillage, mobilier et matériel 
roulant: 5 à 15 ans

	 - �Matériel informatique: 3 à 5 ans

Les immobilisations corporelles qui 
se composent de plusieurs éléments 
d’une durée d’utilité différente sont 
comptabilisées comme des  postes 
distincts dans ces immobilisations.

d. Immobilisations corporelles en loca-
tion-financement

Les contrats de location-financement, 
pour lesquels la quasi-totalité des 
risques et avantages inhérents à l’actif 
loué est transférée au Groupe, sont 
comptabilisés au bilan en immobilisa-
tion corporelle, à leur juste valeur ou à 
la valeur actualisée des paiements mi-
nimaux si celle-ci est inférieure.

Les actifs loués sont amortis sur la 
même période que des actifs similaires 
en pleine propriété pour autant que 
la propriété soit transférée avec certi-
tude au terme du contrat; dans le cas 
contraire, ils sont amortis sur la période 
du contrat de location-financement.

Les contrats de location en vertu des-
quels la quasi-totalité des risques et 
des avantages est conservée par le 
bailleur sont considérés comme des 
contrats de location simple (“leasing 
opérationnel”). Les paiements au titre 
d’un contrat de location simple sont 
comptabilisés dans le compte de résul-
tat de manière linéaire sur la durée du 
contrat de location. 

e. Actifs financiers 

Le Groupe détermine la classification 
de ses actifs financiers lors de leur 
comptabilisation initiale. Actuellement, 
le Groupe détient uniquement des 
actifs financiers non dérivés. 

8.1. Méthodes comptables pour les états financiers consolidés
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Placements à long terme
Les placements à long terme com-
portent entre autres les autres par-
ticipations, représentant des actions 
détenues dans des entités qui ne sont 
ni des filiales, ni des entreprises asso-
ciées, ni des coentreprises. 

Lors de leur comptabilisation initiale, 
ces participations sont évaluées au 
coût, à savoir la juste valeur de la 
contrepartie, y compris les frais d’acqui-
sition liés à l’investissement. Ces parti-
cipations sont reprises au bilan sous les 
actifs financiers disponibles à la vente. 
Après la comptabilisation initiale, elles 
sont comptabilisées à leur juste valeur 
si celle-ci peut être déterminée de 
manière fiable. Dans le cas contraire, 
l’investissement est évalué au coût his-
torique. 

Les variations de la valeur comptable 
de ces placements à long terme qui 
ne découlent pas d’une dépréciation 
sont comptabilisées directement dans 
les capitaux propres. Pour les place-
ments en actions on considère qu’une 
diminution significative ou durable de 
la juste valeur en deçà de son coût 
constitue une indication objective de 
dépréciation. Cette dépréciation est 
reprise dans le compte de résultat avec 
les variations de la juste valeur, qui ont 
déjà été intégrées dans les capitaux 
propres.

Les placements en titres sont compta-
bilisés à la date de la transaction.

Prêts et créances
Les prêts et créances sont des instru-
ments financiers non dérivés à paie-
ments fixes ou déterminables qui ne 
sont pas cotés sur un marché actif. 
Après leur comptabilisation initiale, 
ces actifs financiers sont évalués au 
coût amorti en utilisant la méthode du 
taux d’intérêt effectif, déduction faite 
des éventuelles pertes de valeur. Une 
dépréciation relative à un prêt ou une 
créance est comptabilisée en résultat 
lorsque la valeur comptable est supé-
rieure à la valeur réalisable.

Placements à court terme
Les titres détenus à des fins de tran-
saction sont classés dans les actifs 
courants et sont comptabilisés à leur 
juste valeur; les profits ou pertes qui 
en résultent sont actés au compte de 
résultat.

Les placements sont comptabilisés à la 
date de transaction.

Trésorerie et équivalents de tréso-
rerie
La trésorerie comprend les fonds en 
caisse et les soldes bancaires.

Les équivalents de trésorerie se com-
posent principalement des comptes à 
terme immédiatement exigibles, et  qui 
ne comportent aucun risque matériel 
de perte de valeur.

Les découverts bancaires sont classés 
comme passifs courants et sont pré-
sentés en déduction de la trésorerie 
et des équivalents de trésorerie pour 
l’établissement du tableau de flux de 
trésorerie.

Créances commerciales et autres 
créances
Les créances commerciales et autres 
créances sont évaluées à leur valeur 
nominale, diminuée des réductions de 
valeur nécessaires pour les montants 
considérés comme non recouvrables 
par le Groupe.

f. Actifs détenus en vue de la vente et 
activités abandonnées

Lors de leur classification comme 
“détenus en vue de la vente“, les actifs 
non courants et les groupes (d’actifs et 
de passifs) destinés à être cédés sont 
évalués à leur valeur comptable ou à 
leur juste valeur diminuée des coûts de 
vente si celle-ci est inférieure. Il en va 

de même pour une activité appelée à 
être cédée.

g. Dépréciations

La valeur comptable de tous les actifs, 
à l’exception des actifs d’impôt différé 
et des stocks, est évaluée au moins 
une fois par an lors d’un examen où 
la présence d’éventuels indices de dé-
préciation est également vérifiée. Si de 
tels indices apparaissent, une estima-
tion de la valeur recouvrable de chaque 
actif concerné est effectuée.

La valeur recouvrable est la valeur la 
plus élevée entre sa juste valeur dimi-
nuée des coûts de la vente et sa valeur 
d’utilité. La valeur d’utilité est la valeur 
actuelle des flux de trésorerie futurs 
estimés, à calculer au moyen d’un taux 
d’actualisation avant impôt qui reflète à 
la fois les taxations de marché actuelles 
de la valeur temporelle de l’argent que 
les risques spécifiques liés à l’actif.
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Si un actif ne génère pas de flux de 
trésorerie entrants qui soient large-
ment dépendants des flux de trésorerie 
générés par d’autres actifs, la valeur re-
couvrable est calculée pour l’entité gé-
nératrice de trésorerie à laquelle l’actif 
a été affecté.

Si la valeur recouvrable de l’actif ou de 
l’unité génératrice de trésorerie cor-
respondante est inférieure à la valeur 
comptable, une dépréciation à hauteur 
de la différence est portée au compte 
de résultat.

Une dépréciation comptabilisée peut 
être reprise si elle n’est plus justifiée. 
La reprise est toutefois limitée dans 
la mesure où la valeur comptable de 
l’actif ne peut excéder la valeur comp-
table, après déduction des amortis-
sements, qui aurait été déterminée 
si aucune perte de valeur n’avait été 
comptabilisée. En ce qui concerne le 
goodwill, il n’y a pas de reprise de dé-
préciations.

Le Groupe a défini “l’unité génératrice 
de trésorerie“ comme l’unité opéra-
tionnelle à laquelle l’actif peut être 
affecté de manière univoque. Par unité 
opérationnelle, le Groupe entend une 
branche d’activité ou une unité d’ex-
ploitation.

Les dépréciations constatées sur des 
unités génératrices de trésorerie sont 
d’abord comptabilisées en déduction 
de la valeur comptable du goodwill 
éventuellement affecté à des unités 
(groupes d’unités) génératrices de 
trésorerie, puis au prorata de la valeur 
comptable des autres actifs des unités 
(groupes d’unités) génératrices de tré-
sorerie.

Les dépréciations lors d’une première 
classification comme actif détenu 
en vue de la vente sont portées au 
compte de résultat, même en cas de 
réévaluation. Il en va de même pour les 
profits et pertes en cas de réévaluation 
ultérieure.

h. Stocks

Les stocks sont évalués au coût d’ac-
quisition, ou à la valeur nette de réali-
sation si celle-ci est inférieure. La valeur 
nette de réalisation est le prix de vente 
estimé dans le cours normal de l’acti-
vité, diminué des coûts estimés pour 
l’achèvement et la réalisation de la 
vente.

Le coût d’acquisition des stocks est 
basé sur le principe “first in, first out“ 
(FIFO) et couvre les coûts d’acquisi-
tion, les coûts de transformation et les 
coûts liés au transport et au stockage, 
moins les remises et les rabais obtenus 
des fournisseurs.

i. Contrats de construction

Les contrats de construction sont 
évalués à leur coût, majoré du béné-
fice déjà réalisé et minoré de la provi-
sion pour les pertes attendues et des 
avances facturées au prorata de l’avan-
cement du projet. Outre toutes les dé-
penses directement liées aux projets 
spécifiques, le coût comprend une part 
des coûts indirects fixes et variables en-
courus dans le cadre des activités du 
Groupe régies contractuellement, sur 
la base d’une capacité de production 
normale.

Lorsque les avances facturées dans le 
cadre de contrats de construction sont 
supérieures à l’évaluation du projet au 
prorata de son avancement, le solde 
est comptabilisé sous ce poste. 

j. Capitaux propres

Capital, réserves et résultat reporté
Les dividendes proposés par le Conseil 
d’Administration ne sont comptabilisés 
en tant que passifs qu’après appro-
bation de l’Assemblée générale des 
Actionnaires. Jusqu’à cette approbation 
formelle, les dividendes proposés sont 
repris dans les capitaux propres conso-
lidés du Groupe.

Actions propres
Les actions du Groupe acquises par 
l’Entreprise ou par des entreprises ap-
partenant au Groupe s’inscrivent en 
déduction des capitaux propres à leur 
coût d’acquisition, en ce inclus les frais 
directement attribuables, déduction 
faite d’un éventuel impact fiscal. 

Participations ne donnant pas le 
contrôle
Les participations ne donnant pas le 
contrôle représentent la quote-part 
des actionnaires minoritaires dans la 
juste valeur des actifs et passifs iden-
tifiables comptabilisés lors de l’acquisi-
tion d’une filiale, ainsi que la proportion 
équivalente dans le résultat réalisé au 
cours des périodes suivantes.

Augmentations de capital réservées 
au personnel
Depuis 1987, le Groupe offre chaque 
année à ses membres du personnel la 
possibilité de souscrire aux augmen-
tations de capital de la maison mère 
Ets. Fr. Colruyt S.A. La souscription à 
une augmentation de capital réservée 
au personnel est soumise à un régime 
fiscal favorable pourvu que certaines 
conditions soient respectées.

k. Provisions 

Une provision n’est comptabilisée au 
bilan que lorsque le Groupe a une obli-
gation juridique ou implicite résultant 
d’un événement passé, obligation dont 
il est probable que l’exécution entraî-
nera une sortie de ressources qui peut 
être estimée de manière fiable.

Le montant comptabilisé en provision 
correspond à la meilleure estimation 
de la dépense nécessaire à l’extinc-
tion totale des obligations à la date de 
clôture.

Lorsque l’effet de l’actualisation de la 
dépense considérée comme néces-
saire est significatif, les provisions sont 
actualisées annuellement sur la base 
des taux d’actualisation en vigueur à la 
date de clôture, lesquels représentent 
la valeur temporelle de l’argent.
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Des provisions pour restructuration 
sont comptabilisées lorsque le Groupe 
a approuvé un plan formalisé et dé-
taillé de restructuration et a commen-
cé la mise en œuvre de ce plan ou l’a 
annoncé publiquement.

Des provisions environnementales sont 
constituées conformément aux obliga-
tions légales et à la politique environ-
nementale du Groupe.

Les provisions pour engagements de 
garantie sont comptabilisées pour les 
produits vendus qui sont toujours sous 
garantie à la date de clôture, sur la base 
des chiffres historiques en matière de 
réparation et de remplacement.

En ce qui concerne les contrats défi-
citaires, une provision est comptabili-
sée au bilan à hauteur de la différence 
entre les coûts inévitables en vue de 
l’exécution des obligations du contrat 
et les bénéfices attendus du contrat.

l. Avantages du personnel

Avantages postérieurs à l’emploi: 
plans de pension à contributions 
fixes (régimes à cotisations définies) 
Les plans de pension du Groupe sont 
des plans à cotisations définies. En 
Belgique, les régimes à cotisations 
définies sont tenus de garantir un ren-
dement minimum. Dans la mesure 
où le rendement prescrit par la loi 
est suffisamment garanti par l’orga-

nisme d’assurance, le Groupe n’a 
pas d’autres obligations de paiement 
envers cet organisme que la cotisation 
comptabilisée dans le compte de ré-
sultat de l’exercice durant lequel elles 
sont exigibles. Dans ce cas, les plans 
de pension sont donc comptabilisés 
comme plans de pension à cotisations 
définies.

Avantages postérieurs à l’emploi 
(prépensions)
Ces indemnités sont payables à la suite 
de la décision du Groupe de résilier le 
contrat de travail du membre du per-
sonnel avant l’âge normal de départ en 

retraite ou de la décision du membre 
du personnel de partir volontaire-
ment en échange de ces indemnités. 
Ces indemnités sont comptabilisées 
à concurrence de leur coût attendu 
sur la durée de l’emploi. Les mon-
tants comptabilisés dans le compte 
de résultat comprennent le coût de 
pension de l’année de service en cours 
et le coût financier et coût de pension 
des années de services antérieures. 
L’obligation comptabilisée dans l’état 

de la position financière est évaluée à 
la valeur actuelle des paiements futurs 
attendus, calculée sur base du taux 
d’intérêt des obligations d’entreprises 
de qualité dont la durée approche 
le terme de l’obligation de pension. 
L’obligation est constituée pour la po-
pulation d’employés dont il est suffi-
samment certain qu’ils auront recours 
au régime de prépension. Les profits et 
pertes actuariels comprennent l’impact 
des différences entre les paramètres 
actuariels précédents et la réalité ainsi 
que les changements de paramètres 
actuariels. Les profits et pertes actua-
riels sont repris dans l’état du résultat 
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global de la période au cours de la-
quelle ils interviennent.  

Autres avantages à long terme du 
personnel
Les autres avantages à long terme oc-
troyés au personnel – entre autres les 
primes d’ancienneté – sont comptabi-
lisés à hauteur du coût attendu sur la 
durée de l’emploi. Les obligations sont 
en général évaluées annuellement et 
les profits ou pertes éventuels sont 
immédiatement portés au compte de 
résultat.

Participations au bénéfice
Dans le cadre de la loi du 22 mai 2001 
concernant la participation des tra-
vailleurs dans le capital et le bénéfice 
des entreprises, le Groupe offre à ses 
membres du personnel employés en 
Belgique la possibilité de recevoir la 
participation au bénéfice qui leur est 
attribuée sous la forme d’actions ou en 
numéraire. Les actions attribuées dans 
ce cadre-là sont soumises à un régime 
fiscal favorable pourvu que certaines 
conditions soient respectées. Toutes 
ces transactions sont comptabilisées à 
leur juste valeur dans les états finan-
ciers consolidés.

Réductions sur augmentations de 
capital
Dans le cadre de l’article 609 du Code 
des Sociétés le Groupe offre une ré-
duction sur l’augmentation de capital 
annuelle réservée aux membres du 
personnel. Cette décote est comptabi-
lisée comme un avantage du person-
nel à charge de la période au cours de 
laquelle l’augmentation de capital est 
effectuée. 

m. Passifs financiers

Le Groupe possède uniquement des 
passifs financiers non dérivés qui sont 
évalués au coût amorti. Ils sont repris 
dans les rubriques suivantes de l’état 
de la position financière: “Passifs pro-
ductifs d’intérêt”, “Dettes commer-
ciales” et “Autres passifs”.  

n. Produits

Chiffre d’affaires provenant de la 
vente de marchandises
Les produits de la vente de biens 
sont comptabilisés au compte de ré-
sultat lorsque le Groupe a transféré à 
l’acheteur les risques et avantages im-
portants inhérents à la propriété des 
biens, le Groupe ne continue ni à être 
impliquée dans la gestion, telle qu’elle 
incombe normalement au propriétaire, 
ni dans le contrôle effectif des biens 
cédés, le montant des produits des 
activités ordinaires peut être évalué 
de façon fiable, il est probable que les 
avantages économiques associés à la 
transaction iront au Groupe et les coûts 
encourus ou à encourir concernant la 
transaction peuvent être évalués de 
façon fiable. Les produits sont évalués 
à la juste valeur de la contrepartie 
reçue ou à recevoir. Les bons de ré-
ductions émis par les fournisseurs et 
utilisés en magasin par les clients sont 
considérés comme un mode de paie-
ment et sont comptabilisés en tant que 
tels dans l’état de la position financière. 

Chiffre d’affaires provenant de la 
prestation de services
Les produits des services fournis sont 
portés au compte de résultat au prorata 
de l’achèvement de ces services à la 
date de clôture; le degré d’achèvement 
est déterminé sur la base d’estimations 
des prestations déjà réalisées.

Revenus locatifs
Les revenus locatifs sont comptabilisés 
en autres produits d’exploitation selon 
la méthode linéaire pendant toute la 
durée de la location.

Produits financiers
Les produits financiers comprennent 
les dividendes et les intérêts à rece-
voir sur les placements. Les dividendes 
sont comptabilisés en compte de ré-
sultat au moment de leur attribution. 
Les produits d’intérêts sont compta-
bilisés dans la mesure où ils ont été 
acquis et sur la période à laquelle ils 
se rapportent.

Si l’impact de l’actualisation des pro-
visions à long terme est positif, il est 
comptabilisé dans les produits finan-
ciers. 

o. Charges

Ristournes reçues des fournisseurs
Les ristournes reçues des fournisseurs 
sont comptabilisées en déduction des 
charges. Lorsque ces ristournes concer-
nent spécifiquement le rembourse-
ment de frais publicitaires déterminés, 
elles sont comptabilisées en déduction 
de ces frais spécifiques. Dans les autres 
cas, elles sont comptabilisées en dé-
duction des achats.

Charges locatives
Les paiements au titre de contrats de 
location simple sont comptabilisés li-
néairement en charges pendant toute 
la durée du contrat. 

Charges financières
Les charges financières compren-
nent les intérêts sur les prêts contrac-
tés et les intérêts sur les paiements 
des contrats de location-finance-
ment. Toutes les charges finan-
cières sont comptabilisées à la date 
à laquelle elles sont encourues. 
Si l’impact de l’actualisation des pro-
visions à long terme est négatif, il est 
comptabilisé dans les charges finan-
cières.

p. Impôts

L’impôt sur le résultat de l’exercice 
comprend l’impôt exigible et l’impôt 
récupérable, ainsi que l’impôt différé. 
Ces impôts sont calculés et présentés 
conformément à IAS 12, “Impôts sur 
le résultat“. L’impôt est comptabilisé 
au compte de résultat, sauf lorsqu’il 
se rapporte à un poste qui est comp-
tabilisé directement dans les capitaux 
propres. 

L’impôt exigible et récupérable de 
l’exercice est le montant que l’on 
prévoit de payer au titre d’impôt sur 
le bénéfice imposable de l’exercice, 
calculé en utilisant les taux d’impôt (et 
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les réglementations fiscales) qui ont 
été adoptés ou quasi adoptés à la fin 
de l’exercice, ainsi que tout ajustement 
des impôts payables (ou récupérables) 
pour les exercices précédents.

L’impôt différé est calculé selon la 
méthode du report variable sur les 
différences temporelles entre la valeur 
fiscale des actifs et passifs et leur valeur 
comptable dans les comptes annuels. 
Il n’est toutefois pas tenu compte des 
différences suivantes: la comptabili-
sation initiale de goodwill, la compta-
bilisation initiale d’actifs ou de passifs 
n’affectant ni le bénéfice comptable ni 
le bénéfice imposable, les différences 
concernant des participations dans des 
filiales pour lesquelles aucune extourne 
n’est prévue dans un avenir proche.

L’impôt différé est comptabilisé suivant 
les taux d’imposition (et la législation 
fiscale) appliqués à la date de clôture. 
Un actif d’impôt différé n’est comptabi-
lisé au bilan que s’il est probable que 
l’on disposera d’un bénéfice imposable 
futur sur lequel pourront être imputés 
les différences temporelles déduc-
tibles, le report en avant de crédits 
d’impôt non utilisés et le report en 
avant de pertes fiscales non utilisées. 
Les actifs d’impôt différé sont réduits 
dans la mesure où il n’est plus pro-
bable qu’un bénéfice imposable suffi-
sant sera disponible.

Les impôts additionnels sur la distribu-
tion de dividendes sont comptabilisés 
en même temps que l’obligation de 
distribuer le dividende concerné.

q. Prix de transfert

Les prix des transactions entre filiales, 
entreprises associées et coentreprises 
– et par conséquent aussi entre les 
secteurs – sont déterminés sur une 
base rationnelle et objective.
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8.2. Information sectorielle

Le Groupe présente ses secteurs opéra-
tionnels conformément à la nature des 
activités. En plus des secteurs d’activités 
opérationnels, le Groupe fournit égale-
ment l’information géographique pour 
les régions dans lesquelles il exerce ses 
activités.

Le Groupe fait la distinction de ses ac-
tivités opérationnelles entre les princi-
paux secteurs suivants: «Commerce de 
détail (Retail)», «Commerce de gros et 
foodservice» et «Autres activités».  Les ac-
tivités de support du Groupe englobent 
plusieurs départements et fournissent 
des services aux différents enseignes du 
Groupe. Ces activités - qui comprennent 
notamment le marketing et la communi-
cation, le département informatique, le 
service du personnel et de recrutement, 
le service financier ainsi que d’autres ser-
vices centraux - sont traités comme des 
éléments non attribuables.

8.2.1. Secteurs opérationnels   

Commerce de détail (Retail):
les magasins en gestion propre qui 
vendent directement aux clients retail ou 
grands consommateurs.

Commerce de gros et foodservice: 
toutes les activités de livraison aux gros-
sistes, consommateurs professionnels et 
commerçants indépendants affiliés.

Autres activités: 
les stations-service ainsi que les activités 
graphiques et d’ingénierie et l’énergie 
alternative.

Les résultats, actifs et passifs, d’un 
secteur englobent les rubriques qui 
peuvent être attribuées directement ou 
sur une base raisonnable au secteur.

Les résultats des secteurs opérationnels 
sont évalués sur base du résultat d’ex-
ploitation (EBIT) et du cash-flow d’ex-
ploitation (EBITDA). 

Le résultat financier et l’impôt sur le ré-
sultat sont traités au niveau du Groupe 
et sont présentés comme des éléments 
non attribuables. 

Les actifs sectoriels comportent essen-
tiellement le goodwill, les immobilisa-
tions incorporelles et corporelles, les 
stocks et les créances commerciales. La 
participation détenue dans Belwind S.A. 
est un investissement dans des parcs 
éoliens offshore. Il peut donc être attri-
bués à l’activité “Energies alternatives” 
et est présenté en tant que tels dans le 
secteur opérationnel “Autres activités”.

Les actifs non attribués comprennent 
les placements, la trésorerie et les équi-
valents de trésorerie, les prêts produc-
tifs d’intérêts, la TVA à récupérer, les 
créances d’impôt et les participations 
dans des entreprises associées (qui ne 

sont pas comparables aux activités des 
secteurs opérationnels). 

Les passifs sectoriels englobent principa-
lement les provisions, les passifs au titre 
d’avantages du personnel et les dettes 
commerciales. Les passifs non attribués 
comprennent principalement les passifs 
productifs d’intérêts ainsi que les passifs 
d’impôt et de TVA.

Le nombre de personnes employés 
en ETP comporte uniquement les tra-
vailleurs sous contrat permanent. Les ad-
ministrateurs, le personnel intérimaire et 
temporaire et les étudiants ne sont pas 
repris dans ce poste.

Les investissements contiennent les ac-
quisitions d’immobilisations corporelles 
et incorporelles ayant une durée d’utilité 
attendue de plus d’un an. 

La réconciliation entre les secteurs opé-
rationnels et le Groupe est le résultat de 
l’addition des secteurs d’activité opéra-
tionnels, des éléments non attribuables 
– y compris les activités de support 
au Groupe – et des éliminations intra-
groupes.

Le Groupe n’a pas d’obligation en 
matière d’informations à fournir concer-
nant le degré de dépendance à l’égard 
de ses principaux clients externes car les 
seuils en vigueur n’ont pas été dépassés.

	 	

Magasin Colruyt 
à Senones (France)



83

Partie 7: Rapport financier 8.2. Information sectorielle

	 	 	 	 Commerce	 Commerce	 Autres	 Secteurs
	 	 	 	 de détail	 de gros et	 activités	 opérationnels
	 	 	 	 (Retail)	 foodservice	 	
	 	 	 	 2009/10	 2009/10	 2009/10	 2009/10(en millions d’EUR)

Chiffre d’affaires				    5.212,0	 1.212,3	 464,0	 6.888,2
Cash-flow d’exploitation (EBITDA)				    520,4	 35,5	 18,6	 574,5
Résultat d’exploitation (EBIT)				    425,6	 22,7	 8,6	 456,9
Quote-part dans le résultat des entreprises associées		  0,0	 0,0	 (1,6)	 (1,6)

Actifs – secteurs opérationnels				    1.724,5	 357,5	 140,7	 2.222,8
dont participations dans entreprises associées			   0,0	 0,0	 22,9	 23,0
Passifs – secteurs opérationnels				    962,5	 200,8	 59,5	 1.222,8

Investissements				    268,5	 10,4	 19,9	 298,8
Amortissements et dépréciations sur actifs non courants		  94,8	 12,8	 10,0	 117,6

Effectifs en ETP à la date de clôture	 	 	 16.341	 2.509	 410	 19.260

	 	 	 	 Secteurs	 Transactions	 	
	 	 	 	 opérationnels	 entre secteurs	 Non alloué	 Consolidé
	 	 	 	 	 opérationnels	 	
	 	 	 	 2009/10	 2009/10	 2009/10	 2009/10(en millions d’EUR)

Chiffre d’affaires				    6.888,2	 (135,6)	 0,0	 6.752,6
Cash-flow d’exploitation (EBITDA)				    574,5	 (0,0)	 25,5	 600,0
Résultat d’exploitation (EBIT)				    456,9	 (0,0)	 13,1	 469,9
Quote-part dans le résultat des entreprises associées		  (1,6)	 0,0	 0,9	 (0,7)
Résultat financier net						      6,0	 6,0
Impôts sur le résultat						      (145,8)	 (145,8)

Bénéfice de l’exercice	 	 	 	 	 	 	 329,5

Attribuable aux:
Participations ne donnant pas le contrôle						      (0,1)
Propriétaires de la société mère							       329,6

Total des actifs	 	 	 	 2.222,8	 (73,3)	 482,9	 2.632,4

Total des passifs	 	 	 	 1.222,8	 (73,2)	 230,4	 1.380,1

Investissements				    298,8	 (0,6)	 19,9	 318,2
Amortissements et dépréciations sur actifs non courants		  117,6	 0,0	 12,4	 130,0

Effectifs en ETP à la date de clôture	 	 	 19.260	 -	 1.889	 21.149
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	 	 	 	 Commerce	 Commerce	 Autres	 Secteurs
	 	 	 	 de détail	 de gros et	 activités	 opérationnels
	 	 	 	 (Retail)	 foodservice	 	
	 	 	 	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2010/11(en millions d’EUR)

Chiffre d’affaires				    5.613,5	 1.263,4	 548,0	 7.424,9
Cash-flow d’exploitation (EBITDA)				    547,3	 35,0	 17,6	 600,0
Résultat d’exploitation (EBIT)				    437,4	 20,8	 6,7	 464,9
Quote-part dans le résultat des entreprises associées		  (0,7)	 0,0	 3,3	 2,7

Actifs – secteurs opérationnels				    1.902,0	 382,0	 235,6	 2.519,6
dont participations dans entreprises associées			   0,3	 0,0	 25,9	 26,2
Passifs – secteurs opérationnels				    1.043,7	 204,8	 76,3	 1.324,8

Investissements				    234,3	 32,2	 12,8	 279,3
Amortissements et dépréciations sur actifs non courants		  110,0	 14,2	 10,9	 135,1

Effectifs en ETP à la date de clôture	 	 	 17.489	 2.646	 454	 20.589

	 	 	 	 Secteurs	 Transactions	 	
	 	 	 	 opérationnels	 entre secteurs	 Non alloué	 Consolidé
	 	 	 	 	 opérationnels	 	
	 	 	 	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2010/11(en millions d’EUR)

Chiffre d’affaires				    7.424,9	 (144,8)	 0,0	 7.280,1
Cash-flow d’exploitation (EBITDA)				    600,0	 0,0	 21,1	 621,1
Résultat d’exploitation (EBIT)				    464,9	 0,0	 7,3	 472,2
Quote-part dans le résultat des entreprises associées		  2,7	 2,7	 (0,1)	 5,2
Résultat financier net						      0,2	 0,2
Impôts sur le résultat						      (139,7)	 (139,7)

Bénéfice de l’exercice	 	 	 	 	 	 	 337,9

Attribuable aux:
Participations ne donnant pas le contrôle						      (0,1)
Propriétaires de la société mère							       338,0

Total des actifs	 	 	 	 2.519,6	 (74,2)	 571,9	 3.017,3

Total des passifs	 	 	 	 1.324,8	 (74,1)	 278,0	 1.528,6

Investissements				    279,3	 (7,9)	 30,3	 301,8
Amortissements et dépréciations sur actifs non courants		  135,1	 0,0	 13,9	 149,0

Effectifs en ETP à la date de clôture	 	 	 20.589	 -	 1.999	 22.588

8.2. Information sectorielle
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8.2.2. Information géographique

Les clients sont servis très majoritai-
rement à partir de leur propre région. 
Par conséquence, l’information géogra-
phique est basée sur la localisation de 
l’Entreprise et de ses filiales. 

L’information géographique est la 
contribution au Groupe des diffé-
rents pays dans lesquels les entités 
sont situées. Elle comporte toutes les 
entités du Groupe qui sont actives 
aussi bien dans des secteurs opération-
nels que dans des activités de support 
au Groupe. 

Les actifs géographiques incluent le 
goodwill et les immobilisations incor-
porelles et corporelles. 

Belgique: 
La Belgique est le siège de l’Entreprise 
et d’une partie importante de ses fi-
liales. Elles sont actives dans tous les 
secteurs opérationnels et dans les acti-
vités de support au Groupe. 

France:
La France est le siège de la société 
holding française et de ses filiales. 
Comme les sociétés belges, ces so-
ciétés sont également présentes dans 
tous les secteurs opérationnels et dans 
les activités de support au Groupe. 

Autres:
Il s’agit de sociétés établies dans des 
pays tels que les Pays-Bas, le Royaume-
Uni, le Grand Duché du Luxembourg, 
l’Allemagne et l’Inde. Le spécialiste de 

l’emballage Mundipack B.V. (Pays-Bas), 
les activités d’ingénierie de Dimaco 
UK Ltd (Royaume-Uni), la société de 
réassurance Locré S.A. (Luxembourg) 
et le fournisseur informatique interne 
Colruyt IT Consultancy India Priv. Ltd 
(Inde) sont les principales activités 
comprises dans ce secteur géogra-
phique.

8.2. Information sectorielle

Information géographique 

       Belgique                             France                               Autres                                 Total

	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Chiffre d’affaires	 6.479,5	 5.965,1	 784,7	 774,7	 16,0	 12,8	 7.280,1	 6.752,6
Actifs géographiques	 1.404,8	 1.214,1	 158,1	 130,8	 9,4	 5,3	 1.572,3	 1.350,2
Investissements	 255,1	 291,2	 42,6	 24,3	 4,0	 2,6	 301,8	 318,2
Effectifs en ETP
à la date de clôture	 19.890	 18.610	 2.430	 2.316	 269	 223	 22.588	 21.149
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8.3. Chiffre d’affaires et marge brute

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Chiffre d’affaires						      7.280,1	 6.752,6
Coût des marchandises vendues						      (5.447,5)	 (5.053,6)

Marge brute	 	 	 	 	 	 1.832,6	 1.699,1

En % du chiffre d’affaires						      25,2%	 25,2%

8.3.1. Chiffre d’affaires par unité génératrice de trésorerie

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Magasins Colruyt Belgique						      4.690,9	 4.409,3
OKay et Bio-Planet Belgique						      418,0	 352,0
DreamLand Belgique et France, DreamBaby et dream				    214,8	 196,2
Magasins Food retail en France 						      163,8	 149,4
Autres supermarchés Belgique						      35,0	 31,9

Transactions avec autres secteurs opérationnels					     91,1	 73,1

Commerce de détail (Retail)	 	 	 	 	 	 5.613,5	 5.212,0

Belgique						      676,7	 610,2
France 						      575,5	 586,7

Transactions avec autres secteurs opérationnels					     11,2	 15,4

Commerce de gros et foodservice	 	 	 	 	 1.263,4	 1.212,3

DATS24 Belgique et France 						      465,9	 373,3
Printing and document management solutions					     15,5	 14,9
Activités d’ingénierie						      21,9	 27,5
Energie alternative						      2,1	 1,2

Transactions avec autres secteurs opérationnels					     42,6	 47,2

Autres activités	 	 	 	 	 	 548,0	 464,0

Total des secteurs opérationnels		 	 	 	 	 7.424,9	 6.888,2

Transactions entre les secteurs opérationnels	 	 	 	 	 (144,8)	 (135,6)

Consolidé	 	 	 	 	 	 7.280,1	 6.752,6
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8.4. Autres produits et charges d’exploitation

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Produits locatifs et similaires						      6,2	 5,8
Plus-values sur ventes d’actifs non courants					     2,6	 3,2
Indemnités reçues						      36,9	 31,9
Autres						      10,2	 7,0

Total des autres produits d’exploitation	 	 	 	 	 55,8	 47,9

 
Les indemnités reçues concernent principalement des services prestés pour le compte de tiers et des rémunérations ou 
indemnités reçues.

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Taxes d’exploitation						      11,0	 10,6
Précompte immobilier						      6,2	 5,1
Moins-values sur ventes d’actifs non courants					     3,6	 5,4
Autres						      3,5	 4,0

Total des autres charges d’exploitation	 	 	 	 	 24,3	 25,1

 
 

8.5. Services et biens divers

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10 (1)(en millions d’EUR)

Loyers et charges locatives des biens immobiliers					     23,9	 24,1
Loyers et charges locatives des biens mobiliers					     17,0	 13,9
Entretien et grosses réparations						      43,2	 39,2
Eau, électricité, gaz,...						      34,9	 30,2
Transport						      82,9	 74,4
Honoraires						      14,7	 14,8
Télécommunications, frais postaux, fournitures de bureau et frais informatiques			   36,4	 28,8
Assurances						      5,5	 5,2
Formations						      4,0	 3,6
Autres						      35,6	 23,5

Total des services et biens divers	 	 	 	 	 298,2	 257,9

(1) Les chiffres pour l’exercice 2009/10 ont été modifiés (voir note 8.1. Méthodes comptables pour les états financiers consolidés).

A partir de l’exercice 2010/11 les loyers et charges locatives des biens mobiliers sont présentés séparément des loyers et charges 
locatives des biens immobiliers. Les chiffres comparatifs ont dès lors été retraités.

L’augmentation des coûts des autres services et biens divers résulte principalement des coûts de marketing et d’administration 
accrus.
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8.6. Frais de personnel

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10 (1)(en millions d’EUR)

Charges salariales						      714,4	 651,2
Cotisations à la sécurité sociale						      171,0	 161,0
Contributions aux régimes de pension à cotisations définies				    9,1	 7,7
Dépenses en matière d’avantages pour retraite anticipée				    2,7	 3,3
Programmes d’intéressement aux bénéfices du personnel				    29,8	 25,8
Décote sur augmentation de capital réservée au personnel				    4,0	 2,2
Personnel temporaire et intérimaire						      27,9	 24,1
Autres frais de personnel						      35,4	 30,1
Montants compensatoires						      (49,3)	 (42,6)

Total des frais de personnel	 	 	 	 	 	 945,1	 862,8

Nombre de membres du personnel en ETP à la date de clôture				    22.588	 21.149
 
(1) Les chiffres pour l’exercice 2009/10 ont été modifiés (voir note 8.1. Méthodes comptables pour les états financiers consolidés).

Départ anticipé
La possibilité de départ anticipé, tel 
qu’elle est en vigueur au sein du 
Groupe pour les membres du person-
nel des sociétés belges est basée sur la 
réglementation en vigueur en Belgique 
sur les prépensions. Le régime de 
prépension et les conditions concer-
nant l’âge et l’ancienneté requis pour 
partir en prépension sont déterminés 
de façon générale dans la CCT n°17 
conclue au sein du Conseil National 
du Travail. D’autres CCT conclues au 
sein du Conseil National du Travail ainsi 
des CCT spécifiques conclues au sein 
de certaines sociétés ou secteurs du 
Groupe sont également applicables, 
mais offrent des avantages similaires à 
la CCT n° 17. 

Cette convention collective a engen-
dré la comptabilisation d’une provision 
relative aux indemnités de préretraite 
conformément à IAS 19, «Avantages du 
personnel». Les indemnités sont comp-
tabilisées à concurrence de leur coût 
attendu sur la période de l’emploi. Les 
profits ou pertes actuariels sont comp-
tabilisés dans l’état du résultat global. 

Plans de participation des 
travailleurs
Dans le cadre de la loi du 22 mai 2001 
relative à la participation des travailleurs 
au capital et aux bénéfices des sociétés 
(M.B. 9 juin 2001) et de la convention 
collective de travail n°90 du 20 dé-
cembre 2007 concernant les avan-
tages non récurrents liés aux résultats, 
le Groupe a mis au point, en collabo-
ration avec les partenaires sociaux, un 
système de participation aux bénéfices. 

Augmentation du capital réservé 
aux membres du personnel 
Le Groupe offre chaque année aux 
membres du personnel la possibilité 
de participer à l’augmentation annuelle 
du capital de la société mère Ets. Fr. 
Colruyt S.A. La réduction accordée 
sur cette augmentation du capital est 
conforme à l’article 609 du Code des 
Sociétés. 3.749 collaborateurs ont 
souscrit à la dernière augmentation du 
capital, totalisant 715.585 actions et 
un apport en capital de 23,9 millions 
d’euros. La réduction accordée s’éle-
vait à 4,0 millions d’euros. Le Groupe 
a décidé de comptabiliser cette réduc-
tion comme un avantage du personnel.

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10 (1)

Nombre d’actions souscrits						      715.585	 506.895
Réduction accordée par action (en EUR)					     5,7	 4,4

Total de la réduction accordée (en millions d'EUR)	 	 	 	 4,0	 2,3

(1) Les chiffres de l’exercice précédent ont été retraités, compte tenu de la division du nombre d’actions par cinq, décidée par l’Assemblée générale extraordinaire du 12 octobre 2010.

Montants de compensation
Les frais de personnel sont présentés nets de montants compensatoires. Il faut entendre par “Montants compensatoires“ les im-
mobilisations produites au sein du Groupe.

Nombre de membres du personnel
Le nombre de membres du personnel comprend uniquement les membres du personnel  sous contrat permanent. Les adminis-
trateurs, le personnel intérimaire et temporaire et les étudiants ne sont cependant pas repris dans ce poste.
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8.7. Résultat financier net

8.7.1. Produits et charges financiers comptabilisés dans le compte de résultat

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Produits d’intérêt sur les emprunts de clients ayant subi
une dépréciation						      0,4	 0,5
Produits d’intérêts sur les emprunts et créances de clients 
n’ayant pas subi une dépréciation						      1,3	 0,9
Produits d’intérêt sur les dépôts bancaires à court terme				    1,1	 1,6
Produits d’intérêt sur les titres à revenu fixe
détenus à des fins de transaction						      0,8	 1,1
Variations de la juste valeur des placements 
détenus à des fins de transaction						      2,0	 6,8
Plus-values sur la vente de placements
détenus à des fins de transaction						      1,2	 0,2
Profits de change						      0,2	 0,3
Autres						      0,3	 0,3

Produits financiers	 	 	 	 	 	 7,4	 11,7

Charges d’intérêt sur les emprunts à court et long terme				    1,0	 1,0
Charges d’intérêt sur les dettes de location-financement				    0,3	 0,4
Variations de la juste valeur des placements 
détenus à des fins de transaction						      1,4	 -
Moins-values sur la vente de placements
détenus à des fins de transaction						      2,1	 1,0
Actualisation des provisions						      1,9	 3,1
Pertes de change						      0,5	 0,1
Autres						      0,0	 0,1

Charges financières	 	 	 	 	 	 7,2	 5,7

Résultat financier net	 	 	 	 	 	 0,2	 6,0

8.7.2. Produits et charges financiers comptabilisés dans les autres éléments du résultat global (capitaux propres)

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Variations de la juste valeur des placements
disponibles à la vente						      0,8	 -
Effet des variations de taux de change					     -	 0,2

Total produits financiers	 	 	 	 	 	 0,8	 0,2

Variations de la juste valeur des placements	
disponibles à la vente						      -	 (1,3)
Effet des variations de taux de change					     (0,1)	 -

Total charges financières	 	 	 	 	 	 (0,1)	 (1,3)

Résultat financier net comptabilisé dans les autres éléments du résultat global	 	 0,7	 (1,1)
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8.8. Impôts sur le résultat

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

A) Taux d’impôt effectif

Bénéfice avant impôts (sans  quote-part dans les entreprises associées) 			   472,4	 476,0
Impôts sur le résultat						      139,7	 145,8

Taux d’impôt effectif	 	 	 	 	 	 29,58%	 30,62%

B) Rapprochement entre le taux d’impôt effectif et le taux d’impôt applicable (1)	 	 33,98%	 33,96%

Bénéfice avant impôts (sans quote-part dans les entreprises associées)			   472,4	 476,0

Impôts sur le résultat (sur la base du taux d’impôt applicable)	 	 	 160,5	 161,7

Produits non imposable / dépenses non déductibles	  fiscalement			   2,1	 1,1
Crédits d’impôt émanant de statuts fiscaux spéciaux (2)				    (27,7)	 (30,8)
Impact des pertes fiscales et crédits d’impôt compensés				    (0,6)	 1,6
Écarts permanents 						      4,7	 9,6
Impôts sur les revenus émanant de dividendes					     1,0	 0,0
Impact des impôts différés						      0,1	 (0,1)
Changements des taux d’impôt						      0,0	 0,0
Autres ajustements						      (0,2)	 2,5

	 	 	 	 	 	 139,7	 145,8

Taux d’impôt effectif	 	 	 	 	 	 29,58%	 30,62%

C) Impôts sur le résultat comptabilisés dans le compte de résultat

Impôts sur le résultat courants						      143,0	 142,5
Impôts différés						      (3,3)	 3,8
Correction d’exercices précédents						      0,0	 (0,5)

Total des impôts sur le résultat	 	 	 	 	 	 139,7	 145,8

(1) Le taux d’impôt applicable est le taux d’impôt moyen pondéré de l’Entreprise et de toutes ses filiales consolidées dans les différentes juridictions (Belgique: 33,99%, 
France: 33,33%, Luxembourg: 28,59%, Pays-Bas: 25,50%, Royaume-Uni: 20,00%, Inde: 33,99% et Allemagne: 33,30%). 
(2) Ce poste comporte, entre autres, l’impact de la déduction pour intérêts notionnels et la déduction majorée pour investissements.

Certaines incidences fiscales n’ont pas été comptabilisées dans le compte de résultats mais se trouvent dans les autres éléments 
du résultat global et ce pour un montant net de 2,6 millions d’euros ( la période précédente 2,0 millions d’euros). Voir note 8.15. 
Actifs et passifs d’impôt différé.
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8.9. Goodwill

Le goodwill comptabilisé concerne 
aussi bien le goodwill généré par l’ac-
quisition d’unités d’exploitation com-
plètes que le goodwill payé pour l’ac-
quisition de points de vente individuels 
(fonds de commerce).

L’acquisition d’une unité d’exploita-
tion complète donne souvent lieu à 
la comptabilisation de goodwill. Le 
Groupe détermine le goodwill sur les 
regroupements d’entreprises comme 
étant la juste valeur de la contrepartie 
transférée, éventuellement augmen-
tée du montant d’une participation 
ne donnant pas le contrôle dans l’en-
treprise acquise, et, dans le cas d’un 
regroupement d’entreprises réalisé par 
étapes, de la juste valeur à la date d’ac-
quisition de la participation précédem-
ment détenue par l’acquéreur dans 
l’entreprise acquise, diminuée du solde 
net des montants, à la date d’acquisi-
tion, des actifs identifiables acquis et 
des passifs repris. Lorsque ce montant 
est négatif, le profit réalisé sur l’acquisi-
tion à des conditions avantageuses est 
comptabilisé immédiatement en résul-
tat. L’évaluation des actifs, des passifs 
et des passifs éventuels identifiables 
est basée sur la meilleure estimation 
de la direction du Groupe.

Les valeurs indiquées représentent le 
résultat net des valeurs d’acquisitions 
moins les amortissements arrêtés en 

date du 1er avril 2004, date de la tran-
sition aux IFRS. Depuis cette date, il 
n’y a pas eu de circonstances pouvant 
donner lieu à la comptabilisation d’une 
perte de valeur sur le goodwill. La 
valeur nette comptable au 31 mars 
2011 s’élève à 95,2 millions d’euros 
(la période précédente  83,8 millions 
d’euros). 

Le goodwill est soumis à un test de 
dépréciation au niveau des unités gé-
nératrices de trésorerie, représentant le 
niveau le plus bas auquel le goodwill 
est suivi pour des besoins de gestion 
interne. Le Groupe considère comme 
unités génératrices de trésorerie les 
branches et entités tels que présen-
tées dans la note 8.3. Chiffre d’affaires 
et marge brute. 

Aussi bien le goodwill résultant d’un 
regroupement d’entreprises que le 
goodwill provenant de l’acquisition 
d’un point de vente sont soumis à un 
test de dépréciation sur base du calcul 
de la valeur d’utilité. Lors de l’établisse-
ment des projections de trésorerie, le 
Groupe se base sur des prévisions de 
croissance et des marges futures déter-
minées sur base des chiffres du dernier 
exercice disponible et sur base de pré-
visions sur une période de 5 ans. Les 
pourcentages de croissance tiennent 
compte de l’inflation attendue mais ne 
comportent pas de croissance non 

organique. Ils ne dépassent en aucun 
cas les taux de croissances moyen à 
long terme applicables aux différents 
secteurs dans lequel le Groupe exerce 
ses activités.

Le Groupe utilise des hypothèses 
adaptées aux caractéristiques des dif-
férentes unités génératrices de tré-
sorerie sous-jacentes. Pour les princi-
pales unités génératrices de trésore-
rie du secteur “Commerce de détail 
(Retail)”, le Groupe se base sur des 
pourcentages de croissances du chiffre 
d’affaires de 3 à 8 %. Quant aux prin-
cipales unités génératrices de trésore-
rie du secteur “Commerce de gros et 
foodservice”, le Groupe prévoit des 
pourcentages de croissances du chiffre 
d’affaires de 3 à 20 %. Le coût moyen 
pondéré du capital avant impôts appli-
qué par le Groupe pour ces deux sec-
teurs se situe entre 8 et 9%.

Les projections de flux de trésorerie 
établies pendant l’exercice courant 
à l’aide de ces paramètres n’ont pas 
donné lieu à la comptabilisation de 
pertes de valeurs. La valeur comptable 
du goodwill est amplement couverte 
par les flux de trésorerie futurs actuali-
sés, au point que même l’utilisation de 
plus faibles taux de croissance n’entrai-
nerait aucune dépréciation.
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La composition du goodwill par unité génératrice de trésorerie est la suivante: 

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Magasins Colruyt Belgique						      44,8	 41,0
DreamLand Belgique et France, DreamBaby et dream				    0,0	 0,4
Magasins Food retail en France						      2,1	 1,4
Autres supermarchés Belgique						      1,2	 4,3

Commerce de détail (Retail)	 	 	 	 	 	 48,1	 47,1
	

Belgique						      10,2	 1,1
France						      32,7	 31,5

Commerce de gros et foodservice	 	 	 	 	 42,9	 32,6
	

Activités d’ingénierie						      1,7	 1,7
Printing and document management solutions					     1,6	 1,6
Energie alternative						      0,8	 0,8

Autres activités	 	 	 	 	 	 4,1	 4,1

Consolidé	 	 	 	 	 	 95,2	 83,8

Les mouvements dans le poste goodwill se présentent comme suit:

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Valeur d’acquisition:

Au 1 avril	 	 	 	 	 	 83,8	 72,6

Cession de points de vente (fonds de commerce)					     0,0	 (0,4)
Acquisition de points de vente (fonds de commerce)				    1,6	 -
Ajustement sur regroupements d’entreprises de l’exercice précédent			   (0,1)	 -
Acquis par regroupements d’entreprises de l’exercice courant				    9,9	 11,0
Acquis par prise de contrôle dans entreprises associées				    0,0	 0,6 

Au 31 mars	 	 	 	 	 	 95,2	 83,8

L’augmentation du goodwill résultant des nouveaux regroupements d’entreprises de la période sous revue pour un montant de 
9,9 millions d’euros se rapporte à l’acquisition du contrôle dans les filiales du groupe Foodinvest en Belgique et dans les sociétés 
françaises Nels & Co S.A.S. et Transpro France S.A.R.L. 

Le goodwill par suite de l’acquisition du groupe Foodinvest s’élevait à 9,1 millions d’euros. Le profil national prononcé du groupe 
Foodinvest, le portefeuille de clients diversifié, la localisation logistique stratégique et le savoir-faire de l’équipe très motivé consti-
tuent des facteurs ayant contribué à la comptabilisation du goodwill. Le Groupe croit que cette reprise contribuera au renforcement 
de sa position sur le marché belge et à une croissance durable continue dans le business foodservice. Dans ce même secteur 
“Commerce de gros et foodservice” en France, le Groupe a réalisé l’acquisition de Transpro France S.A.R.L. associé d’un goodwill 
s’élevant à 0,6 million d’euros. Les facteurs ayant contribué à la comptabilisation du goodwill sont les synergies commerciales 
et logistiques que le Groupe s’attend à réaliser par l’optimisation de sa présence quasi-nationale dans le marché du foodservice 
français en produits frais.

8.9. Goodwill
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8.10. Immobilisations incorporelles

	 	 	 	 Immobilisations 	 Concessions	 Immobilisations	
	 	 	 	 incorporelles	 software,	 en cours	
	 	 	 	 développées	 licences et	 et autres	 Total
	 	 	 	 	 droits	 immobilisations	
	 	 	 	 	 similaires	 incorporelles	(en millions d'EUR)

Valeur d’acquisition:

Au 1 avril 2009	 	 	 	 4,3	 24,1	 7,8	 36,2

Acquis par regroupements d’entreprises			   0,7	 0,3	 0,5	 1,5
Acquisitions				    0,0	 6,3	 3,5	 9,9
Cessions et désaffectations				    0,0	 (1,6)	 (0,4)	 (2,0)
Autres				    0,1	 6,8	 (6,7)	 0,2

Au 31 mars 2010	 	 	 	 5,1	 35,9	 4,7	 45,8

Amortissements:

Au 1 avril 2009	 	 	 	 (3,8)	 (15,2)	 (0,1)	 (19,1)

Amortissements				    (0,7)	 (3,8)	 (0,0)	 (4,5)
Cessions et désaffectations				    0,0	 0,4	 0,0	 0,4
Autres				    (0,1)	 (0,1)	 0,0	 (0,1)

Au 31 mars 2010	 	 	 	 (4,5)	 (18,6)	 (0,2)	 (23,3)

Dépréciations:

Au 1 avril 2009	 	 	 	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0

Dépréciations				    0,0	 (1,6)	 0,0	 (1,6)
Désaffectations				    0,0	 1,6	 0,0	 1,6

Au 31 mars 2010	 	 	 	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0

Valeur comptable nette au 31 mars 2010	 	 	 0,6	 17,3	 4,5	 22,5

Magasin Colruyt 
à Aalter
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	 	 	 	 Immobilisations 	 Concessions	 Immobilisations	
	 	 	 	 incorporelles	 software,	 en cours	
	 	 	 	 développées	 licences et	 et autres	 Total
	 	 	 	 	 droits	 immobilisations	
	 	 	 	 	 similaires	 incorporelles	(en millions d'EUR)

Valeur d’acquisition:

Au 1 avril 2010	 	 	 	 5,1	 35,9	 4,7	 45,8

Acquis par regroupements d’entreprises			   0,0	 50,9	 0,0	 50,9
Acquisitions				    0,0	 8,0	 6,5	 14,5
Cessions et désaffectations				    (0,0)	 (0,1)	 (0,5)	 (0,6)
Autres				    0,0	 2,2	 (2,2)	 0,0

Au 31 mars 2011	 	 	 	 5,1	 96,9	 8,6	 110,6

Amortissements:

Au 1 avril 2010	 	 	 	 (4,5)	 (18,6)	 (0,2)	 (23,3)

Amortissements				    (0,2)	 (5,6)	 (0,0)	 (5,9)
Cessions et désaffectations				    0,0	 0,2	 0,0	 0,2
Autres				    (0,0)	 0,0	 (0,0)	 (0,0)

Au 31 mars 2011	 	 	 	 (4,7)	 (24,1)	 (0,2)	 (29,0)

Dépréciations:

Au 1 avril 2010	 	 	 	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0

Dépréciations				    0,0	 0,0	 0,0	 0,0
Désaffectations				    0,0	 0,0	 0,0	 0,0

Au 31 mars 2011	 	 	 	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0

Valeur comptable nette au 31 mars 2011	 	 	 0,4	 72,8	 8,4	 81,6

Le département informatique du Groupe réalise de nombreux développements de logiciels propres. La valeur comptable nette des 
logiciels développés en interne compris dans le poste «Concessions, software, licences et droits similaires» s’élève à 12,2 millions 
d’euros (contre 8,9 millions d’euros pour l’exercice précédent). Le poste «Immobilisations en cours» comporte également des lo-
giciels internes en cours de développement pour un montant de 8,2 millions d’euros (la période précédente 4,0 millions d’euros). 
N’étant pas encore opérationnels, ces développements n’ont pas fait l’objet d’amortissements.

Par ailleurs, les immobilisations incorporelles de la période sous revue comportent également une concession pour un montant 
important. Elle est le résultat de l’augmentation de la part détenue dans Northwind S.A. Cette entité dispose d’une concession 
d’exploitation d’éoliennes en mer pour une période de 20 ans. La valorisation de cette concession, évaluée à 50,9 millions d’euros, 
a été effectuée sur base d’un modèle d’actualisation des flux futurs de trésorerie, basé sur des hypothèses conservatrices de l’in-
tensité future des vents et d’un taux d’actualisation habituel dans le secteur de l’énergie éolienne off-shore.

8.10. Immobilisations incorporelles
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8.11. Immobilisations corporelles

	 Terrains et	 Installations	 Mobilier et	 Location	 Autres immo-	 Immo-	
	 immeubles	 machines et	 matériel	 financement et	 bilisations	 bilisations	 Total
	 	 outillage	 roulant	 droits similaires	 corporelles	 en cours	(en millions d’EUR)

Valeur d’acquisition:

Au 1 avril 2009	 1.148,4	 327,6	 345,8	 27,6	 55,9	 9,3	 1.914,6

Acquis par regroupements
d’entreprises	 13,3	 16,4	 0,1	 1,3	 0,5	 0,0	 31,6
Acquisitions	 184,5	 47,2	 43,0	 0,0	 8,4	 25,2	 308,3
Cessions et  
désaffectations	 (11,3)	 (10,2)	 (17,1)	 0,0	 (1,6)	 (0,0)	 (40,2)
Transferts vers  
d’autres postes	 (3,3)	 8,2	 (0,0)	 (1,6)	 (0,0)	 (3,3)	 0,0
Autres	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 (0,0)	 0,0	 0,1

Au 31 mars 2010	 1.331,6	 389,2	 371,8	 27,4	 63,2	 31,2	 2.214,4

Amortissements:

Au 1 avril 2009	 (381,2)	 (213,0)	 (243,5)	 (14,3)	 (26,4)	 0,0	 (878,5)

Amortissements	 (49,6)	 (31,7)	 (36,2)	 (1,0)	 (4,0)	 0,0	 (122,4)
Cessions et  
désaffectations	 7,3	 8,2	 15,5	 (0,1)	 0,8	 0,0	 31,7
Transferts vers  
d’autres postes	 1,9	 (2,2)	 0,0	 0,3	 (0,0)	 0,0	 0,0
Autres	 0,0	 (0,0)	 (0,0)	 (0,0)	 (0,0)	 (0,0)	 (0,0)

Au 31 mars 2010	 (421,6)	 (238,7)	 (264,2)	 (15,2)	 (29,5)	 0,0	 (969,2)

Dépréciations:

Au 1 avril 2009	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0

Dépréciations	 (1,3)	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 (1,3)

Au 31 mars 2010	 (1,3)	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 (1,3)

Valeur comptable 	
nette au 31 mars 2010	 908,7	 150,5	 107,6	 12,2	 33,6	 31,2	 1.243,9



96

Partie 7: Rapport financier

	 Terrains et	 Installations	 Mobilier et	 Location	 Autres immo-	 Immo-	
	 immeubles	 machines et	 matériel	 financement et	 bilisations	 bilisations	 Total
	 	 outillage	 roulant	 droits similaires	 corporelles	 en cours	(en millions d’EUR)

Valeur d’acquisition:

Au 1 avril 2010	 1.331,6	 389,2	 371,8	 27,4	 63,2	 31,2	 2.214,4

Acquis par regroupements
d’entreprises	 9,0	 0,3	 0,7	 0,1	 (0,0)	 6,0	 16,1
Acquisitions	 184,2	 27,5	 40,7	 1,4	 5,8	 29,0	 288,6
Cessions et  
désaffectations	 (18,2)	 (13,1)	 (12,8)	 (2,9)	 (2,6)	 (0,6)	 (50,1)
Transferts vers  
d’autres postes	 5,9	 3,8	 0,2	 (1,6)	 0,3	 (8,6)	 0,1
Autres	 0,0	 (0,0)	 (0,0)	 (0,0)	 0,0	 (0,3)	 (0,3)

Au 31 mars 2011	 1.512,6	 407,7	 400,6	 24,4	 66,8	 56,8	 2.468,8

Amortissements:

Au 1 avril 2010	 (421,6)	 (238,7)	 (264,2)	 (15,2)	 (29,5)	 0,0	 (969,2)

Amortissements	 (64,1)	 (35,4)	 (38,3)	 (1,4)	 (4,7)	 0,0	 (143,9)
Cessions et  
désaffectations	 12,9	 11,7	 10,9	 2,9	 1,8	 0,0	 40,1
Transferts vers  
d’autres postes	 2,2	 (2,4)	 (0,0)	 0,7	 (0,6)	 0,0	 (0,1)
Autres	 0,0	 0,0	 0,0	 (0,0)	 (0,0)	 0,0	 0,0

Au 31 mars 2011	 (470,5)	 (264,7)	 (291,7)	 (12,9)	 (33,1)	 0,0	 (1.073,0)

Dépréciations:

Au 1 avril 2010	 (1,3)	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 (1,3)

Dépréciations	 (0,1)	 0,0	 0,0	 0,0	 (0,0)	 0,0	 (0,2)
Reprise de dépréciations	 1,2	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 1,2 

Au 31 mars 2011	 (0,2)	 0,0	 0,0	 0,0	 (0,0)	 0,0	 (0,3)

Valeur comptable 	
nette au 31 mars 2011	 1.041,9	 143,0	 108,9	 11,5	 33,6	 56,8	 1.395,6

La valeur nette comptable des immobilisations données en garantie de l’exécution des engagements s’élève à 15,1 millions d’euros 
(la période  précédente 7,3 millions d’euros); voir note 8.23. Passifs productifs d’intérêts. L’augmentation s’explique par l’acquisition 
du groupe Foodinvest. Par ailleurs, il y a également des garanties réelles, d’une valeur comptable nette de 93,6 millions d’euros, 
pour lesquels il n’y a plus de dette en cours. 

8.11. Immobilisations corporelles



97

Partie 7: Rapport financier

Les subsides reçus sont compris dans la valeur nette comptable des immobilisations corporelles. Ces subsides représentent, nets:

	 Terrains et	 Installations	 Mobilier et	 Location 	 Autres immo-	 Immo-
	 immeubles	 machines et	 matériel	 financement et	 bilisations	 bilisations	 Total
	 	 outillage	 roulant	 droits similaires	 corporelles	 en cours(en millions d’EUR)

Au 31 mars 2010	 6,5	 1,2	 0,6	 0,2	 0,0	 0,0	 8,5

Au 31 mars 2011	 6,5	 2,0	 0,7	 0,2	 0,0	 0,0	 9,3

Les subsides comptabilisés dans le compte de résultat totalisent un montant de 0,3 million d’euros (contre 0,6 million d’euros 
pour la période précédente).

A la suite de la centralisation du patrimoine immobilier en Belgique, le Groupe a analysé la durée d’utilité de ses immeubles. Il y 
a des indications que les durées d’utilité actuellement en vigueur conformément aux principes comptables du Groupe pourraient 
s’avérer supérieures aux durées d’utilité réelles. Une étude complémentaire est actuellement en cours. Cette étude pourrait résulter 
en une révision et une harmonisation des durées d’utilité de certains immeubles pour les activités belges dans un avenir proche. La 
révision concerne des immeubles tels que des immeubles de commerce, des immeubles de bureaux et des immeubles destinés 
à la production et au stockage. La durée d’utilité de ces catégories pourrait éventuellement être portée à 30 ans, ce qui résulterait 
en une charge d’amortissement potentiellement accrue pour les cinq prochaines années. L’impact sur l’exercice 2011/12 est estimé 
à environ 9 millions d’euros.

8.12. Participations dans des entreprises associées

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Valeur comptable au 1 avril	 	 	 	 	 	 33,9	 12,2

Acquisitions/augmentations du capital					     1,4	 26,7
Diminution par obtention de contrôle dans entreprises associées				    (0,3)	 (0,6)
Quote-part dans le résultat de l’exercice des entreprises associées				    2,8	 (0,7)
Quote-part dans les autres éléments du résultat global des entreprises associées			   0,8	 (1,3)
Remboursement à la suite de la diminution de capital de Sofindev S.A. et Sofindev III		  -	 (2,3)
Cessions						      (3,1)	 -
Transfer vers des investissements à long terme					     (7,9)	 -
Quote-part dans les dividendes distribués					     (0,1)	 -
Elimination des résultats d’entreprises associées					     (0,3)	 -
Autre diminution						      (0,7)	 -

Valeur comptable au 31 mars	 	 	 	 	 	 26,5	 33,9

Les participations dans les entreprises associées pour la période 2010/11 concernent Coopernic S.C.R.L. (20%), Belwind S.A. 
(26,9%) et Xenarjo S.C.R.L. (24,99%).

La part du résultat des entreprises associées se compose de 2,8 millions d’euros augmenté du profit résultant de l’acquisition à des 
conditions avantageuses de Belwind S.A. pour un montant de 2,4 millions d’euros. 

8.11. Immobilisations corporelles
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Pour 2009/10 les chiffres-clés des entreprises associées sont les suivants:

	 	 	 Actifs	 Passifs	 Capitaux	 Chiffre	 Résultat
	 	 	 	 	 propres	 d’affaires	 net(en millions d’EUR)

Sofindev S.A.			   15,5	 0,6	 14,9	 0,0	 7,1
Sofindev II S.A.			   18,7	 4,7	 14,0	 0,1	 (1,9)
Sofindev III S.A.			   20,8	 2,3	 18,5	 0,1	 (0,1)
Coopernic S.C.R.L.			   83,6	 82,9	 0,7	 2,6	 0,1
Northwind S.A.			   1,2	 0,1	 1,1	 0,0	 0,0
Belwind S.A.			   580,4	 496,5	 83,9	 0,0	 (5,9)
Vendis Capital S.A.			   8,1	 0,2	 7,9	 0,0	 (0,5)

Pour 2010/11 les chiffres-clés des entreprises associées sont les suivants:

	 	 	 Actifs	 Passifs	 Capitaux	 Chiffre	 Résultat
	 	 	 	 	 propres	 d’affaires	 net(en millions d’EUR)

Coopernic S.C.R.L.			   107,3	 106,4	 0,9	 2,9	 0,1
Belwind S.A.			   695,6	 599,2	 96,4	 32,1	 12,5
Xenarjo S.C.R.L.			   0,5	 0,1	 0,4	 0,0	 (0,6)

Ces chiffres clé reflètent 100% de chaque entité présentée. 

La participation dans Sofindev S.A. a été vendue intégralement en mars 2011. A la suite de la perte d’une influence notable, les 
sociétés Sofindev II S.A., Sofindev III S.A. et Vendis Capital S.A. n’ont plus été consolidées comme étant des entreprises associées. 

La participation dans Xenarjo S.C.R.L. a été acquise en mai 2010 et Northwind S.A. est consolidé intégralement à partir de l’exercice 
2010/11.

8.13. Placements

8.13.1. Actifs non courants

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Actions disponibles à la vente						      43,0	 40,9

Total	 	 	 	 	 	 43,0	 40,9

Les placements présentés sous les actifs non courants sont évolués comme suite dans l’exercice:

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Au 1 avril	 	 	 	 	 	 40,9	 35,2
Acquisitions						      0,3	 5,9
Dépréciations						      (0,2)	 (0,0)
Transfert vers participations dans des entreprises associées				    7,9	 -
Transfert vers participations consolidées					     (5,8)	 (0,2)

Au 31 mars	 	 	 	 	 	 43,0	 40,9

Ce poste comporte essentiellement la participation du Groupe dans le groupe balte IKI à concurrence de 10,5%.

8.12. Participations dans des entreprises associées
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Au cours de l’exercice, des placements ont été acquis pour un montant de 0,3 million d’euros. Par ailleurs, un placement a été 
affecté par une dépréciation de 0,2 million d’euros, le total des dépréciations sur placements s’élevant à 0,3 million d’euros. 

Le total des dépréciations s’élève à 0,3 million d’euros (la période précédente 0,2 million d’euros). 

Les participations dans Sofindev II S.A., Sofindev III S.A. et Vendis Capital S.A. ont été classées comme étant disponibles à la 
vente, et ce en raison de l’absence d’influence notable dans ces sociétés (voir note 8.12. Participations dans des entreprises 
associées).

L’acquisition du groupe Foodinvest n’étant pas encore finalisée au cours de l’exercice précédent. Par conséquent, l’acompte sur 
la participation avait été classé comme étant disponible à la vente. 

8.13.2. Actifs courants

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Actions détenues à des fins de transaction					     10,7	 13,5
Titres à revenu fixe						      14,4	 24,9

Total	 	 	 	 	 	 25,1	 38,4

Les placements présentés sous les actifs courants sont évolués comme suite dans l’exercice:

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Au 1 avril	 	 	 	 	 	 38,4	 55,3
Acquisitions						      4,6	 8,2
Cessions (de titres détenus jusqu’à échéance)					     (18,4)	 (31,8)
Variations de la juste valeur par le compte de résultat				    0,6	 6,7

Au 31 mars	 	 	 	 	 	 25,1	 38,4

Les placements à court terme dans des actions côtés en bourse concernent majoritairement des placements détenus par la 
société luxembourgeoise de réassurance Locré (23,9 millions d’euros pour la période en cours). Les placements présentés sous 
la rubrique des actifs courants sont évalués sur base de leurs cours au 31 mars 2011, les variations de la juste valeur sont compta-
bilisées au compte de résultat.

Vous trouverez de plus amples informations concernant la gestion des risques de placement dans la note 8.25. Gestion des 
risques. Les pertes nettes réalisées sur les ventes s’élèvent à 0,9 million d’euros pour la période en cours (contre une perte nette 
de 0,8 million d’euros pour la période précédente).

8.13. Placements
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8.14. Regroupements d’entreprises et cessions de filiales

L’impact des acquisitions et cessions sur les actifs et passifs du Groupe, calculé sur base du solde de l’actif et du passif de l’activité 
acquise/cédée à la date d’acquisition/de cession se présente comme suit:

	 	 	 Comptabilisé	 	 Bilan à la	 Comptabilisé	 	 Bilan à la
	 	 	 dans la	 Ajustements	 date	 dans la	 Ajustements	 date
	 	 	 consolidation	 	 d’acquisition	 consolidation	 	 d’acquisition
	 	 	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2009/10	 2009/10	 2009/10(en millions d’EUR)

Goodwill			   -	 (0,8)	 0,8	 -	 (1,0)	 1,0
Immobilisations incorporelles			   50,9	 50,9	 0,1	 1,5	 0,1	 1,4
Immobilisations corporelles			   16,1	 0,1	 16,0	 31,6	 10,9	 20,7
Placements			   0,0	 0,0	 0,0	 0,2	 (0,5)	 0,8
Actifs d’impôt différé			   0,4	 0,4	 (0,0)	 1,6	 1,6	 0,0

Total des actifs non courants	 	 	 67,4	 50,5	 16,9	 35,0	 11,1	 23,9

Stocks			   3,4	 0,0	 3,4	 1,4	 0,0	 1,4
Créances d’impôt courant			   7,9	 0,0	 7,9	 9,8	 0,0	 9,8
Autres créances			   1,4	 (6,6)	 8,0	 4,4	 0,0	 4,4
Trésorerie et équivalents de trésorerie			   1,1	 0,0	 1,1	 5,2	 0,0	 5,2

Total des actifs courants	 	 	 13,8	 (6,6)	 20,4	 20,8	 0,0	 20,8

TOTAL DES ACTIFS	 	 	 81,2	 43,9	 37,4	 55,7	 11,0	 44,7

Provisions			   (0,2)	 (0,1)	 (0,1)	 (3,1)	 (0,6)	 (2,5)
Passifs d’impôt différé			   (17,4)	 (17,2)	 (0,2)	 (2,0)	 (2,0)	 0,0
Passifs productifs d’intérêts			   (5,9)	 6,2	 (12,1)	 (1,8)	 (0,3)	 (1,5)
	

Total des passifs non courants	 	 	 (23,5)	 (11,1)	 (12,4)	 (6,9)	 (2,9)	 (4,0)

Découverts bancaires			   (2,3)	 0,0	 (2,3)	 (22,8)	 0,0	 (22,8)
Autres passifs productifs d’intérêts			   (4,2)	 0,3	 (4,6)	 (0,4)	 0,0	 (0,4)
Dettes commerciales et autres passifs			   (12,5)	 (0,0)	 (12,5)	 (19,1)	 0,0	 (19,1)

Total des passifs courants	 	 	 (19,1)	 0,3	 (19,4)	 (42,2)	 0,0	 (42,2)

TOTAL DES PASSIFS	 	 	 (42,5)	 (10,8)	 (31,8)	 (49,1)	 (2,9)	 (46,2)

Solde nette des actifs et passifs	 	 	 38,7	 33,1	 5,6	 6,6	 8,2	 (1,5)

Quote-part du Groupe dans le solde 	
des actifs et passifs	 	 	 25,8	 	 	 6,6	

Coût total des regroupements d’entreprises de la période	 (35,7)			   (18,2)	

Goodwill suite aux regroupements 	
d’entreprises et participations supplémentaires 	
dans des entreprises associées	 	 	 (9,9)	 	 	 (11,6)

Montant (payé)/reçu pour les regroupements 
d’entreprises de la période			   (35,7)			   (16,7)		
Montant (payé) pour les regroupements d’entreprises
de la période précédente			   (1,8)			   (1,9)		
Avances payées dans la période précédente pour les  
regroupements d’entreprises de la période			   6,2			   0,8		
Trésorerie acquise			   (1,2)			   (17,6)		

Flux net de trésorerie sortant	 	 	 (32,4)	 	 	 (35,4)	

Il n’y a pas eu de ventes de filiales au cours de l’exercice, ni au cours de l’exercice précédent. 



101

Partie 7: Rapport financier

Les regroupements d’entreprises de la 
période 2010/11 concernent essentiel-
lement l’acquisition des entreprises du 
groupe Foodinvest en Belgique et des 
sociétés Nels & Co S.A.S. et Transpro 
France S.A.R.L. en France. Un réamé-
nagement de la structure de l’actionna-
riat de Northwind S.A., dont la part du 
Groupe s’élève à 66,67%, fait en sorte 
que cette entité est reprise intégrale-
ment dans la consolidation à partir de 
cet exercice. Auparavant cette société 
était intégrée selon la méthode de la 
mise en équivalence. 

La part de ces entités dans le résultat 
consolidé à partir de la date d’acqui-
sition s’élève à -2,8 millions d’euros. 
Leur participation au chiffre d’affaires 
consolidé s’élève quant à lui à 42,1 
millions et ils représentent un nombre 
d’employés supplémentaire de 115 
personnes.

La contrepartie payée pour les regrou-
pements d’entreprises de l’exercice se 
compose d’acquisitions dans le secteur 
«Commerce de gros et foodservice» 
(9,6 millions d’euros), le secteur 
«Commerce de détail» (0,2 million 

d’euros) et le secteur «Autres activités» 
(25,9 millions d’euros). Une correction 
relative à un regroupement d’entre-
prises intervenu dans une période pré-
cédente a été comptabilisée à concur-
rence de 0,1 million d’euros.

En 2009/10 les filiales suivantes 
avaient été acquises: Fraxicor S.A., New 
Center S.A., MP Medical S.A., Mitto S.A. 
et Distienen S.A. en Belgique, les en-
treprises françaises Picta Frais S.A.S., 
Unibuy G.I.E. et  Wilson S.A.S. ainsi que 
le groupe français Unifrais.

8.15. Actifs et passifs d’impôt différé

Les actifs et passifs d’impôt différé doivent être attribués comme suit:

8.15.1. Valeur nette comptable

                                                  Actifs	                               Passifs	                          Solde

	 	 	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Immobilisations incorporelles			   1,5	 0,9	 (18,6)	 (2,6)	 (17,2)	 (1,7)
Immobilisations corporelles			   0,7	 1,1	 (86,3)	 (79,2)	 (85,6)	 (78,0)
Stocks			   2,5	 0,5	 0,0	 0,0	 2,5	 0,5
Créances			   0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0
Autres actifs courants			   5,5	 2,6	 (3,1)	 (0,8)	 2,4	 1,8
Provisions pour avantages du personnel			   8,5	 10,2	 0,0	 0,0	 8,5	 10,2
Autres provisions			   0,2	 0,6	 (8,1)	 (9,2)	 (7,9)	 (8,6)
Autres passifs			   2,5	 3,2	 (0,5)	 0,0	 2,0	 3,2
Pertes fiscales reportées, crédits d’impôt et 
impôts sur le résultat récupérables			   42,2	 34,9	 (0,4)	 (0,2)	 41,9	 34,7

Actifs/(passifs) d’impôt différé bruts 	 	 	 63,6	 54,0	 (117,1)	 (92,0)	 (53,5)	 (38,0)

Actifs/(passifs) d’impôt non-agréé			   (17,4)	 (16,5)	 2,4	 2,4	 (14,9)	 (14,1)
Compensation actifs/(passifs)			   (24,3)	 (20,2)	 24,3	 20,2	 0,0	 0,0

Actifs/(passifs) d’impôt différé nets 	 	 	 21,9	 17,3	 (90,3)	 (69,4)	 (68,4)	 (52,1)

8.14. Regroupements d’entreprises et cessions de filiales
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8.15.2. Evolution de la valeur nette comptable

                                                  Actifs	                               Passifs	                          Solde

	 	 	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Valeur nette comptable au 1 avril	 	 	 17,3	 9,6	 (69,4)	 (55,5)	 (52,1)	 (45,9)
Compensation actifs/(passifs)			   2,3	 -	 (2,3)	 -	 0,0	 -
Augmentation/(diminution) par le compte de résultat		  4,5	 7,6	 (1,2)	 (11,4)	 3,3	 (3,8)
Variations comptabilisées dans les autres 
éléments du résultat global			   (2,6)	 (1,8)	 0,0	 (0,2)	 (2,6)	 (2,0)
Acquis par regroupements d’entreprises (1)			   0,4	 1,9	 (17,4)	 (2,3)	 (17,0)	 (0,4)

Valeur nette comptable au 31 mars	 	 	 21,9	 17,3	 (90,3)	 (69,4)	 (68,4)	 (52,1)

 
(1) Les montants dans ce tableau sont présentés conformément à leur origine, tandis que la note 8.14. Regroupements d’entreprises et cessions de filiales fournit une 
position nette pour tous les regroupements d’entreprise.

Au 31 mars 2011, le Groupe n’avait pas comptabilisé 14,9 millions d’euros d’actifs d’impôt différé (contre 12,5 millions d’euros au 
31 mars 2010). Ce montant a trait aux différences temporaires ainsi qu’aux pertes fiscales et aux crédits d’impôt inutilisés pour un 
total de 48,7 millions d’euros, qui peuvent être reportés sans limite dans le temps.

Le Groupe n’a comptabilisé d’actifs d’impôt différé que dans la mesure où il est probable que des produits futurs imposables seront 
disponibles pour y imputer les pertes fiscales reportées et les crédits d’impôt inutilisés. Par futur, le Groupe entend dans la période 
à venir de cinq ans.

Au sein du Groupe, il n’existe pas de politique immuable de paiement de dividendes des filiales à la société mère. Si une politique 
de dividendes active voyait le jour pour toutes les filiales, un passif d’impôt différé additionnel de 19,1 millions d’euros devrait être 
comptabilisé pour l’exercice 2010/11 (20,0 millions d’euros pour l’exercice 2009/10) en tant que charge d’impôts sur les divi-
dendes non encore distribués des filiales.

8.16. Stocks

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Matières premières et auxiliaires, en cours de production et produits finis			   24,2	 20,6
Marchandises achetées destinées à la revente					     500,3	 461,4
Acomptes versés						      13,6	 13,7

Total des stocks	 	 	 	 	 	 538,2	 495,7

 
Le stock de marchandises est présenté sur une base nette des réductions de valeurs. La réduction de valeur cumulée du 
stock de marchandises s’élève à 4,6 millions d’euros pour la période contre 3,0 millions d’euros pour la période précédente. 

8.17. Créances commerciales et autres créances

8.17.1. Autres créances non courantes

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Prêts consentis aux clients						      3,1	 4,2
Prêts consentis aux entreprises associées					     12,2	 7,7
Autres créances productives d’intérêts					     5,7	 5,7

Total des créances commerciales et autres créances	 	 	 	 21,0	 17,6

8.15. Actifs et passifs d’impôt différé
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Les prêts consentis aux clients concer-
nent essentiellement des prêts aux 
clients franchisés de Spar Retail S.A. 
Les prêts consentis aux clients sont pré-
sentés nets des pertes de valeurs. Ces 
pertes de valeurs s’élèvent à 1,2 million 
d’euros au 31 mars 2011 (contre 1,1 
million d’euros au 31 mars 2010). Les 
prêts sont généralement conclus pour 
une période de 10 ans à un taux d’in-
térêt variable. 

Au cours de la période précédente, le 
Groupe a octroyé un prêt à son en-
treprise associée Belwind S.A. pour 
un montant de 7,7 millions d’euros.  
Au cours de l’exercice l’emprunt su-
bordonné portant intérêt accordé à 
Belwind S.A. a été réévalué à concur-
rence de 3,7 millions d’euros. Par 
ailleurs, un reclassement du compte 
courant de Belwind S.A. vers le long 

terme à concurrence de 0,8 millions 
d’euros a été effectué.

Les «Autres créances productives 
d’intérêt» se composent principale-
ment d’un prêt accordé à UAB Palink 
(IKI) pour un montant de 5,2 millions 
d’euros (montant identique à l’exercice 
précédent). 

L’échéancier des autres créances à long terme se présente comme suit:

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Remboursable entre 1 et 5 ans 						      10,0	 10,2
Remboursable à plus de 5 ans						      11,0	 7,4

Total	 	 	 	 	 	 21,0	 17,6

8.17.2. Créances commerciales et autres créances à court terme

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Créances commerciales						      440,5	 361,6
Projets pour le compte de tiers						      1,6	 0,7
Garanties données						      0,4	 1,0

Total des créances commerciales	 	 	 	 	 442,5	 363,3

TVA à recevoir						      2,4	 2,0
Charges à reporter						      11,1	 7,9
Prêts consentis aux clients venant à échéance endéans l’année				    0,8	 0,9
Garanties données						      4,7	 3,3
Intérêts à recevoir						      0,7	 0,6
Autres créances						      10,5	 9,9

Total des autres créances courantes	 	 	 	 	 30,2	 24,6

Créances commerciales
Les créances commerciales sont présentées nettes des pertes de valeurs. Ces pertes de valeurs s’élèvent à 9,6 millions d’euros au 
31 mars 2011 (contre 10,4 millions d’euros au 31 mars 2010).

Autres créances
Les autres créances sont présentées nettes des pertes de valeurs; ces pertes de valeurs s’élèvent à 2,4 millions d’euros au 31 mars 
2011 (contre 2,3 millions d’euros au 31 mars 2010).

8.17. Créances commerciales et autres créances
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L’échéancier des créances commerciales peut être détaillé comme suit

	 	 	 	                             31.03.11	 	                             31.03.10
	
	 	 	 	 Valeur	 Pertes	 Valeur	 Pertes
	 	 	 	 nominale	  de valeur	 nominale	  de valeur(en millions d’EUR)

Non échues				    355,3	 (0,1)	 296,4	 -
Echues entre 1 et 6 mois				    78,0	 (0,9)	 58,3	 (2,5)
Echues depuis plus de 6 mois				    16,8	 (8,7)	 17,3	 (7,9)

Total	 	 	 	 450,1	 (9,6)	 372,0	 (10,4)

L’évolution des pertes de valeurs sur les créances commerciales et les autres créances peut être détaillée comme suit:

	 	 	 	                             Pertes de valeur	 	                             Pertes de valeur
	 	 	 	                            créances commerciales	                            autres créances

	 	 	 	 2010/11	 2009/10	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Au 1 avril	 	 	 	 (10,4)	 (10,6)	 (2,3)	 (2,3)
Dotation				    (5,0)	 (4,2)	 (0,1)	 (0,1)
Reprise/utilisation				    5,8	 4,4	 0,1	 0,1

Au 31 mars	 	 	 	 (9,6)	 (10,4)	 (2,4)	 (2,3)

8.17.3. Contrats de construction

Les activités d’ingénierie sont essentiellement conduites par la société Intrion S.A., qui est spécialisée dans l’automatisation logis-
tique. Les contrats de construction de ces sociétés sont évalués à leur coût, majoré du bénéfice déjà réalisé (9,9 millions d’euros) 
et minoré de la provision pour les pertes attendues (0,1 millions d’euros) et des avances facturées au prorata de l’avancement du 
projet. Les montants repris ci-dessous concernent les projets en cours au 31 mars. Certains projets s’étalent sur plusieurs exercices. 

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Avances facturées sur les contrats de construction					     41,4	 36,7
Coûts encourus sur les contrats de construction, augmenté par les résultats reconnus		  (41,5)	 (33,4) 

8.18. Trésorerie et équivalents de trésorerie

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Total des placements de trésorerie						      196,1	 165,6
Trésorerie et équivalents de trésorerie					     91,8	 82,3

Total des actifs	 	 	 	 	 	 287,9	 247,9

Découverts bancaires						      3,6	 2,9

Total des passifs	 	 	 	 	 	 3,6	 2,9

Trésorerie et équivalents de trésorerie nette	 	 	 	 	 284,3	 245,0

8.17. Créances commerciales et autres créances
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8.19. Capitaux propres

8.19.1. Gestion du capital

L’objectif du Groupe en matière 
de gestion de ses capitaux propres 
consiste à maintenir une structure fi-
nancière saine dépendant le moins 
possible de financements externes et 
à créer de la valeur ajoutée pour les 
actionnaires. Le Conseil d’Administra-
tion aspire à faire progresser le divi-
dende annuel par action au moins en 
proportion de la croissance du béné-
fice du Groupe. Le taux de distribution 
(pay-out ratio) a ces dernières années 
toujours été supérieur à un tiers du 
bénéfice du Groupe et s’élève cette 
année à 43,2%. Selon les dispositions 
statutaires, au moins 90% du bénéfice 
distribuable sont destinés aux action-
naires et maximum 10% aux adminis-
trateurs. Par ailleurs, le Groupe tente 
en plus de sa croissance organique 
de créer de la valeur ajoutée pour les 
actionnaires en rachetant des actions 
propres. Le Conseil d’Administration 
est mandaté pour acquérir des actions 
propres jusqu’à un maximum de 
20% des actions émises. L’implication 
du personnel dans la croissance du 
Groupe est également une des priori-
tés du Groupe, raison pour laquelle il 
organise chaque année, depuis 1987, 
une augmentation du capital réservée 
au personnel.

8.19.2. Capital

Sur décision de l’Assemblée générale 
extraordinaire des Actionnaires du 12 
octobre 2010, le capital a été augmen-
té de 715.585 actions VVPR avec avan-
tage fiscal, réservées aux membres du 
personnel du Groupe; cette augmenta-
tion représente un apport en capital de 
23.900.539 euros. 

Le capital social de l’Entreprise au 31 
mars 2011 s’élève à 232.903.430 
euros répartis en 159.485.925 actions 
ordinaires sans valeur nominale et 
8.829.005 actions VVPR avec avantage 
fiscal, également sans valeur nominale. 
Toutes les actions donnent droit à une 
participation aux bénéfices, sauf celles 
détenues par l’Entreprise.

8.19.3. Actions propres

La réserve pour actions propres corres-
pond au coût des actions rachetées. 
Au 31 mars 2011, le Groupe détenait 
9.761.336 actions propres, soit 5,80% 
des actions émises à la date de clôture. 
L’Assemblée générale extraordinaire 
des Actionnaires autorise depuis plu-
sieurs années le Conseil d’Adminis-
tration d’acquérir des actions propres 
jusqu’à maximum 20% du nombre 
total d’actions émises. Le Conseil d’Ad-
ministration examine régulièrement 
sa politique en matière de rachat. Le 
moment du rachat est déterminé, entre 
autres, par l’évolution du cours. Durant 
la période du 1er avril 2011 jusqu’ 
au 10 juin 2011 inclus, l’Entreprise 
n’a pas acquis des actions propres. 
Conformément à l’art. 622 par. 1 du 
Code des sociétés, les droits de vote 
liés aux actions que l’Entreprise ou ses 
filiales possèdent sont suspendus.

8.19.4. Dividendes

Le 24 juin 2011, le Conseil d’Adminis-
tration a proposé la mise en paiement 
d’un dividende brut de 145,9 millions 
d’euros soit 0,920 euros par action. 
L’année précédente, le dividende 
proposé s’élevait à 141,6 millions 
d’euros soit 0,896 euro par action. Ce 
montant tient compte de la situation 
du rachat d’actions propres jusqu’au 10 
juin 2011 inclus et du nombre d’actions 
réservées dans le cadre de la partici-
pation aux bénéfices à verser en sep-
tembre 2011. Le dividende n’a pas été 
repris dans les comptes consolidés de 
l’exercice 2010/11.

8.19.5. Attribution d’actions aux 
membres du personnel dans le 
cadre de la participation aux bé-
néfices

En vertu de la loi du 22 mai 2001 re-
lative à la participation des travailleurs 
au capital et aux bénéfices des socié-
tés (M.B. 9 juin 2001) et de la conven-
tion collective de travail n°90 du 20 
décembre 2007 concernant les avan-
tages non récurrents liés aux résultats, 
le Groupe a mis au point, en collabo-
ration avec les partenaires sociaux, un 

système de participation aux bénéfices. 
Le Groupe offre à ses membres du 
personnel la possibilité de recevoir la 
participation au bénéfice sous la forme 
d’actions des Ets. Fr. Colruyt S.A. et de 
bénéficier ainsi d’un régime fiscal favo-
rable prévu par la loi. L’attribution de 
ces actions se fait selon des conditions 
conformes aux conditions de marché ; 
le prix pour cette année ayant été fixé 
à 36,46 euros par action. Ces actions 
sont bloquées pendant une période de 
2 ans sur un compte individuel au nom 
des membres du personnel ayant opté 
pour ce système. 

Le 31 mars 2010, un montant de 25,8 
millions d’euros (comprenant le pré-
compte mobilier et les charges so-
ciales) a été réservé dans le cadre de 
la participation bénéficiaire. Au cours 
de l’exercice, 9,8 millions d’euros (hors 
précompte mobilier) a été attribué 
sous forme d’actions, ce qui corres-
pond à 269.885 actions (après la di-
vision par cinq du nombre d’actions).

Le 31 mars 2011, un montant de 24,8 
millions d’euros (comprenant le pré-
compte mobilier et les charges so-
ciales) a été rendu disponible pour la 
participation bénéficiaire, sous réserve 
de l’approbation par l’Assemblée gé-
nérale des actionnaires. Depuis cet 
exercice, la participation bénéficiaire 
est partagée entre, d’une part, la par-
ticipation bénéficiaire accordée dans 
le cadre de la loi du 22 mai 2001 re-
lative à la participation des travailleurs 
et d’autre part, celle accordée confor-
mément à la convention collective de 
travail (CCT) n°90 du 20 décembre 
2007 concernant les avantages non 
récurrents liés aux résultats. Les avan-
tages de cette CCT peuvent être payés 
uniquement en trésorerie et se sont 
élevés à 14,9 millions d’euros. Pour les 
9,9 millions d’euros restants (partagés 
conformément aux prescrits de la loi 
du 22 mai 2001), 7.620 membres du 
personnel ont choisi de recevoir la par-
ticipation bénéficiaire sous forme d’ac-
tions, ce qui correspond à 3,7 millions 
d’euros (hors précompte mobilier) ou 
encore 101.339 actions.
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Compte tenu de la division du nombre d’actions par cinq, telle que décidée par l’Assemblée générale extraordinaire du 12 octobre 
2010, le nombre d’actions en circulation a évolué comme suit:

	 	 	 Actions	 Actions	 Actions	 Actions	 Nombre en
	 	 	 ordinaires	 VVPR	 émises	 propres	 circulation
	 	 	 	 	 (a)	 (b)	 (a) – (b)

Au 1 avril 2009	 	 	 159.465.925	 7.606.525	 167.072.450	 7.806.665	 159.265.785
Augmentation du capital réservée au personnel		  -	 506.895	 506.895	 -	 506.895
Rachat d’actions propres			   -	 -	 -	 2.291.400	 (2.291.400)
Attribution aux salariés au titre de
l’intéressement (exercice 2008/09)			  -	 -	 -	 (258.045)	 258.045

Au 31 mars 2010	 	 	 159.465.925	 8.113.420	 167.579.345	 9.840.020	 157.739.325

	 	 	 Actions	 Actions	 Actions	 Actions	 Nombre en
	 	 	 ordinaires	 VVPR	 émises	 propres	 circulation
	 	 	 	 	 (a)	 (b)	 (a) – (b)

Au 1 avril 2010	 	 	 159.465.925	 8.113.420	 167.579.345	 9.840.020	 157.739.325
Augmentation du capital réservée au personnel		  -	 715.585	 715.585	 -	 715.585
Rachat d’actions propres			   -	 -	 -	 191.201	 (191.201)
Attribution aux salariés au titre de
l’intéressement (exercice 2009/10)			   -	 -	 -	 (269.885)	 269.885

Au 31 mars 2011	 	 	 159.465.925	 8.829.005	 168.294.930	 9.761.336	 158.533.594

8.19.6. Structure de l’actionnariat

Suivant la dernière déclaration de transparence 11 juin 2010, la structure de l’actionnariat de la S.A. Ets. Fr. Colruyt se présente 
comme suit:

Le nombre d’actions mentionné tient compte de la division des actions par cinq telle que décidée par l’Assemblée générale extra-
ordinaire du 12 octobre 2010.

	 	 	 	 	 	 	 Actions

Famille Colruyt et apparentés							       78.190.385
Ets. Fr. Colruyt S.A. (actions propres)							      9.840.020
Groupe Sofina							       8.750.000

Total des personnes agissant de concert	 	 	 	 	 	 96.780.405

 
Le solde du total des actions émises au 31 mars 2011 (168.294.930 actions), 71.514.525 actions ou 42,49% est aux mains du public. 
Pour plus de détails, nous renvoyons le lecteur à la Partie 6: Actionnariat – actions de Colruyt.

8.19. Capitaux propres
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8.19.7. Autres réserves

	 	 	 	 	 1.04.2009	 Dotation/	 31.03.2010
	 	 	 	 	 	 (diminution)	(en millions d’EUR)

Profits /(pertes) actuariel(le)s après impôts sur les passifs au titre
d’avantages du personnel à long terme				    0,0	 4,1	 4,1
Profits / (pertes) résultant de la conversion des états financiers
des filiales étrangères					     0,2	 0,2	 0,4
Quote-part dans les autres éléments du résultat global
des entreprises associées					     2,3	 (1,3)	 1,0
Réductions sur augmentations du capital				    1,6	 2,3	 3,9
Plus-values sur les actions distribuées comme participation bénéficiaire 		  0,3	 0,8	 1,1
Finalisation de la participation bénéficiaire en actions de la période précédente 		  (0,3)	 0,9	 0,6
Reclassement					     -	 (0,8)	 (0,8)

Total autres réserves	 	 	 	 	 4,1	 6,2	 10,3

	 	 	 	 	 1.04.2010	 Dotation/	 31.03.2011
	 	 	 	 	 	 (diminution)	(en millions d’EUR)

Profits /(pertes) actuariel(le)s après impôts sur les passifs au titre
d’avantages du personnel à long terme				    4,1	 5,4	 9,5
Profits / (pertes) résultant de la conversion des états financiers
des filiales étrangères					     (0,4)	 (0,1)	 (0,5)
Quote-part dans les autres éléments du résultat global
des entreprises associées (1)					     1,0	 0,8	 1,8
Réductions sur augmentations du capital				    3,9	 4,0	 7,9
Plus-values sur les actions distribuées comme participation bénéficiaire		  1,1	 1,5	 2,6
Variation de la provision de la participation bénéficiaire en actions de la période précédente	 0,6	 (6,1)	 (5,5)

Total autres réserves	 	 	 	 	 10,3	 5,5	 15,8

(1) Compte tenu du reclassement à la fin de l’exercice de certaines participations dans des entreprises associées vers les actifs financiers disponibles à la vente (voir 
note 8.12. Participations dans des entreprises associées), ce poste s’appellera, à partir de l’exercice prochain, “Réévaluation à la juste valeur des actifs financiers dispo-
nibles à la vente” au lieu de “Quote-part dans les autres éléments du résultat global des entreprises associées”. 

 
8.20. Bénéfice par action

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10 (1)

Total des activités

Résultat net (quote-part du Groupe) (en millions d’euros)				    338,0	 329,6
Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation				    158.032.176	 157.716.025
Bénéfice net par action ordinaire - de base (en euro)				    2,14	 2,09
Bénéfice net par action ordinaire - dilué (en euro) 					     2,14	 2,09
 
(1) Les données de la période comparative ont été retraitées à la suite de la division par cinq du nombre d’actions décidée le 12 octobre 2010.

Etant donné que, pour les exercices concernés, il n’y a pas eu de cessation d’activité suffisamment importante nécessitant un suivi 
approfondi au niveau Groupe, le tableau ci-dessus est également valable pour les informations à fournir sur les activités poursuivies.

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10 (1)

Nombre d’actions ordinaires en circulation au 1 avril	 	 	 	 157.739.325	 159.265.785
Impact de l’augmentation de capital						     192.810	 136.580
Impact des actions attribuées au titre de l’intéressement				    134.943	 129.025
Impact des actions vendues						      -	 -
Impact des actions rachetées						      (34.902)	 (1.815.365)

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation au 31 mars	 	 	 158.032.176	 157.716.025

(1) Les données de la période comparative ont été retraitées à la suite de la division par cinq du nombre d’actions décidée le 12 octobre 2010.

8.19. Capitaux propres
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8.21. Provisions

	 	 	 	 	 Risques liés à	 Autres 	 Total
	 	 	 	 	 l’environnement	 risques	(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2009	 	 	 	 	 5,2	 7,6	 12,8
Dotation					     2,3	 5,6	 7,9
Reprise/utilisation					     (0,8)	 (4,8)	 (5,7)
Autres					     0,0	 0,0	 0,0

Au 31 mars 2010	 	 	 	 	 6,7	 8,4	 15,1

	 	 	 	 	 Risques liés à	 Autres 	 Total
	 	 	 	 	 l’environnement	 risques	(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2010	 	 	 	 	 6,7	 8,4	 15,1
Dotation					     0,3	 3,6	 3,9
Reprise/utilisation					     (1,5)	 (4,1)	 (5,6)
Autres					     0,0	 0,0	 0,0

Au 31 mars 2011	 	 	 	 	 5,5	 7,9	 13,4

Les provisions pour risques environnementaux ont été constituées afin de couvrir les coûts d’assainissements de l’activité des 
stations service DATS24 ainsi que l’assainissement de terrains (lors des acquisitions).

Les autres provisions se composent essentiellement de provisions pour litiges en cours. La provision pour restructuration consti-
tuée au cours de l’exercice précédent lors de la reprise de la société française RHC S.A.S. a été utilisée intégralement, soit pour un 
montant de 1,5 million d’euros. 

8.22. Passifs non courants relatifs aux avantages du personnel

	 	 	 	 	 Avantages	 Autres	
	 	 	 	 	 pour	 avantages	 Total
	 	 	 	 	 préretraite	 postérieurs	
	 	 	 	 	 	 à l’emploi	(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2009	 	 	 	 	 36,5	 3,0	 39,6
Acquisition par regroupements d’entreprises				    -	 0,2	 0,2
Dotation (1)					     3,3	 0,3	 3,6
Reprise/utilisation (1)					     (2,1)	 (0,1)	 (2,2)
Actualisation (2)					     1,7	 0,2	 1,9
Bénéfices et pertes actuariels (3)					     (6,2)	 0,2	 (6,0)

Au 31 mars 2010	 	 	 	 	 33,2	 4,0	 37,2

	
	 	 	 	 	 Avantages	 Autres	
	 	 	 	 	 pour	 avantages	 Total
	 	 	 	 	 préretraite	 postérieurs	
	 	 	 	 	 	 à l’emploi	(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2010	 	 	 	 	 33,2	 4,0	 37,2
Acquisition par regroupements d’entreprises				    0,1	 0,0	 0,1
Dotation (1)					     2,3	 0,4	 2,7
Reprise/utilisation (1)					     (1,9)	 (0,1)	 (2,0)
Actualisation (2)					     1,5	 0,1	 1,6
Bénéfices et pertes actuariels (3)					     (7,9)	 (0,0)	 (7,9)

Au 31 mars 2011	 	 	 	 	 27,3	 4,4	 31,7

(1) inclus dans le compte de résultat dans les “Frais de personnel” 
(2) inclus dans le compte de résultat dans le “Résultat financier net” 
(3) inclus dans l’état du résultat global
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Régimes à cotisations définies 
(plans de pension à cotisations 
définies)
Dans le cadre des régimes à cotisa-
tions définies, le Groupe verse ses 
cotisations à des organismes d’assu-
rance bien définis. Ces cotisations de 
pension sont comptabilisées dans le 
compte de résultat de l’exercice durant 
lequel elles sont exigibles. Au cours de 

l’exercice 2010/11, elles ont atteint un 
total de 9,1 millions d’euros (la période 
précédente 7,7 millions d’euros). En 
Belgique, les régimes à cotisations dé-
finies sont tenus de garantir un rende-
ment minimum. Comme le rendement 
prescrit par la loi est suffisamment 
garanti par l’organisme d’assurance, le 
Groupe n’a pas d’autres obligations de 
paiement envers cet organisme que 
la cotisation. Par conséquent, tous les 
plans de pension sont comptabilisés 
comme des plans à cotisations défi-
nies.

Indemnités de départ anticipé 
(prépensions)
Les avantages de préretraite ou de pré-
pension ne concernent que les socié-
tés belges. Pour les salariés belges, la 
possibilité de partir en prépension est 
inscrite dans la convention collective 
de travail en vigueur. Les indemnités de 

départ anticipé sont payables à la suite 
de la décision de l’entité de résilier le 
contrat de travail du membre du per-
sonnel avant l’âge normal de départ en 
retraite ou de la décision du membre 
du personnel de partir volontairement 
en échange de ces indemnités. Ces 
indemnités sont comptabilisées à 
concurrence de leur coût attendu sur 
la durée de l’emploi. Les montants 

comptabilisés dans le compte de résul-
tat comprennent le coût des services 
rendus au cours de la période, le coût 
financier (actualisation) et le coût des 
services passés. L’obligation compta-
bilisée au bilan est évaluée à la valeur 
actuelle des paiements futurs attendus, 
calculée sur base du taux d’intérêt des 
obligations d’entreprises de qualité 
dont la durée approche le terme de 
l’obligation de pension. L’obligation 
est constituée pour la population 
d’employés dont il est suffisamment 
certain qu’ils auront recours au régime 
de prépension (estimée sur base de 
données historiques du Groupe). Les 
profits et pertes actuariels compren-
nent l’impact des différences entre les 
paramètres actuariels précédents et 
la réalité ainsi que les changements 
de paramètres actuariels. Les profits 
et pertes actuariels sont repris dans 
l’état du résultat global de la période 

au cours de laquelle ils interviennent. 
Dans ses calculs, le Groupe utilise les 
hypothèses suivantes:

	 - �Taux d’actualisation: 5% contre 
4,5% l’année dernière

	 - �Inflation, augmentation des ré-
munérations: 2,5% contre 2,4% 
l’année dernière

Autres avantages postérieurs à 
l’emploi
Les autres avantages postérieurs à 
l’emploi comportent notamment 
les primes d’ancienneté (sociétés 
belges) et les indemnités légales (so-
ciétés françaises). La provision consti-
tuée correspond à la valeur actuelle 
des primes de départ attribuées à la 
période de service prestée, compte 
tenu du nombre estimé de personnes 
qui resteront en service jusqu’à la date 
de (pré)pension.

Pour les calculs des “Autres avantages 
postérieurs à l’emploi”, le Groupe fait 
appel aux paramètres détaillés dans le 
point “Indemnités de départ anticipé 
(prépensions)”.

8.22. Passifs non courants relatifs aux avantages du personnel

Magasin DreamLand 
à Lier
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8.23. Passifs productifs d’intérêts

8.23.1. Passifs non courants productifs d’intérêts

	 	 	 	 Dettes de	 Prêts	 	
	 	 	 	 location-	 bancaires	 Autres	 Total
	 	 	 	 financement(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2009	 	 	 	 7,3	 3,9	 7,7	 18,8

Acquis par regroupements d’entreprises			   0,9	 0,4	 0,5	 1,8
Dotation				    0,0	 0,0	 0,0	 0,0
Diminution				    (0,4)	 (0,9)	 (0,4)	 (1,7)
Transfert vers court terme				    (1,0)	 (0,8)	 (0,4)	 (2,2)
Variation de la valeur temporelle de l’argent			   0,0	 0,0	 1,1	 1,1
Autres				    (0,0)	 0,0	 (0,2)	 (0,2)

Au 31 mars 2010	 	 	 	 6,8	 2,5	 8,4	 17,6

	
	 	 	 	 Dettes de	 Prêts	 	
	 	 	 	 location-	 bancaires	 Autres	 Total
	 	 	 	 financement(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2010	 	 	 	 6,8	 2,5	 8,4	 17,6

Acquis par regroupements d’entreprises			   0,1	 5,5	 0,3	 5,9
Dotation				    0,9	 0,0	 0,0	 0,9
Diminution				    0,0	 0,0	 (0,3)	 (0,3)
Transfert vers court terme				    (1,9)	 (5,5)	 (0,4)	 (7,8)
Variation de la valeur temporelle de l’argent			   0,0	 0,0	 0,1	 0,1
Autres				    (0,0)	 0,0	 0,0	 (0,0)

Au 31 mars 2011	 	 	 	 5,9	 2,4	 8,1	 16,4

Le Groupe ne court aucun risque de change sur ses emprunts, car ils sont tous libellés en devise locale.

Partie 7: Rapport financier

Magasin Colruyt, DreamLand  
et DreamBaby à Lier
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8.23.2. Passifs non courants productifs d’intérêts et échéant dans l’année

	 	 	 	 Dettes de	 Prêts	 	
	 	 	 	 location-	 bancaires	 Autres	 Total
	 	 	 	 financement(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2009	 	 	 	 0,8	 0,4	 2,4	 3,6

Acquis par regroupements d’entreprises (1)			   0,1	 0,1	 0,2	 0,4
Dotation (1)				    0,0	 0,0	 1,5	 1,5
Diminution (1)				    (0,9)	 (0,8)	 (1,9)	 (3,6)
Transfert à partir du long terme				    1,0	 0,8	 0,4	 2,2
Autres				    (0,0)	 0,0	 (0,5)	 (0,5)

Au 31 mars 2010	 	 	 	 1,0	 0,6	 2,0	 3,6

	 	 	 	 Dettes de	 Prêts	 	
	 	 	 	 location-	 bancaires	 Autres	 Total
	 	 	 	 financement(en millions d’EUR)

Au 1 avril 2010	 	 	 	 1,0	 0,6	 2,0	 3,6

Acquis par regroupements d’entreprises			   0,0	 3,7	 0,5	 4,2
Dotation				    0,4	 0,0	 0,0	 0,5
Diminution				    (1,8)	 (9,0)	 (2,5)	 (13,3)
Transfert à partir du long terme				    1,9	 5,5	 0,4	 7,8
Autres				    0,0	 0,0	 0,0	 0,0

Au 31 mars 2011	 	 	 	 1,6	 0,8	 0,5	 2,8

Une partie du solde restant dû des passifs productifs d’intérêts, à savoir 1,4 million d’euros, est couvert par des garanties réelles 
constituées. La valeur comptable nette des actifs grevés s’élève à 15,1 millions d’euros, voir note 8.11. Immobilisations corporelles. 

 
(1) A partir de cet exercice les découverts bancaires sont présentés de manière distincte au passif du bilan. Auparavant ils étaient compris dans les «Passifs courants 
productifs d’intérêts». Dès lors, les chiffres comparatifs ont été retraités.

	 	 	 	 	 Publié	 Retraité	 DifférencePassifs non courants productifs d’intérêts et échéant dans l’année - Autres

Acquis par regroupements d’entreprises					     23,0	 0,2	 (22,8)

Dotation					     4,1	 1,5	 (2,6)

Diminution					     (24,5)	 (1,9)	 22,5

Au 31 mars 2010	 	 	 	 	 -	 -	 (2,9)

 

8.23. Passifs productifs d’intérêts
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8.23.3. Echéancier de remboursement des passifs

	 	 	 	 < 1 an	 1-5 ans	 > 5 ans	 Total(en millions d’EUR)

Dettes de location-financement et assimilées			   1,0	 3,5	 3,3	 7,8
Prêts bancaires à long terme				    0,6	 2,3	 0,2	 3,0
Autres (1)				    2,0	 1,5	 6,9	 13,2

Total au 31 mars 2010	 	 	 	 3,6	 7,3	 10,4	 24,1

	 	 	 	 < 1 an	 1-5 ans	 > 5 ans	 Total(en millions d’EUR)

Dettes de location-financement et assimilées			   1,6	 2,2	 3,7	 7,5
Prêts bancaires à long terme				    0,8	 2,2	 0,2	 3,2
Autres				    0,5	 1,5	 6,6	 8,6

Total au 31 mars 2011	 	 	 	 2,8	 6,0	 10,4	 19,2

(1) A partir de cet exercice les découverts bancaires sont présentés de manière distincte au passif du bilan. Auparavant ils étaient compris dans les «Passifs courants 
productifs d’intérêts». Dès lors, les chiffres comparatifs des autres passifs ont été retraités pour tenir compte de l’échéancier de remboursement:

	 	 	 	 	 Publié	  Retraité	 DifférenceEchéancier de remboursement des passifs - Autres

<1an					     4,9	 2,0	 (2,9)

8.23.4. Dettes de location-financement

	 	 Paiements	 Intérêts 	 Principal	 Paiements	 Intérêts 	 Principal
	 	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2009/10	 2009/10	 2009/10(en millions d’EUR)

< 1 an		  1,9	 0,3	 1,6	 1,3	 0,3	 1,0
1-5 ans		  2,3	 0,1	 2,2	 4,0	 0,6	 3,5
> 5 ans		  3,7	 0,0	 3,7	 3,4	 0,1	 3,3

Total	 	 7,9	 0,4	 7,5	 8,7	 0,9	 7,8

8.23.5. Prêts bancaires et autres

	 	 Remboursements	 Intérêts	 Capital	 Remboursements	 Intérêts	 Capital
	 	 2010/11	 2010/11	 2010/11 (2)	 2009/10	 2009/10	 2009/10(en millions d’EUR)

< 1 an (1)		  1,3	 0,1	 1,2	 2,6	 0,1	 2,5
1-5 ans		  3,8	 0,1	 3,7	 3,9	 0,1	 3,8
> 5 ans		  6,8	 0,0	 6,8	 7,1	 0,0	 7,0

Total	 	 11,9	 0,2	 11,7	 13,6	 0,2	 13,3

 
(1) A partir de cet exercice les découverts bancaires sont présentés de manière distincte au passif du bilan. Auparavant ils étaient compris dans les «Passifs courants 
productifs d’intérêts». Dès lors, les chiffres comparatifs des autres passifs ont été retraités pour tenir compte des remboursements et du capital: 

	 	 	 	 	 Publié	 Retraité	 DifférencePrêts bancaires et autres

Remboursements<1an					     5,5	 2,6	 (2,9)

Capital < 1 an					     5,4	 2,5	 (2,9)

(2) Pour la période en cours les passifs comptabilisés dans le cadre de regroupements comportent, outre une composante de capital, également une composante 
d’intérêt. Afin de préserver la réconciliation avec le poste du bilan consolidé, la composante d’intérêts a été reprise, avec la composante de capital, sous le poste 
«Capital». Le montant concerné s’élève à 1,5 millions de 1-5 ans et de 0,7 million d’euros au-delà de 5 ans. 

8.23. Passifs productifs d’intérêts
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8.24. Dettes commerciales, passifs relatifs aux avantages du personnel et autres passifs

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Autres passifs non courants						      0,3	 0,2

Total autres passifs (non courants)	 	 	 	 	 0,3	 0,2

Dettes commerciales (1)						      896,2	 803,7
Garanties reçues et acomptes sur commandes					     21,8	 21,4

Total dettes commerciales	 	 	 	 	 	 918,0	 825,1

Passifs courants relatifs aux avantages du personnel					    324,5	 290,5
TVA et autres taxes à payer						      45,3	 48,5
Dividendes à payer						      2,2	 2,3
Produits à reporter (1)						      13,4	 16,9
Autres postes à payer 						      9,8	 8,2

Total passifs relatifs aux avantages du personnel et autres passifs (courants)	 	 395,2	 366,4

(1) Ajustement de l’excercice 2009/10 suite à une erreur de présentation.  

Echéancier de remboursement des passifs

	 	 	 	 	 < 1 an	 1-5 ans	 > 5 ans(en millions d’EUR)

Autres passifs (non courants)					     -	 0,2	 -
Dettes commerciales					     825,1	 -	 -
Passifs relatifs aux avantages du personnel
et autres passifs					     366,4	 -	 -

Total au 31 mars 2010	 	 	 	 	 1.191,5	 0,2	 -

	 	 	 	 	 < 1 an	 1-5 ans	 > 5 ans(en millions d’EUR)

Autres passifs (non courants)					     -	 0,3	 -
Dettes commerciales					     918,0	 -	 -
Passifs relatifs aux avantages du personnel
et autres passifs					     395,2	 -	 -

Total au 31 mars 2011	 	 	 	 	 1.313,2	 0,3	 -
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8.25. Gestion des risques

8.25.1. Risques liés aux instruments financiers

a. Risque de taux de change

Bien que le Groupe réalise des opérations restreintes en Inde et au Royaume-Uni, les principales unités opérationnelles se situent dans 
la Zone Euro. Les risques de conversion dans le cadre de la consolidation des produits et charges des filiales qui n’établissent pas leurs 
comptes en euros ne sont pas couverts. En outre, le Groupe court un risque de taux de change d’ordre transactionnel sur les achats 
qu’il effectue dans une devise étrangère. Le Groupe ne couvre pas le risque de taux de change pour ses achats en devises étrangères.

Les résultats de conversion sont directement comptabilisés dans le résultat au moment de la comptabilisation des achats en 
devises étrangères.

L’exposition du Groupe aux fluctuations du taux de change est basée sur les positions suivantes en devises étrangères:

	 	 	 	 	 	                         Dettes commerciales

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

USD						      0,8	 0,7
AUD						      0,5	 0,3
ZAR						      0,1	 -

Total	 	 	 	 	 	 1,4	 1,0

L’influence des fluctuations des cours par rapport à l’euro est relativement limitée.

Le Groupe ne détient pas d’autres actifs ou passifs financiers en devises étrangères. 

b. Risque de taux d’intérêt

Etant donné l’ampleur limitée des emprunts et des dettes de location-financement dans le bilan, le Groupe ne couvre pas ses 
risques de taux d’intérêt. Au 31 mars 2011, le montant total des emprunts s’élevait à 11,7 millions d’euros (passifs courants et 
non-courants confondus), soit 0,4% du total bilantaire (13,4 millions d’euros au 31 mars 2010) et 4,1% de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie. La plupart de ces emprunts ont été conclus à taux fixe.

Les dettes de location-financement du Groupe représentaient 7,4 millions d’euros au 31 mars 2011 (7,8 millions d’euros au 31 mars 
2010) et sont pour la plupart à taux d’intérêt variable. 

Le Groupe place généralement sur des comptes à terme les liquidités qu’il n’utilise pas couramment. Etant donné les passifs pro-
ductifs d’intérêts limités du Groupe, une modification du taux d’intérêt a principalement une influence sur les produits financiers.

Les fluctuations des taux d’intérêts peuvent avoir l’impact suivant sur le résultat du Groupe:

	 	 	 	 2010/11	 2010/11	 2009/10	 2009/10
	 	 	 	 -1%	 +1%	 -1%	 +1%(en millions d’EUR)

Dettes de location-financement				    0,1	 (0,1)	 0,1	 (0,1)
Produits sur prêts consentis aux clients et
autres créances productives d’intérêts			   (0,4)	 0,4	 (0,2)	 0,2
Produits sur comptes à terme				    (1,1)	 1,1	 (1,1)	 1,1
Produits sur titres détenus à des fins de transactions		  (0,1)	 0,1	 (0,4)	 0,4

Effet net sur le résultat d’une fluctuation du taux d’intérêt	 	 (1,5)	 1,5	 (1,6)	 1,6
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c. Risque de crédit

Le risque de crédit relatif aux créances 
commerciales est limité étant donné 
le grand nombre de clients retail du 
Groupe qui paient au comptant. La 
majeure partie des créances ouvertes 
du Groupe se situe dans l’activité de 
commerce de gros, où le Groupe 
accorde à ses clients les délais de paie-
ment habituels dans le secteur. Les 
risques sont le plus possible limités en 
assurant un suivi régulier de la rentabi-

lité des clients de commerce de gros 
ou entrepreneurs indépendants qui 
bénéficient de livraisons. En outre, le 
Groupe demande également des ga-
ranties bancaires de la part de ses en-
trepreneurs indépendants ou des ga-
ranties bloquées en espèces de la part 
des gros clients DATS24. L’ingénierie et 
les entreprises graphiques du Groupe 
offrent également les délais de paie-
ment d’usage dans le secteur, égale-
ment doublés d’une enquête de solva-
bilité régulière pour les clients qui dé-

passent leurs délais de paiement. Tant 
pour l’activité de commerce de gros 
que pour les autres activités, le risque 
de crédit est réparti sur un nombre de 
clients relativement important. 

L’exposition maximale au risque de 
crédit de la part du Groupe se traduit 
par la valeur comptable des actifs fi-
nanciers. La valeur comptable est pré-
sentée nette, dépréciations incluses:

	

	 Valeur	 Dépré-	 Valeur	 Garanties 	 Valeur	 Dépré-	 Valeur	 Garanties
	 brute	 ciations	 nette	 bancaires	 brute	 ciations	 nette	 bancaires
	 	 	 	 reçues	 	 	 	 reçues
	 	 	 	 hors bilan	 	 	 	 hors bilan

	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2009/10	 2009/10	 2009/10	 2009/10

Autres créances productives 
d’intérêts	 19,4	 (2,4)	 17		  15,6	 (1,1)	 14,5	
Garanties octroyées	 5,1	 -	 5,1		  4,3	 -	 4,3	
Prêts consentis aux clients	 5	 (1,1)	 3,9		  6,2	 (1,1)	 5,1	
Actifs financiers disponibles 
à la vente	 43,3	 (0,3)	 43,0		  41,1	 (0,2)	 40,9	
Actifs financiers détenu 
à des fins de transaction	 25,1	 -	 25,1		  38,9	 (0,5)	 38,4	
Créances commerciales	 450,1	 (9,6)	 440,5	 17,3	 372,0	 (10,4)	 361,6	 18,1
Autres créances	 25,6	 -	 25,6		  20,6	 (1,2)	 19,4	
Contrats de construction	 1,6	 -	 1,6		  0,7	 -	 0,7	
Trésorerie et équivalents
de trésorerie	 287,9	 -	 287,9		  247,9	 -	 247,9	

Total	 863,1	 (13,4)	 849,7	 17,3	 747,3	 (14,5)	 732,8	 18,1

 
Le Groupe dispose de garanties bancaires hors bilan auprès de certains de ses clients afin de garantir le recouvrement de leurs 
créances. Pour la période sous revue cela représente des garanties bancaires non comptabilisées de clients divers dont la dette en 
cours s’élevait à 25,6 millions d’euros. Le recouvrement de ce solde restant dû avait ainsi été assuré par les garanties bancaires à 
concurrence de 17,3 millions d’euros (contre 18,1 millions d’euros pour la période comparative).

d. Risque de liquidité

La S.A. Finco fait office de coordinateur 
financier du Groupe et veille à ce que 
toutes les entreprises du Groupe dis-
posent en temps voulu des moyens 
financiers nécessaires. Finco pratique 
un système de ‘cash pooling’ qui 
consiste à utiliser un excédent de liqui-
dités auprès de certaines entreprises 
du Groupe pour apurer le déficit des 
autres. Finco se charge également du 
placement des liquidités du Groupe, 

et ce par le biais de comptes à terme 
d’une durée de moins d’un an. Finco 
assure un suivi permanent de la po-
sition de trésorerie du Groupe par le 
biais de prévisions de cash-flow. Le 
Groupe n’a pas dû recourir ces der-
nières années à des financements ex-
ternes ; les emprunts et contrats de lo-
cation-financement en cours sont pour 
la plupart apparus pour des entreprises 
rachetées et la politique du Groupe 

consiste à les réduire le plus possible 
après le rachat, pour autant que cela 
puisse se faire à un prix raisonnable. 
La proportion du portefeuille de pla-
cements à court terme par rapport aux 
liquidités du Groupe s’élève à 8,8% (la 
période précédente 15,6%).

8.25. Gestion des risques
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e. Autre risque de marché

La gestion des placements est assurée 
d’une part par la S.A. Ets. Fr. Colruyt, 
et d’autre part par la S.A. Locré, la 
société de réassurance du Groupe, 
qui possède également un portefeuille 
de titres, composé de titres à revenue 
fixe et d’actions. Le portefeuille de la 
S.A. Locré sert principalement à la cou-

verture du risque de réassurance du 
Groupe. La valeur totale du portefeuille 
de placement à court terme du Groupe 
au 31 mars 2011 se chiffre à 25,1 
millions d’euros, dont 23,9 millions 
d’euros uniquement pour le porte-
feuille de Locré. Dès lors, les variations 
des cours de bourse peuvent avoir un 
impact sur les résultats financiers du 
Groupe. Le portefeuille de placement 

du Groupe a connu très peu de fluc-
tuations au cours de l’exercice, résul-
tant en une réévaluation de 0,6 million 
d’euros. Au cours de l’exercice précé-
dent une réévaluation de 6,8 millions 
avait été comptabilisée, mais celle-ci 
était le résultat de la reprise ayant suivi 
la crise financière.

f. Actifs financiers par catégorie et par classe:

Conformément à IFRS 7, “Instruments financiers: Informations à fournir”, les instruments financiers à la juste valeur sont classés sur 
base d’une hiérarchie de la juste valeur.

	 	 	   Evaluation à la juste valeur	 	 	                Evaluation à la juste valeur
	 	 	
	 Coût	 	 Prix	 Prix	 Coût	 	 Prix	 Prix
	 historique	 Prix	 de marché	 de marché	 historique	 Prix	 de marché	 de marché
	 ou coût	 publiés	 observables	 non	 ou coût	 publiés	 observables	 non
	 amorti	 	 	 observables	 amorti	 	 	 observables

	 	 Niveau 1	 Niveau 2	 Niveau 3	 	 Niveau 1	 Niveau 2	 Niveau 3

	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2010/11	 2009/10	 2009/10	 2009/10	 2009/10(en millions d’EUR)

Actifs financiers:
Placements disponibles  
à la vente, par le biais de l’état  
du résultat global	 35,1	 -	 -	 7,9	 40,9	 -	 -	 -
Prêts et créances	 493,7	 -	 -	 -	 405,6	 -	 -	 -
Placements détenus à des fins  
de transactions
par le biais du compte de résultat	 -	 25,1	 -	 -	 -	 38,4	 -	 -
Trésorerie et équivalents de trésorerie	 287,9	 -	 -	 -	 247,9	 -	 -	 -

Total au 31 mars	 815,3	 25,1	 -	 7,9	 694,4	 38,4	 -	 -

	
Passifs financiers:
Passifs productifs d’intérêts	 11,7	 -	 -	 -	 16,3	 -	 -	 -
Dettes de location-financement	 7,5	 -	 -	 -	 7,8	 -	 -	 -
Dettes commerciales	 918,0	 -	 -	 -	 834,2	 -	 -	 -
Trésorerie et équivalents de trésorerie	 3,6	 -	 -	 -	 2,9	 -	 -	 -

Total au 31 mars	 940,7	 -	 -	 -	 861,2	 -	 -	 -

8.25. Gestion des risques
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8.25.2. Autres risques

Outre les risques décrits précédemment, le Groupe est exposé à une série d’autres risques, ne présentant pas nécessairement un 
caractère financier, mais pouvant néanmoins affecter la combativité financière du Groupe. Une description des risques qui n’ont 
pas été abordés dans cette section ainsi que la manière dont le Groupe gère ces risques se trouve en Partie 5 : Gouvernance d’en-
treprise / Administration durable.  Dans ce cadre, nous faisons également référence au Comité d’Audit, qui se réunit régulièrement 
afin de discuter les rapports émis par la ‘Cellule de Gestion des risques (audit interne)’.  Monsieur W. Delvaux, qui y siège en tant 
qu’administrateur indépendant, conformément à l’article 526 du Code des Sociétés, a une longue expérience tant que directeur  
générale et administrateur indépendant  dans divers autres groupes.  Une description détaillée du fonctionnement du Comité 
d’Audit se trouve en Partie 5 : Gouvernance d’entreprise / Administration durable.

8.26. Droits et engagements hors bilan

Le Groupe a contracté un certain nombre d’engagements, qui ne sont pas repris dans l’état de la position financière. Il s’agit d’une 
part d’obligations en matière de location. Les contrats de location simple (“leasing opérationnel”) se limitent aux biens immobiliers.

D’autre part, le Groupe est également confronté aux obligations contractuelles concernant les investissements futurs en immo-
bilisations corporelles ainsi que les engagements d’achats de biens et de services. L’échéancier des montants dus au titre de ces 
engagements se présente comme suit:

	 	 	 	 31.03.10	 <1 an	 1-5 ans	 >5 ans(en millions d’EUR)

Contrats de location en tant que preneur			   50,2	 16,8	 24,1	 9,3
	Engagements d’achat d’immobilisations			   50,6	 39,7	 10,9	 0,0
Engagements d’achat de marchandises destinées à la vente		  16,7	 16,7	 0,0	 0,0
Autres engagements				    15,2	 4,1	 8,6	 2,5

	 	 	 	 31.03.11	 <1 an	 1-5 ans	 >5 ans(en millions d’EUR)

Contrats de location en tant que preneur			   61,9	 18,7	 27,1	 16,1
	Engagements d’achat d’immobilisations			   36,0	 23,5	 12,5	 0,0
Engagements d’achat de marchandises destinées à la vente		  103,6	 98,1	 5,2	 0,3
Autres engagements				    9,7	 4,8	 4,6	 0,3

L’hiérarchie de juste valeur se base sur 
les données utilisées pour l’évaluation 
des actifs et passifs financiers à la date 
d’évaluation. Les trois niveaux se distin-
guent comme suit: 

Niveau 1: les données utilisées dans 
le cadre de la méthodologie d’évalua-
tion sont des prix de marché officiels 
(non adaptés) pour des actifs et passifs 
identiques dans un marché actif. 

Niveau 2: les justes valeurs d’instru-
ments qui ne sont pas négociés sur 
un marché actif sont déterminées 
par des techniques d’évaluation. Ces 
techniques utilisent le plus souvent 

possible des données de marché ob-
servables lorsqu’elles sont disponibles 
et s’appuient le moins possible sur 
des estimations spécifiques à l’entité.  
Le Groupe ne détient pas d’instru-
ments financiers dans cette catégorie.

Niveau 3: les instruments financiers 
dont la juste valeur est déterminée 
moyennant des techniques d’évalua-
tion utilisant certaines données qui 
ne sont pas basées sur des données 
de marché observables font partie du 
niveau 3. 

Les placements disponibles à la vente 
comportent une participation dans 

le groupe balte IKI (10,5%). Les pla-
cements de niveau 3 concernent les 
participations dans des sociétés à por-
tefeuille, comme les sociétés Vendis 
Capital S.A., Sofindev II S.A. et Sofindev 
III S.A. dans lesquelles le Groupe n’a 
pas d’influence notable. La valeur 
comptable représente la valeur d’ac-
quisition, corrigée en fonction des ré-
sultats réalisés et des dividendes payés 
par les sociétés respectives. Cette juste 
valeur peut dès lors être différente 
d’une évaluation sur base d’un modèle 
de multiples du marché ou d’une valo-
risation boursière réalisée par d’autres 
sociétés. 

8.25. Gestion des risques
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Les variations concernant les obli-
gations en matière de location sont 
conformes à la croissance du nombre 
de contrats de location conclus par les 
différentes entités du Groupe, et ce no-
tamment en raison du nouveau centre 
de distribution et du besoin accru de 
capacité de stockage. 

Les engagements d’acquisition d’im-
mobilisations, d’un montant de 36,0 
millions d’euros, se composent prin-

cipalement d’obligations contractées 
dans le cadre de l’achat de terrains et 
de constructions.

Les engagements d’achat de marchan-
dises, d’un montant de 103,6 millions 
d’euros, découlent de contrats à terme 
conclus avec des fournisseurs et ayant 
pour objet, dans le chef du Groupe, 
de garantir un approvisionnement suf-
fisant pour certaines marchandises. 
L’augmentation peut être attribuée 

majoritairement à l’amélioration des 
procédures administratives permet-
tant au Groupe d’avoir une vue plus 
complète des obligations contractées. 
Par ailleurs, au cours de l’exercice le 
Groupe a davantage géré son appro-
visionnement en marchandise par la 
conclusion de contrats à terme. 

Les autres engagements découlent de 
contrats à terme en matière de pres-
tations informatiques pour un montant 
de 9,7 millions d’euros (15,2 millions 
d’euros pour la période précédente). 
Ces contrats servent à l’acquisition de 
licences, d’inscriptions, de mises à jour 
et  de support pour l’utilisation de lo-
giciels. 

Le Groupe dispose également de cer-
tains droits, qui ne sont pas repris dans 
l’état de la position financière. D’une 
part, le Groupe donne en location des 
biens immobiliers sur base de contrats 
de location simple (“leasing opération-
nel»). D’autre part, le Groupe dispose 
de certains droits de vente, qui décou-
lent exclusivement de la vente d’immo-
bilisations.

	 	 	 	 31.03.10	 <1 an	 1-5 ans	 >5 ans(en millions d’EUR)

Contrats de location en tant que bailleur			   12,9	 4,9	 6,4	 1,6
Droits découlant de la vente d’immobilisations			   0,2	 0,2	 0,0	 0,0

	 	 	 	 31.03.11	 <1 an	 1-5 ans	 >5 ans(en millions d’EUR)

Contrats de location en tant que bailleur			   9,0	 4,5	 4,5	 0,0
Droits découlant de la vente d’immobilisations			   1,9	 0,6	 1,3	 0,0

8.26. Droits et engagements hors bilan

Magasin DreamLand 
à Veurne



119

Partie 7: Rapport financier

8.27. Passifs éventuels et actifs éventuels

Les passifs éventuels et les actifs éventuels comprennent tous les éléments non comptabilisés au bilan que le Groupe a envers 
des tiers (conformément à IAS 37, “Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels”).

Le tableau suivant donne une situation de tous les passifs éventuels et actifs éventuels auxquels le Groupe est confronté:

	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10	 31.03.10
	 	 	 	 	 	 Retraité	 Publié(en millions d’EUR)

Garanties données par le Groupe					     12,5	 0,0	 25,9
Garanties données au Groupe					     0,0	 0,0	 21,0
Litiges					     6,9	 6,1	 6,1
Autres					     3,4	 3,9	 3,9

La période précédente comportait 
des garanties données par le Groupe 
sous la forme de garanties bancaires 
conclues auprès d’établissements de 
crédit pour un montant de 25,9 mil-
lions d’euros. Ces garanties avaient été 
conclues afin de couvrir certains enga-
gements, et ce principalement dans 
le cadre de contrats commerciaux ou 
de contrats locatifs. En procédant à la 
revue de ces garanties bancaires, il est 
apparu que le risque financier ne se 
trouvait pas chez le Groupe, mais était 
à charge des établissements de crédit. 

Les garanties données au Groupe de 
la période comparative comprenaient 
des garanties bancaires conclues par 
des tiers auprès d’établissements de 
crédit à concurrence de 21,0 millions 
d’euros dans le cadre de contrats com-
merciaux et des contrats d’acquisitions. 
Ces garanties bancaires ne sont plus 
reprises à partir de l’exercice en cours, 
étant donné qu’une entrée de trésore-
rie n’est pas probable. 

Par conséquent, les chiffres de la 
période comparative ont été retraités.

Dorénavant, on comptabilisera uni-
quement les garanties données par 
le Groupe qui ne sont pas conclues 
auprès d’établissements de crédits et 
qui comportent potentiellement un 
risque pour le Groupe. Ainsi, l’Entre-
prise s’est portée garant vis-à-vis d’un 
tiers pour une autre société du Groupe 
et ce à concurrence de 12,5 millions 
d’euros. 

A la date de clôture, un nombre limité 
d’actions en justice était en cours 
contre le Groupe. Bien que contes-
tées, elles représentent ensemble un 
passif éventuel de 6,9 millions d’euros 
(contre 6,1 millions d’euros pour la 
période précédente). Sur la base des 
conseils juridiques obtenus, des provi-
sions à hauteur de 4,8 millions d’euros 
(contre 3,7 millions d’euros pour la 
période précédente) ont été consti-
tuées. 

Les litiges en matière de droit com-
mercial à concurrence de 3,4 millions 
d’euros (contre 2,8 millions d’euros 
pour la période précédente) ont gé-
néralement trait à de prétendus pré-
judices commerciaux et résiliations 
irrégulières de contrats commerciaux 
ou locatifs. 

Les litiges en matière de droit du travail 
à concurrence de 2,4 millions d’euros 
(contre 2,1 millions d’euros pour la 
période comparative) concernent es-
sentiellement des ruptures contestées 
de contrats de travail.

Autres litiges, qui représentent en-
semble un passif éventuel de 1,1 
million d’euros (1,2 millions d’euros 
pour la période précédente), concer-
nent tant des litiges fiscaux que des 
litiges de droit commun.

En outre, le Groupe fait l’objet d’en-
quêtes menées par les autorités belges 
de la concurrence au sujet d’infractions 
aux lois belges de la concurrence en 

matière de produits de parfumerie, de 
droguerie et de soins, d’une part, et de 
produits en chocolaterie d’autre part.

Il n’y a pas eu d’évolution significative 
dans le dossier concernant les produits 
de parfumerie, de droguerie et de 
soins. Le Groupe continue à coopérer 
pleinement à l’enquête. A ce jour, les 
éléments en notre possession sont in-
suffisants afin de procéder à une éva-
luation pertinente des risques. 

Dans le dossier des produits de choco-
lat, le Conseil de la concurrence s’est 
prononcé le 7 avril 2011: il a décidé 
de ne pas donner de suite positive à 
la requête de l’Auditorat en raison de 
la violation des droits de la défense des 
distributeurs présents dans ce dossier.

Les engagements afférents aux pro-
grammes de rachat souscrits par le 
Groupe sont classés sous les «Autres 
passifs éventuels». Il s’agit de l’enga-
gement de rachat consenti aux institu-
tions financières pour les financements 
octroyés aux clients de détail. Le passif 
éventuel total s’élève à 3,4 millions 
d’euros (3,9 millions d’euros pour 
la période précédente). Le Groupe 
estime que ces engagements ne don-
neront pas lieu à des obligations finan-
cières.
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8.28. Dividendes payés  
et proposés

Au 1 octobre 2010, un dividende brut 
de 0,896 euros par action a été versé 
aux actionnaires. (après la division par 
cinq du nombre d’actions)

Pour l’exercice 2010/11, le Conseil 
d’Administration proposera un divi-
dende brut de 0,92 euros par action, 
payable à partir du 5 octobre 2011. 

Puisque l’approbation de ce dividende 
s’effectue à l’occasion de l’Assemblée 
générale des Actionnaires du 21 sep-
tembre 2011, donc après la date de 
clôture, le dividende à payer ne remplit 
pas le critère d’obligation à la date de 
clôture et n’est en conséquence pas 
comptabilisé comme passif dans le 
bilan consolidé.

Compte tenu du fait que la mise en dis-
tribution proposée par le Conseil d’Ad-

ministration se rapporte à 158.634.933 
actions (déduction faite des actions 
propres rachetées et compte tenu des 
actions réservées dans le cadre du ver-
sement de la participation aux béné-
fices), comme établi le 10 juin 2011, le 
montant total des dividendes à payer 
s’élève à 145,9 millions d’euros.

8.29. Parties liées

Les tableaux suivants donnent un aperçu des transactions entre parties liées. Cette note comporte uniquement les transactions 
non éliminées.

Le Groupe identifie, conformément à IAS 24, “Information relative aux parties liées”, différentes catégories de parties liées: 

	 a) �les principaux dirigeants du Groupe (voir Partie 5 : Gouvernance d’entreprise / Administration durable) et apparentés 

	 b) �les entités disposant du contrôle sur le Groupe (voir Partie 6: Actionnariat – actions de Colruyt)

	 c) �les entreprises associées (voir note 8.12. Participations dans des entreprises associées)

	 d) �les entités contrôlées par ou dans lesquelles les principaux dirigeants du Groupe exercent une influence significative: 
Stonefund S.A., Stonefund II S.A., Stonefund III S.A., COFIN S.C.R.L., ERDA S.A., Topcom S.A., Stoneman S.A., Naiades Capital 
SARL en Invictus Blauwe Toren S.A.

La grande majorité des transactions et des soldes ouverts se rapport aux entreprises associées et aux actionnaires de référence. Les 
actionnaires de référence sont compris dans les catégories a) et b). Les transactions et les soldes ouverts avec les autres parties 
liées sont négligeables et ne font pas l’objet d’une note distincte. 

Site Symeta à Brukom  
(Sint-Pieters-Leeuw)
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8.29.1. Transactions entre parties liées exclusives des rémunérations des administrateurs et membres de la direction 

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Produits						      0,8	 0,5
Charges						      1,9	 1,0

Créances						      12,8	 9,1
Passifs						      0,1	 0,0

Dividendes payés						      73,2	 70,2

Les montants illustrés ci-avant décou-
lent de transactions réalisées selon des 
modalités équivalentes à celles qui 
prévalent dans le cas de transactions 
soumises à des conditions de concur-
rence normale.

Comme indiqué précédemment, les 
transactions se composent essentielle-
ment de transactions avec des entre-
prises associées et des actionnaires de 
référence. 

Des transactions avec diverses parties 
liées ont généré des produits à concur-
rence de 0,8 million d’euros. Des 
prestations de services pour une en-
treprise associée représentent 0,6 
million d’euros (l’exercice précédent 
0,2 million d’euros). Par ailleurs, les 
dividendes reçus d’une entreprise as-

sociée se sont élevées à 0,1 million 
d’euros. 

Les autres transactions avec des 
parties liées comptabilisées dans le 
compte de résultats comportent des 
coûts de services rendus et de produits 
acquis pour un montant de 1,1 mil-
lions d’euros (l’exercice précédent 1,0 
million d’euros), une perte de valeur 
comptabilisée sur un placement de 0,2 
million d’euros ainsi qu’un abandon 
de créance pour un montant de 0,5 
million d’euros.

Les créances restant dues envers les 
parties liées concernent essentielle-
ment les soldes restant dus aux entre-
prises associées. Une créance produc-
tive d’intérêts conclue à des conditions 
de marché avec une entreprise asso-

ciée pour un montant de 12,2 mil-
lions d’euros restait ouverte (l’exercice 
précédent 7,7 millions d’euros). De 
plus, le Groupe détient des créances 
courantes envers des entreprises as-
sociées à concurrence de 0,5 million 
d’euros (l’exercice précédent 1,1 mil-
lions d’euros). 

Aucun passif ouvert significatif n’a été 
identifié pour l’exercice courant.

Les dividendes payés aux actionnaires 
de référence s’élèvent à 73,2 millions 
d’euros. Il s’agit du paiement des di-
videndes relatifs à l’exercice 2009/10. 
Les dividendes payés sont présentés 
sur une base brute, afin de faire abs-
traction de la qualité des actionnaires. 

8.29.2. Rémunérations des administrateurs et membres de la direction

Les rémunérations des administrateurs et membres de la direction sont présentées sous une forme résumée ci-dessous. Il s’agit 
uniquement des montants bruts avant impôts. Les cotisations patronales ont été payées sur les montants cités. Le nombre d’ac-
tions présenté tient compte de la division du nombre d’actions par cinq, telle que décidée par l’Assemblée générale extraordinaire 
du 12 octobre 2010.

	 	 	 	 	 Nombre	 	 Nombre
	 	 	 	 Rémunérations	 personnes / 	 Rémunérations	 personnes/	
	 	 	 	 	 actions	 	 actions
	 	 	 	 2010/11	 2010/11	 2009/10	 2009/10(en millions d’EUR)

Conseil d’Administration	 	 	 	 	 8	 	 7
Rémunérations variables (tantièmes)			   3,7		  3,6	
Indemnités fixes (émoluments)				    0,9		  0,9	

Direction	 	 	 	 	 10	 	 9
Salaires				    2,11		  1,90	
Rémunérations variables				    1,59		  1,71	
Primes versées aux régimes à cotisations définies			   0,30		  0,28	
Avantages fondés sur des actions				    0,04	 980	 0,04	 1.055

Les tantièmes concernent les montants à payer au titre de l’exercice 2010/11, proposés par le Conseil d’Administration et sous 
réserve de l’approbation de l’Assemblée générale des actionnaires.

8.29. Parties liées
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8.30. Evénements postérieurs à la date de clôture

Entre le 31 mars et le 24 juin 2011, date à laquelle le Conseil d’Administration a approuvé les états financiers, aucun autre événe-
ment de nature à avoir un impact significatif sur les états financiers ne s’est produit.

8.31. Honoraires du commissaire

Le tableau ci-dessous offre un aperçu des honoraires versés au commissaire et à ses parties liées en rapport avec les services 
prestés pour le compte du Groupe.

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Missions de contrôle (contrôle des comptes annuels)				    0,8	 0,8
Autres						      0,2	 0,1

Total	 	 	 	 	 	 1,0	 0,9

Les honoraires relatifs aux travaux d’audit s’élevaient à 0,8 million d’euros, dont 0,2 million d’euros à charge de l’Entreprise et 0,6 
million d’euros à charge de ses filiales. 

Les honoraires des autres missions, dont les autres missions de contrôle, les missions de conseil fiscal et les autres missions en 
dehors des activités révisorales se chiffraient à 0,2 million d’euros.

8.32. Liste des sociétés consolidées

8.32.1. Entreprise

Ets. Fr. Colruyt S.A.	 Halle, Belgique	 -

8.32.2. Filiales

Alvocol S.A.	 Halle, Belgique	 59,88%
Atout Trefle S.C.I. (1)	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
Aubépine S.A.R.L. (1)	 Chalette S/L, France	 100%
Bio-Planet S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Blin Etablissements S.A.S. (1)	 Saint Gilles, France	 100%
Bodegas S.P.R.L.	 Halle, Belgique	 100%
Buurtwinkels Okay S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Caddyco S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Caféteries Namuroises  
Brécaf S.A.	 Ciney, Belgique	 100%
Co Markt Hooglede S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Codi-France S.A.S. (1)	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
Codifrais S.A.S.	 Longueil St M, France	 100%
Colim S.C.R.L.	 Halle, Belgique	 100%
Collivery S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Colruyt Deutschland GmbH i.L.	 BergischGladbach, Allemagne	 100%
Colruyt France S.A. (1)	 Orly, France	 100%
Colruyt Gestion S.A.	 Luxemburg,  
	 Grand-duché de Luxembourg	 100%
Colruyt Group Services S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Colruyt IT Consultancy  
India Priv. Ltd	 Hyderabad, Inde	 100%

Colruyt Luxembourg S.A.	 Luxemburg,  
	 Grand-duché de Luxembourg	 100%
Colruyt Vastgoed  
Les Pays-Bas B.V.	 Hillegom, Les Pays-Bas	 100%
Copimex S.A.	 Halle, Belgique	 100%
DATS24 S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Davytrans S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Des Buttes S.C.I. (1)	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
Dimaco UK Limited	 Kempston, Royaume-Uni	 100%
Distienen S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Disval S.A. (1)	 Chateauneuf S/L, France	 100%
DreamBaby S.A.	 Sint-Pieters-Leeuw, Belgique	 100%
Dreamland France S.A.S.	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
DreamLand S.A.	 Halle, Belgique	 100%
E-Logistics S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Etn. Battard S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Exp-pli-site S.A.R.L.	 Neuville en Ferrain, France	 100%
Fema S.A.S.	 Roissy, France	 100%
Filaalst S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filantwe S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Fildiest S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Fildeurn S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
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Filhalle S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filkwaad S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filleuve S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Fillouva S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filnoord S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filooste S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filquare S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filroeul S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Filvide S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Finco S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Florma S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Foodinvest S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Foodlines S.P.R.L.	 Halle, Belgique	 100%
Fraxicor S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Garnaud E.U.R.L. (1)	 Nersac, France	 98,95%
Immoco S.A.S.	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
Immo Dassenveld S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Ineco S.A.S. (1)	 Sainte Marie, La Réunion, France	 100%
Infoco S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Intrion S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Jacodi S.C.I. (1)	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
Katz S.C.I. (1)	 Longueil St M, France	 100%
La Voulxoise S.A.S. (1)	 Vinneuf, France	 98,95%
Les Clauzures S.C.I. (1)	 Montauban, France	 100%
Locré S.A.	 Luxemburg,  
	 Grand-duché de Luxembourg	 100%
Mitto S.A.	 Merchtem, Belgique	 100%
Mundipak B.V.	 Hillegom, Les Pays-bas	 100%
Nels & Co S.A.S.	 Bage la Ville, France	 100%
New Center S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Northwind S.A. (2)	 Zeebrugge, Belgique	 66,67%
Picta Frais S.A.S. (1)	 Dissay, France	 100%
Poirette S.A.S. (1)	 Somain, France	 100%
Pro à Pro Distribution  
Export S.A.S. (1)	 Orly, France	 100%
Pro à Pro Distribution  
Nord S.A.S. (1)	 Chalette S/L, France	 100%

Pro à Pro Distribution  
Sud S.A.S. (1)	 Montauban, France	 100%
R.H.C. S.A.S. (1)	 Boissy Saint Leger, France	 98,95%
Sama S.C.I. (1)	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
Sodeger S.A.S. (1)	 Château Gontier, France	 100%
Sodifrais S.A.S. (1)	 Illkirch Graffenstaden, France	 98,95%
Spar Retail S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
Super 10 S.A.R.L. (1)	 Chateauneuf S/L, France	 100%
Supermarkt Pelgrims S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Symeta S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Transpro S.A.S. (1)	 Sainte Marie, La Réunion, France	 100%
Transpro France S.A.S.	 Aiton (Savoie), France	 100%
U.C.G.A. Unifrais S.A. (1)	 Estillac, France	 98,95%
Unibuy G.I.E. (1)	 Fresnes, France	 99,47%
Unifrais Distribution S.A.S. (1)	 Estillac, France	 98,95%
Unifrais International S.A.S. (1)	 Estillac, France	 69,26%
Unipol 2 S.A.	 Heist-op-den-Berg, Belgique	 100%
Vlevico S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Walcodis S.A.	 Ath, Belgique	 100%
Waldico S.A.	 Ghislenghien, Belgique	 100%
Walspar S.A.	 Ternat, Belgique	 100%
WE Power S.A.	 Halle, Belgique	 100%
Wilson S.A.S. (1)	 Rochefort sur Nenon, France	 100%
 
(1) Ces sociétés clôturent leur exercice au 31/12 et sont donc reprises à cette 
date dans les chiffres consolidés. 
(2) Jusqu’au 8 avril 2011, cette société portait le nom d’Eldepasco S.A.

8.32.3. Entreprises associées

Belwind S.A.	 Zeebrugge, Belgique	 26,90%
Coopernic S.C.R.L. (1)	 Bruxelles, Belgique	 20%
Xenarjo S.C.R.L. (1)	 Mechelen, Belgique	 24,99%

(1) Ces sociétés clôturent leur exercice au 31/12 et sont donc reprises à cette 
date dans les chiffres consolidés.

8.32. Liste des sociétés consolidées

Station CNG  
à Halle
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8.32.4. Modifications du péri-
mètre de consolidation

a. Nouvelles participations

En France, le Groupe a obtenu en mars 
2010 le contrôle de Nels & Co S.A.S. par 
sa filiale française Codi-France S.A.S. En 
mai 2010, par une autre filiale Pro à 
Pro Distribution Sud S.A.S. il a égale-
ment obtenu le contrôle de R.B. Trans 
S.A.R.L. dont la dénomination sociale a 
été changée en Transpro France S.A.S. 
ultérieurement. 

En Belgique le Groupe a finalisé l’ac-
quisition du groupe Foodinvest, com-
portant les sociétés Foodinvest S.A., 
Foodlines S.P.R.L., Sejo S.A., Walschap 
S.A. et Bodegas S.P.R.L. Les sociétés 
Sejo S.A. et Walschap S.A. ont fusionné 
avec la société Colim S.C.R.L. plus tard 
dans l’exercice. Le groupe Foodinvest 
est actif sur le marché national du 
foodservice.

Au 1er janvier 2011 le Groupe a obtenu 
le contrôle d’Exp-pli-site S.A.R.L. en 
France, par la filiale Mitto S.A.

Le Groupe a également augmenté 
sa participation dans Northwind S.A. 
jusqu’à 66,67% à la suite d’un réamé-
nagement de la structure de l’actionna-
riat de Northwind S.A. Ensemble avec 
l’actionnaire restant le Groupe pour-
suivre la réalisation du troisième parc 
éolien off-shore belge. 

b. Fusions

En France, les sociétés Maillerie 
Distribution E.U.R.L, Normandie 
Distribution S.A., Colilait S.A.R.L. et Texo 
E.U.R.L. ont fusionné avec les sociétés 
Sodeger S.A.S rétroactivement à partir 
du 1er janvier 2010.

En Belgique les sociétés Dimaco S.A. 
et Intrion S.A. ont également fusionné. 

Au cours de l’exercice, la centralisation 
juridique du patrimoine immobilier 
belge du Groupe au sein d’une seule 
société immobilière s’est également 
poursuivie. A la suite de ce processus, 
un certain nombre de sociétés immo-
bilières du Groupe ont fusionné avec 
la société immobilière Colim S.C.R.L. 
Un certain nombre d’autres sociétés 

du Groupe ont également apporté, par 
une scission partielle, leur patrimoine 
immobilier à cette société.

Ces transactions n’ont eu aucun impact 
sur les états financiers consolidés du 
Groupe.

c. Nouvelle constitution

En Belgique, trois nouvelles socié-
tés ont été créées: Walcodis S.A. (25 
juin 2010), E-Logistics S.A. (11 octobre 
2010) et Immo Dassenveld S.A. (30 
novembre 2010).

En France, la société immobilière 
Immoco S.A.S a été constituée le 19 
octobre 2010. 

d. Autres modifications

En octobre 2010 la société Dream 
S.A. a été liquidée. Dans le secteur 
«Commerce de détail» notons la liqui-
dation de la société Filleeg S.A. en dé-
cembre 2010. 

8.32. Liste des sociétés consolidées

Magasin Spar 
à Schriek
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8.33. Comptes annuels abrégés (non consolidés) de la S.A. Ets. Fr. Colruyt, établis selon les normes 
comptables belges

Les comptes annuels de la S.A. Ets. Fr. Colruyt sont repris ci-après sous forme abrégée.

Le rapport annuel, les comptes annuels de la S.A. Ets. Fr. Colruyt ainsi que le rapport du commissaire sont, conformément à l’art. 
98 et à l’art. 100 du Code des sociétés, déposés auprès de la Banque Nationale de Belgique. Une copie de ces documents peut 
être obtenue sur demande.

En outre, ces documents peuvent également être obtenus sur demande au siège de la société:

S.A. Ets. Fr. Colruyt – Edingensesteenweg 196, 1500 Halle – Tél. 02 360 10 40 – Fax 02 360 02 07

Internet: www.colruyt.be - E-mail: colruyt@colruyt.be

Bilan abrégé de la S.A. Ets. Fr. Colruyt

	 	 	 	 	 	 31.03.11	 31.03.10(en millions d’EUR)

Actifs immobilisés	 	 	 	 	 	 3.414,2	 2.295,1

I. Frais d’établissement						      -	 -
II. Immobilisations incorporelles						      12,6	 6,8
III. Immobilisations corporelles						      129,5	 366,8
IV. Immobilisations financières 						      3.272,1	 1.921,5

Actifs circulants	 	 	 	 	 	 1.078,3	 979,3

V. Créances à plus d’un an						      5,3	 5,3
VI. Stocks et commandes en cours d’exécution					     330,1	 312,6
VII. Créances à un an au plus						      384,6	 307,6
VIII. Placements de trésorerie						      307,2	 308,5
IX. Valeurs disponibles						      48,1	 44,2
X. Comptes de régularisation						      3,1	 1,1

Total actif	 	 	 	 	 	 4.492,5	 3.274,4

Capitaux propres	 	 	 	 	 	 877,3	 742,7

I. Capital						      232,9	 209,0
II. Primes d’émission						      0,0	 0,0
III. Plus-values de réévaluation						      6,1	 6,2
IV. Réserves						      637,6	 526,7
V. Bénéfice reporté						      0,3	 0,3
VI. Subventions en capital						      0,4	 0,5

Provisions et impôts différés	 	 	 	 	 	 5,5	 18,4

Dettes	 	 	 	 	 	 3.609,6	 2.513,3

VIII. Dettes à plus d’un an						      2.412,7	 1.039,0
IX. Dettes à un an au plus						      1.182,2	 1.451,6
X. Comptes de régularisation						      14,7	 22,7

Total passif	 	 	 	 	 	 4.492,5	 3.274,4
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Compte de résultat abrégé de la S.A. Ets. Fr. Colruyt

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

I. Produits d’exploitation						      5.381,8	 5.025,3
II. Charges d’exploitation						      (5.022,9)	 (4.675,3)
	
III. Bénéfice d’exploitation	 	 	 	 	 	 358,9	 350,1

IV. Produits financiers						      61,5	 4,3
V. Charges financières						      (37,2)	 (34,4)

VI. Bénéfice courant avant impôts	 	 	 	 	 383,1	 320,0

VII. Produits exceptionnels						      0,0	 174,4
VIII. Charges exceptionnelles						      (2,8)	 (20,9)

IX. Bénéfice de l’exercice avant impôts	 	 	 	 	 380,4	 473,6

IX BIS A. Prélèvements sur les impôts différés					     0,1	 0,2
IX BIS B. Transfert aux impôts différés					     0,0	 (0,1)

X. Impôts sur le résultat						      (110,1)	 (107,8)

XI. Bénéfice de l’exercice						      270,3	 366,0

XII. Prélèvements sur les réserves immunisées					     4,7	 0,4
XII. Transfert aux réserves immunisées					     (0,2)	 (0,2)

XIII. Bénéfice de l’exercice à affecter	 	 	 	 	 274,9	 366,2

Répartition bénéficiaire de la S.A. Ets. Fr. Colruyt 

Le Conseil d’Administration proposera à l’Assemblée générale des Actionnaires du 16 septembre 2011 de répartir comme suit le 
bénéfice de l’exercice 2010/11:

	 	 	 	 	 	 2010/11	 2009/10(en millions d’EUR)

Bénéfice à affecter de l’exercice						      274,9	 366,2
Bénéfice reporté de l’exercice précédent					     0,3	 0,0

Bénéfice à affecter	 	 	 	 	 	 275,1	 366,2

Dotation à la réserve légale						      2,4	 1,4
Affectation aux autres réserves						      112,9	 193,6
Résultat à reporter						      0,3	 0,3
Rémunération du capital en espèces						     145,9	 141,6
Tantièmes						      3,7	 3,6
Autres dettes						      9,9	 25,8

Bénéfice à reporter	 	 	 	 	 	 0,0	 0,0

Rémunération du capital en espèces
Ce poste est calculé sur base du portefeuille d’actions propres au 10 juin 2011 et tient compte des actions réservées dans le cadre 
du versement de la participation aux bénéfices en septembre 2011.

8.33. Comptes annuels abrégés (non consolidés) de la S.A. Ets. Fr. Colruyt, 
établis selon les normes comptables belges
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Magasin DreamLand

	 + Shop DreamBaby
	 + Shop DreamBaby

Magasin DreamBaby
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diesel - eurosuper95 - 
superplus98

diesel - eurosuper95 - 
superplus98 - cng

cng

 = diesel - eurosuper95 - superplus98
 = diesel - eurosuper95 - superplus98 - cng
 = cng
SITUATIE / SITUATION 11/07/2011

DATS 24-stations/Stations-service DATS 24

 = diesel - eurosuper95 - superplus98
 = diesel - eurosuper95 - superplus98 - cng
 = cng
SITUATIE / SITUATION 11/07/2011

DATS 24-stations/Stations-service DATS 24 = diesel - eurosuper95 - superplus98
 = diesel - eurosuper95 - superplus98 - cng
 = cng
SITUATIE / SITUATION 11/07/2011

DATS 24-stations/Stations-service DATS 24
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Wavre

Leuven

Mons



Detailhandel
Groothandel 

+ 
Foodservice

Overige 
activiteiten

Interco 
eliminaties

Omzet 5613,5 1263,4 548 -144,8

06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

Omzet

Resultaten EBIT

Resultaten 
Nettowinst

Tewerkstelling

Investeringen

Winst per 
aandeel

Brutodividend 
per aandeel

5208,60 5673,80 6261,10 6752,60 7280,10

372,50 401,60 430,20 469,90 472,20

262,60 288,20 304,40 329,60 337,90

17329,00 18870,00 20762,00 22566,00 24119,00

177,30 228,30 230,60 318,20 301,80

1,59 1,77 1,90 2,09 2,14

0,65 0,74 0,81 0,90 0,92

06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

7280,1
6752,6

6261,1
5673,8

5208,6

Chiffre d'affaires du Groupe Colruyt (en millions d'EUR)

06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

338,0329,6
304,4288,2

262,6

472,2469,9
430,2

401,6
372,5

Résultats du Groupe Colruyt (en millions d'EUR)

Résultat d'exploitation (EBIT)
Bénéfice de l'exercice
(quote-part du Groupe)

06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

24119
22566

20762
18870

17329

Emploi au 31.03

06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

301,8
318,2

230,6228,3

177,3

Investissements réalisés (en millions d'EUR)

06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

2,142,09
1,90

1,77
1,59

Bénéfice par action Colruyt (en EUR)

06/07 07/08 08/09 09/10 10/11

0,9200,896
0,808

0,736
0,648

Dividende brut par action Colruyt (en EUR)

7%
17%

Commerce de détail
Commerce de gros + foodservice
Autres activités

Detailhandel
Groothandel 

+ 
Foodservice

Overige 
activiteiten

Corporate

Resultaten ebit

Resultaten nettowinst

438,2 20 6,7 7,3

Detailhandel
Groothandel 

+ 
Foodservice

Overige 
activiteiten

Corporate

Tewerkstelling 18873 2705 471 2070
9%

2%
11%

78%
Commerce de détail  
Commerce de gros + foodservice
Autres activités
Activités non-allouées

Detailhandel
Groothandel 

+ 
Foodservice

Overige 
activiteiten

Niet-
toegewezen 
corporate

Capex 234,3 32,2 12,8 22,4

7%

4%
11%

78%
Commerce de détail
Commerce de gros + foodservice
Autres activités
Activités non-allouées

4%

93% Commerce de détail
Commerce de gros + foodservice
Autres activités
Activités non-allouées

2%
1%

77%

Saint-Claude

Fraisans

Chaussin
Dole

Moirans-en
Montagne

Champagnole

Mouchard

Cousance

Polygny

Bâgé-la-Ville

Epinac

Givry

Cuisery

Bavans
Saint-

Hippolyte

Pontarlier

Mathay
Bethoncourt

Rioz

Port/Saône

Dampierre-
sur-Salon

Melisey

Champagney
Delle

Grandvillars

Offemont

Sermamagny

Is-sur-Tille

GenlisVelars-sur-Ouche

Bretenières

Nuits-St-Georges

Brazey
Losne

Fayl-Billot

Chalindrey

Senones

Saint-Léonard

Nomexy

St-Amé
Saulxures

Cornimont

Dieulouard

Saint Avold

Carling
Vaudreching

Diebling

Corbeil Essonnes

Saint Pierre
d’Allevard

Avanne-Aveney

Fougerolles

39 - JURA

LONS-LE-
SAUNIER

01
AIN 

BOURG-EN-BRESSE

71
SAONE ET LOIRE

CHÂLON/SAÔNE

MACON

25
DOUBS

BESANÇON

70
HAUTE SAONE 

VESOUL

90

DE
BELFORT

TERRITOIRE 

21
COTE D’OR

DIJON

52
HAUTE MARNE 

CHAUMONT

88
VOSGES

EPINAL

54
MEURTHE ET
MOSELLE

57
MOSELLE

91
ESSONNE

38
ISERE

Codifrance
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